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V-/E petit Conte, écrit anciennement & par une forte de

défi(* ), n'avoit point encore été imprimé que je fâche. Il y
a fèpt ou huit ans que plufieurs amis de M. Roufîèau en

eurent des copies qui (è multiplièrent à Paris & en province;

il m'en eft tombé entre les mains une des moins défigurées.

Je ne crois pas que l'Auteur me fâche mauvais gré d'impri-

mer une folie déjà connue , & qu'il a livrée au public lui-

même depuis long-temps.

(•) Il s'agifToit d'eflayer de faire un Conte fupportable , & même gù j

fans intrigue , fans amour , fans mariage & fans polilTonnerie.
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LA REINE
FANTASQUE,

CONTE,
XL y avoit autrefois un Roi qui aimoit fon peuple Cela

commence comme un conte de Fée, interrompit le Druide. C'en

eft un auiïi , répondit Jalamir. Il y avoit donc un Roi qui aimoit

fon peuple, & qui par conféquent en étoit adoré. Il avoit fait

tous fes efforts pour trouver des Miniftres qui entrafTent dans fes

vues; mais ayant enfin reconnu la folie d'une pareille recherche,

il avoit pris le parti défaire par lui-même toutes les chofes qu'il pou-

voit dérober à leur bouillante aflivité. Entêté du bizarre projet

de rendre fes fujets heureux, il agifToit conféquemment k cette

idée , & une conduite fi fingulière lui donnoit parmi les grands un

ridicule ineffaçable : le peuple le bénifToit ; mais à la Cour il paf-

foit pour un fou. A cela près il ne manquoit pas de mérite i aufli

s'appelloit-il Phénix.

Sr ce Prince étoit extraordinaire , il avoit une femme qui l'é-

toit moins. Vive, étourdie , inégale , folle par la tête, fage par

le cœur , bonne par tempérament, méchante par caprice : voilk

en peu de mors le portrait de la Reine. Fantafque étoit fon nom ;

nom célèbre qu'elle avoit reçu de fes ancêtres en ligne féminine,

& dont elle foutenoit dignement l'honneur. Cette perfonne fi illuf^

tre & fi raifonnable étoit le charme & le fupplice de fon cher

époux; car elle l'aimoit auflî fort fincérement peut-être h caufe

de la facilité qu'elle avoit h le tourmenter. Malgré l'amour ré-

ciproque qui regnoit entr'eux , ils pafferent plufieurs années fans

pouvoir obtenir aucun fruit de leur union. Le Roi en étoit pénétré

de chagrin , & la Reine s'en mettoit dans des impatiences donc

ce bon Prince ne fe rcflentoit pas tour feul : elle s'en prenoit à

tout le monde de ce qu'elle n'avoit point d'eufaxisj il n'y avoit
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pas un courtifan à qui elle ne demandât étourdiment quelque Te-

cret pour en avoir, & qu'elle ne rendît refponfable du mauvais

fuccès.

Les médecins ne furent point oubliés ; car la Reine avoit pour

eux une docilité peu commune, & ils n'ordonnoient pas une dro-

gue qu'elle ne fît préparer très-foigneufement, pour avoir le plaî-

fir de la leur jetcer au nez à l'inftant qu'il la falloit prendre. Les

Derviches eurent leur tour ^ il fallut recourir aux neuvaines, aux

vœux , fur-tout aux offrandes ; & malheur aux deflervans des tem-

ples où Sa Majefté alloit en pèlerinage : elle fourrageoit tout ; &
fous prétexte d'aller refpirer un air prolifique, elle ne manquoic

jamais de mettre fens deflus deflbus toutes les cellules des moi-

nes. Elle portoit aufli leurs reliques , & s'affubloit alternativement

de tous leurs différens équipages : tantôt c'étoit un cordon blanc,

tantôt une ceinture de cuir , tantôt un long capuchon, tantôt un

fcapulaire 5 il n'y avoit forte de mafcarade monaftique dont fa dé-

votion ne s'avisât i & comme elle avoit un petit air éveillé
, qui

la rendoit charmante fous tous ces déguifemens , elle n'en quittoit

aucun fans avoir eu foin de s'y faire peindre.

Enfin k force de dévotions fi bien faites , h force de médeci-

nes fi fagement employées , le ciel & la terre exaucèrent les vœur

de la Reine 5 elle devint groffe au moment qu'on commençoit à

en défefpérer. Je laiffe à deviner la joie du Roi & celle du peu-

ple : pour la fienne elle alla , comme toutes fes partions
, jufqu'h

l'extravagance : dans fes tranfports elle calToit & brifoit tout; elle

embraffoit indifféremment tout ce qu'elle rencontroit , hommes

,

femmes , courtifans , valets ; c'éfoit rifquer de fe faire étouffer que

fe trouver fur fon paffage. Elle ne connoiffoit point, difoit-elle

,

de raviffement pareil à celui d'avoir un enfant h qui elle pût don-

ner le fouet tout à fon aife dans fes momens de mauvaife humeur.

Comme la groffeffe de la Reine avoit été long-temps vainement

attendue , elle paffoit pour un de ces événemens extraordinaires ,

dont tout le monde veut avoir l'honneur. Les médecins l'attri-

buoient k leurs drogues , les moines à leurs reliques , le peuple à
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fes prières \ & le Roi \ fon amour. Chacun s'intérefToit à l'enfaiit

«jui devoir naître comme fi c'eût été le fien , & tous faifoient des

vœux fincères pour l'heureufe naiiïance du Prince ; car on en vou-

loir un , & le peuple , les grands & le Roi réuniflbient leurs de-

firs Tur ce point. La Reine trouva mauvais qu'on s'avisât de lui

prefcrire de qui elle devoir accoucher , & déclara qu'elle préten-

doit avoir une fille; ajoutant qu'il lui paroifToit afîcz fingulier que

quelqu'un osât lui difputer le droit de difpofer d'un bien qui n'ap-

partenoit inconteftablement qu'k elle feule.

Phénix voulut en vain lui faire entendre raifon , elle lui dit

nettement que ce n'étoit point Ik fes affaires , & s'enferma dans

fon cabinet pour bouder; occupation chérie, \ laquelle elle em-
ployoit régulièrement au moins fix mois de l'année.

Le Roi comprenoit fort bien que les caprices de la mère ne

'détermineroient pas le fexe de l'enfant ; mais il étoit au défefpoir

qu'elle donnât ainfi fes travers en fpeftacle à toute la Cour. Il

eût facrifié tout au monde pour que l'eftime univerfelle eût juftifié

l'amour qu'il avoir pour elle, & le bruit qu'il fit mal - k - propos

dans cette occafion, ne fut pas la feule folie que lui eût fait faire

le ridicule efpoir de rendre fa femme raifonnable.

Ne fâchant plus \ quel Saint fe vouer, il eut recours \ la Fée
Difcrette , fon amie & la proteftrice de fon royaume. La Fée lui

confeilla de prendre les voies de la douceur , c'efi-k-dire , de de-

mander excufe h la Reine. Le feu! but, lui dit-elle, de toutes

les fantaifies des femmes efi: de déforienter un peu la morgue mal^

culine , & d'accoutumer les hommes \ l'obéiffance qui leur con-

vient. Le meilleur moyen que vous ayez de guérir les extrava-

gances de votre femme eft d'extravaguer avec elle ; fi - tôt que

vous cefierez de contrarier fes caprices , aiïurez-vous qu'elle cef-

fera d'en avoir , & qu'elle n'attend
,
pour devenir fage

,
que de

vous avoir rendu bien complètement fou. Faites donc les chofes

de bonne grâce , & cédez en cette occafion
,
pour obtenir ce

que vous voudrez dans une autre. Le Roi crut la Fée, & pour

fe conformer à fon avis, s'étant rendu au cercle de la Reine, it
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la prît à part, lui dit tout bas qu'il étoit fâché d'avoir contefté

mal-à-propos , & qu'il tâclieroit de la dédommager k l'avenir par

fa complaifance de l'humeur qu'il pouvoit avoir mife dans {es

difcours en difputant impoliment contr'elle.

Fantasque
,

qui craignit que la douceur de Phénix ne la

couvrit feule du ridicule de cette affaire , fe hâta de lui répondre,

que fous cette excufe ironique elle voyoit encore plus d'orgueil

que dans les difputes précédentes ; mais que puifque les torts d'ua

mari n'autorifoient point ceux d'une femme , elle fe hâtoit de cé-

der en cette occafion comme elle avoit toujours fait : mon Prince

& mon époux, ajouta- t-elle tout haut, m'ordonne d'accoucher

d'un garçon , & je fais trop bien mon devoir pour manquer d'o-

béir. Je n'ignore pas que quand Sa Majefté m'honore des mar-

ques de fa tendreflb , c'ert: moins pour l'amour de moi que pour

celui de fon peuple, dont l'intérêt ne l'occupe guères moins la

nuit que le jour. Je dois imiter un fi noble défintéreflement , &
je vais demander au Divan un mémoire inftruiflif du nombre & du

fexe des enfans qui conviennent h la famille royale ; mémoire im-

portant au bonheur de l'État, & fur lequel toute Reine doit appren-

dre à régler fa conduite pendant la nuit.

Ce beau foliloque fut écouté de tout le cercle avec beaucoup

d'attention , & je vous laifTe a penfer combien d'éclats de rire fu-

rent affez mal-adroitement étouffés. Ah! dit trillement le Roi en

fortant & hauffant les épaules , je vois bien que quand on a une

femme folle on peut éviter d'être un fot.

La Fée Difcrette, dont le fexe & le nom contraftoient quel-

quefois plaifimment dans fon caraftère, trouva cette querelle fi

réjouiffante , Qu'elle réfolut de s'en amufer jufqu'au bout. Elle dit

publiquement au Roi, qu'elle avoit confulté les comètes qui pré-

fident a la naiffance des Princes, & qu'elle pouvoit lui répondre

que l'enfant qui naîtroit de lui feroit un garçon j mais en fecret

elle alTura la Reine qu'elle auroit une fille.

Cet avis rendit tout-h-coup Fantafque auffi raifonnable qu'elle

avoit été capricieufe jufqu'alors. Ce fut avec une douceur & une

complaifance
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comphirance infinie qu'elle prit toutes les rr.efures pofTibles pour dé-

foler le Roi & toute la Cour. Elle fe hâta de faire faire une layette

des plus fuperbes, affeftant de la rendre fî propre à un garçon,

qu'elle devînt ridicule à une fille ; il fallut dans ce deffein changer

plufieurs modes; mais tout cela ne lui coùtoit rien. Elle fit pré-

parer un beau collier de Tordre tout brillant de pierreries , &
voulut abfolument que le Roi nommât d'avance le gouverneur &
le précepteur du jeune Prince.

Si-Tôt qu'elle fut sûre d'avoir une fille , elle ne parla que de

fon fils, & n'omit aucune des précautions inutiles qui pouvoient

faire oublier celles qu'on auroit du prendre. Elle rioit aux éclats

en fe peignant la contenance étonnée & béte qu'auroient les Grands
& les Magiftrats qui dévoient orner {q% couches de leur préfence.

Il me femble , difoit-elle à la Fée, voir d'un côté notre vénéra-

ble Chancelier arborer de grandes lunettes pour vérifier le fexe

de l'enfant, & de l'autre fa Sacrée Majefté baifTer les veux, &
dire en balbutiant : je croyoïs la Fée m'avoit pourtant

dit Meflîeurs , ce n'eft pas ma faute & d'autres

apophthegmes auflî fpirituels recueillis par les favans de la Cour,
& portés bientôt jufqu'aux extrémités des Indes.

Elle fe préfentoit avec un plaifir inalin le défordre & la con-

fufion que ce merveilleux événement alloit jetter dans toute Taf-

femblée. Elle fe figuroit d'avance les difputes , l'agitation de toutes

les Dames du Palais pour réclamer, ajufter, concilier en ce mo-
ment imprévu les droits de leurs importantes charges, & toute la

Cour en mouvement pour un béguin.

Ce fut audî dans cette occafion qu'elle inventa le décent &
fpirituel ufage de faire haranguer, par les Magiftrats en robe,

le Prince nouveau né. Phénix voulut lui repréfenter que c'étoic

avilir la Magiftrature à pure perte , & jetter un comique extrava-

gant fur tout le cérémonial de la Cour
, que d'aller en grand ap-

pareil étaler du Phœbus à un petit marmot avant qu'il le pût en-
tendre, ou du moins y répondre.

Et tant mieux , reprit vivement la Reine ! tant mieux pour
(SMvrcs nulus. Tome IIL B
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votre fils ! ne feroit-il pas trop heureux que les bêtifes qu'ils on:

a lui dire fuŒent épuifées avant qu'il les entendît? Et voulez-vous

qu'on lui garde pour l'âge de raifon des difcours propres à le

rendre fou ? Pour Dieu , laiffez-les haranguer tout leur bien-aife,

tandis qu'on eft sûr qu'il n'y comprend rien , & qu'il en a l'ennui

de moins : vous devez favoir de refte qu'on n'en eft: pas toujours

quitte a fî bon marché. Il en fallut pafTer par-la, & de l'ordre

exprès de Sa Majefté , les Préfidens du Sénat & des Académies

commencèrent à compofer , étudier, raturer & feuilleter leur Vau-

morière & leur Démofthène, pour apprendre à parler a un embryon.

Enfin, le moment critique arriva. La Reine fentit les premiè-

res douleurs avec des tranfports de joie dont on ne s'avife guères

en pareille occafion. Elle fe plaignoit de (i bonne grâce , & pieu-

roit d'un air fi riant
,
qu'on eût cru que le plus grand de fes plai-

firs étoit celui d'accoucher.

Aussi-tôt ce fut dans tout le palais une rumeur épouvanta-

ble. Les uns couroient chercher le Roi , d'autres les Princes i

d'autres les Miniftres , d'autres le Sénat : le plus grand nombre
& les plus prefTés alloient pour aller j & roulant leur tonneau

comme Diogène , avoient pour toute affaire de fe donner un air

affairé. Dans l'^mprefTement de raffembler tant de gens néceffai-

res, la dernière perfonne a qui l'on fongea, fut l'accoucheur ; &
le Roi, que fon trouble mettoit hors de lui, ayant demandé par

mégarde une fage-femme , cette inadvertence excita parmi les Da-
mes des ris immodérés

,
qui

, joints k la bonne humeur de la Reine

,

firent l'accouchement le plus gai dont on eût jamais entendu parier.

Quoique Fantafque eût gardé de fon mieux le fecret de la

Fée, il n'avoit pas laifTé de tranfpirer parmi les femmes de fa

maifon, & celles-ci le gardèrent fi fidellement elles-mêmes, que
le bruit fut plus de trois jours à s'en répandre par toute la ville ,

de forte qu'il n'y avoit depuis long- temps que le Roi feul qui

n'en sût rien. Chacun étoit donc attentif h la fcène qui fe prépa-

roit ; l'intérêt public fournifTant un prétexte à tous les curieux de

j'araufer aux dépens de la famille royale, ils fe faifoient une féce
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d'épier la contenance de leurs Majeftés , & de voir comment,
avec deux prome/Tes contradidoires, la Fée pourroit fe tirer d'af-

faire & conferver fon crédit.

Oh ça, Monfeigneur , dit Jalamir au Druide en s'interrompant;

convenez qu'il ne tient qu'a moi de vous impatienter dans les rè-

gles ; car vous fente/ bien que voici le moment des digreflîons,

des réflexions, des portraits & de ces multitudes de belles chofes

que tout auteur homme d'efprit ne manque jamais d'employer à

propos dans l'endroit le plus intérefTant pour excéder fes le<5leurs.

Comment, pardieu , dit le Druide! t'imagines-tu qu'il y en ait

d'afTez fots pour lire tout cet erprit-lh ? Apprends qu'on a toujours

celui de le pafTer, & qu'en dépit de M. l'Auteur on a bientôt re-

couvert fon étalage avec les feuillets de fon livre. Et toi qui fais

ici le raifonneur, penfes - tu que pour éviter l'imputation d'une

fottife, il fuflife de dire qu'il ne tiendroit qu'à toi de la faire î Vrai-

ment il ne falloir que le dire pour le prouver : & malheureufe-

ment je n'ai pas moi la refTource de tourner les feuillets. Con-
folez-vous , lui dit doucement Jalanair , d'autres les tourneront

pour vous, fi jamais on écrit ceci. Cependant confidérez que

voil'a toute la Cour rafTemblée dans la chambre de la Reine
, que

c'eft la plus belle occafion que j'aurai jamais de vous peindre

tant d'illuftres originaux, & la feule peut-être que vous aurez de

les connoître. Que Dieu t'entende, repartit plaifamment le Drui-

de! je ne les connoîtrai que trop par leurs actions : fais-les donc

agir, fi ton hiftoire a befoin d'eux, & n'en dis mot s'ils font inu-

tiles : Je ne veux point d'autres portraits que les faits. Puifqu'il n'y

a pas moyen, dit Jalamir, d'égayer mon récit par un peu demé-
taphyfique

,
j'en vais tout bêtement reprendre le fil. Mais conter

pour conter eft fi plat vous ne fave/. pas combien de belles

chofes vous allez perdre ! Aidez- moi
, je vous prie , à me retrouver ,

car la philofophie m'a tellement emporté, que je ne fais plus k

quoi j'en étois du conte.

A cette Reine , dit le Druide impatienté
,
que tu as tant de peine

à faire accoucher , & avec laquelle tu me tiens depuis une heure

en travail. Oh, oh, reprit Jalamir, croyez-vous que les eofàns

Bij
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des Rois fe pondent comme des œufs de grive ? Vous allez voir

fi ce n'étoit pas bien la peine de pérorer. La Reine donc , après

bien des cris & des ris, tira enfin les curieux de peine, & la Fée
d'intrigue , en mettant au jour une fille & un garçon plus beaux

que le foleil & la lune , & qui fe refTembloient fi fort
,
qu'on avoit

peine à les difiinguer ; ce qui fit que dans leur enfance on fe plai-

foit h les habiller de même.

Dans ce moment fi defiré , le Roi fortant de la majefi^é pour

fe rendre à la nature , fit des extravagances qu'en d'autres temps

il n'eût pas laifTé faire à la Reine ; & le plaifir d'avoir des enfans

le rendoit fi enfant lui-même, qu'il courut fur fon balcon crier

aupeupleàpleine tête : Mes amis, réjoui/Tez-vous tous, il voient de

ine naître un fils, <j vous un père, & une fille à ma femme. La
Reine

,
qui fe trouvoit pour la première fois de fa vie à pareille

fête , ne s'apperçut pas de tout l'ouvrage qu'elle avoit fait ; & la

Fée, qui connoifToit fon efprit fantafque, fe contenta, confor-

mément à ce qu'elle avoit defiré , de lui annoncer d'abord une

fille. La Reine fe la fie d'abord apporter , & ce qui furprit fort

les fpeélateurs, elle l'embrafTa tendrement à la vérité, mais les

larmes aux yeux & avec un air de trifteffe qui cadroit mal avec

celui qu'elle avoit eu jufqu'alors. J'ai déjà dit qu'elle aimoit fin-

cérement fon époux : elle avoit été touchée de l'inquiétude & de

l'attendrifiement qu'elle avoit lu dans fes regards durant fes fouf-

frances. Elle avoit fait , dans un temps b la vérité finguliérement

choifi , des réflexions fur la cruauté qu'il y avoit à défoler un mari

fî bon ; & quand on lui préfenta fa fille , elle ne fongea qu'au re-

gret qu'auroit le Roi de n'avoir pas un fils. Difcrette , à qui l'efprit

de fon fexe & le don de féerie apprenoient h lire facilement dans

les cœurs
,
pénétra fur le champ ce qui fe pafToit dans celui de

la Reine , & n'ayant plus de raifon pour lui déguifer la vérité
,

elle fit apporter le jeune Prince. La Reine revenue de fa furprife

,

trouva l'expédient Ci plaifant
,
qu'elle en fit des éclats de rire dan-

gereux dans l'état où elle étoit. Elle fe trouva mal, on eut beau-

coup de peine h la faire revenir; & fi la Fée neût répondu de

fa vie , la douleur la plus vive allait fuccéder aux tranfports
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de joie dans le cœur du Roi & fur les vifages des courtifans.

Mais voici ce qu'il y eut de plus fîngulier dans toute cette

aventure. Le regret fincère qu'avoir la Reine d'avoir tourmenté

fon mari , lui fit prendre une afledion plus vive pour le jeune

Prince que pour fa fœur , & le Roi de fon côté , qui adoroit la

Reine , marqua la même préférence k la fille qu'elle avoir fouhai-

tée. Les carefîès indiredes que ces deux uniques époux fe fai-

foient ainfi l'un l'autre, devinrent bientôt un goût très - décidé

,

& la Reine ne pouvoit non plus fe paffer de fon fils, que le Roi
de fa fille.

Ce double événement fit un grand plaifir k tout le peuple , &
le rafTura du moins pour un temps fur la frayeur de manquer da
maître. Les efprits forts

,
qui s'étoient moqués des promefTes de

la Fée , furent moqués à leur tour. Mais ils ne fe tinrent pas pour
battus . difant qu'ils n'accordoient pas même à la Fée l'infaillibi-

lité du menfonge , ni à fes prédiflions la vertu de rendre impofli-

bles les chofes qu'elle annonçoit. D'autres , fondés fur la prédilec-

tion qui commençoit h fe déclarer
, pouffèrent l'impudence juf-

qu'à foutenir qu'en donnant un fils à 1» Reine & une fille au Roi,,

l'événement avoit de tout point démenti la prophétie.

Tandis qiie tout fe difpofoit pour la pompe du baptême des

deux nouveaux nés , & que l'orgueil humain fe préparoit k briller

humblement aux autels des Diuux Un moment, interrom-

pit le Druide , tu me brouilles d'une terrible façon ; apprends-

moi
, je te prie , en quel lieu nous fommes. D'abord

, pour ren*

dre la Reine enceinte , tu la promenois parmi des reliques & des

capuchons. Après cela, tu nous as tout-h-coup fait paffer aux Indes.

A préfent tu viens me parler du baptême, «Se puis des autels des

Dieux. Par le grand Tharamis, je ne fais plus fi, dans la céré-

monie que tu prépares , nous allons adorer Jupiter , la bonne
Vierge ou Mahomet. Ce n'eft pas qu'h moi Druide il m'importe

beaucoup que tes deux bambins foient baptifés ou circoncis j mai*,

encore faut-il obferver le coftunie , & ne pas m'expoler à pren-
dre un Évêque pour le Muphti , & le MilTel pour TAlcoran. Le.-
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grand malheur , lui dit Jalamir ! d'aufïï fins que vous s'y trompe-

roient bien. Dieu garde de mal tous ces Prélats qui ont des fer-

rails& prennent pour de l'Arabe le latin du Bréviaire. Dieufaffe paix

à tous les honnêtes CafFards qui fuivent l'intolérance du Prophète

de la Mecque , toujours prêts à maflacrer faintement le genre

humain pour la gloire du Créateur. Mais vous devez vous refTou-

venir que nous fommes dans un pays de Fées, où l'on n'envoie

perfonne en enfer pour le bien de fon ame, où l'on ne s'avife

point de regarder au prépuce des gens pour les damner ou les

abfoudre , & où la mître & le turban vert couvrent également les

têtes facrées pour fervir de fignalement aux yeux des fages &
de parure à ceux des fots.

Je fais bien que les loix de la géographie
, qui règlent toutes

les religions du monde , veulent que les deux nouveaux nés foient

Mufulmans; mais on ne circoncit que les mâles, & j'ai befoin que

mes jumeaux foient adminiftrés tous deux. Ainfi trouvez bon que

je lesbaptife. Fais, fais, dit le Druide : voilà, foi de Prêtre, un choix

le mieux motivé dont j'aie entendu parler de ma vie. Jalamir

continua.

La Reine , qui fe plaifoit à bouleverfer toute étiquette , voulut

fe lever au bout de fix jours & fortir le feptième , fous prétexte

qu'elle fe portoit bien. En effet, elle nourriiïbit fes enfans, exemple

odieux , dont toutes les femmes lui repréfenterent très -vivement

les conféquences. Mais Faniafque, qui craignoit les ravages du

lait répandu , foutint qu'il n'y a point de temps plus perdu pour

le plaifir de la vie que celui qui vient après la mort, & que le fein

d'une femme morte fe flétrit encore plus que celui d'une nour-

rice ; ajoutant d'un ton de duègne , qu'il n'y a point de plus belle

gorge aux yeux d'un mari que celle d'une femme qui nourrit fes

enfans. Cette intervention des maris dans des foins qui les regar-

dent fi peu, fit beaucoup rire les Dames; & la Reine , trop jolie

pour l'être impunément, leur parut dès-lors , malgré fes caprices,

prefqu'auflî ridicule que fon époux
,
qu'elles appelloicnt par dé-

rifion le Bourgeois de Vaugirard.
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Je te vois venir, dit auflîtôt le Druide, tu voudrois me donner

înfenfiblement le rôle de Schah-Bahan, & me faire demander s'il

y a aufÏÏ un Vaugirard aux Indes , comme un Madrid au bois de

Boulogne, un Opéra dans Paris, & un philofophe à la Cour. Mais

pomTuis ta rapfodie, & ne me tend plus de ces pièges; car n'é-

tant ni marié ni Sultan , ce n'eft pas la peine d'être un fot.

Enfin, dit Jalarair fans répondre au Druide, tout étant prêt,

le jour fut pris pour ouvrir les portes du Ciel aux deux nouveaux

nés. La Fée fe rendit de bon matin au Palais, & déclara aux au-

gures époux qu'elle alloir faire îi chacun de leurs enfans un pré-

fant digne de leur naiiïance & de fon pouvoir. Je veux, dit-elle,

avant que l'eau magique les dérobe à ma proteftion , les enrichir

de mes dons , & leur donner des noms plus efficaces que ceux

de tous les pieds plats du Calendrier, puisqu'ils exprimeront des

perfedions dont j'aurai foin de les douer en même-temps : mais

comme vous devez connoître mieux que moi les qualités qui

conviennent au bonheur de votre famille & de vos peuples, choî-

fiffez vous-mêmes, & faites ainfi d'un feul aéle de volonté fur

chacun de vos deux enfans, ce que vingt ans d'éducation font ra-

rement dans la jeuneffe , &. que la raifon ne fait plus dans un âge

avancé.

Aussi-tôt grande altercation entre les deux époux. La Reine
prétendoit feule régler à fa fantaifie le caraftère de toute fa fa-

mille, & le bon Prince, qui fentoit toute l'importance d'un pa-

reil choix, n'avoir garde de l'abandonner aux caprices d'une fem-

me dont il adoroit les folies , fans les partager. Phénix vouloir des

enfans qui devinflènt un jour des gens raifonnables; Fanrafque

aimoit mieux avoir de jolis enfans, & pourvu qu'ils brillaffent h (îx

ans , elle s'embarrafToit fort peu qu'ils fuffent des fors à trente. La
Fée eut beau s'efforcer de mettre Leurs Majeftés d'accord, bien»

tôt le caraftère des nouveaux nés ne fut plus que le prétexte de la

difpute , & il n'étoit pas queflion d'avoir raifon , mais de fe met-
tre l'un l'autre à la raifon.

Enfin, Difcrette imagina un moyen de tout ajuïïer fans doa*
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ner le tort k perfonne ; ce fut que chacun difposât à fon gré de

l'enfant de fon fexe. Le Roi approuva un expédient qui pour-

voyoit à l'efTentiel en mettant à couvert des bizarres fouhaits de

la Reine , Théritier de la Couronne ; & voyant les deux enfans

fur les genoux de leur gouvernante , il fe hâta de s'emparer du

Prince, non fans regarder fa fœur d'un œil de cammifération.

Mais Fantafque , d'autant plus mutinée qu'elle avoit moins raifon

de l'être, courut comme une emportée à la jeune Princeffe, &
la prenant auflî dans fes bras : vous vous unifTez tous , dit-elle ,

pour m'irriter; mais afin que les caprices du Roi tournent mal-

gré lui-même au profit d'un de fes enfans
,
je déclare que je

demande pour celui que je tiens tout le contraire de ce qu'jl de-

mandera pour l'autre. ChoififTez maintenant, dit-elle au Roi d'un

air de triomphe, & puifque vous trouvez tant de charmes à tout

diriger, décidez d'un feul mot le fort de votre famille entière.

La Fée & le Roi tâchèrent en vain de la détourner d'une

réfolution qui mettoit ce Prince dans un étrange embarras ; elle

n'en voulut jamais démordre, & dit qu'elle fe félicitoit beaucoup

d'un expédient qui feroit rejaillir fur fa fille tout le mérite que le

Roi ne fauroit pas donner à (on fils. Ah! dit ce Prince outré de

dépit , vous n'avez jamais eu pour votre fille que de l'averfion , &
vous le prouvez dans l'occafion la plus importante de fa vie : mais

,

ajouta-t-il dans un tranfport de colère dont il ne fut pas le maître

,

pour la rendre parfaite en dépit de vous
, je demande que cet

enfant-ci vous reffemble. Tant mieux pour vous & pour lui , re-

prit vivement la Reine ; mais je ferai vengée , & votre fille vous

reflemblera. A peine ces mots furent-ils lâchés de part & d'autre

,

avec une impétuofité fans égale
,
que le Roi , défefpéré de fon

étourderie , les eût bien voulu retenir; mais c'en étoit fait, & les

deux enfans étoient doués fans retour des caractères demandés.

Le garçon reçut le nom de Prince Caprice , & la fille s'appella

la PrincelTe Raifon, nom bizarre qu'elle illuftra fi bien, qu'au-

cune femme n'ofa depuis le porter.

Voii-A donc le futur fuccelTeur au trône orné de toutes les

perfc6lions d'une jolie femme, & la Princelfe fa fœur deftinée k

polféder



C O N 't É^, \j

pofTéder un jour toutes les vertus d'un honnête homme, & les

qualités d'un bon Roi i partage qui ne paroiflbit pas des mieux en-

tendu , mais fur lequel on ne pouvoit plus revenir. Le plaifant

fut que l'amour mutuel des deux époux agifTant en cet infiant

avec toute la force que lui rendoient toujours , mais fouvent trop

tard, les occafions efTentielles , & la prédileâion ne ceflant d'agir,

chacun trouva celui de fes enfans qui devoit lui reiïembler le

plus mal partagé des deux, & fongea moins à le féliciter qu'à le

plaindre. Le Roi prit fa fille dans fes bras, & la ferrant tendre-

ment : hélas', lui dit- il, que te ferviroit la beauté même de ta

mère fans fon talent pour la faire valoir ? Tu feras trop raifon-

nable pour faire tourner la tête à perfonne! Fantafque, plus cir-

confpefte fur fes propres V'érités, ne dit pas tout ce qu'elle penfoîc

de la fagefTe du Roi futur; mais il étoit aifé de douter, à l'air trifte

dont elle le carefToit ,
qu'elle eût au fond du cœur une grande opinion

de fon partage. Cependant le Roi la regardant avec une forte de
confufion , lui fit quelques reproches fur ce qui s'étoit palTé. Je fens

mes torts, lui dit- il; mais ils font votre ouvrage : nos enfans au-

roient valu beaucoup mieux que nous, vous êtes caufe qu'ils ne

feront que nous reflembler. Au moins, dit-elle auflî-tôt en fau-

tant au cou de fon mari
,
je fuis sûre qu'ils s'aimeront autant qu'il

eft pofïïble. Phénix touché de ce qu'il y avoit de tendre dans cette

faillie, fe confola par cette réflexion qu'il avoit fi fouvent occafion

de faire
,
qu'en effet la bonté naturelle & un cœur fenfible fuf-

fifcnt pour tout réparer.

Je devine fi bien tout le refie, dit le Druide h Jalamir en l'in-

terrompant, que j'acheverois le conte pour toi. Ton Prince Ca-
price fera tourner la tête à tout le monde , & fera trop l'imita-

teur de fa mère pour n'en pas être le tourment. Il bouleverfera

le Royaume en le voulant réformer. Pour rendre fes fujets heu-

reux il les mettra au défefpoir, s'en prenant toujours aux autres

de fes propres torts : injufie pour avoir été imprudent, il com-
mettra de nouvelles fautes pour réparer les premières. Comme la

fagefTe ne le conduira jamais, le bien qu'il voudra faire aggra-

vera le mal qu'il aura fait. En un mot, quoiqu'au fond il foit bon,

(Suvrcs mêlées. Tome III. C
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généreux, fenfible, fes vertus même lui tourneront h préjudice;

& fa feule étourderie unie h tout fon pouvoir, le fera plus haïr que

n\'iuroit fait une méchanceté raifonnée. D'un autre côté, ta Prin-

cefTe Raifon, nouvelle héroïne du pays des Fées, deviendra un

prodige de fagefTe & de prudence, &, fans avoir d'adorateurs , fe

fera tellement adorer du peuple , que chacun fera des vœux pour

être gouverné par elle : fa bonne conduite, avantageufe à tout le

monde & à elle-même, ne fera du tort qu'à fon frère, dont on

oppofera fans cefTe les travers à fes vertus, & à qui la prévention

publique donnera tous les défauts qu'elle n'aura pas, quand même
il ne les auroit pas lui-même. Il fera queftion d'intervertir l'or-

dre de la fucceffion au trône , d'afTervir la marotte a la quenouille,

& la fortune à la raifon. Les Dofteurs' oppoferont avec emphafe

les conféquences d'un tel exemple, fie prouveront qu'il vaut mieut

que le peuple obéifTe aveuglément aux enragés que le fort peut

lui donner pour maîtres, que de fe choifîr lui - même des chefs

raifonnables ; quoiqu'on interdife à un fou le gouTernement de fon

propre bien , il eft bon de lui laiffer la fuprême difpofition de nos

biens & de nos vies ; que le plus infenfé des hommes eft préfé-

rable encore à la plus fage des femmes , & que le mâle ou le pre-

mier né, fût-il un finge ou un loup, il fau droit en bonne politique

qu'une héroïne ou un ange naiffant après lui, obéît k fes volontés.

Objeftions & répliques de la part des féditieux, dans lefquelles

Dieu fait comme on verra briller ta fophiftique éloquence ^ car

je te connois : c'eft fur-tout a médire de ce qui fe fait que ta bile

s'exhale avec volupté , & ton amère franchife femble fe réjouir de

la méchanceté des hommes par le plaifir qu'elle prend à la leur

reprocher.

TuBLEU , Père Druide , comme vous y allez , dit Jalamir tout

furpris ! quel flux de paroles! où diable avez-vous pris de fi belles

tirades? Vous ne prêchâtes de votre vie aufli-bien dans le bois

facré quoique vous n'y parliez pas plus vrai. Si je vous laifTois

faire, vous changeriez bientôt un conte de Fée en un traité de po-

litique , & l'on trouveroit quelque jour dans les cabinets des Prin-

ces Barbe-bleue ou Peau-d'âne , au lieu de Machiavel. Mais ne
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vous mettez point tant en frais pour deviner la fin de mon conte.

Pour vous montrer que les dénouemens ne me manquent pas

au befoin ,
j'en vais dans quatre mots expédier un, non pas auffi

favant que le vôtre , mais du moins auffi naturel &c à coup sûr plus

imprévu.

Vous faurez donc que les deux enfans jumeaux dtant, comme
)e Tai remarqué , fort femblabies de figures, & de plus, habillés

de même, le Roi croyant avoir pris fon fils, tenoit fa fille entre

fes bras au moment de l'influence, & que la Reine trompée par

le choix de fon mari , ayant auffi pris fon fils pour fa fille, la Fée
profita de cette erreur pour douer les deux enfans de la manière

qui leur convenoit le mieux. Caprice fut donc le nom de la Prin-

ceffe , Raifon celui du Prince fon frère; & en dépit des bizarre-

ries de la Reine , tout fe trouva dans l'ordre naturel. Parvenu

au trône après la mort du Roi, Raifon fit beaucoup de bien &
fort peu de bruit; cherchant plutôt à remplir fes devoirs qu'à

s'acquérir de la gloire, il ne fit ni guerre aux étrangers, ni vio-

lence à fes fujets, & reçut plus de bénédi(flions que d'éloges. Tous
les projets formés fous le précédent règne furent exécutés fous

celui-ci, & en pafTant de la domination du père fous celle du fils,

les peuples deux fois heureux crurent n'avoir pas changé de maî-

tre. La PrincefTe Caprice , après avoir fait perdre la vie ou la rai-

fon h des multitudes d'amans tendres & aimables, fut enfin mariée

à un Roi voifin, qu'elle préféra parce qu'il portoit la plus longue

mouflache & fautoit le mieux h cloche-pied. Pour Fantafque, elle

mourut d'une indigeftion de pieds de poulets en ragoût
,
qu'elle

voulut manger avant de fe mettre au lit , où le Roi fe morfon-

doit a l'attendre , un foir, qu'à force d'agaceries elle l'avoit engagé

à venir coucher avec elle.
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A VERTISSEMENT.
V_y E petit Écrit n'efl: qu'une efpèce d'extrait de divers endroits

où Platon traite de l'Imitation théatiale. Je n'y ai gucrcs

d'autre part que de les avoir raflèinblés & liés dans la forme

d'un difcours fuivi , au lieu de celle du dialogue qu'ils ont

dans l'original. L'occafion de ce travail fut la Lettre à M.

d'Alembert fur les Speélacles; mais n'ayant pu commodé-
ment l'y faire entrer, je le mis à part pour être employé

ailleurs, ou tout-à-fait fupprimé. Depuis lors cet Ecrit étant

forti de mes mains , fe trouva compris, je ne fais comment,
dans un marché qui ne me regardoit pas. Le manufcrit

m'efl revenu ; mais le Libraire l'a réclamé comme acquis

par lui de bonne foi , & je n'en veux pas dédire celui qui le

lui a cédé. Voilà comment cette bagatelle paflè aujourd hui

h l'imprellion.
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X LUS je fonge à rétablifTement de notre République imagi-

naire, plus il me femble que nous lui avons prefcrit des loix utiles

& appropriées h la nature de l'homme. Je trouve, fur-tout, qu'il

importoit de donner , comme nous avons fait , des bornes h. la li-

cence des poètes, & de leur interdire toutes les parties de leur

art qui fe rapportent à l'imitation. Nous reprendons même , fi

vous voulez, ce fujet, 'a préfent que les chofes plus importantes

font examinées-, &, dans l'cfpoir que vous ne me dénoncerez pas

k ces dangereux ennemis, je vous avouerai que je regarde tous

les auteurs dramatiques comme les corrupteurs du peuple , ou de

quiconque , fe laiffant amufer par leurs images , n'eft pas capable

de les confidérer fous leur vrai point de vue , ni de donner à ces

fables le correctif dont elles ont befoin. Quelque refpecl que j'aie

pour Homère, leur modèle & leur premier maître, je ne crois pas

lui devoir plus qu'à la vérité ; & pour commencer par m'alTurec

d'elle, je vais d'abord rechercher ce que c'eft qu'imitation.

Pour imiter une chofe il faut en avoir l'idée. Cette idée eil

abftraite , abfplue, unique & indépendante du nombre d'exem-

plaires de cette chofe qui peuvent exifter dans la nature. Cette

idée eft toujours antérieure à fon exécution : car l'architefle qui

conftruit un palais a l'idée d'un palais avant que de commencer

le fien. Il n'en fabrique pas le modèle , il le fuit , & ce modèle eft

d'avance dans fon efprit.

Borné par fon art à ce feul objet , cet arti/le ne fait faire que

fon palais ou d'autres palais femblables : mais il y en a de bien

plus univerfels
,
qui font tout ce que peut exécuter au monde quel-

que ouvrier que ce foit, tout ce que produit la nature, tout ce

Œuvres mclics. Tome III, D
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que peuvent faire de vifible au ciel , fur la terre , aux enfers , les

Dieux mêmes. Vous- comprenez bien que ces artiftes û mer-

veilleux font des peintres , & même le plus ignorant des hommes en

peut faire autant avec un miroir. Vous me direz que le peintre

ne fait pas ces chofes, mais leurs images : autant en fait l'ouvrier

qui les fabrique réellement, puifqu'il copie un modèle qui exiftoit

avant elles.

Je vois-1^ trois palais bien diftincls. Premièrement le modèle

ou ridée originale qui exifte dans l'entendement de l'architede ,

dans la nature, ou tout au moins dans fon auteur, avec toutes

les idées poffibles dont il eft la fource. En fécond lieu , le palais

de l'architede ,
qui eft l'image de ce modèle ; & enfin le palais

du peintre ,
qui eft l'image de celui de l'archirefte. Ainfi Dieu

,

l'architede & le peintre font les auteurs de ces trois palais. Le pre-

mier palais eft l'idée originale , exiftante par elle-même ; le fécond

en eft l'image , le troifième eft l'image de l'image , ou ce que

nous appelions proprement imitation. D'où il fuit que l'imitation

ne tient pas, comme on croit le fécond rang, mais le troifième

dans l'ordre des êtres , & que nulle image n'étant exafte & par-

faite , l'imitation eft toujours d'un degré plus loin de la vérité

qu'on ne penfe.

L'ARCHITECTE petit faire plufieurs palais fur le même modèle,

le peintre ,
plufieurs tableaux du même palais : mais quant au

type ou modèle original , il eft unique ; car fi l'on fuppofoit qu'il

y en eût deux femblables, ils ne feroient plus originaux; ils au-

roient un modèle original, commun k l'un & h l'autre , & c'eft

celui-lk feul qui feroit le vrai. Tout ce que je dis ici de la pein-

ture eft applicable h l'imitation théâtrale ; mais avant que d'en

venir-lk , examinons plus en détail les imitations du peintre.

NoN-SkULEMENT il n'imite dans fes tableaux que les images

des chofes ; favoir , les productions fenfibles de la nature , 5c les

ouvrages des artiftes; il ne cherche pas même à rendre exadement

la vérité de l'objet , mais l'apparence : il le peint tel qu'il paroit

être , & non pas tel qu'il eft. Il le peint fous un feul point de vue,
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fe choififTant ce point de vue h fa volonré, il rend, félon qu'il lui

convient, le même objet agréable ou difforme aux yeux des fpec-

tateurs. Ainfi jamais il ne dépend d'eux de juger de la chofe imi-

tée en elle même i mais ils font forcés d'en juger fur une cer-

taine apparence , & comme il plaît )i l'imitateur : fouvent même
ils n'en jugent que par habitude , & il entre de l'arbitraire jufques

dans l'imitation. ( i
)

( I ) L'expérience nous apprend que

la belle harmonie ne flatte point une

oreille non prévenue, qu'il n'y a que

la feule habitude qui nous renrie agréa-

bles les confonances, & nous les fafTe

diftinguer des intervalles les plus dif-

cordans. Quant à la fimplicité des rap-

ports fur laquelle on a voulu fonder

le plaifir de l'harmonie, j'ai fait voir

dans l'Encyclopédie , au mot Confo-

nance , que ce principe eft infoute-

nable, & je crois facile à prouver que
toute notre harmonie eft une inven-

tion barbare & gothique
,
qui n'eft

devenue que par trait de temps un

art d'imitation. Un Magiftrat flu-

dieux ,
qui, dans fes momens de loi-

fîr , au lieu d aller entendre de la mufi-

que, s'amufe a en approfondir les

fyjftémes , a trouvé que le rapport de

la quinte n'eft de deux à trois que

par approximation , & que ce rapport

eft rigoureufement incommenfurable.

Perfonne au moins ne fauroit nier

qu'il ne foit tel fur nos claveflins en

vertu du tempérament ; ce qui n'em-

pêche pas ces quintes ainfi tempérées

de nous paroître agréables. Or , où

eft en pareil cas la fimplicité du rap-

port qui devroit nous les rendre telles ?

Nous ne favons point encore H notre

fyftême dcmufique n'eft pas fondé fur

de pures conventions; nous ne favons

point fi les principes n'en font pa»

tout-à-fait arbitraires, & fi tout au-

tre fyfléme , fubftitué à celui-là , ne
parviendroit pas , par l'habitude , à

nous plaire ég;ilement. C'eftune quef-

tion difcutée ailleurs. Par une analo-

gie alTez naturelle , ces réflexions

pourroient en exciter d'autres au fu-

jet de la peinture , fur le ton d'un

tableau , fur l'accord des couleurs

,

fur certaines parties du delTin , où
il entre peut-être plus d'arbitraire

qu'on ne penfe , & où l'imitation mê-
me peut avoir des règles de conven-

tion. Pourquoi les peintres n'ofent-

ils entreprendre des imitations nou-

velles , qui n'ont contr'elles que leur

nouveauté , & paroifient d'ailleurs

tout-à-fait du reifort de l'art? Par

exemple , c'eft un jeu pour eux de

faire paroître en relief une furface

plane ,
pourquoi donc nul d'entr'eux

n'a-t-il tenté de donner l'apparence

d'une furface plane à un relief? S'ils

font qu'un plafond paroilfe une voû-

te pourquoi ne font - ils pas qu'une

voûte paroifi'e un plafond î Les om-
bres, diront-ils , changent d'apparence

à divers points de vue; ce qui n'ar-

rive pas de même aux furfaccs pLines.

Levons cette difficulté, & prions urt

peintre de peindre &: colorier une

ilatue de manière qu'elle parcifTe pla-

Dij
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L'ART de repréfenter les objets eft fort différent de celui de

les faire connoîrre. Le premier plaît fans inftruire j le fécond inf-

truit fans plaire. L'artifte qui lève un plan & prend des dimenCons

exactes , ne fait rien de fort agréable à la vue; aufli fon ouvrage

n'eft-il recherché que par les gens de l'art. Mais celui qui trace

une perfpeftive , flatte le peuple & les ignorans
,
parce qu'il ne

leur fait rien connoîrre, & leur offre feulement l'apparence de

ce qu'ils connoiffoient déjà. Ajoutez que la mefure nous donnant

fucceffivement une dimenfion & puis l'autre , nous inftruit lente-

ment de la vérité des chofes : au lieu que l'apparence nous offre

le tout h la fois , & fous l'opinion d'une plus grande capacité d'ef-

prit , flatte le fens en féduifant l'amour-propre.

Les repréfentations du peintre, dépourvues de toute réalité,

ne produifent même cette apparence qu'à l'aide de quelques vaines

ombres & de quelques légers flmulacres qu'il fait prendre pour la cho-

fe même. S'il y avoir quelque mélange de vérité dans fes imitations ,

il faudroit qu'il connût les objets qu'il imite ; il feroit naturalifte ,

ouvrier
,
phyfîcien , avant d'être peintre. Mais au contraire , l'é-

tendue de fon art n'eft fondée que fur fon ignorance i & il ne peint

tout que parce qu'il n'a befoin de rien connoître. Quand il nous

offre un philofophe en méditation, un affronome obfervant les af-

tres , un géomètre traçant des figures , un tourneur dans fon atte-

lier, fait-il pour cela tourner, calculer, méditer, obferver les af-

îres? Point du tout; il ne fait que peindre. Hors d'état de ren-

dre raifon d'aucune des chofes qui font dans fon tableau , il nous

abufe doublement par fes imitations , foit en nous offrant une ap-

parence vague & trompeufe, dont ni lui ni nous ne faurions dif-

tinguer l'erreur ; foit en employant des mefures fauffes pour pro-

duire cette apparence; c'eff-à-dire , en altérant toutes les vérita-

bles dimenfions félon les loix de la perfpeâive : de forte que , fi

le fens du fpeftateur ne prend pas le change & fe borne à voir le

te ,rare, & de la même couleur, fans être pas indignes d'être examinées

aucun defTin , dans un feul jour & par l'amateur éclairé qui a fi biea
fous un feul point de vue. Ces nou- philofophe fur cet >IC>

y elles confidérationsnc feroientpeuto.
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tableau tel qu'il eft , il fe trompera fur tous les rapports des

chofes qu'on lui préfente , ou les trouvera tous faux. Cependant

l'illufion fera telle que les flmples & les enfans s'y méprendront,

qu'ils croiront voir des objets que le peintre lui-même ne connoît

pas, & des ouvriers à l'art defquels il n'entend rien.

Apprenons par cet exemple à nous défier de ces gens uni-

verfels , habiles dans tous les arts , verfés dans toutes les fcien-

ces, qui favent tout, qui raifonnent de tout, & femblent réunir

à eux feuls les talens de tous les mortels. Si quelqu'un nous dit

Connoître un de ces hommes merveilleux, afTurons-le, fans héfi-

ter, qu'il eft la dupe des preftiges d'un charlatan , & que tout le

favoir de ce grand philofophe n'eft fondé que fur l'ignorance de

fes admirateurs ,
qui ne favent point diflinguer l'erreur d'avec la

.vérité , ni l'imitation d'avec la chofe imitée.

Ceci nous mène k l'examen des auteurs tragiques & d'Homère

leur chef. (2) Car plufieurs afiurent qu'il faut qu'un pocte tragique

fâche tout; qu'il connoifTe à fond les vertus & les vices, la poli-

tique & la morale , les loix divines ic humaines , & qu'il doit avoir

la fcience de toutes les chofes qu'il traite , ou qu'il ne fera jamais

rien de bon. Cherchons donc fi ceux qui relèvent la poéfie à ce

point de fublimité , ne s'^ laiiïent point impofer audî par l'art

imitateur des poètes ; fi leur admiration pour ces imhiortels ou-

vrages ne les empêche point de voir combien ils font loin du vrai,

de fentir que ce font des couleurs lans confiflance, de vains fan-

tômes , des ombres , & que pour tracer de pareilles images , il

n'y a rien de moins nécefTaire que la connoifTanoe de la vérité :

ou bien, s'il y a dans tout cela quelque utilité réelle , & fi les

poètes favent en effet cette multitude de chofes dont le vulgaire

trouve qu'ils parlent fi bien.

Dites-moi , mes amis, fi quelqu'un pouvoit avoir h fon choix

(l)C'étoit le fentiment commun difoit des tragédies d'Euripide: C*

des anciens , que tous leurs auteurs font Us refies desfejiins J'Honurt çu'ua

tragiques n'éioicnt que les copiftes & coariic tm^ortt ihn lui*

les imitateurs d Homère, Quelqu'un
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le portrait de fa raaîtrefTe ou l'original , lequel penferiez-vous qu'il

choisît? Si quelque artifte pouvoit faire également la chofe imi-

tée ou fon fimulacre , donneroit-il la préférence au dernier, erj

objets de quelque prix, & fe contenteroit-il d'une maifon en

peinture
,
quand il pourroit s'en faire une en effet î Si donc l'au-

- teur tragique favoit réellement les chofes qu'il prétend peindre

,

qu'il eût les qualités qu'il décrit, qu'il sût faire lui-même tout ce

qu'il fait faire •! fes perfonnages , n'exerceroit-il pas leurs talens ?

Ne pratiqueroit-il pas leurs vertus? N'éleveroit-iî pas des monu-
mens h fa gloire plutôt qu'k la leur? Et n'aimeroit-il pas mieux
faire lui-même des aftions louables

,
que de fe borner h louer

celles d'autrui ? Certainement le mérite en feroit tout autre ; &
il n'y a pas de raifon pourquoi, pouvant le plus, il fe borneroit

au moins. Mais que penfer de celui qui nous veut enfeigner ce

qu'il n'a pu apprendre? Et qui ne riroit de voir une troupe imb-é-

cille alloit admirer tous les refTorts de la politique & du cœur hu-

main , mis en jeu par un étourdi de vingt ans , à qui le moins fenfé

de l'aiïemblée ne voudroit pas confier la moindre de fes affaires }

Laissons ce qui regarde les talens & les arts. Quand Ho-

'mere parle fi bien 4u favoir de Machaon , ne lui demandons point

compte du fien fur la même matière. Ne nous informons point

des malades qu'il a guéris, des élèves qu'il a faits en médecine, des

chefs-d'ceuvres de gravure & d'orfèvrerie qu'il a finis, des ouvriers

qu'il a formés , des monumens de fon indufîrie. Souffrons qu'il

nous enfeic^ne tout cela, fans favoir s'il en eft inflruit. Mais quand

il nous entretient de la guerre , du gouvernement, des loix, des

fciences qui demandent la plus longue étude & qui importent la

plus au bonheur des hommes, ofons l'interrompre un moment &
l'interroger ainfi : ô divin Homère! nous admirons vos leçons, &
nous n'attendons

,
pour les fuivre, que de voir comment vous les

pratiquez vous-même, fi vous êtes réellement ce que vous vous

efforcez de paroître; fi vos imitations n'ont pas le troifième rang,

mais le fécond après la vérité, voyons en vous le modèle que

TOUS nous peignez dans vos ouvrages; montrez-nous le Capitaine,

le Légiflateur & le Sage donc vous nous offrez fi hardiment Is
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portrait. La Grèce & le monde entier célèbrent les bienfaits des

grandi hommes qui pofTédèrent ces arts Aiblimes dont les précep-

tes vous coûtent fi peu. Lycurgue donna des loix à Sparte , Cha-

rondas à la Sicile & \ ^Italie , Mitios aux Cretois, Solon \ nous.

S'agit-il des devoirs de la vie, du fage gouvernement de la mai-

fon , de la conduite d'un citoyen dans tous les états? Thaïes de

Miiet & le Scythe Anacharfis donnèrent à la fois l'exemple & les

préceptes. Faut-il apprendre à d'autres ces mêmes devoirs, & inf-

tituer des philofophes & des fages qui pratiquent ce qu'on leur

a enfeigné ? Ainfi fit Zoroaftre aux Mages , Pythagore h Tes difci-

pies, Lycurgue à fes concitoyens. Mais vous, Homère, s'il ert:

vrai que vous ayez excellé en tant de parties ; s'il eft vrai que
vous puiflïez inftruire les hommes & les rendre meilleurs; s'il eft

vrai qu'à l'imitation vous ayez joint l'inreiligence, & le favoir aux

difcours; voyons les travaux qui prouvent votre habileté, les états

que vous avez irftitués, les vertus qui vous honorent, les difci-

ples que vous avez faits , les batailles que vous avez gagnées , les

richeiïes que vous avez acquifes. Que ne vous êtes-vous concilié

des foules d'amis, que ne vous étes-vous fait aimer & honorer de

tout le monde ? Comment fe peut-il que vous n'ayez attiré près

de vous que le feul Cléophile ? Encore n'en fites-vous qu'un in-

grat. Quoi! un Proragore d'Abdere, un Prodicus de Chio , fans

fortir d'une vie fimple & privée, ont attroupé leurs contemporains

autour d'eux, leur ont perfuadé d'apprendre d'eux feuls l'art de

gouverner fon pays , fa famille & foi-même ; & ces hommes fi

merveilleux, un Héfiode , un Homère, qui favoient tout
, qui pou-

voient tout apprendre aux hommes de leur temps , en ont été né-

gligés au point d'aller errans, mendians partout l'univers, & chan-

tant leurs vers de ville en ville, comme de vils baladins! Dans
ces fiècles grofTîers , où le poids de l'ignorance commençoit h fe

faire fentir , où le befoin & l'avidité de favoir concouroicnt h ren-

dre utile & refpeftable tout homme un peu plus inflruit que les

autres , fi ceux - ci euffent été auflî favans qu'ils fembloient l'c-

tfe, s'ils avoient eu toutes les qualités qu'ils faifoient briller avec

tant de pompe, ils euffent paffé pour des prodiges; ils auroienf

été recherchés de tous ; chacun fe feroit empred'c pour les avoir.
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les pofTëder , les retenir chez foi ; & ceux qui n'auroient pu lei

fixer avec eux , les auroient plutôt fuivis par toute la terre
,
que

de perdre une occafion fi rare de s'inftruire & de devenir des

Héros pareils h ceux qu'on leur faifoit admirer. ( 3 )

Convenons donc que tous les poëtes , à commencer par

Homère , nous repréfentent dans leurs tableaux , non le modèle

des vertus , des talens , des qualités de l'ame , ni les autres objets

de l'entendement & des fens qu'ils n'ont pas en eux-mêmes ; mais

les images de tous ces obiets tirées d'objets étrangers , & qu'ils ne

font pas plus près en cela de la vérité , quand ils nous offrent les

traits d'un Héros ou d'un Capitaine , qu'un peintre qui, nous

peignant un géomètre , ou un ouvrier , ne regarde point à l'art

où il n'entend rien, mais feulement aux couleurs &c k la figure.

Ainfi font illufion les noms & les mots à ceux qui , fenfibîes au

rithme & à l'harmonie , fe laiffent charmer k l'art enchanteur du

poète , & fe livrent à la féduflion par l'attrait du plaifu*; enforte

qu'ils prennent les images d'objets qui ne font connus , ni d'eux

,

ni des auteurs ,
pour les objets mêmes , & craignent d'être dé-

trompés d'une erreur qui les flatte, foit en donnant le change k

leur ignorance , foit par les feniations agréables dont cette erreur

eft accompagnée.

En effet , ôtez au plus brillant de ces tableaux le charme des

rers & les ornemens étrangers qui l'embelliflent : dépouillez-le du

coloris de la poéfie ou du flyle , & n'y laiflez que le deflîn

,

vous aurez peine k le reconnoître; ou s'il efl reconnoiffable , il

Bc plaira plus ; femblable k ces enfans plutôt jolis que beaux

,

qui

[ 3 ] Platon ne vent pjs dire qu'un s'illuflrer par les talens que le poëte

fiomme entendu pour fes intérêts & prétend enfeigner. Il efl vrai qu'on

verfé dans les affaires lucratives , ne pouvoir alléguer à Platon l'exemple

puilTe , en trafiquant de la poéfie , ou de Tirtée ; mais il fe fût tiré d affaire

par d'autres moyens
, parvenir à une avec diftinâion , en le confidérant

grande fortune. Mais il eft fort diffé- plutôt comme Orateur que comme
rent de s'enrichir & s'illuftrer par le poëte.

nécier de poëte , ou de s'enrichir &
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qui, pares de leur feule fleur de jeunefTe, perdent avec elle tou-

tes leurs grâces , fans avoir rien perdu de leurs traits.

Non-seulement l'imitateur ou l'auteur du fimulacre ne con-

noît qvie l'apparence do la cliofe imitée; mais la véritable intel-

ligence de cette chofe n'appartient pas même à celui qui l'a faite.

Je vois dans ce tableau des chevaux attelés au char d'Hedor; ces

chevaux ont des harnois , des mords , des rêne* ; l'orfèvre le for-

geron, le fellier ont fait ces diverfes chofes , le peintre les a re-

préfentées ; mais, ni l'ouvrier qui les fait, ni le peintre qui les

deHîne, ne favent ce qu'elles doivent être; c'efl: à l'écuyer ou
au condudeur qui s'en ferth déterminer leur forme fur leur ufage:

c'eft à lui feul de juger fi elles font bien ou mal , & d'en corriger

les défauts. Ainfi dans tout inftrument poflîble , il y a trois objets

de pratique à confidérer ; favoir, l'ufage , la fabrique & l'imitation.

Ces deux derniers arts dépendent manifeflem.ent du premier , &
il n'y a rien d'imitable dans la nature à quoi l'on ne puifle ap-

pliquer les mêmes dill;in(f];ions.

Si l'utilité, la bonté, la beauté d'un inftrument, d'un animal,

d'une adion fe rapportent \ l'ufage qu'on en tire ; s'il n'appartient

qu'à celui qui les met en œuvre d'en donner le modèle , & de ju-

ger fi ce modèle eft fidellement exécuté ; loin que l'imitateur foit

en état de prononcer fur les qualités des chofes qu'il imite , cette

décifion n'appartient pas même à celui qui les a faites. L'imitateur

fuit l'ouvrier dont il copie l'ouvrage , l'ouvrier fuit l'artifte qui fait

s'en fervir, &: ce dernier feul apprécie également la chofe & fon

imitation; ce qui confirme que les tableaux du poète & du peintre

n'occupent que la troifième place après le premier modèle ou la

Térité.

Mais le poëte qui n'a pour juge qu'un peuple ignorant au-

quel il cherche h plaire, comment ne défigurera-t-il pas, pour le

flatter , les objets qu'il lui préfente ? Il imitera ce qui paroit beau

\ la multitude, fans fe foucier s'il l'efl en effet. S'il peint la valeur,

aura-t-il Achille pour juge? S'il peint la rufe, Ulyfle le reprendra-

Œuvres mêlées. Tome JJI. £
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t-il ? Tour au contraire , Achille & Uiyiïe feront fes perfonnages ;

Therfîte & Dol-on , fes fpeflateurs.

Vous m'objefterez que le philofophe ne fait pas non plus lui-

même tous les arts dont il parle , & qu'il étend fouvent fes idées

aufli loin que le poète étend fes images. J'en conviens j mais le:

philofophe ne fe donne pas pour favoir la vérité, il la cherche;

U examine, il difcute , il étend nos vues, il nous inflruit même en

fe trompant; il propofe fes doutes pour des doutes, fes conjectu-

res pour des conjeiflures , & n'affirme que ce qu'il fait. Le philo-

fophe qui raifonne foumet fes raifons à notre jugement ; le poëte

& l'imitateur fe fait juge lui-même. En nous offrant fes images ,-

il les aftjrme conformes à la vérité ; il eu donc obligé de la con-

noître , fi fon art a quelque réalité ; en peignant tout il fe donns'

pour tout favoir. Le poëte efl: le peintre qui fait l'image , le phi-

lofophe eft l'architefte qui levé le plan : l'un ne daigne pas même
approcîîer de l'objet pour le peindre ; &c l'autre mefure avant que

de tracer.

Mais de peur de nous abufer par de fauiïes analogies, tâchons

de voir plus diftinftement à quelle partie , h quelle faculté de no-

tre ame fe rapportent les imitations du poëte, & confidérons d'a-

bord d'où vient l'illufion de celles du peintre. Les mêmes corps,

vus à diverfes diflances , ne paroiffent pas de même grandeur, ni

leurs figures également fenfibles , ni leurs couleurs <ie la même
vivacité. Vus dans l'eau ils changent d'apparence; ce qui étoit droit

paroît brifé , l'objet paroît flotter avec l'onde. A travers un verre

fphérique ou creux , tous les rapports des traits font changés ; à

l'aide du clair & des ombres une furface plane fe relevé ou fe

creufe au gré du peintre ; fon pinceau grave des traits auffi pro-

fonds que le cifeau du fculpteur, & dans les reliefs qu'il fait tra-

cer fur la toile, le toucher démenti par la vue, laiffe à douter au-

quel des deux on doit fe fier. Toutes ces erreurs font évidem-

ment dans les jugemens précipités de l'efprit. C'eft cette foiblefle

de l'entendement humain , toujpurs prefle de juger fans connoî-

tre , qui donne prife h tous ces prefliges de magie par lefquels

lîoptique &. la méchanique abufent nos fens. Nous concluons,,
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fur la feule apparence , de ce que nous connoiflbns à ce que nouj

ne connoirtbns pas , & nos inductions faufles font la fource de

mille iilufîons.

Quelles refTources nous font offertes contre ces erreurs i

Celles de l'examen & de l'analyfe. La fufpenfion de l'efprit, l'arc

de mefurer, de pefer, de compter, font les fecours que l'homme

a pour vérifier les rapports des fens, afin qu'il ne juge pas de ce

qui eft grand ou petit, rond ou quarré , rare ou compade, éloignS

ou proche, par ce qui paroit l'être; mais par ce que le nombre, \à

mefure & le poids lui donnent pour tel. La comparaifon , le juge-

ment des rapports trouvés par ces diverfes opérations , appartien-

nent inconteftablement à la faculté raifonnanre , & ce jugement

eft fouvent en contradidiion avec celui que l'apparence des chofes

nous fait porter. Or , nous avons vu ci- devant que ce ne fauroit

être par la même faculté de l'ame qu'elle porte des jugemens
contraires des mêmes chofes confidérées fous les mêmes relations.

D'oij il fuit que ce n'efl point la plus noble de nos facultés , fa-

voir la raifon ; mais une faculté différente & inférieure
, qui juge

fur l'apparence & fe livre au charme de l'imitation. C'eft ce que

je voulois exprimer ci-devant, en difant que la peinture, & géné-

ralement l'art d'imiter , exerce fes opérations loin de la vérité des

chofes , en s'uniffant à une partie de notre ame dépourvue

de prudence & de raifon, incapable de rien connoître par elle-^

même de réel & de vrai. ( 4 ) Ainfi l'art d'imiter , vil par fa na-

ture & par la faculté de l'ame fur laquelle il agit , ne peut que
l'être encore par fes produftions , du moins quant au fens maté-

riel qui nous fait juger des tableaux du peintre. Confidérons main-

tenant le même art appliqué par les imitations du poëte immédia-

tement au fens interne , c'efl-h-dire , h l'entendement.

La fcène repréfente les hommes agiffans volontairement ou pair

(.}) II ne faut p.is prendre ici ce ployer le mot de fiïr.'.Vi , ne tombe que
loc de partL' djns un fens ex.iél

,

fur les divers genres d'opér.ition»pir

comme fi Platon fuppofoit l'ame réel- lefquelles l'ame fe modifie , & ^a'o»
leiiicnt divifible ou compofée. La di- appelle autrement _/jicu/nà.

Jfion qu'il fuppofc & qui lui fait cm-
£i|
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force , eftimant leurs aftions bonnes ou mauvaifes , félon le bien

ou le mal qu'ils penfent leur en revenir , & diverfement affeâés

,

à caufe d'elles, de douleur ou de volupté. Or, par les raifons

que nous avons déjà difcutées , il eft impoflible que l'homme ainfî

préfenté foit jamais d'accord avec lui-même ; & comme l'appa-

rence & la réalité des objets fenfibles lui en donnent des opinions

contraires , de même il apprécie différemment les objets de fes

aftions , félon qu'ils font éloignés ou proches , conformes ou op-

pofés k fes paffions ; fi: fes jugemens , mobiles comme elles , met-
tent fans cefTe en contradiflion fes defirs , fa raifon , fa volonté &
toutes les puilTances de fon ame.

La fcène repréfente donc tous les hommes, & même" ceux

qu'on nous donne pour modèles, comme afFeftés autrementqu'ils

ne doivent l'être pour fe maintenir dans l'état de modération qui

leur convient. Qu'un homme fage & courageux perde fon fils , fon

ami, fa maîtrefle, enfin l'objet le plus cher à fon cœur, on ne le

verra point s'abandonnera une douleur exceflîve & déraifonnable;

& fi la foiblefTe humaine ne lui permet pas de furmonter tout-k-

fait fon affliftion, il la tempérera par la confiance i une jufte honte

lui fera renfermer en lui-même une partie de fes peines ; & con-

traint de paroître aux yeux des hommes, il rougiroit de dire &
faire en leur préfence plufieurs chofes qu'il dit & fait étant feul.

Ne pouvant être en lui tel qu'il veut, il tâche au moins de s'offrir

aux autres tel qu'il doit être. Ce qui le trouble & l'agite, c'efè la

douleur & la paflîon ; ce qui l'arrête & le contient , c'eft la raifon

& la loi ; & dans ces mouvemens oppofés, fa volonté fe déclare

toujours pour la dernière.

En effet, la raifon veut qu'on fupporte patiemment l'adverfité,

qu'on n'en aggrave pas le poids par des plaintes inutiles, qu'on
n'eftime pas les chofes humaines au-delà de leur prix

,
qu'on n'é-

puife pas à pleurer fes maux les forces qu'on a pour les adoucir,

&. qu'enfin l'on fonge quelquefois qu'il eft impolTîble à l'homme
de prévoir l'avenir & de fe connoître affez lui-même pour favoir

fi ce qui lui arrive eft un bien ou un mal pour lui.
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Ainsi fe comportera l'homme judicieux & tempérant, en proie

à la mauvaife fortune. Il tâchera de mettre à profit Tes revers mi-

mes , comme un joueur prudent cherche à tirer parti d'un mau-

vais point que le hazard lui amène; &, Tans fe lamenter comme
un enfant qui tombe & pleure auprès de la pierre qui l'a frappé

,

il faura porter, s'il le faut, un fer fakitaire à lableiïure, & la faire

faigner pour la guérir. Nous dirons donc que la confiance & la

fermeté dans les difgraces font l'ouvrage de la raifon , & que le

deuil , les larmes , le défefpoir , les gémifTemens appartiennent à

une partie de l'ame oppofée à l'autre, plus débile
,
plus lâche, &

beaucoup inférieure en dignité.

Or , c'efl de cette partie fenfîble & foible que fe tirent les

imitations touchantes & variées qu'on voit fur la fcène. L'homme
ferme

,
prudent, toujours femblable à lui-même , n'efl pas fi facile

à imiter ; & ,
quand il le feroit , l'imitation moins variée n'en fe-

roit pas fi agréable au vulgaire ; il s'intérefleroif difficilement à une

image qui n'efl pas la fienne , & dans laquelle il ne reconnoîtroit ni

fes mœurs , ni fes paffions : jamais le cœur humain ne s'identifie avec

des objets qu'il fent lui être abfolument étrangers. Aufîi l'habile

poète , le poëte qui fait l'art de réufllr , cherchant à plaire au peu-

ple & aux hommes vulgaires , fe garde bien de leur offrir la fu-

blime image d'un cœur maître de lui
,
qui n'écoute que la voix de

la fageffe ; mais il charme les fpeftateurs par des caraflères toujours

en contradiflion
,
qui veulent & ne veulent pas ,

qui font retentir

le théâtre de cris & de gémifTemens, qui nous forcent à les plain-

dre, lors même qu'ils font leur devoir , & à penfer que c'efl une

trifle chofe que la vertu , puifqu'elle rend fes amis fi miférables.

C'efl par ce moyen qu'avec des imitations plus faciles & plus di-

verfes , le poëte émeut &: flatte davantage les fpeftateurs.

Cette habitude de foumettre h leurs partions les gens qu'on

nous fait aimer , altère & change tellement nos jugemens fur les cho-

fes louables
,
que nous nous accoutumons à honorer la foiblefTc d'a-

me fous le nom de fenfibilité, &: à traiter d'hommes durs & fans

fentimens ceux en qui la févérité du devoir l'emporte, en toute

occafion, fur les afFeftiops naturelles. Au conu'aire, nous efli-
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jnons comme gens d'un bon naturel ceux qui , vivement afFedés

.de tout , font l'éternel jouet des événemens ; ceux qui pleurent

comme des femmes la perte de ce qui leur fut cher ; ceux qu'une

amitié défordonnée rend injuftes pour fervir leurs amis ; ceux qui

ae connoilTent d'autre règle que l'aveugle penchant de leur cœur;

ceux qui , toujours loués du fexe qui les fubjugue & qu'ils imitent j

n'ont d'autres vertus que leurs padîons , ni d'autre mérite que leur

foiblefle. Ainfi l'égalité, la force , la confiance , l'amour de la juf-

tice , l'empire de la raifon , deviennent infenfiblement des qualités

haïiïables , des vices que l'on décrie ; les hommes fe font hono-

rer par tout ce qui les rend dignes de mépris , & ce renverfement

des faines opinions eft l'infaillible effet des leçons qu'on va prendre

au théâtre.

C'EST donc avec raifon que nous blâmions les imitations dupoëte

& que nous les mettions au même rang que celles du peintre : foit

pour être également éloignées de la vérité , foit parce quel'un & l'au-

tre , flattant également la partie fenfible de l'ame , & négligeant la

rationnelle, renverfent l'ordre de nos facultés , &c nous font fubor-

donner le meilleur au pire. Comme celui qui s'occuperoit dans

la république à foumettre les bons aux méchans , & les vrais chefs

aux rebelles , feroit ennemi de la patrie & traître à l'Etat; ainfi le

poète imitateur porte les difTenfîons & la mort dans la république

de l'ame , en élevant & nourrifTant les plus viles facultés aux dé-

pens des plus nobles, en épuifant & ufant fes forces fur les cho-

fes les moins dignes de l'occuper, en confondant par de vains fl-

mulacres le vrai beau avec l'attrait menfonger qui plait a la mul-

titude , & la grandeur apparente avec la véritable grandeur.

Quelles âmes fortes oferont fe croire h l'épreuve du foin que

prend le poëte de les corrompre ou de les décourager ? Quand

Homère ou quelque auteur tragique nous montre un Héros fur-

chargé d'afRidion, criant, lamentant, fe frappant la poitrine; un

Achille , fils d'une DéefFe , tantôt étendu par terre & répandant

des deux mains du fable ardent fur fa tête ; tantôt errant comme
un forcené fur le rivage, & mêlant au bruit des vagues fes hur-

Jeiuens efFrayansj un Priam, vénérable par fa dignité, par fos
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grand âge, par rant d'illuflres enfans, fe roulant dans la fange,

fouillant fès cheveux blancs, faifant retentir l'air de fes impréca-

tions, & apoftrophant les Dieux & les hommes; qui de nous,

înfenfîble à fes plaintes , ne s'y livre pas avec une forte de plai-

fir? Qiri ne fent pas naître en foi-méme le fentiment qu'on nous

repréfenre? Qui ne loue pas férieufcment l'art de l'auteur, & ne

le regarde pas comme un grand poëte, à caufe de l'expreffion

qu'il donne à fes tableaux, & des afFeftions qu'il nous communi-^

que ? Et cependant lorsqu'une affliflion domeftique & réelle nous

atteint nous-mêmes, nous nous glorifions de la fupporter modé-
rément, de ne nous en point lai/Ter accabler jusqu'aux larmes ;

nous regardons alors le courage que nous nous efforçons d'avoir

comme une vertu d'homme, & nous nous croirions aufll I.iches

que des femmes de pleurer & gémir comme ces Héros qui nous

ont touchés fur la fcène. Ne font- ce pas de fort utiles fpeftacles

que ceux qui nous font admirer des exemples que nous rougi-

rions d'imiter, & où l'on nous intéreiTe à des foibleiïès dont nous

avons tant de peine à nous garantir dans nos propres calamités ?

La plus noble faculté de l'ame
,
perdant ainfi l'ufage & l'empire

d'elle-même , s'accoutume k fléchir fous la loi des partions ; elle

ne réprime plus nos pleurs & nos cris; elle nous livre k notre at-

tendrifTement pour des objets qui nous font étrangers; & fous pré-

texte de commifération pour des malheurs chimériques , loin de

s'indigner qu'un homme vertueux s'abandonne h des douleurs ex-

cefîîves, loin de nous empêcher de l'applaudir dans fon avili/Te—

ment, elle nous laiffe applaudir nous-mêmes de la pitié qu'il nous

infpire; c'eft un plaifir que nous croyons avoir gagné fans fbibleffe

& que nous goûtons fans remords.

Mais, en nous laiflant ainfi fubjuguer aux douleurs d'autrui,.

comment réfifterons-nous aux nôtres , &: comment fupporterons-

nou3 plus courageufemenr nos propres maux que ceux dont nous

n'appercevons qu'une vaine image î Quoi ! ferons-nous les feuls

qui n'aurons point de prife fur notre fenfibilité ? Qui eft-ce qui

ne s'appropriera pas dans l'occafion ces mouvemens auxquels il fe

prête fi volontiers? Qui efl-ce qui faui'a refufer a fes progreS'
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malheurs les larmes qu'il prodigue h ceux d'un autre? J'en dis au-

tant de la Comédie, du rire indécent qu'elle nous arrac]ie,de

l'habitude qu'on y prend de tourner tout en ridicule , même les

objets les plus férieux & les plus graves, & de l'effet prefque iné-

vitable par lequel elle change en bouffons & plaifans de théâtre

les plus refpeftables des citoyens. J'en dis autant de l'amour, de

la colère , & de toutes les autres padîons , auxquelles devenant

de jour en jour plus fenfible par amufement & par jeu , nous

perdons toute force pour leur réfifter, quand elles nous afTaiilent

tout de bon. Enfin, de quelque fens qu'on envifage le théâtre

& fes imitations , on voit toujours ,
qu'animant & fomentant en

nous les difpofitions qu'il fàudroit contenir & réprimer, il fait do-

miner ce qui devroit obéir ; loin de nous rendre meilleurs & plus

heureux, il nous rend pires & plus malheureux encore, & nous

fait payer aux dépens de nous-mêmes , le foin qu'on y prend de

nous plaire & de nous flatter.

Quand donc , ami Glaucus , vous rencontrerez des enthou-

fiaftes d'Homère; quand ils vous diront qu'Homère eft l'inftitu-

teur de la Grèce & le maître de tous les arts
; que le gouverne-

ment des États, la difcipline civile, l'éducation des hommes &
tout l'ordre de la vie humaine font enfeignés dans fes écrits ,

honorez leur zèle, aimez & fupportez-les comme des hommes
doués de qualités exquifes ; admirez avec eux les merveilles de

ce beau génie j accordez - leur avec plaifir qu'Homère eft le

poëte par excellence , le modèle & le chef de tous les auteurs

tra-^iques. Mais fongez toujours que les hymnes en l'honneur des

Dieux & les louanges des grands hommes font la feule efpèce

de poéfie qu'il faut admettre dans la république , & que, fi l'on

y fouffre une fois cette mufe imitative qui nous charme & nous

trompe par la douceur de fes accens , bientôt les a(flions des

hommes n'auront plus pour objet , ni la loi , ni les chofes bonnes

& belles, mais la douleur & la volupté ; les partions excitées do-

mineront au lieu de la raifon ; les citoyens ne feront plus des hom-

mes vertueux & jufles , toujours fournis au devoir & a l'équité

,

mais des hommes fenfibles & foibles
,
qui feront le bien ou le mal

indifféremment,
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îndifFcremment, félon qu'ils feront entraînés par leur penchant.

Itnfin , n'oubliez jamais qu'en bannifTant de notre Erat les drames

Éc pièces de théâtre , nous ne fuivons point un entêtement barbare,

& ne méprifons point les beautés de l'art; mais nous leur préférons

les beautés immortelles qui réfultent de l'harmonie de l'ame & dc

l'accord de fes facultés.

Faisons plus encore. Pour nous garantir de toute partialité,

& ne rien donner a cette antique difcorde qui règne entre les

philofophes & les poiites , n'ôtons rien à la poéfie & à l'imitation

de ce qu'elles peuvent alléguer pour leur défenfe, ni h nous des

plaifirs innocens qu'elles peuvent nous procurer. Rendons cet

honneur à la vérité d'en rcrpe(5ler jufqu'à l'image, & de laifTer la

liberté de fe faire entendre à tout ce qui fe renomme d'elle. Eti

impofant filence aux poètes, accordons à leurs amis la liberté de

les défendre & de nous montrer, s'ils peuvent, que l'art condamné
par nous comme nuifible n'eft pas feulement agréable , mais utile

à la république & aux citoyens. Écoutons leurs raifons d'une

oreille impartiale, & convenons de bon cœur que nous aurons

beaucoup gagné pour nous-mêmes , s'ils prouvent qu'on peut fe

livrer fans rifque h de fi douces impreffions. Autrement, mon
cher Glaucus , comme un homme fage épris des charmes d'une

maîtrefle, voyant fa vertu prête h l'abandonner, rompt, quoiqu'il

regret, une fi douce chaîne, & facrifie l'amour au devoir & à la

raifon ; ainfi , livrés dès notre enfance aux attraits fédiifteurs de
la poéfie , & trop fenflbles peut-être îi fes beautés , nous nous

munirons pourtant de force & de raifon contre fes preftiges : ii

nous ofons donner quelque chofe au goût qui nous attire , nous

craindrons au moins de nous livrer à nos premières amours : nous

nous dirons toujours qu'il n'y a rien de férieux, ni d'utile dans

tout cet appareil dramatique : en prêtant quelquefois nos oreilles

h la poéfie , nous garantirons nos cœurs d'être abifés par elle , fie

nous ne fouffrirons point qu'elle trouble l'ordre & la liberté , ni

dans la république intérieure de l'ame , ni dans celle de la fociété

humaine. Ce n'eft pas une légère alternative que de fe rendre

meilleur ou pire, & roii ne fauroit pefer avec trop de foia la

CLuvrcs méUis, Tome III. F
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délibération qui nous y conduit. O mes amis! c'efl , )e l'avoue,

une douce chofe de fe livrer aux charmes d'un talent enchanteur,

d'acquérir par lui des biens , des honneurs , du pouvoir , de la

gloire : mais la puifTance, & la gloire , & la richefTe, & les plai-

?irs , tout s'éclipfe & difparoit comme une ombre , auprès de la

juftice & de la vertu.
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P Y G M A L I O N ,

SCÈNE LYRIQUE,
Le Théâtre repréfcrte un atrtlier âe Sculpteur. Sur les cotés

on voit des bloc«; de marbre , des grouppes , des ftatues

ébauchées. Dans ic fond eft une autre flatue cachée fous

un pavillon d'une étoflè légère &; brillante , orné de cré-

pines ôc de guirlandes.

Pygmalion , ajjis & accoudé , rive dans fattitude d'un homme in-

quiet & trijie ; puis fe levant tout-à'Coup y il prend fur fa table

des outils de fan art ^ va donner
^
par intervalles, quelques coups

de cifeau fur quelqu'une de fis ébauches
,
/e recule & regarde

c^un air mécontent & découragé.

PYGMALION.
XL n'y a point Ih d'ame ni de vie; ce n'eft que de la pierre : je

ne ferai jamais rien de tout cela. O mon génie! où es-tu? Mon
talent, qu'es-tu devenu? Tout mon feu s'eft éteint, mon imagi-

nation s'eft glacée , le marbre fort froid de mes mains. Pygma-
lion , tu ne fais plus des Dieux , tu n'es qu'un vulgaire artifle. . .

.

Vils inftrumens
,
qui n'êtes plus ceux de ma gloire, allez, ne

déshonorez plus mes mains.

(/x jette avec dédain fts outils ^ & fe promène quelque temps , en

rivant, les bras croijcs.)

Que fuis-je devenu ! . . . . Quelle étrange révolution s'eft faite

en moi! .... Tyr, ville opulente & fuperbe, les moni;mens des

arts dont tu brilles ne m'attirent plus. J'ai perdu le goûr que je

prenois h les admirer. Le commerce des artiftes 6f des philofo-

phes me devient infipide ; l'entretien des peintres fie des poètes eft

fans attraits pour moi j la louange & la gloire n'élèvent plus mon



46 Pygmjzion,
ame ; les éloges de ceux qui en recevront de la poftérîté ne me
touchent plus; l'amitié même a perdu pour moi fes charmes. Et

vous
,

jeunes objets , chefs-d'œuvres de la nature
, que mon art

ofoit imiter , & fur les pas defquels les plaifirs m'attiroient' fans

cefTe -.vous, mes charmans modèles, qui m'embrafiez à la fois

des feux de l'amour & du génie , depuis que je vous ai furpaffés

vous m'êtes tous indifférens.

(Il s'ajfud, & contemple tout autour de lui.)

Retenu dans cet attelier par un charme inconcevable. ... : 7

je ne fais rien faire & je ne puis m'en éloigner

J'erre de grouppe en grouppe de figure en figure. .....

Mon cifeau foible incertain ne reconnoît plus fon

guide Ces ouvrages grofïïers , reliés à leur timide ébau-

che , ne fentent plus la main qui jadis les eut animés.

(Il fe lève impitueufement.)

C'en eft fait c'en efl fait j'ai perdu mon génie

Si jeune encore ,
je furvis à mon talent Mais quelle eft

donc cette ardeur interne qui me dévore ? Qu'ai-je en moi

qui femble m'embrafer? Quoi ! dans la langueur d'un génie

éteint, fent-on ces émotions? Sent-on ces élans des paffions im-

pétueufes , cette inquiétude infurmontable , cette agitation fecrette

qui me tourmente , dont je ne puis démêler la caufe î J'ai craint

que l'admiration de mon propre ouvrage ne causât la diftraâion

que j'apportois à mes travaux. Je l'ai caché fous le voile ; mes

profanes mains ont ofé couvrir ce monument de leur gloire. De-
puis que je ne le vois plus

,
je fuis plus trille, & ne fuis pas plus

attentif Qu'il va m'êcre cher; qu'il va m'étre précieux, cet im-

mortel ouvrage! Quand mon génie éteint ne produira plus rien

de grand, de beau , de digne de moi, je montrerai ma Galathée,

& je dirai : voila ce que fit autrefois Pygmalion ! O ma Gala-

thée ! quand j'aurai tout perdu , tu me relieras , & je ferai confolé.

( Il s'approche du pavillon, puis fe retire , va , vient , & s'arrête quel-

quefois à le regarder en foupirant. )

Mais pourquoi la cacher Qu'eft-ce que j'y gagne



Scène Lyrique, 47

Réduit €i roifiveté
,
pourquoi m'ôter le plaifir de contempler l>

plus belle de mes œuvres? Peut-être y refte-t-il quelque défaut

que je n'ai pas remarqué : peut-être pourrai-je encore ajouter

quelque ornement a fa parure. Aucune grâce imaginable ne doit

manquer a un objet fi charmant. Peut-être cet objet ranimera-t-il

mon imagination languifTante. Il la faut revoir , l'examiner de nou-

veau. Que dis- je ? Ahl je ne l'ai point encore examinée, je n'ai

fait jufqu'ici que l'admirer.

{Il va pour lever le voile & le laijfe retomber comme effrayé. )

Je ne fais quelle émotion j'éprouve en touchant ce voile : une

frayeur me faifit; je crois touclier au fanftuaire de quelque Di-

vinité Infenfé ! c'eft une pierre , c'eft ton ouvrage. Qu'im-

porte ? On fert des Dieux dans nos temples , qui ne font pas d'une

autre matière , & qui n'ont pas été faits d'une autre main.

{Il levé le voile en tremblant, & Je pro/Ierne; on voit la JJatue

de Galathée pofce fur un piédejial fort petit, muis cxhauffc par
un gradin de marbre, formé de marches demi- circulaires.^

O Galathée! recevez mon hommage; oui, je me fuis trompé,
)'ai voulu vous faire Nymphe , & je vous ai fait DéefTe : Vénus
même eft moins belle que vous Vanité! foiblefTe humai-

ne! je ne puis me lafTer d'admirer mon ouvrage ! Je m'enivre d'a-

mour-propre, je m'adore dans ce que j'ai fait Non, rien

de fi beau ne parut dans la nature , j'ai pafTé l'ouvrage des Dieux.

Quoi] tant de beautés foi'tent de mes mains ! Mes mains

les ont donc touchées! Ma bouche a donc pu Py-
gmalion Je vois un défaut; ce vêtement couvre trop le

nud ; il faut l'échancrer davantage : les charmes qu'il recèle doi-

vent être mieux annoncés.

(/i prend fon maillet & fhn cifèau, puis s"*avançant lentement, il

monte, en hèfitant , les gradins de la flatuc , quilfèmble nofer

toucher : enfin le cijeau dc'ja levé , il s'arrête.
)

Quel tremblement!... quel trouble!., je tiens lecifeau d'uremain

mal afTurée Je ne puis .... je n'ofe .... je gâterai tout. . .

.
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{ Il s'encourage , & enfin

,
pré/entant Jhn cijeau , il en donne un

coup , & , faifi d'effroi , il le lnijje tomber, en pouffant un grand

cri.
)

Dieux ! je fens la chair palpitante repoufTer le cifeau!.. .,

( Il defccnd, tremblant & confus. )

Vaine terreur... fol aveuglement» . . Non , je n^ toucherai

point. Les Dieux m'épouvantent fans doute ; elle eft déjà confa-

crée h leur rang.

( Il la conjîdère de nouveau, )

Que veux-tu changer .... regarde quels nouveaux charmes

Teux-tu lui donner? Ah! c'efl: fa perfeftion qui fait fon défaut.

Divine Galathée ! moins parfaite , il ne te manqueroit rien.

( Tendrement, )

Mais , il ne te manque qu'une ame ; ta figure ne peut s'en

paffer.

( Avec plus d'attendrlffemtnt encore. )

Que l'ame faite pour animer un tel corps doit être belle!

{ Il s'arrête long- temps
,
puis retournant s'nffeoir, il dit d'une voix

lente , entrecoupée & changée.
)

Quels defirs ofois-je former? Quel vœux infenfés ! . . .

.

qu'eft-ce que je fens ?. . . ô Ciel! le voile de l'illufion tombe. ...

&je n'ofe voir dans mon cœur
,
j'aurois trop à m'en indigner^

( Longue paufe dans un profond accablement.
)

Voila donc la noble paHîon qui m'égare C'eft donc
pour cet objet inanimé que je n'ofe fortir d'ici! un marbre,

une pierre, une maffe informe & dure, travaillée avec ce fer...

Infenfé! rentre en toi-même. . . gémis fur toi , fur ton erreur ..

,

voii ta folie . . . Mais non . .

.

( Impctueufement. )
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( Impctueufement. )

Non ,
je n'ai point perdu le fens ; non

,
je n'extravague point;

non, je ne me reproche rien Ce n'eft point de ce marbre

que je fuis épris; c'eft d'un être vivant qui lui refTemble : c'eft

de la figure qu'il offre à mes yeux En quelque lieu que foit

cette figure adorable, quelque corps qui la porte , & quelque

main qui Tait faite , elle aura tous les vœux de mon cœur ....

Oui, ma feule folie eft de difcerner la beauté ; mon feul crime

cft d'y être fenfible .... Il n'y a rien la dont je doive rougir

( Moins vivement, mais toujours avec pajjion.
)

Quels traits de feu fembient fortir de cet objet pour embrafer

mes fens , & retourner avec mon ame h leur fource ! hélas ! il refis

immobile & froid , tandis que mon cœur embrafé par fes charmes

,

voudroit quitter mon corps pour aller échauffer le fien Je

crois dans mon délire , pouvoir m'éiancer hors de moi .... je crois

pouvoir lui donner ma vie , & l'animer de mon ame... Ah! que

Pygmalion meure pour vivre dans Galathée .... Que dis-je ? ô Ciel !

Ç\ j'étois elle, je ne la verrois pas, je ne ferois pas celui qui l'ai-

me Non , que ma Galathée vive , & que je ne fois pas

elle Ah! que je fois toujours un autre, pour vouloir toujours

être à elle, pour la voir, pour l'aimer, pour en être aimé.

Transports, rourmens , vœux, defirs , rage, impuifTance ,"

amour terrible, amour funefle!. . . tout l'enfer e(l dans mon cœur

agité .... Dieux puifFans ! Dieux bienfaifans ! Dieux du pe'jple , qui

connûtes les pafîions des hommes! ah ! vous avez tant fait de pro-

diges pour de moindres caufes! Voyez cet objet, voyez mon
cœur ; foycz juftes , & méritez vos autels,

( Avec un enthoufiafme plus pathétique.
)

Et toi , fublime efTence qui te caches aux fens & te fais fenrir

aux cœurs ! . . . ame de l'uni'.'ers
,
principe de toute exiftence, f*n

qui par Tamour donnes Tharmonie aux éiémens, la vie h la ma-

tière , le fentiment aux corps , & la forme à tous les êtres

eu facré ! célefle Vénus ' par qui tout fc conferve & fe repro-

<S.uvres milccs. Tome III. G
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duit fans cefTe l . . . ah ! où eft ton équilibre ? où eft ta force ex-

panfive ? où eft la loi de la nature dans le fentiment que j'éprou-

ve ? .... où eft ta chaleur vivifiante dans Tinanité de mes vains de-

(îrs?. . . Tous tes feux font concentrés dans mon cœur , & le froid

de la mort refte fur ce marbre ; je péris par l'excès de vie qui

lui manque hélas ! ... je n'attends point de prodiges : il exifte,

il doit celTer : l'ordre eft troublé; la nature eft outragée; rends

leur empire a fes loix ; rétablis fon cours bienfaifant , & verfe éga-

lement ta divine influence. Oui , deux êtres manquent h la plé-

nitude des chofes. Partage - leur cette ardeur dévorante qui con-

fume l'un , fans animer l'autre. C'eft toi qui formas par ma main

ces charmes & ces traits qui n'attendent que le fentiment & là vie....

Donne-lui la moitié de la mienne Donne-lui tout s'il le faut

,

il me fuffira de vivre en elle. O toi qui daignes fourire aux hom-
mages des mortels! qui ne fent rien ne t'honore pas : étends ta

gloire avec tes œuvres. Déefle de la beauté, épargne cet affront

h la nature, qu'un fi parfait modèle foit l'image de ce qui n'eft pas.

( Il revient à lui par degrés , avec un mouvement cTaJfurance & de

joie. )

Je reprends mes fens .... quel calme inattendu
, quel conrage

jnefpéré me ranime ! Une fièvre mortelle embrafoit mon fang;

un baume de confiance & d'efpoir coule dans mes veines : je crois

me fentir renaître .... Ainfi le fentiment de notre dépendance fert

quelquefois h notre confolation. Quelque malheureux que foient

les mortels ,
quand ils ont invoqué les Dieux , ils font plus tran-

quilles; mais cette injufte confiance trompe ceux qui font des vœux
infenfés. Hélas ! en l'état où je fuis on invoque tout , & rien ne

nous écoute. L'efpoir q'.ii nous abufe eft plus infenfé que le defir.

Honteux de tant d'égaremens
, je n'ofe pas même en contempler

la caufe. Quand je veux lever les yeux fur cet objet fatal
, je fens

un nouveau trouble, une palpitation me fuffoque, une fecrette

frayeur m'arrête ....

{Ironie amére.)

Eh ! regarde , malheureux ! deviens intrépide , ofe fixer une ftatue.
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(/£ la voit s'animer
y fi détourne faiji d'effroi & le coeur firré de

douleur. )

Qu'AI-JE vu ! Dieux qu'ai-je cru voir le co-

loris des chairs un feu dans les yeux des mouve-

mens même Ce n'étoit pas afTez d'efpérer des prodiges;

pour comble de misères, enfin je l'ai vu.

( Excès d'accablement.
)

InfortunIi! c'en eft donc fait ton ddlire eft h fon der-

nier terme ; ta raifon t'abandonne , ainfi que ton génie : ne la re-

grette point, Pygmalion , fa perte couvrira ton opprobre.

( Vive indignation.")

Il eft trop heureux pour l'amant d'une pierre de devenir un

homme à vifion.

(JLfi retourne & voit la Jlatue fi mouvoir & defiendre elle-même.

les gradins. Il fi jette à genoux , levé les mains & les yeux au

Ciel.)

Dieux immortels ! Vénus ! Galathée ! o

preftige d'un amour forcené!

(^Galathée fi touche.)

GALATHÉE.
Moil

PYGMALION, tranfportL

Moi!
GALATHÉE, yê touchant encore.

C'EST moi.

PYGMALION.
»

Ravissante illufion, qui pafTez jufqu'k mes oreilles! Ah! n'a-

bandonnez jamais mes fens.

(^Galathée fuit quelques pas ^ & touche un marbre.
)

Ce n'ell plus moi. G ij
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( Pygnialion , dans des agitations , dans des tranfports qu'il a

peine à contenir, fuit tous [es inouvemens , l'écoute, l'obfcrvt

avec une vive attention
,
qui lui permet à peine de refpirer.

( Galathée s''avance vers lui & le regarde.)

(Il fe lève précipitamment , lui tend les bras & la regarde avec

extafe. Elle pofe une main Jur lui, il trejfaillit
,
prend cette

main, la porte à fon cœur , puis la couvre d^ardens baijers.)

GALATHÉE, avec un foupir.

Ah! encore moi !

PYGMALION.
Oui , cher & charmant objet : oui, digne chef-d'œuvre de mes

mains , de mon cœur & des Dieux c'efl toi , c'eft toi feul

je t'ai donné tout mon être \ je ne vivrai plus que par toi.



JEAN-JACQUES ROUSSEAU,
CITOYEN DE GENEVE,

\

A

CHRISTOPHE DE BEAUMONT;
Archevêque de Paris , Duc de Saint Cloua , Pair

de France , Commandeur de l'Ordre du Saint'

Efprity Proyifeur de Sorbonney iù'c.

Da veniam fi quid liberius dixi , non ad contumeliam tuam , fcd ad defen-

fionem meam. PraEfumpfi enim de gravitate & prudenciâ tua , quia potes

«onfiderare quantam niihi refpondendi neceflitatem impofueris.

jiuff. Epift. 138 ad Pafcent.
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ARRÊT
DE LA CO UR

DE PARLEMENT.
Qui condamne un Imprimé ayant pour titre, Emile , ou de l'K-

ducation, par J. J. RoufTeau , imprimé à la Haye M. DCC.

LXII. à être lacéré Ù brûlé par l'Exécuteur de la Haute- Jujlice.

Extrait des Registres du Parlement.

Du g Juin ij6i.

i^E jour , les gens du Roi font entrés , & M*^ Orner-Joly de

Fleury , Avocat dudit Seigneur Roi
,
portant la parole, ont dit :

Qu'ils déféroient à la Cour un Imprimé en quatre volumes

i/2-o<i7tîvo , intitulé Emile ^ ou de l'Éducation, par J. J. Ronjfcau

,

citoyen de Genève, dit imprimé , à la Haye en M. DCC. LXII.

Que cet ouvrage ne paroît compofé que dans la vue de ra-

mener tout h la religion naturelle , & que l'auteur s'occupe dans

le plan de l'éducation qu'il prétend donner à fon élève , b déve-

lopper ce fyftême criminel.

Qu'il ne prérend inftruire cet élève que d'après la nature
,

qui eft fon unique guide
, pour former en lui l'homme moral ;

qu'il regarde toutes les religions comme également bonnes & com-

me pouvant routes avoir leurs raifons dans le climat , dans le gou-

vernement , dans le génie du peuple , ou dans quelqu'autre caufe

fociale qui rend l'une préférable h l'autre , félon les temps u: les

lieux.

Qu'il borne l'homme aux connoifTances que Tinflinifl porte h

chercher , flatte les pallions conuue les principaux inflrumens de
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tiotre confervatîon , avance qu'on peut être fauve fans croire en

Dieu, parce qu'il admet une ignorance invincible de la Divinité

qui peut excufer l'homme i
que félon fes principes, la feule rai-

fon eft juge dans le choix d'une religion , laifTant à fa difpofition

la nature du culte que l'homme doit rendre à l'Etre fupréme ,

que cet auteur croit honorer en parlant avec impiété du culte

extérieur qu'il a établi dans la religion , ou que l'Eglife a pref-

crit fous la direftion de l'Efprit-Saint qui la gouverne.

Que conféquemment à ce fyftéme de n'admettre que la re-

ligion naturelle, quelle qu'elle foit chez les difFérens peuples, il

ofe eflayer de détruire la vérité de l'Écriture- Sainte & des Pro-

phéties, la certitude des miracles énoncés dans les livres Saints,

l'infaillibilité de la révélation , l'autorité de l'Eglife, & que rame-

nant tout k cette religion naturelle, dans laquelle il n'admet qu'un

culte & des loix arbitraires, il entreprend de juftifier non-feulement

toutes les religions, prétendant qu'on s'y fauve indiftinftement

,

mais même l'infidélité & la réfiftance de tout homme à qui l'on

voudroit prouver la divinité de Jefus-Chrift & l'exiftence de la re-

ligion chrétienne, qui feule a Dieu pour auteur, & a l'égard de

laquelle il porte le blafphême jufqu'à la donner pour ridicu-

le ,
pour contradiftoire , & h infpirer une indifférence facrilège

pour fes myftères &: pour fes dogmes qu'il voudroit pouvoir

anéantir.

Que tels font les principes impies & déceftables que fepropofe

d'établir dans fon ouvrage cet écrivain qui foumet la religion à

l'examen de la raifon , qui li'établit qu'une foi purement humaine,

& qui n'admet de vérités & de dogmes en matière de reli-

gion, qu'autant qu'il plaît k l'efprit livré h fes propres lumières,

ou plutôt à fes égaremens , de les recevoir ou de les rejetter.

Qu'A ces impiétés il ajoure des détails indécens , des explications

qui bleffent la bienféance & la pudeur , des proportions qui ten-

dent h donner un caraftère fn\x & odieux à l'autorité fouveraine,

\ détruire le principe de l'obéiiïance qui lui eu due, & à affoiblir

le refpeft & l'amour des peuples pour leurs Rois.

Qu'ils
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Qu'IIS croient que ces traits fuffifent pour donner S» la Cour
une idée de l'ouvrage qu'ils lui dénoncent i que les maximes qui

y font répandues forment par leur réunion un fyftême chiméri-

que , auffi impraticable dans fon exécution qu'abfurde & con-

damnable dans fon projet. Que feroient d'ailleurs des fujets éle-

vés dans de pareilles maximes, fmon des Jiommes préoccupés

du fcepticifme & de la tolérance, abandonnés à leurs partions,

livrés aux plaifirs des fens , concentrés en eux-mêmes par l'amour-

propre
,
qui ne connoitroient d'autre voix que celle de la nature,

& qui, au noble defir de la folide gloire, fubftitueroient la pernicieufe

manie de la fingularité ? Quelles règles pour les mœurs ? quels

hommes pour la religion & pour lÉrat
,
que des enfans élevés dans

des principes qui font également horreur au Chrétien & au citoyen!

Que l'auteur de ce livre n'ayant point craint de fe nommer
lui-même, ne fauroit être trop promptement pourfuivij qu'il eft

important, puifquSl s'eft fait connoître , que la juftice fe mette

h portée de faire un exemple , tant fur l'auteur que fur ceux qu'on

pourra découvrir avoir concouru, foit k l'imprefllon , foit a la diftri-

bution d'un pareil ouvrage, digne comme eux, de toute fa févérité.

Que c'eft l'objet des conclufions par écrit qu'ils laiflènt h la

Cour avec un exemplaire du livre; & fe font les Gens du Roi retirés.

Eux retirés :

Vu le Livre en quatre tomes in-S", intitulé : Emile, ou de

l'Éducation
,
par J. J. Roujfcau , Citoyen de Genève. Sanabiiibus

agrotamus malis i ipfaque nos in reétum natura genitos, fi emen-
dari velimus, juvat. Senec. de Ira, Lib. XI. cap. XIII. tom. i ,

2 , ^ , &c ^. A la Haye , che:[_ Jean ^caulnie , Libraire, avec Pri-

vilège de Nojfeigneurs les États de Hollande & de IVeflfrife. Conclu-

fion du Procureur-Général du Roi : oui le Rapport de M*. Pierre-

François Lenoir , Confeiller ; la matière eft mife en délibération :

La Cour ordonne que ledit Livre imprimé fera lacéré & brûlé

en la cour du Palais, au pied du grand efcalier d'icelui, p.ir l'Exé-

cuteur de la Haute-Juftice ; enjoint à tous ceux qui en ont des

Œuvres mélîes. Tome JJf. H
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exemplaires de les apporter au Greffe de la Cour, pour y être-

Supprimés; fait très- exprefles inhibitions & défenfes h tous Ltr

braires d'imprimer , vendre & débiter ledit Livre , & à tous Col-

porteurs , Diflributeurs ou autres de le colporter ou diflribuer

,

à peine d'être pourfuivis extraordinairement, & punis fuivant la

rigueur des Ordonnances. Ordonne qu'à la requête du Procu-

reur-Général du Roi, il fera informé pardevant le Confeiller-

Rapporteur
, pour les témoins qui fe trouveront à Paris , & par-

devant les Lieutenans criminels des Bailliages & SénéchaufTées du
refTort, pour les témoins qui feroient hors de ladite ville, contre

les Auteurs, Imprimeurs ou Diftributeurs dudit Livre; pour, les

informations faites , rapportées & communiquées au Procureur-

Général du Roi, être par lui requis & par la Cour ordonné ce

qu'il appartiendra; &z cependant ordonne que le nommé J. J.

RoufTeau , dénommé au frontifpice dudit Livre , fera pris & ap-

préhendé au corps , & amené es prifons de la Conciergerie du
Palais, pour être oui & interrogé pardevant ledit Confeiller^Rap-

porteur, fur les faits dudit Livre, & répondre aux conclufions

que le Procureur-Général entend prendre contre lui; & où ledit

J. J. RoufTeau ne pourroit être pris & appréhendé , après per-

quifition faite de faperfonne, affigné h quinzaine, fes biens faifis

& annotés, & h iceux CommifTaires établis, jufqu'à ce qu'il ait

obéi fuivant l'Ordonnance; Se à cet effet ordonne qu'un exem-
plaire dudit Livre fera dépofé au Greffe de la Cour, pour fervir

à l'itiflruftion du procès. Ordonne en outre que le préfent Ar-
rêt fera imprimé

,
publié & aSiché par-tout où befoin fera. Fait

en Parlement le neuf Juin mil fept cent foixante-deux.

Signé Du Franc.

Et le Vendredi, z z Juin tyffz, ledit écrit mentionné ci-dcjfus^

a été lacéré & brûlé au pied du grand efcalier du Palais
,
par l'Exé-

cuteur de la Haute-Jujlice , en préjence de moi Etienne Dagohert

Yfabeau, l un des trois principaux Commis par la Grand'Cham-
hre, affifté de deux HuiJJiers de la Cour.

Signé Y S ABEA U.
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DE MONSEIGNEUR

L'ARCHEVÊQUE
D E P A R I s.

Portant condamnation d'un Livre qui a pour titre :

Emile j ou de l'Education , par J. J-

Rousseau , Citoyen de Geràve. A Amjlerdam,

che^ Jean Néauline , Libraire ^ 1762.

ET)
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MANDEMENT
DE MONSEIGNEUR

L'A RCH EVE aUE
DE PARIS,

Christophe de BEAUJVlONT.parlamiférkorde
divine, & par la grâce du Saint S ège Apoftolique , Archevêque

de Paris, Duc de Saint Cloud, Pair de France, Commandeur
•de l'Ordre du Saint-Efprit, Provifeur de Sorbonne , &c. A tous

îes Fidèles de notre diocèfe : Salut et Bénédiction.

Saint Paul a prédit, mes très-chers Frères , qu'il

viendroit des jours périlleux où il y aurait des gens amateurs

d'eux-mêmes
, fiers , Juperbes , blajphémateurs , impies, calomnia-

teurs , enjîés d'orgueil y amateurs des voluptés plutôt que de Dieu;

des hommes d^un efprit corrompu & pervertis dans la Foi. ( 5 ) Et
dans quels temps malheureux cette prédiftion s'eft-elle accom-

plie plus à la lettre que dans les nôtres ! L'incrédulité , enhardie

par toutes les partions, fe préfente fous toutes les formes, afin

de fe proportionner, en quelque forte, à tous les âges, à tous

les caraftères , à tous les états. Tantôt pour s'infinuer dans des

efprits qu'elle trouve déjà enforcélcs par la bagatelle (5), elle

emprunte un ftyle léger, agréable & frivole : de-là tantde Ro-
mans égaleme;u obfcènes & impies, dont le but eft d'amufer l'i-

magination
, pour féduire l'efprit & corrompre le cœur. Tantôt

,

( y ) In noviflîmii diebus inflabunt mines corrupti mente, & reprobi cir-

rempora periculofa ; erunt homines ca fiden). 1. Tim. c. 3.»'. 1.4. 8.

feipfos amantes e'ati , fuperbi

,

blafphemi fcelefti crimi- ( 6 ) Fafcinatio nuE;acitatit obfcorat

natores tumidi &: voluptatum bona. Sap. c. 4. v. II.

matorcs magis ^uàtu Dei ho-
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afFeftant un air de profondeur & de fublimité dans fes vues , elle

feint de reriionter aux premiers principes de nos connoifTances

,

& prétend s'en autorifer pour fecouer un joug qui , félon elle

,

déshonore Thumanité , la Divinité même. Tantôt elle déclame

en furieufe contre le zèle de la religion, & prêche la tolérance

univerfelle avec emportement. Tantôt, enfin , réunifiant tous ces

<livers langages , elle mêle le férieux h l'enjouement ; des maxi-

mes pures h des obfcénités , de grandes vérités a des grandes

erreurs, la foi au blafphémci elle entreprend, en un mot , d'ac-

corder la lumière avec les ténèbres , Jefus-Chrift avec Béhal.. Et

tel eft fpécialement , M. T. C. F. , l'objet qu'on paroît s'être pro-

pofé dans un ouvrage récent, qui a pour titre : Emile, ou DE
l'Éducation. Du fein de Terreur , il s'eft élevé un homme plein

du langage de la philofophie, fans être véritablement philofophe :

efprit doué d'une multitude de connoiffances qui ne l'ont pas

éclairé, & qui ont répandu des ténèbres dans les autres efprits:

caractère livré aux paradoxes d'opinions & de conduite ; alliant

la fimplicitë des mœurs avec le fafte des penfées, le zèle des maxi-

mes antiques avec la fureur d'établir des nouveautés , l'obfcurité

de la retraite avec le defir d'être connu de tout le monde : on l'a

ru inveftiver contre les fciences, qu'il cultivoit ; préconifer Tex-

cellence de TÉvangiie, dont il détruifoit les dogmes; peindre la

beauté des vertus ,
qu'il éteignoit dans l'ame de fes lecteurs. Il

8'eft: fait le précepteur du genre humain pour le tromper , le mo-
niteur public pour égarer tout le monde , l'oracle du fiècle pour

achever de le perdre. Dans un ouvrage fur l'inégalité des condi-

tions , il avoit abaifTé l'homme jufqu'au rang des bêtes ; dans une

autre produftion plus récente, il avoit infinué le poifon de la vo-

lupté en paroiflant le profcrire : dans celui-ci , il s'empare des pre-

miers momens de l'homme , afin d'établir l'empire de l'irréligion.

t

Quelle entreprife, M. T. C. F. ! l'éducation de la jeunefle

eft un des objets les plus importans de la follicitude & du zèle des

Pafteurs. Nous favons que
,
pour réformer le monde , autant que

le permettent la foiblefFe & la corruption de notre nature, il fufll-

roit d'obferver , fous la direflion & l'impreffion de la grâce , les
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premiers rayons de la raifon humaine, àe les faifir avec foin &
de les diriger vers la route qui conduit à la vérité. Par- là ces ef-

prits, encore exempts de préjugés, feroient pour toujours en garde

contre l'erreur; ces cœurs, encore exempts de grandes paffîons,

prendroient les impreffions de toutes les vertus. Mais à qui con-

vient-il mieni qu'i nous & à nos coopérateurs dans le faint miniA

tère , de veiller ainfi fur les premiers momens de la jeune/Te chré-

tienne; de lui diftribuer le lait fpirituel de la religion, afin qu'il

croire pour h falut ( 7) ; de préparer de bonne heure
, par de

falutaires leçons, des adorateurs fincères au vrai Dieu, des fujets

fidèles au Souverain , des hommes dignes d'être la refTource & l'or-

nement de la patrie?

Or, m. t. C. F., l'Auteur d'É.MlLE propofe un plan d'édu-

cation qui, loin de s'accorder avec le Chriftianifme , n'eft pas

même propre à former des citoyens, ni des hommes. Sous le

vain prétexte de rendre l'homme à lui-même , & de faire de fon

élève l'élève de la nature, il met en principe une afTertion dé-

inentie, non-feulement par la religion, mais encore par l'expé-

rience de tous les peuples & de tous les temps. Pofons , dit -il,

pour maxime incontefiahlt , que les premiers mouvemens de la nature

font toujours droits : il ny a point de perverjîté originelle dans le

cœur humain. A ce langage on ne reconnoît point la dodrine

des faintes Écritures & de l'Églife, touchant la révolution qui

s'eft faite dans notre nature. On perd de vue le rayon de lumière

qui nous fait connoître le myflère de notre propre cœur. Oui

,

M. T. C. F., il fe trouve en nous un mélange frappant de gran-

deur & de baflefTe, d'ardeur pour la vérité & de goût pour l'er-

reur, d'inclination pour la vertu S>i de penchant pour le vice,

étonnant contrafte, qui, en déconcertant la philofophie payenne,
la laifTe errer dans de vaines fpéculations! contrafte dont la ré-

vélation nous découvre la fource dans la chute déplorable de no-
tre premier Père! L'homme fe fent entraîné pir une pente fu-

nefte, &: comment fe roidiroit-il contr'elle , fi fon enfance n'étoit

[7] Sicut modo geniti infantes, rationabile fmè dolo lac concupifcite ; ut
in co crefcatis in falmem. i. Tetr. c. ».
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tiirigée par des maîtres pleins de vertu , de fagefTe , de vigilance ;

& fi , durant tout le cours de fa vie , il ne faifoit lui-même , fous

la proteftion & avec les grâces de fon Dieu, des efforts puilîans &
continuels? Hélas, M. T. C. F. , malgré les principes de l'éduca-

tion la plus faine & la plus vertueufe ; malgré les promefTes les

plus magnifiques de la religion, & les menaces les plus terribles,

les écarts de la jeunefTe ne font encore que trop fréquens , trop

multipliés i dans quelles erreurs, dans quels excès, abandonnée

h elle-même, ne fe précipiteroit-elle donc pas? C'eft un torrent

qui fe déborde malgré les digues puifiantes qu'on lui avoir oppo-

fées : que feroit-ce donc fi nul obftacle ne fufpendoit fes flots , &
ne rompoit fes efforts ?

L'Auteur d'ÉMiLE, qui ne reconnoît aucune religion , indi-

que néanmoins, fans y penfer, la voie qui conduit infailliblement

à la vraie religion. Nous , dit-il
,
qui ne voulons rien donner à l'au-

torité; nous qui ne voulons rien enfeigner à notre ÉMiLF, qu'il ne

pût comprendre de lui-même par tout pays, dans quelle religion

relèverons nous? à quelle feclc aggrégerons nous Vélève de la nature?

J^ous ne l'aggr'gerons ni à celle-ci^ ni à celle là ; nous le mettrons

en état de c/ioi/ir celle où le meilleur ufage de la raijon doit le con-

duire. Plût à Dieu , M. T. C. F., que cet objet eût été bien rem-

pli! Si l'auteur eût réellement mis fon élève en état de choiftr

,

entre toutes les religions , celle où le meilleur ufage de la rai/on doit

conduire, il l'eût immanquablement préparé aux leçons du Chrif-

tianifme. Car, M. T. C. F. , la lumière naturelle conduit à la lu-

mière évangélique ; le culte Chrétien eft efTentielIement un culte

raijonnable. ( 8 ) En effet
, fi le meilleur ujage de notre raijon ne

devoit pas nous conduire à la révélation Chrétienne , notre foi

feroit vaine , nos efpérances feroient chimériques. Mais comment

ce meilleur ufage de la raifon nous conduit-il au bien ineflimable de

la Foi, & de-la au terme précieux du falut? C'efl h la raifon elle-

même que nous en appelions. Dès qu'on reconnoît un Dieu, il

ne s'agit plus que de favoir s'il a daigné parler aux hommes au-

trement

[8] Rationabile obfequium veftrum. Rom. c. ta., v. a.
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trement que par les impreflîons de la nature. Il faut donc exami-

ner fi les faits qui conftatent la révélation ne font pas fupérieurs à

tous les efforts de la chicane la plus artificieufe. Cent fois l'incrédu-

lité a tâché de les détruire ces faits, ou au moins d'en affo'blir

les preuves ; & cent fois fa critique a été convaincue d'impuiflance.

Dieu, par la révélation, s'eft rendu témoignage h lui-même; &
ce témoignage eft évidemment trh-digne de foi, [9] Que refte-

t-il donc k l'homme qui fait h meilleur ufage de fa raifon , fi-non

d'acquiefcer à ce témoignage? Oeft votre grâce, ô mon Dieu!
qui confomme cette œuvre de lumière ; c'cft elle qui détermine

la volonté, qui forme l'ame chrétienne ; mais le développement

des preuves, & la force des motifs , ont préalablement occupé,

épuré la raifon ; & c'eft dans ce travail , auflî noble qu'indifpen-

fable
, que confifte ce meilleur ufage de la raifon , dont l'Auteur

d'ÉMiLE entreprend de parler fans en avoir une notion fixe &
véritable.

Pour trouver la jeunefTe plus docile aux leçons qu'il lui pré-

pare , cet auteur veut qu'elle foit dénuée de tout principe de re-

ligion. Et voilà pourquoi , félon lui , connaître le bien & le mal
,

fèntir la raifon des devoirs de l homme , n'ef pas l'affaire d'un en-

fant... . . Paimerois autant , ajoiite-t-il , exiger qu^un enfant eût cinq

pieds de haut
,
que du jugement à dix ans.

Sans doute , M. T. C. F. , que le jugement humain a fes

progrès , & ne fe forme que par degrés. Mais s'enfuit-il donc qu'à

l'âf^e de dix ans un enfant ne connoiffe point la différence du bien

& du mal
,

qu'il confonde la fageffe avec la folie , la bonté avec

la barbarie , la vertu avec le vice? Quoi! h cet âge il ne f.^ntira

pas qu'obéir k fon père efi un bien : que lui défobéir eft un mal î

Le prétendre, M. T. C. F. , c'eft calomnier la nature humiine ,

en lui attribuant une ftupidité qu'elle n'a point.

» Tout enfant qui croit en Dieu , dit encore cet auteur , eft ido-

» lâtre, ou antropomorphire. " Mais s'il eft idolâtre, il croit donc

plufieurs Dieux; il attribue donc la nature divine a des fimulacres

[9 ] Teftimoni.i tua credibili.i facla funt ninjis. Fj'dl, $x, v. 5.

Œuvres mclcfs, Tom* JIJ. I
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infenfibles ? S'il n'eft qu'antropomorphice , en reconnoifTant le vrai

Dieu, il lui donne un corps. Or, on ne peut fuppofer ni l'un ni

l'autre dans un enfant qui a reçu une éducation chrétienne. Que
fi rédvicarion a été vicieufe h cet égard , il eft fouverainement in-

jufle d'imputer à la religion ce qui n'ert que la faute de ceux qui

l'enfeignent mal. Au furplus , l'âge de dix ans n'eft point l'âge

d'un phiiofophe : un enfant, quoique bien inûruit, peut s'expli-

tjT^er mal ; mais en lui inculquant que la Divinité n'eft rien de ce

qui tombe , ou de ce qui peut tomber fous les fens; que c'efl une

intelligence infinie , qui , douée d'une putflance fuprême , exécute

tout ce qui lui plait, on lui donne de Dieu une notion afTortie k

la portée de fon jugement. Il n'eft pas douteux qu'un athée, par

fes fophifmes, viendra facilement à bout de troubler les idées de

ce jeune croyant ; mais toute l'adrtfle du fophifte ne fera cer-

tainement pas que cet enfant, lorfqu'il croit en Dieu, foit idolâ-

tre ou antropomorphlte ; c'eft-à-dire
,
qu'il ne croie que l'exiftence

d'une chimère.

L'Auteur va plus loin , M. T. C. F. ; il n'accorde pas même
à un jeune homme de quin:^ ans la capacité de croire en Dieu.

L'homme ne faura donc pas même à cet âge s'il y a un Dieu ,

ou s'il n'y en a point : toute la nature aura beau annoncer la

gloire de fon Créateur, il n'entendra rien a fon langage! il exif-

tera, fans favoir à quoi il doit fon exiftence! Et ce fera la faine

raifon elie-méme qui le plongera dans ces tétièbresl C'efl ainfi
,

M. T. C. F., que l'aveugle impiété voudroir pouvoir obfcnrcir
,

de fes noires vapeurs, le flambeau que la religion préiente a tous

les âges de la vie humaine. Saint Auguftin raifonnoir bien fur

d'autres principes, quand il difoit, en parlant des premières années

de fa jeuneffe : » Je tombai dè^ ce temps-lh, Seigneur, entre les

» mains de qijelques-uns de ceux qui orit foin de vous invoquer;

» & je compris par ce qu'ils me difoient de vous, & félon les

» idées que j'étois capable de m'en former h cet âge-lh
,
que vous

>» étiez quelque chofe de grand , & qu'encore que vous fuffiez

» invifibie , & hors de la portée de nos fens, vous pouviez nous

» exaucer fie nous fecourir. Auflî comxnençai-je dès mon enfance



Mandement. tj

» h vous prier, & vous regarder comme mon recours & mon
» appui ; & à mefure que ma langue fe dénouoit , j'employois

» fes premiers mouvemens à vous invoquer, o ( Lib. t . Confejf,

Chap. IX. )

Continuons , M. T. C. F., de relever les paradoxes étran-

ges de l'Auteur d'ÉMiLE. Après avoir réduit les jeunes gens k

une ignorance fi profonde par rapport aux attributs & aux droits

de la Divinité , leur accordera-t-il du moins Tavantaf^e de fe con-
noître eux-mêmes? Sauront-ils fi leur ame eft une fubfîance ab-
folument diftinguée de la matière? Ou fe regarderont-ils comme
des êtres purement matériels & foumis aux feules loix du mécha-
nifme ? L'Auteur d'E.'/liLE doute qu'à dix-huit ans il foit encore
temps que fon élève apprenne s'il a une ame ; il penfe que s'il

lapprend plutôt y il court rifquc de ne le favoirjamais ; ne veut-il

pas du moins que la jeunefle foit fufceptible .de la connoifTance

de fes devoirs? Non, A l'en croire , il ny a que des objets vhy-
ftques qui puijfent intérejfer les enfans

,
fur-tout ceux dont on n'a

pas éveillé la vanité, & quon n'a pas corrompu d'avance par le.

poifon de l'opinion. Il veut , en conféquence
, que tous les foins

de la première éducation foient appliqués à ce qu'il y a dans l'hom-

me de matériel & de rerreftre : Exerce-;^, dit-il, yô/z corps
, fes oT'

ganes
, fes Jens , fesforces; mais tene^fbn ame oifive autant qu'il

fe pourra. C'eft que cette oifiveté lui a paru néceiïaire pour dif-

pofer l'ame aux erreurs qu'il fe propofoit de lui inculquer. Mais
ne vouloir enfeigner la fagefle à l'homme que dans le temps où
il fera dominé par la fougue des palTîons naiffantes , n'eft-ce pas
la lui préfenter dans le deflein qu'il la rejette î

Qu'une femblable éducation, M. T. C. F., efl oppofée à

celle que prefcrivent de concert la vraie religion & la faine rai-

fon ! toutes deux veulent qu'un maître fage & vigilant épie, en
quelque forte dans fon élève , les premières lueurs de l'intelUcren-

ce, pour l'occuper des attraits de la vérité, les premiers mouve-
mens du cœur, pour le fixer par les charmes de la vertu. Com-
bien en effet n'eft-il pas plus avantageux de prévenir les obftacles

que d'avoir h les furmonterî Combien n'efl-il pas h craindre que
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fî les impreflîons du vice précèdent les leçons de la vertu , l'homme

parvenu à un certain âge ne manque de courage ou de volonté

pour réfifter au vice? Une heureufe expérience ne prouve-t-elle

pas tous les jours
,
qu'après les déréglemens d'une jeuneffe impru-

dente & emportée, on revient enfin aux bons principes qu'on a

reçus dans l'enfance?

Au refte , M. T. C. F. , ne foyons point furpris que l'Auteur

d'ÉMiLE remette à un temps fî reculé la connoifTance de l'exif-

tence de Dieu ^ il ne la croit pas néceiïaire au falut. // ejl clair

,

dit il par l'organe d'un perfonnage chimérique , // eji clair que tel

homme parvenu jujqu'à la vieillejje fans croire en Dieu, ne ferapas

pour cela privé de fa préjence dans lautre vie, fi Jon aveuglement n'a

point été volontaire; 6" /e dis qu'il ne lefl pas toujours.

Remarquez , M. T. C. F., qu'il ne s'agit point ici d'un hom-

me qui feroit dépourvu de l'ufage de fa raifon; mais uniquement

de celui dont la raifon ne feroit point aidée de l'inllruclion. Or ,

une telle prétention eft fouverainement abfurde , fur-tout dans le

fyftéme d'un écrivain qui foutient que la raifon eft abfolument

faine. Saint Paul a/Ture
,
qu'entre les philofophes payens

,
plu-

fieurs font parvenus ,
par les feules forces de la raifon , a la con-

noiflance du vrai Dieu. Ce qui peut être connu de Dieu , dit cet

Apôtre , leur a été manifejîé, Dieu le leur ayantfait connaître : la.

confidération des chofts qui ont étéfaites dès la création du monde

leur ayant rendu vifible ce qui eJi invifiblc en Dieu, Ja puijjance

même éternelle , & Ja Divinité , en forte qu'ils Jont Jans excufe
,

puifqu ayant connu Dieu ils ne l ont point glorifié comme Dieu ,

& ne lui ont point rendu grâces; mais ils fe font perdus dans la.

vanité de leur raifonnement y
6* leur ejprit infenfé a été objcurci ^

en Je dijant fages , ils font devenus fous. ( i o )

(lo) Quod nomm efl: Dei irini- cognoviiïent Deum , non ficut Deum
fertum eft in illis : Deus enim illis glonfîcaverunt , aut gratias egerunt •

nianifeftavit. Invifibilia enim ipfius
,

fed evinuerunt in cogitationibus fuis
,

à creaturâ mundi , per ea qu* fada S>i o'ofcuratum eft infipiens cor eo-

funt intellefla confpiciuntur : fempi- runi ; dicentes enim fe efle fapientes ,

lerna quoque ejus virtus & divinitas (lulti fafli funt, itom. c. j . v. i). m,,

ita ut fuit incxcufabiles
;

quia cùtn
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Or , fi tel a été le crime de ces hommes , lefquels, bien qu'af-

ftijetcis par les préjugés de leur éducation au culte des idoles,

n'ont pas laifTé d'atteindre à la connoiffance de Dieu, comment
ceux qui n'ont point de pareils obftacles h vaincre feroient-ils in-

nocens & juftes , au point de mériter de jouir de la préfence de

Dieu dans l'autre vie ? Comment feroient-ils excufables ( avec une
raifon faine telle que l'Auteur la fuppofe ) d'avoir joui durant

cette vie du grand * fpectacle de la nature, & d'avoir cependant

méconnu celui qui l'a créée, qui la conferve & la gouverne?

Le même Écrivain, M. T. C. F., embrafTe ouvertement le

Scepticifme
,
par rapport à la création & h l'unité de Dieu. Je

fais, fait-il dire encore au perfonnage fuppofé qui lui fert d'orga-

ne , je fais que le monde cfl gouverné par une volonté, puijfantc St

fage ; je le vois , ou plutôt je le fens , & cela m'importe à /avoir;

mais ce même monde efl-il éternel, ou crié ? Y a-t-il un principe uni'

que des chofes? Y en a-t-il deux ou plujieurs , & quelle ejî leur na-

ture ? Je n en fais rien , & que m'importe ? ... .Je renonce à des ques-

tions oifcufes qui peuvent inquiéter mon amour -propre, mais qui

Jont inutiles à ma conduite, tj jupérieures à ma raijàn. Que veut

donc dire cet auteur téméraire ? 11 croit que le monde eft gou-

erné par une volonté puifTante & fage : il avoue que cela lui im-

porte k favoiri & cependant il ne fait , dit-il, s'il n'y a qu'un Jeul

principe des chofes , ou s'il y en a plufieurs; & il prétend qu'il lui

importe peu de le favoir. S'il y a une volonté puiiïante & fage qui

gouverne le monde, eft-il concevable qu'elle ne foit pas l'unique

principe des chofes? Et peut-il être plus important de favoir l'un

que l'autre ? Quel langage contradictoire ! Il ne fait quelle eJî la

nature de Dieu , & bientôt après il reconnoît que cet Être fupré-

me eft doué d'intelligence, de puifTince, de volonté &c de bonté

i

n'eft-ce donc pas-la avoir une idée de la nature Divine? L'unité

de Dieu lui paroit une queftion oifeufe & fupérieure h fa raifon,

comme fi la multiplicité des Dieux n'étoit pas la plus grande de

toutes les abfurdités. La pluralité des Dieux, dii énergiquement

Tertullien , ef une nullité de Dieu (i i) ; admettre un Dieu , c'efi ad-

[ II ] Deus cum funinuini mnpiium fit, reclè vcritas noflra pronuntiavit :

Dtus fi non uiius cft , non eft. Tniul/. adterf. Marctom-m , liv. i.
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mettre un Etre fupréme & indépendant, auquel tous les autres

êtres foient fubordonnés. Il implique donc qu'il y ait plufieurs

Dieux.

Il n'eft pas étonnant , M. T. C. F. ,
qu'un homme qui donne

dans de pareils écarts touchant la Divinité , s'élève contre la re-

ligion qu'elle nous a révélée. A l'entendre , toutes les révélations

en général ne /ont que dégrader Dieu , en lui donnant des pajfions

humaines. Loin d'éclaircir les notions du grand Être, pourfuit-il,

je vois que les dogmes particuliers les embrouillent ; que loin de les

ennoblir, ils les avilijfent ; qu''aux myjlères inconcevables qui les en-

vironnent ^ ils ajoutent des contradiâions abfurdes. C'eft bien plu-

tôt à cet auteur , M. T. C. F.
,
qu'on peut reprocher l'inconfé-

quence & l'abfurdité. C'eft bien lui qui dégrade Dieu , qui em-

brouille, & qui avilit les notions du grand Etre, puifqu'il attaque

dire(î^ement fon elTence , en révoquant en doute fon unité.

Il a fenti que la vérité de la révélation chrétienne étoit prouvée

par des faits i
mais les miracles formant une des principales preu-

ves de cette révélation , & ces miracles nous ayant été tranfmis

par la voie des témoignages , il s'écrie ; quoi! toujours des témoi-

gnages humains ! toujours des hommes qui me rapportent ce que

d'autres hommes ont rapporte! Qiie d hommes entre Dieu & moi!

Pour que cette plainte fût fenfée, M. T. C. F. , il faudroit pou-

voir conclure que la révélation eft faufTe dès qu'elle n'a point été

faite à chaque homme en particulier; il faudroit pouvoir dire :

Dieu ne peut exiger de moi que je croie ce qu'on m'a/Ture qu'il

a dit , dès que ce n'eft pas direflement k moi qu'il a adrelTé fa

parole. Mais n'eft-il donc pas une infinité de faits, même anté-

rieurs h celui de la révélation chrétienne , dont il feroit abfurde

de douter ? Par quelle autre voie que par celle des témoignages

humains , l'auteur lui-même a-t-il donc connu cette Sparte , cette

Athène , cette Rome , dont il vante fi fouvent & avec tant d'af-

furance les loix, les mœurs & les héros? Que d'hommes entre lui

& les événemens qui concernent les origines & la fortune de ces

anciennes républiques ! Que d'hommes entre lui & les hiftoriens
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qui ont confervé la mémoire de ces événemens ! fon fcepticifme

n'eft donc ici fondé que fur l'intérêt de fon incrédulité.

Qu''UN homme, ajoure-t-il plus loin , vienne nous tenir ce lan^

gage ; Mortels
,
je vous annonce les volontés du 1res Haut ; recon-

noijfci^à ma voix celui qui m envoie. J ordonne aufoleil de changer

fa cùurfe , aux étoiles dt former un autre arrangement , aux mon-
tagnes de s'applanir , auxjîots de s élever , à la terre de prendre un
autre afpeci : à ces merveilles qui ne reconnaîtra pas à l injlant le Maî-
tre de la nature? Qui ne croiroit , M. T. C. F.

,
que celui qui s'ex-

prime de la force ne demande qu'à voir des miracles pour être

chrérien ? Écoutez routefois ce qu'il ajoute : Refle enfin, dit-il,

l'examen le plus important dans la Doctrine annoncée Après

avoir prouvé l.i Doclrine parle miracle, ilfaut prouver le miracle.

par la Doclrine Or, quefaire en pareil cas? Une feule chofez

revenir au raifonnement , & luiffer là les miracles. Mieux eut-il valu

n'y pas recourir : c'efl dire qu'on me montre des miracles , & je

croirai ; qu'on me montre des miracles , & je refuferai encore de

croire. Quelle inconféquence , quelle abfurdité ! Mais apprenez

donc une bonne fois , M. T. C. F. ,
que dans la queftion des

miracles on ne fe permet point le fophifme reproché par l'auteur

du livre de TÉducation. Quand une doclrine efl reconnue vraie,

divine, fondée fur une révélation certaine, on s'en fert pour ju-

ger des miracles , c'eft-à-dire, pour rejetter les prétendus prodi-

ges que des impofteurs voudroient oppofer à cette doflrine. Quand
il s'agit d'une dotflrine nouvelle

, qu'on annonce comme émanée
du fein de Dieu , les miracles font produits en preuves , c'eft-h-dire

,

que celui qui prend la qualité d'envoyé du Très Haut confirme

fa miflion, fa prédication par des miracles qui font le témoignage

même de la Divinité. Ainfi la doârine 6: les miracles font des ar-

gumens refpectifs dont on fait ufnge félon les divers points de vue

oîi l'on fe place dans l'étude & dans l'enfeignemert de la religion.

Il ne fe trouve-la , ni abus du raifonnement, ni fophifme ridicule ,

ni cercle vicieux. C'eft ce qu'on a démontré cent fois ; & il eft

probable que l'Auteur d'EiMiLH n'ignore point ces démorftrations ;

Hiais, dans le plan qu'il s'ell fait d'envelopper de nuages toute
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religion révélée, toute opération furnaturelle, il nous impute ma-
lignement des procédés qui déshonorent la raifon ; il nous repré-

fente comme des enthoufîaftes
,
qu'un faux zèle aveugle au point

de prouver deux principes, l'un par l'autre , fans diverfité d'ob-

jets , ni de méthode. Où eft donc, M. T. C. F., la bonne foi

philofophique dont fe pare cet Écrivain î

On croiroit qu'après les plus grands efForts pour décréditef

les témoignages humains qui atteftent la révélation chrétienne

,

!e même Auteur y défère cependant de la manière la plus pofî-

tive , la plus folemnelle. 11 faut pour vous en convaincre , M. T.

C. F. , & en même temps pour vous édifier, mettre fous vos yeux

cet endroit de fon ouvrage : ^avouc qut la majejîê de VÉcritura

m'étonne ; la fainteté de l'Écriture parle à mon cœur. Voye^^ les

livres des philofophes , avec toute leur pompe ; qu'ils font petits

près de celui-là ! Se peut-il qu'un livre à la fois fi fublime &fifim-'

pie fait Vouvrage des hommes} Se peut-il que celui dont ilfait l'hif-

ioire , ne Joit qu'un homme lui-mémel EJl-ce-là le ton d'un enthoU'

fiafte,ou d'un ambitieux /éclaire? Cruelle douceur! (Quelle pureté

dans fes mœurs ! Quelle grâce touchante dans fes injlruâions ! Quelle

élévation dans fes maximes! Quelle profonde fageffe dans fes dif»

cours! Quelle préfence d'efprit , quelle finejfe & quelle jujlejfè dans fes

réponfes ! Quel empire fur fes pajfions! Où ef l'homme , où ejl le

fage qui fait agir
, fouffrir & mourir fans foibleffe & fans oflenta-

tion ? . ... Oui, fi la vie & la mort de Socrate font d'un fage, la

vie & la mort de Jefus font dun Dieu. Virons-nous que Vhifioire de

l'Évangile cfi inventée à plaifir? Ce n'efl pas ainfi qu'on in~

vente, & les faits de Socrate, dont perfonne ne doute ,Jont moins

attefiés que ceux de Jefus- Chrifi Il feroit plus inconcevable

que plufieurs hommes d'accord euffent fabriqué ce livre , qu'il ne l'eji

qu^unfeul en aitfourni le fujet. Jamais les Auteurs Juifs n'euffent

trouvé ce ton, ni cette morale, & l'Evangile a des caraHères de ve-

nté fi
grands

, fi frappans , fi parfaitement inimitables
,
que l'in-

venteur en feroit plus étonnant que le héros. Il feroit difficile , M.
T. C. F., de rendre un plus bel hommage h l'authenticité de

l'Kvangile. Cependant l'auteur ue la reconnçît qu'en conféquence

des
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<^es témoignages humains. Ce font toujours des hommes qui lui

rapportent ce que d'autres hommes ont rapporté. Que d'hommes
entre Dieu & lui] Le voilà donc bien évidemment en contradic-

tion avec lui-même : le voilk confondu par fus propres aveux.

Par quel étrange aveuglement a-t-il donc ,py ajouter : avec tout

cela ce même Evangile e(l plein de chofes incroyables, de chofes qui

répugnent à la raifon, & qu'il ejî impojfible à tout homme fenjé de

concevoir, ni d'admettre. Q^ue faire au milieu de toutes ces contra.-

diclions? Être toujours modefle & circonfpecl . . . . refpecler en filencc

ce qu^on ne Jauroit ni rejetter , ni comprendre , Çf s'humilier devant Is

grand Être qui feul fait la vérité. Voilà le fcepticijme involontaire où
jefuis reflé. Mais le fcepticifme , M. T. C. F.

,
peut-il donc être

involontaire, lorfqu'on refufe de fe foumettre à la dodrine d'un

livre qui ne fauroit être inventé par les hommes ; lorfque ce livre

porte des caraftères de vérité fi grands , fi frappans , fi parfaite-

ment inimitables, que l'inventeur en feroit plus étonnant que le

héros ? C'eft bien ici qu'on peut dire que Viniquiié a menti contre,

elle-même. (12)

Il femble , M. T. C. F. ,
qiic cet auteur n'a rejette U

révélation que pour s'en tenir \ la religion naturelle : Ce que Dieu
<yeut qu'un homme fiffe , dit-il , il ne le lui fait pas dire par un au-

tre homme, il le lui dit à lui même , il l écrit au fond de Jon cœur.

Quoi donc! Dieu n'a-t-il pas écrit au fond de nos cœurs l'obliga-

tion de fe foumettre à lui ,. dès que nous fommes sûrs que c'e/l

lui qui a parlé? Or, quelle certitude n'avo;is-nous pas de fa di-

vine parole] Les faits de Socrate, dont perfonne ne doute, font,

de l'aveu même de l'Auteur d'ÉMiLE, moins atteft>.'s que ceux
de Jefus-Chrifï. La religion naturelle conduit donc elle-même à

la religion révélée. Mais ell-il bien certain qu'il admette même la

religion naturelle, ou que du moinsil.en reconnoifTe la néceflîré?

Non, M. T. C. F., Si je me trompe, dit-il, c*ef de bonne foi.

Cela me fuffîtpour que mon erreur même rie me fait pas imputée à
crime. Quand vous vous tromperierde même , il y auroitpeu de mal

'Jâ cela ; c'efl-à-dire , que, félon lui, il fuBît de fe'perfuader qu'on

,(Ii) Mentira eft iniquitas fibi. P/àl, ^6. v, ia,

(Ruvres mêlées. Tome JII. K
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cft en pcfTeHion de la vérité ; que cette perfuafion , fût-elle ac-

compagnée des plus monftrueufes erreurs, ne peut jamais être

un fujet de reproche ; qu'on doit toujours regarder comme un

homme fage & religieux celui qui, adoptant les erreurs mêmes

de rathéifme , dira qu'H eft de bonne -'foi. Or, n'eft-ce pas la

ouvrir la porte à toutes les fuperftirions , a tous les fyftêmes fana-

tiques, à tous les délires de TeTprit humain? N'eft- ce pas per»

mettre qù'ily ait dans le monde autant de religions, de cultes

divins ,
qu'on y compte d'habitans ? Ah ! M. T. C. F., ne prenez

point le change fur ce point. La bonne for n'eft eftimable que

quand elle eft éclairée & docile. Il nous eft ordonné d'étudier

notre religion , & de croire avec fimplicité. Nous avons pour ga-

rant des promeffes l'autorité de l'Églife : apprenons h la bien con-

noître, & jettons-nous enfuite dans fon fein. Alors nous pourrons

compter fur notre bonne foi, vivre dans la paix, & attendre fans

trouble le moment de la lumière éternelle.

Quelle infigne mauvaife foi n'éclate pas encore dans la ma-

nière dont l'incrédule que nous réfutons fait raifonner le Chrétien

& le Catholique ! Quels difcours pleins d'ineptîe tie préte-t-il pas

h l'un & h l'autre ,
pour les rendre méprifables! Il imagine un

dialogue enrreun Chrétien, qu'il traite à'infpiré, & l'incrédul»,

•qu'il qualifie de raifonncur , & voici comme il fait parler le pre-

mier -.La ràîfofi vous apprend que le tout eji plus grand que fa

partie ; mais moi
,
je vous apprends de la part de Dieu que c'eft la.

partie qui ejl plus grande que le tout ; à quoi l'incrédule répond;

Et qui étesvous , pour m'ojer dire que Dieu fe'contredit ; >& à qui

croirai- je par pftfcrence ,, de lui qui m'apprend par la raifbn des

vérités éternelles, ou de vous ^ui m^annoncci^de Ja part une ab-

Jurditê?
- ...>,.;,...:.' r n- - ^^

•

Mats de quel front , M. T..C. F.
,^
ofe-t-on prêter au Chré-

tien un pareil langage?. Le Dieu de la raifon , difons-nous, efl:

auflv Ip Dieu de. la révélation. La raifon & la révélatio;i font les

deux organes par lefquels il lui a plu de fe faire entendre aux

hommes , foit pour les inftruire de la vérité , foit pour leur inti-

mer fes ordres. Si l'un de ces deux organes étoit oppofé à Tau-
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tre , il efi: conftant que Dieu feroit en contradiâion avec lui-mcme;

Mais Dieu fe contredit-il parce qu''il commande de croire des

vérités incomprélienfibles ? Vous dites, ô impies! que les dogmes

que nous regardons comme révélés, combattent les vérités éter-

nelles : mais il ne fuffit pas de le dire. S'il vous étoit pofnble de

Je prouver , il y a long-temps que vous l'auriez fait , Se que vous

auriez poufTé des cris de vitSoire.

La mauvaife foi de l'Auteur d'ÉMiLE n'eftpas moins révoltante

dans le langage qu'il fait tenir h un Catholique prétendu. Nos Ca-

tholiques , lui fait-il dire , font grand bruit de fautoritè de l'Églife ;

mais que gagnent- ils à cela , s'il leur faut un aujji grand appareil

de preuves pour établir cette autorité quaux autres fecles pour éta-

blir directement leur doclrinc ? VÉglife décide que VÉglige a droit

de décider : ne voilà t il pas une autorité bien prouvée? Qui ne

croiroit, M. T. C. F., a entendre cet impoftçur, que l'autorité

de l'Églife n'eft prouvée que par fes propres décifions , & qu'elle

procède ainfi ; Je décide que je fuis infaillible ; donc je le fuis :

imputation calomnieufe , M. T. C. F. La constitution du Chrif-

tianifme , l'efprit de l'Évangile , les erreurs même & la foibleHe

de l'efprit humain tendent à démontrer que l'Eglife , établie par

Jefus-Chrift , efi: une Lglife infaillible. Nous afTurons que, comme
ce divin Législateur a toujours enfeigné la vérité , fon Églife Ten-

feigne aufÏÏ toujours. Nous prouvons donc l'autorité de l'Eglife,

non par l'autorité de l'Églife , mais par celle de Jefus-Chrifl : pro-

cédé non moins exa(fi que celui qu'on nous reproche eft ridicule

& infenfé.

Ce n'eft pas d'aujourd'hui , M. T. C. F.
, que l'efprit d'ir-

réligion elt un efprit d'indépendance & de révolte. Et comment

,

en effet , ces hommes audacieux , qui refufent de fe foumerrre

à l'autorité de Dieu même, refpeifteroient-ils celle des Rois, qui

font les images de Dieu , ou celle des Magiftrats
,

qui font les

images des Rois? Songe , dit l'Auteur d'É.MiLE à fon élève,

quelle ( l'efpèce humaine ) ejl compofée effcntiellemcnt de la collec-

tion des peuples
; que quand tous les Rois.. . , en feraient ôtésfdn'y

paroîtroic guèrcs , & que les chofcs n'en iraient pas plus mal. ....
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Toujours, dit-il plus loin, la multitude fera facrifice au petit nom-

bre , & Vintérét public à l'intérêt particulier ; toujours ces noms

Jpécieux de jufiice & de fubordination ferviront £injiruniens à la

violence ,
6" d'armes à Viniquité, Voà il fuit , continue-t-il ,

que hs

ordres difingués ,
qui fe prétendent utiles aux autres, ne font en

effet utiles quà eux-mêmes aux dépens des autres. Par oh juger de

la confidération qui leur ejî due félon lajujîice la raifon? Ainfî

donc, M. T. C. F., rimpiété ofe critiquer les intentions de ce-

lui par qui régnent les Rois ; (13) ainfi elle fe plaît à empoifon-

ner les fources de la félicité publique , en foufflant des maximes

qui ne tendent- qu'à produire Tanarchie, & tous les malheurs qui

en font la fuite. Mais que vous dit la religion? Craigne^^Dieu :

rejpecle^ le Roi . . . . ( 14) que tout hommefit fournis aux Puif

fances fupérieures : car il ny a point de Puiffance qui ne vienne de

Dieu ; & c'eft lui qui a établi toutes celles qui font dans le monde.

Quiconque réfijîe donc aux Puiffances , réfifle à tordre de Dieu , 6"

ceux qui y réftf.ent, attirent la condamnation fur eux-mêmes. (15)

Oui , M. T. C. F. , dans tout ce qui efl de l'ordre civil , vous

devez obéir au Prince, & à ceux qui exercent fon autorité, com-

me à Dieu même. Les feuls intérêts de l'Etre fuprême peuvent

mettre des bornes \ votre foumiiïîon , & fi on vouloir vous pu-

nir de votre fidélité à fes ordres, vous devriez encore fouffrir avec

patience & fans murmure. Les Néron, les Domitien eux-mêmes,

qui aimèrent mieux être les fléaux de la terre ,
que les pères de

leurs peuples , n'étoienr comptables qu'à Dieu de l'abus de leur

puifTance. Les chrétiens , dit faint AugufHn, leur obéijfoient dans le

temps à caufe du Dieu de Véternité. {16)

(13) Per me Reges régnant. Frov. à Deo ordinat^ funr. Itaque, qui re-

c. 8. V. I5. fi^it poteftati , Dei ordinarioni refiftit.

Qui autein refiftunt ipfi fibi damnatio-

(14") Deum tiinete : Regem hono- nem acquirunt. Rom, c. /j. v. i. ».

rificate. t. Pet. c. 4. v. i^.

( 16 ) Subditi erant proptcr Domi-

( i; ) Omnis anima potcAatibus fu- num atcrnum , ctiam Domino tompo-

blimioribus fubdita fit : non eft enim rali. Aug. Enanat. in Pfal. tz^.

poieftàs nifi à Dco ; qnx autem funt,
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Nous ne vous avons expoTé, M. T. C. F., qu'une partie des

impiétés contenues dans ce Traité de TÉducation : Ouvrage
également digne des anathcmes de l'Églife & de la févérité des

loix : & que faut-il de plus pour vous en infpirer une jufle hor-

reur? Malheur à vous, malheur à la fociété, fi vos enfans étoient

élevés d'après les principes de l'Auteur d'É.MiLE! Comme il n'y

a que la religion qui nous ait appris à connoître Phomme, fa

grandeur, fa misère, fa deftinée future, il n'appartient auflî qu'i

elle feule de former fa raifon , de perfedionner fes mœurs , de
lui procurer un bonheur folide dans cette vie & dans l'autre. Nous
favons, M. T. C. F., combien une éducation vraiment chrétienne

eft délicate & laborieufe : que de lumières & de prudence n'exige-

t-elle pas.' Quel admirable mélange de douceur & de fermeté l

quelle fagacité pour fe proportionner à la différence des condi-

tions , des âges, des tempéramens & des caractères, fans s'écarter

jamais en rien des règles du devoir! quel zèle & Quelle patience

pour faire frudifier dans de jeunes cœurs le germe précieux de

l'innocence; pour en déraciner, autant qu'il eft poflîble, ces pen-
chans vicieux qui font les trilles effets de notre corruption héré-

ditaire ; en un mot, pour leur apprendre, fuivant la morale de

faint Paul , â vivre en ce monde avec tempérance
, félon la jujiice,

& avec piété, en attendant la béatitude que nous efpérons. (17)
Nous difons donc a tous ceux qui font chargés du 'foin égale-

ment pénible & honorable d'élever la jeuneffe : plantez & arrofez,

dans la ferme efpérance que le Seigneur, fécondant votre tra-

vail, donnera l'accroiffement; infijlei^ à temps & â contre-temps

,

félon le confeil du même Apôtre ; ufii de réprimandes , d^exhorta-

tions, de paroles Jevères , fans perdre patience & fans cejfer dinf-

truire\ [ i3] fur-tout joignez l'exemple à l'inflrudion, l'inftruc-

tion fans l'exemple efl un opprobre pour celui qui la donne

,

& un fujet de fcandale pour celui qui la reçoit. Que le pieux &

[17] Erudiens nos , ut abneg.intes ( 18 ) Infla opportune , importuné ;

impictatem &:ficularia defiderii , fo- argue, obfccra , increpa in omni pî-

bnè & juftc & piè vivamus in hoc tientià & doflriaà. ». Timot. c. 4,

fcEculo expedantcs beatam fpeni. J'/r, ». i.x,

c. *. V I. fi. 13.
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charitable Tobîe foit votre modèle; recommandei^ -avec foin à vos

enfans de faire des œuvres de jujiice & des aumônes , de fe fouvenir

de Dieu , & de le bénir en tout temps dans lu vérité , & de toutes

leurs farces : ( i 9 ) & vorre poflérité, comme celle de ce faint Pa-

triarche, fera aimée de Dieu 6" des hommes. [ 20 ]

Mais en quel temps l'éducation doit-elle commencer? Dès les

premiers rayons de Tintelligence : &: ces rayons font quelquefois

prématurés. Forme-^Venfant à Ventrée de fa voie, dit le Sage,^iZ/2*

fa vieilleffe même il ne s'en écartera point. [21] Tel eft en effet

le cours ordinaire de la vie humaine : au milieu du délire des paf-

fions, & dans le fein du libertinage, les principes d'une éduca-

tion chrétienne font une lumière qui fe ranime par intervalles

pour découvrir au pécheur toute l'horreur de l'abime où il eft

plongé, & lui en montrer les iffues. Combien, encore une fois,

qui, après les écarts d'une jeuneffe licencieufe , font rentrés
, par

l'impreflion de cette lumière, dans les routes de la fagelTe , & ont

honoré, par des vertus tardives, mais fincères, l'humanité, la pa-

trie & la religion !

Il nous refte, en finifTant , M. T. C. F. , à vous conjurer,

par les entrailles de la miféricorde de Dieu , de vous attacher in-

violablement h cette religion fainte dans laquelle vous avez eu le

bonheur d'être élevés; de vous foutenir contre le débordement

d'une philofophie infenfée, qui ne fe propofe rien de moins que

d'envahir l'héritage de Jefus-Chrift , de rendre fes promeffes vai-

nes , & de le mettre au rang de ces fondateurs de religion , dont

la doftrine frivole ou pernicieufe a prouvé l'impofture. La foi

n'eft méprifée, abandonnée, infultée que par ceux qui ne la con-

(19) Filiis veftris mandate ut fa- & in fan<5là converfatione permanfit

,

ciant juftitias & elecmofinas , ut fint itaut accepti efTent tam Deo, quhm

memores Dei Se benedicant eum in honiinibus , & cundis habitatonbus

omni tempore, in veritate & in totâ in terra. IbiJ. v. tj.

vircute fuâ. Tob. c. 14. v. it

(20) Omnis autem cognatio

Se omnis generatio ejus in bonà vitâ eâ. Pro:\ c. 3.3.. v. 6.

( Il ) Adokfcens juxta viam fuatn
^

(20) Omnis autem cognatio ejus , etiam cùm fenusrit , non recedet ab
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roinent pas , ou dont elle gêne les défordres. Mais les portes de

Tenfer ne prévaudront jamais contre elle. L'Églife chrétienne &
catholique eft le commencement de l'empire éternel de Jefus-

Chrift : Rien de plus fort qu'elle, s'écrie faiiit Jean Damafcene,
c'ej} un rocher que lesjlots ne renverfent point ; cejl une montagne

que rien ne peut détruire. (22)

A ces caufes, vu le livre qui a pour titre : Emile , ou delEdu'
cation

,
par J. J. Roujfeau , Citoyen de Genève. A Amflerdam , che-^

Jean I^éuulme , Libraire, ijGx. Après avoir pris l'avis de plufieurs

perfonnes diftinguées par leur piété & par leur favoir , le Saint

Nom de Dieu invoqué, nous condamnons ledit Livre, comme
contenant une doftrine abominable

, propre à renverfer la loi

naturelle, & h détruire les fondemens de la religion chrétienne;

établifTant des maximes contraires à la morale évangélique ; ten-

dant a troubler la paix des États, à révolter les fujets contre l'au-

torité de leur Souverain : comme contenant un très-grand nombre
de propofitions^ refpeftivement faufTes , fcandaleufes

, pleines de
haine contre l'Églife & Tes Mini/Ires, dérogeantes au refpeft dii

k l'Écriture-Sainte & à la Tradition de TÉglife , erronées, impies,
blafphématoires & hérétiques. En conféquence nous défendons
très-exprefTément \ toutes perfonnes de notre diocèfe de lire ou
retenir ledit livre, fous les peines de droit. Et fera notre préfent

Mandement lu au Prône des MefTes Paroiflîales des Églifes de
la ville , fauxbourgs & diocèfe de Paris, publié & aflîché par-tout

où befoin fera. Donné à Paris en notre Palais archiépifcopale , le

vingtième jour d'Août mil fept cent foixante-deux.

Sisnè, + CHRISTOPHE, Archevêque de Paris.

PAR MONSEIGNEUR,
De la Touche.

( 11) Nihil Ecdefia valentius, rupe qu° <î"'a everti non poctR. Sama/c.

fortior eft femper viget; cur Tom. 3.. p. ^€i. ^^i.
cam fcriptura niontem appellavic ? Uti-
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JEAN-JACQUES ROUSSEAU-
CITOYEN DE GENÈVE,

À

CHRISTOPHE DE BEAUMONT,
ARCHEVÊQUE DE PARIS.

X OURQUOI faut-il, Mon feigneur, que j'aie quelque cliofe à

vous dire? Quelle langue commune pouvons -nous parler? Com-
menr pouvons-nous nous entendre ?& qu'y a-t-il entre vous & moi?

Cependant , il faut vous répondre; c'efl vous-même qui m'y
forcez. Si vous n'euflàez attaqué que mon livre , je vous aurois

laifTé dire; mais vous attaquez aiilli ma perfonne , & plus vous

avez d'autorité parmi les hommes , moins il m'eft permis de me
taire

,
quand vous voulez me deshonorer.

Je ne puis m'empccher , en commençant cette lettre, de réflé-

chir fur les bizarreries de ma deftinée. Elle en a qui n'ont été que
pour moi.

J'! TOIS né avec quelque talent; le public l'a jugé ainfi. Ce-
pendant j'ai pafTé ma jeunefTe dans une heureufe obfciirité , dont

je ne cherchois point h fortir. Si je Pavois cherché , cela même
eût éîé une bizarrerie que durant tout le feu du premier âge je

n'eufle pu réufîlr, & que j'eufTe trop réufFi dans la fuite, quand
ce feu commençoit à pafTer. J'approchois de ma quarantième an-

née, & j'avois, au lieu d'une fortune que j'ai toujours m-^prifée

,

& d'un nom qu'on m'a fait payer fi cher , le repos & des amis,

les deux feuls biens dont mon cœur foit avide. Une miférablc

queflion d'Académie m'agitant l'efprit malgré moi , me jetta dans

un métier pour lequel je n'étois point fait ; un fuccès inattendu

m'y montra des attraits qui me féduifirent. Des foules d'adver-

Œuvrcs mêlées. Tome III. L
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faires m'attaquèrent fans m'entendre, avec une étourderie qui

me donna de l'hvimeur, & avec un orgueil qui m'en infpira peut-

être. Je me défendis, &, de difpute en difpute
,
je me fentis en-

gagé dans la carrière , prefque fans y avoir penfé. Je me trouvai

devenu, pour ainfi dire, Auteur à l'âge où l'on cefle de l'être, &
homme de lettres par mon mépris même pour cet état. Dès-la,

je fas dans le public quelque chofe : mais aufîî le repos & les amis

difparurent. Quels maux ne foufFris-je point avant de prendre une

afïïette plus fixe & des attachemens plus heureux ! Il fallut dévo-

rer mes peines; il fallut qu'un peu de réputation me tint lieu de

tout. Si c'efl un dédommagement pour ceux qui font toujours

loin d'eux-mêmes , ce n'en fut jamais un pour moi.

Si j'eufTe un moment compté fur un bien fi frivole
,
que j'au--

rois été promptement défabufé! Quelle inconfiance perpétuelle

n'ai-je pas éprouvé dans les jugemens du public fur mon compte !

J'étois trop loin de lui; ne me jugeant que fur le caprice ou l'in-

térêt de ceux qui le mènent , à peine deux jours de fuite avoit-il

pour moi les mêmes yeux. Tantôt j'étois un homme noir , & tan-

tôt un ange de lumière. Je me fuis vu dans la même année vanté,

fêté, recherché, même a la Cour ; puis infulté , menacé
, dé-

tefté , maudit : les foirs on m'attendoit pour m'affafliner dans les

rues; les matins on m'annonçoit une lettre de cachet. Le bien &
le mal couloient à-peu-près de la même fource, le tout me venoit

pour des chanfons.

J'AI écrit fur divers fujets ; mais toujours dans les mêmes prin-

cipes : toujours la même morale, la même croyance, les mêmes
maximes, &, fi l'on veut, les mêmes opinions. Cependant on a

porté des jugemens oppofés de mes livres , ou plutôt de l'auteur

de mes livres ; parce qu'on m'a jugé fur les matières que j'ai trai-

tées , bien plus que fur mes fentimens. Après mon premier dif-

cours
, j'étois un homme k paradoxes

,
qui fe faifoit un jeu de

prouver ce qu'il ne penfoit pas : après ma lettre fur la mufique

Françoife, j'étois l'ennemi déclaré de la nation, il s'en falloir peu

qu'on ne m'y traitât en confpirareur ; on eût dit que le fort de la

Monarchie étoit attaché à la gloire de l'Opéra j après mon Dif-
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cours fur l'Inégalité, j'érois athée & mifanthrope : après la lettre

à M. d'AIembert, j'érois le défenreur de la morale chrétienne ;

après rHéloïfe, j'étois tendre & doucereux; mainteranc je fuis un
impie; bientôt peut-être ferai-je un dévot.

Ainsi va flottant le fot public fur mon compte , fâchant aufllî

peu pourquoi il m'abhorre
,
que pourquoi il m'aimoit auparavant.

Pour moi, je fuis toujours demeuré le même; plus ardent qu'é-

clairé dans mes recherches; mais fincère en tout, même contre

moi; fimple & bon , mais fenfible & foible, faifant fouvent le mal
& toujours aimant le bien ; lié par l'amitié

, jamais par les chofes,

& tenant plus à mes fentimens qu'à mes intérêts ; n'exigeant rien

des hommes & n'en voulant point dépendre ; ne cédant pas plus

à leurs préjugés qu'à leurs volontés, 6c gardant la mienne aufli

libre que ma raifon : craignant Dieu fans peur de l'enfer, raifon-

nant fur la religion fans libertinage , n'aimant ni l'impiété ni le

fanatifme ; mais haïfTant les intolérans encore plus que les efprits-

forts ; ne voulant cacher mes façons de penfer à perfonne , fans

fard , fans artifice en toute chofe ; difant mes fautes à mes amis,

mes fentimens à tout le monde, au public fes vérités fans flatterie

& fans fiel , & me foucianr tout auflî peu de le fâcher que de lui

plaire. Voilà mes crimes, & voilà mes vertus.

Enfin , laffé d'une vapeur enivrante qui enfle fans rafTafier
~

excédé du tracas des oififs furchargés de leur temps & prodigues

du mien , foupirant après un repos fi cher à mon cœur & fi né-

cefTaire à mes maux
,
j'avois pofé la plume avec joie. Content de

ne l'avoir prife que pour le bien de mes femblales
, je ne leur

demandois pour prix de mon zèle que de me laifler mourir en paix

dans ma retraite, 6: de ne m'y point faire de mal. J'avois tort;

des Huiffiers font venus me l'apprendre, & c'eft à cette époque,

où j'efpèrois qu'alloient finir les ennuis de ma vie
,
qu'ont com-

mencé mes plus grands malheurs. Il y a déjà dans tout cela quel-

ques fingularités; ce n'eft rien encore. Je vous demande pirdon

,

Monfeigneur , d'abufer de votre patience : mais avant d'entrer

dans les difcuflions que je dois avoir avec vous, il faut parler de

ma fituation préfente , & des caufes qui m'y ont réduit.

Lij
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Un Genevois fait imprimer un livre en Hollande , & par Arrêt

du Parlement de Paris ce livre eft brûlé fans refpefl; pour le Sou-

verain dont il porte le privilège. Un Proteftant propofe en pays

proteftant des objei51:ions contre rÉglife Romaine , & il eft décrété

par le Parlement de Paris. Un Républicain fait dans une Répu-

blique des objeftions contre l'État Monarchique , & il eft décrété

par le Parlement de Paris. Il faut que le Parlement de Paris ait

d'étranges idées de fon empire, & qu'il fe croie le légitime juge

du genre humain.

Ce même Parlement, toujours fi foigneux pour les François-

de l'ordre des procédures, les néglige toutes dès qu'il s'agit d'un

pauvre étranger. Sans favoir fi cet étranger eft bien l'auteur du

livre qui porte fon nom , s'il le reconnoît pour fien , fi c'eft lui

qui l'a fait imprimer; fans égard pour fon trifte état, fans pitié

pour les maux qu'il fouffre, on commence par le décréter de prife

de corps; on l'eût arraché de fon lit pour le traîner dans les

mêmes prifons où pourrirent les fcélérats ; on l'eût brûlé
,
peut-

être même fans l'entendre ; car qui fait fi l'on eût pourfuivi plus

régulièrement des procédures fi violemment commencées , & dont

on trouveroit à peine un autre exemple , même en pays d'inqui-

fition ? Ainfi c'eft pour moi feul qu'un Tribunal fi fage oublie fa

fageffe ; c'eft contre moi feul, qui croyois y être aimé, que ce

peuple ,
qui vante fa douceur , s'arme de la plus étrange barba-

rie ; c'eft ainfi qu'il juftifie la préférence que je lui ai donnée fur

tant d'afyles que je pouvois choifir au même prix ! Je ne fais

comment cela s'accorde avec le droit des gens ; mais je fais bien

qu'avec de pareilles procédures la liberté de tout homme, &peut-

ctpe fa vie , eft à la merci du premier Imprimeur.

Le Citoyen de Genève ne doit rien à des Magiftrats injufies

& incompécens, qui, fur un réquifitoire calomnieux, ne le citent

pas, mais le décrètent. N'étant point fommé de comparoitre , il

n'y eft point obligé. L'on n'emploie contre lui que la force

,

il s'y fouftrait. Il fecoue la poudre de fes fouliers , 6: fort de

cette terre hofpitalière où l'on s'emprefTe d'opprimer le foible

,

& où l'on donne des fers a l'étranger avant de l'entendre , avant
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de favoir fi l'aâe dont on l'accuft, eft puniflablé, avant de favoir

s'il l'a commis.

Il abandonne en foupirant fa clière folitude. Il n'a qu'un feul

bien , mais précieux : des amis ; il les fuit. Dans fa foiblefle il

fupporte un long voyage ; il arrive & croit refpirer dans une terre

de liberté ; il s'approche de fa patrie , de cette patrie dont il s'efl:

tant vanté
,
qu'il a chérie 6: honorée : l'efpoir d'y être accueilli

le confole de fes difgraces .... Que vais-je dire ? Mon cœur fe

ferre, ma main tremble, la plume en tombe; il faut fe taire,

& ne pas imiter le crime de Cam. Que ne puis-je dévorer en
fecret la plus amère de mes douleurs !

Et pourquoi tout cela? Je ne dis pas fur quelle raifon, mais

fur quel prétexte ? On ofe m'accufer d'impiété ! fans fonger que
le livre où l'on la cherche eft entre les mains de tout le monde.
Que ne donneroit-on point pour pouvoir fupprimer cette pièce

judificative , & dire qu'elle contient tout ce qu'on a feint d'y trou-

ver ! Mais elle reftera
,
quoi qu'on fafTe i & en y cherchant les

crimes reprochés à l'auteur, la poflérité n'y verra, dans fes er-

reurs mêmes, que les torts d'un ami de la vertu.

J'EVITERAI de parler de mes contemporains; je ne veux nuire

à perfonne. Mais l'athée Spinoza enfeignoit paifiblement fa doc-

trine -, il faifoit fans obftacle imprimer fes livres , on les débitoit

publiquement; il vint en France , & il y fut bien reçu; tous les

Etats lui étoient ouverts, par-tout il trouvoit proteâion ou du moins
sûreté; les Princes lui rendoient des honneurs, lui offroient des

chaires; il vécut & mourut tranquille, & même confuléré. Au-
jourd'hui , dans le fiècle tant célébré de la philofophie , de la rai-

fon, de l'humanité, pour avoir propofé avec circonfpeftion , mê-
me avec refpefl; pour l'amour du genre humain

, quelques doutes

fondés fur la gloire même de l'Être fuprême, le défenfeur de I.i

caufe de Dieu, flétri, profcrit, pourfuivi d'État en État, d'afyle

en afyle , fans égard pour fon indigence , fans pitié pour fes in-

firmités', avec un acharnement que n'éprouva jamais aucun malfai-

teur , & qui feroit barbare même contre un homme en fanté , fe
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voit interdire le feu & l'eau dans l'Europe prefque entière; on le

chafTe du milieu des bois ; il fa-Jt toute la fermeté d'un protefteur

illuftre, & toute la bonté d'un Prince éciaiié pour le laifTer en

paix au fein des montagnes. Il eut pafTé le refte de fes malheu-

reux jours dans les fers , il eût péri peut-être dans les fupplices

,

fi , durant le premier vertige qui gagnoit les gouvernemens , il fe

fût trouvé k la merci de ceux qui l'ont perfécuté.

ÉcHAPFfi aux bourreaux, il tombe dans les mains des Prêtres ;

ce n'eft pas la ce que je donne pour étonnant ^ mais un homme
vertueux, qui a l'ame auflî noble que la naifTance, un illuftre

Archevêque, qui devroit réprimer leur lâcheté, l'autorife; il n'a

pas honte, lui qui devroit plaindre les opprimés, d'en accabler

un dans le fort de fes difgraces ; il lance, lui Prélat catholique,

un Mandement contre un Auteur proteftant, il monte fur fon

Tribunal pour examiner, comme Juge, la doftrine particulière

d'un hérétique ; & quoiqu'il damne indiflinétement quiconque n'ell

pas de fon Eglife , fans permettre à l'accufé d'errer h fa mode,

il lui prefcrit en quelque forte la route par laquelle il doit aller

en enfer. Aufîî-tôt le refte de fon Clergé s'emprefle, s'évertue',

s'acharne autour d'un ennemi qu'il croit terrafTé. Petits &: grands,

tout s'en mêle ; le dernier cuiftre vient trancher du capable ; il

n'y a pas un fot en petit collet, pas un chétif habitué de paroille,

qui bravant h plaifir celui contre qui font réunis leur Sénat & leur

Évêque , ne veuille avoir la gloire de lui porter le dernier coup

de pied.

Tout cela , Monfeigneur, forme un concours dont je fuis le

feul exemple, & ce n'eft pas tout Voici, peut-être , une

des fituations les plus difficiles de ma vie; une de celles où la ven-

geance & l'amour-propre font les plus aifés à fatisfaire , & per-

mettent le moins 'a l'homme jufte d'être modéré. Dix lignes feu-

lement , & je couvre mes perfécuteurs d'une ridicule ineffaçable.

Que le public ne peut-il favoir deux anecdotes , fans que je les

dife ! Que ne connoit-il ceux qui ont médité ma ruine, & ce qu'ils

ont fait pour l'exécuter! Par quels méprifables infeâes, par quels

téaébreux moyens il verroit s'émouvoir les Puiiïances! quels le-
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vains il verroit s'cchaufFer par leur pourriture & mettre le Parle-

ment en fermentation ! par quelle rifible caufe il verroit les États

de l'Europe fe liguer contre le fils d'un Horloger! Que je jouirois

avec plaifir de fa furprife, fi je pouvois n'en être pas l'inftrument !

Jusqu'ici ma plume , hardie h dire la v<^rité , mais pure de

toute fatyre , n'a jamais compromis perfonne ; elle a toujours ref-

peflé l'honneur des autres, même en défendant le mien. Trois -je

en la quittant la fouiller de mddifance, & la teindre des noirceurs

de mes ennemis? Non, laifîbns-leur l'avantage de porter leurs

coups dans les ténèbres. Pour moi ,
je neveux me défendre qu'ou-

vertement, & même je ne veux que me défendre. Il fuflit pour
cela de ce qui efl fu du public , ou de ce qui peut l'être fans que
perfonne en foit ofTenfé.

Une chofe étonnante de cette efpèce, & que je puis dire,

eft de voir l'intrépide Chrillophe de Beaumont
, qui ne fait plier

fous aucune puidance, ni faire aucune paix avec les Janféniftes,

devenir fans le favoir leur fatellite & l'inflrument de leur animo-
iîté ; de voir leur ennemi le plus irréconciliable févir contre moi
pour avoir refufé d'embraffer leur parti, pour n'avoir point voulu

prendre la plume contre les Jéfuites, que je n'aime pas , mais dont

je n'ai point à me plaindre , & que je vois opprimés. Daignez
,

Monfeigneur, jetter les yeux fur le fixième Tome de la nouvelle

Héloife
, première édition ; vous trouverez dans la note de la

page 138 ( 22) la véritable fource de tous mes malheurs. J'ai

prédit dans cette note [ car je me mêle audi quelquefois de pré-

dire] qu'auflî-tôt que les Janféniftes feroient les maîtres, ils fe-

roient plus intolérans & plus durs que leurs ennemis. Je ne farois

pas alors que ma propre hiftoire vérifieroit fi bien ma prédiction.

Le fil de cette trame ne feroit pas diflîcile h fuivre à qui fiuroic

comment mon livre a été déféré. Je n'en puis dire davant.ige fans

en trop dire ; mais je pouvois au moins vous apprendre par quel-

les gens vous avez été conduit fans vous en douter.

(ai ) P.ige 317 de la nouvelle collciflion in-4''. fâifant le Tome II. Noté
du Libraire.
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Croira-T-ON que quand mon livre n'eût point été déféré au

Parlement, vous ne l'euffiez pas moins attaqué? D'autres pour-

ront le croire ou le dire : mais vous , dont la confcience ne fait

point fouffrir le menfonge, vous ne le direz pas. Mon Difcours

fur l'Inégalité a couru votre diocèfe , & vous n'avez point donné

de Mandement. Ma lettre à M. d'Alembert a couru votre diocèfe,

& vous n'avez point donné de Mandement. La nouvelle Héioïfe

a couru votre diocèfe, & vous n'avez point donné de Mandement.

Cependant tous ces livres , que vous avez lus ,
puifque vous les

jugez, refpirent les mêmes maximes; les mêmes manières de

penfer n'y font pas plus déguifées. Si le fujet ne les a pas rendues

fufceptibles du même développement, elles gagnent en force ce

qu'elles perdent en étendue, & l'on y voit la profeflïon de foi

de l'auteur exprimée avec moins de réferve que celle du Vicaire

Savoyard. Pourquoi donc n'avez-vous rien dit alors î Monfei-

gneur, votre troupeau vous étoit-il moins cher? Me lifoit-il moins?

Goûtoir-il moins mes livres ? Etoit-il moins expofé à l'erreur.'' Non,
mais il n'y avoir point alors de Jéfuites à profcrire; des traîtres

ne m'avoient point encore enlacé dans leurs pièges; la note fa-

tale n'étoit point connue; & quand elle le fut le public avoit déjà

donné fon fufFrage au livre , il étoit trop tard pour faire du bruit.

On aima mieux différer, on attendit l'occafion, on l'épia, on la

faifit , on s'en prévalut avec la fureur ordinaire aux dévots ; on ne

parloit que de chaînes & de bûchers ; mon livre étoit le tocfin de

l'anarchie & la trompette de l'athéifme ; l'aureur étoit un monflre

à étouffer , on s'étonnoit qu'on l'eût fi long-temps laiffé vivre. Dans

cette rage univerfelle vous eûtes honte de garder le filence : vous

aimâtes mieux faire un acte de cruauté que d'être accufé de man-
quer de zèle & fervir vos ennemis

, que d'efTuyer leurs repro-

ches. Voilh , Monfeigneur , convenez-en , le v-rai motif de votre'

Mandement; & voila, ce me femble, un concours de faits aflèz

singuliers pour donner à mon fort le nom de bizarre.

Il y a long-temps qu'on a fub/litué des bienféances d'état à la

juftlce. Je fais qu'il efï des circonflances malheureufes qui forcent

un homme public k févir malgré lui contre un bon citoyen. Qui

veut
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veut être modère parmi des furieux , s'expofe à leur furie , & je

comprend que dans un déchaînement pareil à celui dont je fuis

la vidime, il faut hurler avec les loups, ou rifquer d'être dé^'oré.

Je ne me plains donc pas que vous ayez donné un Mandement
contre mon livre , mais je me plains que vous l'avez donné contre

ma perfonne avec auflî peu d'honnêteté que de vérité \ je me plains

qu'autorifant par votre propre langage celui que vous me repro-

chez d'avoir mis dans la bouche de l'Infpiré , vous m'accabliez

d'injures, qui, fans nuire à ma caufe, attaquent mon honneur,

ou plutôt le vôtre ; je me plains que de gaieté de cœur , fans rai-

fon , fans néceflité , fans refpeft , au moins pour mes malheurs
,

vous m'outragiez d'un ton fi peu digne de votre caraflère. Et que
vous avois-je donc fait , moi qui parlai toujours de vous avec tant

d'eftime; moi qui tant de fois admirai votre inébranlable fermeté,

en déplorant, il eft vrai, l'ufage que vos préjugés vous en fai-

foient faire i moi qui toujours honorai vos mœurs, qui toujours

refpeftai vos vertus, & qui les refpefte encore, aujourd'hui que

vous m'avez déchiré.

C'EST ainfi qu'on fe tire d'affaire quand on veut quereller &
qu'on a tort. Ne pouvant réfoudre mes objeflions , vous m'en

avez fait des crimes ; vous avez cru m'avilir en me maltraitant

,

& vous vous êtes trompé; fans affoiblir mes raifons, vons avez

intéreffé les cœurs généreux à mes difgraces ; vous avez fait croire

aux gens fenfés qu'on pouvoit ne pas bien juger du livre quand

on jugeoit fi mal de l'auteur.

Monseigneur, vous n'avez été pour moi ni humain ni géné-

reux; &, non-feulement vous potiviez l'être fans m'épargner au-

cune des chofes que vous avez dites contre mon ouvrage , mais

elles n'en auroient fait que mieux leur effet. J'avoue auffi que je

n'avois pas droit d'exiger de vous ces vertus , ni lieu de les at-

tendre d'un homme d'Églife. Voyons fi vous avez été du moins

équitable & jufie; car c'eft un devoir étroit impofé k tous les

hommes, & les Saints mêmes n'en font pas difpenfés.

Vous avez deux objets dans votre Mandement : l'un de cen-

(Euvres mêlées. Tome IIL M
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furer mon livre; l'autre , de décrier ma perfonne. Je croirai vous

avoir bien répondu , fi je prouve que par-tout où vous m'avez

réfuté, vous avez mal raifonné, & que par-tout où vous m'avez

infulté, vous m'avez calomnié. Mais quand on ne marche que la

preuve a la main, quand on efl: forcé par l'importance du fujec

& par la qualité de l'adverfaire , a prendre une marche pefante,

& a fuivre pied-à-pied toutes fes cenfures, pour chaque mot il •

faut des pages ; & tandis qu'une courte fatyre amufe , une longue

djéfenfe ennuie. Cependant il faut que je me défende ou que je

refte chargé par vous des plus faufles imputations. Je me défen-

drai donc , mais je défendrai mon honneur plutôt que mon livre.

Ce n'eft point la profeflion de foi du Vicaire Savoyard que j'exa-

mine, c'efl le Mandement de l'Archevêque de Paris, & ce n'eft

que le mal qu'il dit de l'Editeur qui me force h parler de l'ou-

vrage. Je me rendrai ce que je me dois
,
parce que je le dois;

mais fans ignorer que c'efl une pofition bien trifte que d'avoir

à fe plaindre d'un homme plus puiflant que foi, & que c'efl une

bien fade lefture que la juftification d'un innocent.

Le principe fondamental de toute morale , fur lequel j'ai rai-

fonné dans tous mes écrits, & que j'ai développé dans ce dernier

avec toute la clarté dont j'étois capable , efl que l'homme efl un

être naturellement bon , aimant la juflice & l'ordre ; qu'il n'y a

point de perverfité originelle dans le cœur humain , 5: que les

premiers mouvemens de la nature font toujours droits. J'ai fait

voir que l'unique paflîon qui naifle avec l'homme , favoir l'amour-

propre , efl une paffion indifférente en elle-même au bien &: au

mal; qu'elle ne devient bonne ou mauvaife que par accident &
félon les circonflances dans lefquelles elle fe développe. J'ai mon-
tré que tous les vices qu'on impute au cœur humain ne lui font

point naturels
;

j'ai dit la manière dont ils naifTent , j'en ai , pour

ainfi dire, fuivi la généalogie, & j'ai fait voir comment, par l'al-

tération fiicceflîve de leur bonté originelle, les hommes deviennent

enfin ce qu'ils font.

J'AI encore expliqué ce que j'entendois par cette bonté origi-

nelle qui ne femble pas fe déduire de l'indifférence au bien & au
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mal naturelle à l'amour de foi. L'homme n'eft pas un être fimple;

il eft compofé de deux fubftances. Si tout le monde ne convient

pas de cela, nous en convenons vous & moi, & j'ai tâché de le

prouver aux autres. Cela prouvé , l'amour de foi n'eft plus une

pafîîon fimple; mais elle a deux principes, favoir , l'être intelli-

gent & l'être fenfuif , dont le bien - être n'eft pas fë même. L'ap-

pétit des fens tend à celui du corps , & l'amour de l'ordre à celui

de l'ame. Ce dernier amour développé & rendu aftif porte le nom
de confcience ; mais la confcience ne fe développe & n'agit qu'a-

vec les lumières de l'Iiomme. Ce n'eft que par ces lumières qu'il

parvient h connoître l'ordre, & ce n'eft que quand il le connoît

que fa confcience le porte à l'aimer. La confcience eft donc nulle

dans l'homme qui n'a rien comparé , & qui n'a point vu fes rap-

ports. Dans cet état l'homme ne connoît que lui ; il ne voit fon

bien - être oppofé ni conforme à celui de perfonpe ; il ne hait ni

n'aime rien ; borné au feul inftincfl phyfique , il eft nul , il eft bête :

c'eft ce que j'ai fait voir dans mon Difcours fur l'Inégalité.

Quand
,
par un développement dont j'ai montré le progrès

,

les hommes commencent a jetter les yeux fur leurs femblabies,

ils commencent auflî h voir leurs rapports & les rapports des cho-

fes , h prendre dès idées de convenance, de juftice & d'ordre; le

beau moral commence a leur devenir feufible & la confcience agir.

Alors ils ont des vertus , & s'ils ont auftî des vices, c'cft parce qt'e

leurs intérêts fe croifent , & que leur ambition s'éveille h mefure

que leurs lumières s'étendent. Mais tant qu'il y a moins d'oppo-

fition d'intérêts qug de concours de lumières , les hommes font

eflentiellement bons. Voilà le fécond état.

Quand enfin tous les intérêts particuliers agités s'entrecho-

quent, quand l'amour de foi mis en fermentation devient amour-

propre
,
que l'opinion rendant l'univers entier nécefTaire îl chaque

homme, les rend tous ennemis nés les uns des autres, &: fait que

nul ne trouve fon bien que dans le mal d'autrui, alors la confcience,

plus foible que les pallions exaltées, eft étouffée par elles , &: ne

refte plus dans la bouche des hommes qu'un mot fait pour fe

tromper mutuellement. Chacun feint alors de vouloir facrifier ki
M ij
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intérêts à ceux du public , & tous mentent. Nul ne veut le bien

public que quand il s'accorde avec le fien : auffi cet accord eft-il

l'objet du vrai politique qui cherche à rendre les peuples heureux

& bons. Mais c'eft ici que je commence h parler une langue étran-

gère , aufli peu connue des ledeurs que de vous.

Voila, Monfeigneur, le troifième & dernier terme, au -delh

duquel rien ne reftc à faire , & voila comment Phomme étant bon,

les hommes deviennent méchans. C'eft k chercher comment il

faudroit s'y prendre pour les empêcher de devenir tels
,
que j'ai

confacré mon livre. Je n'ai pas affirmé que dans l'ordre aftuel

la chofe fût abfolument poflible ; mais j'ai bien affirmé & j'affirme

encore qu'il n'y a, pour en venir k bout, d'autres moyens que ceux

que j'ai propofés.

La-dessus vous dites que mon plan d'éducation, (23) loin de

s^accorder avec le ChriJIianifme , n'ejl pas même propre à faire des

citoyens ni des hommes; & votre unique preuve eft de m'oppofet'

le péché originel. Monfeigneur , il n'y a d'autre moyen de fe dé-

livrer du péché originel & de fes effets , que le baptême. D'où il

fuivroit , félon vous
,

qu'il n'y auroir jamais eu de citoyens ni

d'hommes que des Chrétiens. Ou niez cette conféquence , ou

convenez que vous avez trop prouvé.

Vous tirez vos preuves de fi haut que vous me forcez d'aller

aufll chercher loin mes réponfes. D'abord il s'en faut bien , félon

moi ,
que cette doftrine du péché originel , fujette a des difficul-

tés fi terribles, ne foit contenue dans l'Écriture , ni fi clairement,

ni (i durement qu'il a plu au rhéteur Augufiin &: à nos théologiens

de la bâtir; & le moyen de concevoir que Dieu crée tant d'ames

innocentes & pures, tout exprès pour les joindre h des corps cou-

pables ,
pour leur y faire contrafler la corruption morale , & pour

les condamner toutes k l'enfer, fans autre crime que cette union

qui eft fon ouvrage î Je ne dirai pas fi (comme vous vous en van-

tez) vous éclairciflez par ce fyftcme le myfière de notre cœur,

mais je vois que vous obfcurcificz beaucoup la juftice 6c la bonté

[2.3] Mandement in-4°. pag. ;. & de la nouy. Colleflion in -4<^.

Tome \ll. p. 6j.
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de l'Etre fupréme. Si vous levez une objeclion, c'eft pour en
fubftituer de cent fois plus fortes.

Mais au fond que fait cette doârine à l'auteur d'Emile? Quoi-

qu'il ait cru fon livre utile au genre humain , c'eft à des Chré-
tiens qu'il l'a deftiné ; c'eft à des hommes lavés du péché origi-

nel & de fes effets, du moins quant à l'ame, par le Sacrement
établi pour cela. Selon cette même doârine , nous avons tous

dans notre enfance recouvré l'innocence primitive ; nous fommes
tous fortis du baptême aufli fains de cœur qu'Adam fortit de la

main de Dieu. Nous avons , direz-vous , contradé de nouvelles

feuillures : maispuifque nous avons commencé par en être délivrés

comment les avons-nous derechef contraâées? Le fane de Chrift

n'eft-il donc pas encore affez fort pour effacer entièrement la

tache, ou bien feroit-elle un effet delà corruption naturelle de
notre chair; comme fi, même indépendamment du péché origi-

nel , Dieu nous eût créés corrompus , tout exprès pour avoir le

plaifir de nous punir? Vous attribuez au péché originel les vices

des peuples que vous avouez avoir été délivrés du péché origi-

nel ;
puis vous me blâmez d'avoir donné une autre origine à ces

vices. Eft-il jufte de me faire un crime de n'avoir pas aufli mal
raifonné que vous.

On pourroit, il eft vrai, me dire que ces effets que j'attribue aa
baptême (24) ne paroiffent par nul figne extérieur; qu'on ne voit

pas les Chrétiens moins enclins au mal que les infidèles : au lieu

que, félin moi , la malice infufe du péché devroitfe marquer dans
ceux-ci par des différences fenfibles. Avec les fecours que vous

(14) Si l'on dtfoit , avec le Dofleur de la mort : alors il faudroit conve-
Thomas Burnet

, que la corruption nir que la nature du reniiidc devant

&: la mortalité de la race humaine
,

fc rapporter à celle du mal , le bap-
fuite du péché d'Adam, fût un effet terne devroit agir phyfiquement furie

naturel du fruit défendu
j
que cet ali- corps de Ihonime, lui rendre la conf-

inent contenoit des lues venimeux qui titution qu'il avoit dans l'état d'inno-

dérangerent toute l'économie animale, cence, & fmon l'immortalité qui en
qui irritèrent les padlons

, qui affoi- dépendoit , du moins tous les effets

blirent l'entendement , & qui porte- moraux de 1 économie animale réti-

rent par-tout les principes du vice & blie.
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sivei dans la morale évangélique , outre le baptême, tous les

Chrétiens ,
pourfuivroit-on , devroient être des Anges ; & les infi-

dèles , outre leur corruption orignelle , livrés k leurs cultes erro-

nés devroient être des Démons. Je conçois que cette difficulté

prefTée pourroit devenir embarrafTante : car que répondre à ceux

qui me feroient voir que , relativement au genre humain , l'effet

de la rédemption, faite h fi haut prix , fe réduit k-peu-près à rien?

Mais, Monfeigneur, outre que je ne crois point qu'en bonne

théologie on n'ait pas quelque expédient pour fortir de-là \ quand

je conviendrois que le baptême ne remédie point à la corruption

de notre nature , encore n'en auriez-vous pas raifonné plus fo-

ndement. Nous fommes , dites-vous
,
pécheurs à caufe du péché

de notre premier père; mais notre premier père pourquoi fut-il

pécheur lui-même? Pourquoi la même raifon par laquelle vous

expliquerez fon péché , ne feroit-elle pas applicable h fes defcen-

dans fans le péché originel? Et pourquoi faut-il que nous impu-

tions à Dieu une injuftice , en nous rendant pécheurs & punifTa-

bles parle vice de notre naiflance, tandis que notre premier père

fut pécheur &: puni comme nous fans cela ! Le péché origine!

explique tout , excepté fon principe , & c'eft ce principe qu'il

s'agit d'expliquer.

Vous avancez que, par mon principe )i moi, (25) l'on perd

de vue le rayon de lumière qui nous fait connaître le myftère de

notre propre cœur; & vous ne voyez pas que ce principe , bien

plus univerfel , éclaire même la faute du premier homme
, ( x5 )

( ay ) Mandement in-4*'. p. J. & de amour très-vif pour lui-même & pour

ïa nouv. CoUedlion in-4°. Tome VII. le maintien de tous fes droits, tels

ij. ($1. qu'il les a reçus de la nature. Celui

[ 2.6 ] Regimber contre une défenfe qui pourroit tout ne voudroit que ce

Inutile & arbitraire eft un penchant qui lui feroit utile; mais un être foi-

naturel , mais qui , loin d'être vicieux ble , dont la loi reftreint & limite en-

en lui-même , eft conforme à iiijdre core le pouvoir ,
perd une partie de

des ehofes & à la bonne conftitution lui-même, & réclame en fon cœur

de l'homme; puifqu'il feroit hors d'é- ce qui lui eft ôté. Lui faire un crime

tat de fe conferver , s'il n'avoit un de cela , feroit lui en faire un d'être lui
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çue le vôrre laiflc dans robfcuriré. Vous ne favez voir que l'iiomme

dans les mains du diable , & raoi je vois comment il y eft tombé;
la caufe du mal eft, félon vous, la nature corrompue, & cette

corruption même eft un mal dont il falloit chercher la caufe.

L'homme fut crëé bon^ nous en convenons, je crois, tous les

deux : mais vous dites qu'il eft miicliant
, parce qu'il a été mé-

chant, & moi je montre comment il a été méchant. Qui de nous,
à votre avis, remonte le mieux au principe?

Cependant vous ne laifTez p^s de triompher h votre aife
'

comme fi vous m'aviez terrafl'é. Vous m'oppofez comme une
objeftion infoluble (27) ce mélange'frappant de grandeur & d»

bjjcjfe, d'ardeur pour la vérité & de goût pour l'erreur, d^inclina-

tion pour la vertu & de penchant pour le vice
, qui fe trouve en

nous. Étonnant contrafte , ajoutez-vous, qui déconcerte la philofbs

phie payenne , & la laiffe errer dans de vaines fpéculalions !

& non pas un autre ; ce feroit vouloir

en même temps qu'il fût & qu'il ne fut

pas. Auin l'ordre enfreint par Adam
me paroît-il moins une véritable <lé-

fcnfe qu'un avis paternel ; c'eft un

avertifTement de s'abftenir d'un fruit

pernicieux qui donne la mort. Cette

idée eft afluréincnt plus conforme à

celle qu'on doit avoir de la bonté de

Dieu , &: même au texte de la Genè-

fe , que celle qu'il plaît aux Dodleurs

de nous prefcrirc : car quant à la me-

nace de la double mort , on a fait

voir que ce mot morte morieris n'a

p.is l'cmphafc qu'ils lui prêtent , &
n'eft qu'un hébraïfnie employé en

d'autres endroits où cette emphafe ne
peut avoir lieu.

Il y de plus un motif fi naturel d'in-

dulgence & de commifération dans la

rufe du tentateur Se dans l.i fédu(51ion

de la femme
,

qu'à confidérer dan»

toutes fes circonftances le péché d'A»

dam, l'on n'y peut trouver qu'une
faute des plus légères. Cependant fé-

lon eux
, quelle effroyable punition !

Il eft même impolTible d'en concevoir

une plus terrible; car quel châtiment

eût pu porter Adam pour les plus

grands crimes
, que d'être condamné,

lui & toute fa race , à la mort en ce

monde , & à paffer l'éternité dans l'au-

tre dévorés des feux de l'enfer.' Eft-

c;-là la peine impofée par le Dieu de
miféricorde à un pâuvre malheureux
pour s'être laifTé tromper.' Que je

hais la décourageante doclrine de nos

durs théologiens! fi j'étois un moment
tenté de l'admettre , c'eft alors que je

croirois blafphémcr.

[ 17 ] MariJument in-40. p. (J.

& de la nouvelle Colleftion in-^9j
Tome VII. p. 63.
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Ce n'eft pas une vaine fpéculation que la théorie de l'homme J

lorfqu'elle fe fonde fur la nature , qu'elle marche h l'appui des

faits par des conféquences bien liées, & qu'en nous menant à la

fource des paffions , elle nous apprend à régler leur cours. Que
fi vous appeliez philofophie payenne la profeflion de foi du Vi-

caire Savoyard, je ne puis répondre à cette imputation, parce

que je n'y comprends rien; (28 ) mais je trouve plaifant que

vous empruntiez prefque fes propres termes (2,9) pour dire qu'il

n'explique pas ce qu'il a le mieux expliqué.

Permettez, Monfeigneur
,
que je remette fous vos yeux la

conclufion que vous tirez d'une objeélion fi bien difcutée , & fuc-

ceffivement toute la tirade qui s'y rapporte.

( 30) Vhomme Je fent entraîné par une pente funejie , & com-

ment fe roidiroit-il contre elle
, fi fon enfance ri!était dirigée par

des maîtres pleins de vertu, de fageffe, de vigilance, & fi, durant

tout le cours de fa vie, il ne faifoit lui-même, fous la proteclion

& avec les grâces de fon Dieu , des efforts puiffiins & continuels?

C'EST-A-DIRE : nous voyons que les hommes font méchans , quoi-

^u'incejfamment tyrannifés dès leur enfance ; (î donc on ne les ty-

rannijoit pas dès ce temps-là , comment parviendroit-on à les ren-

dre fâges ,
puifque^ même en les tyrannifant fans ceffe , il ejî im^

pojfible de les rendre tels ?

Nos raifonnemens fur l'éducation pourront devenir plus fenfî-

bles en les appliquant h un autre fujet.

Supposons , Monfeigneur
,
que quelqu'un vînt tenir ce dif-

CQurs aux hommes.

» Vous vous tourmentez beaucoup pour chercher des gouver-

B nemens équitables & pour vous donner de bonnes loix. Je vais

» premièrement

[ a8 ] A moins qu'elle ne fe rap- [19] Éraile ,Tome IV. de la nouv.

porte a l'accufation que m'intente M. Colledion in-4°. p. 44 & 47.

de Beaumont dans la fuite, d'avoir [^o'\ Mandement m- ^'^. ç. 6. Se de

admis plufieurs Dieux. h nouv. CoUcftion 111-4'=. Tome VII.

p. 6'^ & 64.

\
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» premièrement vous prouver que ce font vos goiivememens mé-
B mes qui font les maux auxquels vous prétendez remédier par
» eux. Je vous prouverai, de plus, qu'il eft impofîible que vous

» ayez jamais ni de bonnes loix ni des gouvernemens équitables;

» & je vais vous montrer enfuite le vrai moyen de prévenir fans

» gouvernemens & fans loix tous ces maux dont vous vous plai-

» gnez. «c

Supposons qu'il expliquât après cela fon fyfléme & proposât

fon moyen prétendu. Je n'examine point fi ce fyftéme feroit folide

& ce moyen praticable. S'il ne l'étoit pas, peut-être fe contente-

roit-on d'enfermer l'auteur avec les foux,& on lui rcndroit juftice:

mais fi malheureufement il l'étoit, ce feroit bien pis, & vous con-
cevez, Monfeigneur, ou d'autres concevrons pour vous

, qu'il n'y

auroit pas afTez de bûchers & de roues pour punir l'infortuné d'à-

voir eu raifon. Ce n'efl pas de cela qu'il s'agit ici.

Quel que fût le fort de cet homme, il eft sûr qu'un déluge

d'écrits viendroit fondre fur le fien. Il n'y auroit pas un grimaud

qui, pour faire fa cour aux PuifTances, &: tout fier d'imprimer

avec privilège du Roi , ne vînt lancer fur lui fa brochure & fes in-

jures , & ne fe vantât d'avoir réduit au filence celui qui n'auroit

pas daigné répondre , ou qu'on auroit empêché ds parler. Mais
ce n'eft pas encore de cela qu'il s'agit.

Supposons enfin qu'un homme grave, & qui auroit fon inté-

rêt 'a la chofe , crût devoir aufii faire comme les autres, & parmi
beaucoup de déclamations & d'injures s'avisât d'argumenter ainfi :

Qitoi ^ malheux! vous voule\^ anéantir les gouvernemens & les loix

,

tandis que les gouvernemens & les loix font le Jeul/rein du vice, &
ont bien de la peine encore à le contenir ? Que /croit-cc

, grand Dieu !

(t nous ne les avions plus? Vous nous ôte^ les gibets & Us roues ;

vousvoule^ctablir un brigandage public. Vous êtes un homme abo-

minable.

Si ce pauvre homme ofoit parier , il diroit, fans doute :

» Très-excellent Seigneur , votre Grandeur fait une pétition de

Œuvres mélàs. Tom^ III. N
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5) principe. Je n€ dis point qu'il ne faut pas réprimer {e vice , mais

3> je dis qu'il vaut mieux l'empêcher de naître. Je veux pourvoir

» à rinfuffifance des loix , & vous m'alléguez l'infuffifance des loix.

» Vous m'accufez d'établir les abus, parce qu'au lieu d'y remérc

» dier j'aim.e mieux qu'on les prévienne. Quoi! s'il étoit un moyen.

» de vivre toujours en fanté, faudroiî-il donc le profcrire , de peur

» de rendre les médecins oififs? Votre Excellence veut toujours

» voir des gibets & des roues , & moi je voudrois ne plus voir de

» malfaiteurs : avec tout le refpeft que je lui dois
,

je ne crois pas

» être un homme abominable. «

HÉLAS ! M, T. ,C. F. , malgré les principes de l'éducation lapins

faine & Li plus vertueiife, malgré les promejjis les plus magnifiques

de la Religion & les menaces les plus terribles , les écarts de la jeU"

nejfe ne font encan que trop fréqnens , trop multipliés. J'ai prouvé

que cette éducation, que vous appeliez la plus faine, étoit la plus

infenfée ;
que cette éducation, que vous appeliez laphis vertueufe,

donnoit aux enfans tous leurs vices; j'ai prouvé que toute la gloire

du paradis les tentoit moins qu'un morceau de fucre , & qu'ils craî-

gnoient beaucoup plus de s'ennuyer h Vêpres que de brûler en

enfer ; j'ai prouvé que les écarts de la jeunefTe qu'on fe plaint de ne

pouvoir réprimer par ces moyens, en étoient l'ouvrage. Dans
quelles erreurs, dans quels excès , abandonnée à elle même, ne Je

précipiterait- elle donc pas ? La jeuneffe ne s'égare jamais d'elle-

même : toutes Ces erreurs lui viennent d'être mal conduite. Les

camarades & les maîtrenes achèvent ce qu'ont commencé les

prêtres & les précepteurs
;

j'ai prouvé cela. C'eji un torrent qui

Je déborde malgré les diguespuijfantcs qu'on lui avait oppojées : que

feroitce donc Jt nul objlaclt ne Jujpendoit fies flots , & ne rompait

fes efforts? Je pourrois dire : ccfl un torrent qui renverfe vos im~

puijfantes digues & hrife tout. Élargijff^fon lit & le laijfe^courir

fans abfiacle \ il ne fera jamais de mal. Mais j'ai honte d'em-

ployer dans un fujet auflï férieux ces figures de collège, que cha-

cun applique îi fa fantaifie, & qui ne prouvent rien d'aucun côte.

Au refte, quoique, félon vous, les écarts de la jeunefTe ne
foicnt encore que trop fréquens , trop multipliés , à caufe de la
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pente de l'homme au mal, il paroit qu'à tout prendre vous n'ê-

tes pas trop mécontent d'elle ; que vous vous complaifez affez

dans l'éducation faine & vertueufe que lui donnent aâuellement

vos maîtres pleins de vertus , de fagefTe & de vigilance
; que , fé-

lon vous , elle perdroit beaucoup à être élevée d'une autre ma-
nière , & qu'au fond vous ne penfez pas de ce fiècle , la lie des

fiècles , tout le mal que vous affedez d'en dire à la tête de vos

Mandemens.

Je conviens qu'il eft fuperflu de chercher de nouveaux plans

d'éducation
,
quand on eft fi content de celle qui exirte \ mais con-

venez aufîi, Monfeigneur
,
qu'en ceci vous n'êtes pas difficile. Si

vous euffiez été auflî coulant en matière de doftrine , votre diocèfe

eût été agité de moins de troubles ; l'orage que vous avez excité

ne fût point retombé fur les Jéfuites; je n'enaurois point été écrafé

par compagnie ; vous fuffiez refté plus tranquille , & moi auflî.

Vous avouez que
,
pour réformer le monde autant que le

permettent la foiblefTe , & , félon vous , la corruption de notre

nature , il fufliroit d'obferver , fous la direflion & l'imprefllon de

la grâce, les premiers rayons de la raifon humaine, de les faifir

avec foin , & de les diriger vers la route qui conduit h la vérité.

(31) Par là , continuez-vous , ces efprits , encore exempts de pré-

jugés
,
feraient pour toujours en garde contre terreur ; ces coeurs

,

encore exempts des grandes pajfions
,
prendroient les imprejjions de

toutes les vertus. Nous fommes donc d'accord fur ce point, car

je n'ai pas dit autre chofe. .Te n'ai pas ajouté, j'en conviens, qu'il

fallût faire élever les enfans par des Prêtres; même je ne penfois

pas que cela fût nécefThire pour en faire des citoyens & des hom-
mes, & cette erreur, fi c'en ed: une , commune à tant de Catho-
liques, n'efl pas un fi grand crime à un protcfiant. Je n'examine

pas fi, dans votre pays, les Prêtres eux-mêmes paffent pour de
fi bons citoyens; mais comme l'éducation de la génération pré-

fente eft leur ouvrage, c'efl entre vous , d'un côrû, & vos anciens

Mandemens, de l'autre, qu'il faut décider fi leur lait fpirituci lui

[31 ] Mandement in-40 . p. J.&dc lanouv. Colledionin-40 . T. VIT. p. 63.

N ij



lO© Lettre
a fi bien profité, s'il en a fait de Ci grands faints

, ( 32 ) vrais ado-

rateurs de- Dieu , & de fi grands hommes", dignes d'être la rejfourct

& l'ornement de la patrie. Je puis ajouter une obfervation qui de-

vroit frapper tous les bons François , & vous-même comme tel ;

c'efl que de tant de Rois qu'a eus votre nation , le meilleur efl

le feul que n'ont point élevé les Prêtres.

Mais qu'importe tout cela
,
puifque je ne leur ai point donné

l'exclufion ;
qu'ils élèvent la jeunefle, s'ils en font capables, je ne

m'y oppofe pas \ & ce que vous dites la-deffus ( 3 3 ) ne fait rien

contre mon livre. Prétendriez-vous que mon plan fût mauvais
,

par cela feul qu'il peut convenir à d'autres qu'aux gens d:Églife.

Si l'homme eft bon par fa nature, comme je crois l'avoir dé-

montré , il s'enfuit qu'il demeure tel tant que rien d'étranger k

lui ne l'altère ; & fi les hommes font méchans , comme ils ont pris

peine h me l'apprendre , il s'enfuit que leur méchanceté leur vient

d'ailleurs ; fermez donc l'entrée au vice , & le cœur humain fera

toujours bon. Sur ce principe j'établis l'éducation négative comme
la meilleure, ou plutôt la feule bonne; je fais voir comment toute

éducation pofitive fuit , de quelque manière qu'on s'y prenne,

une route oppofée à fon but ; & je montre comment on tend au

même but, & comment on y arrive par le chemin que j'ai tracé.

J'APPELLE éducation pofitive celle qui tend h former l'efprit

avant l'âge, & à donner a l'enfant la connoiflance des devoirs de

l'homme. J'appelle éducation négative celle qui tend k perfedlion-

ner les organes, infirumens de nos connoiffances , avant de nous

donner ces connoiflances , & qui prépare à la raifon par l'exer-

cice des fens. L'éducation négative n'eft pas oifive, tant s'en faut.

Elle ne donne pas les vertus , mais elle pré^'ient les vices ; elle

n'apprend pas la vérité, mais elle préferve de l'erreur. Elle dif-

pofe l'enfant à tout ce qui peut le mener au vrai quand il eft en

état de l'entendre , & au bien quand il eft.en état de l'aimer.

[l^] Mandement m-^° . p. ;.&dela nouv. CoIledionin-40 ,T. VII. p. 6}.

[33jlby.
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Cette marche vous déplaît & vous choque ; il eft aifé de voir

pourquoi. Vous commencez par calomnier les intentions de celui

«jui la propofe. Selon vous, cette oifiveté de l'ame m'a paru né-

ceflaire pour la difpofer aux erreurs que je lui voulois inculquer.

On ne fait pourtant pas trop quelle erreur veut donner h Ton

élève celui qui ne lui apprend rien avec plus de foin qu'à fentir

fon ignorance , & h favoir qu'il ne fait rien. Vous convenez que

le jugement a fes progrès & ne fe forme que par degrés. Mais

s^enfuit-il, (34) ajoutez-vous
,
qu'à tâge de dix ans un enfant ne

connoiffe pas la différence du bien & du mal
,
quil confonde la fa-

geffe avec la Jolie, la bonté avec la barbarie , la vertu avec le vice?

Tout cela s'enfuit, fans doute, fi à cet âge le jugement n'eft pas

développé. Quoi! pourfuivez-vous , ilnejentirapas qu'obéir afin
père efl un bien, que lui défobéir eft un mal? Bien loin de-la; je

foutiens qu'il fentira , au contraire, en quittant le jeu pour aller

étudier fa leçon
,
qu'obéir h fon père eft un mal , & que lui défo-

béir eft un bien, en volant quelque fruit défendu. Il fentira auflî,

j'en conviens , que c'eft un mal d'être puni & un bien d'ctre rc-

compenfé ; & c'eft dans la balance de ces biens & de ces maux
contradi(îloires que fe règle fa prudence enfantine. Je crois avoir

démontré cela mille fois dans mon troifième volume , & fur-tout

dans le dialogue du maître & de l'enfant fur ce qui eft mal. (3 5)

Pour vous , Monfeigneur , vous réfutez mes deux volumes en deux

lignes, & les voici, {^ô) Le prétendre^ M. T. C. F., cefî calom-

nier la nature humaine, en lui attribuant une fupidité qu elle n'a

point. On ne fauroit employer une réfutation plus tranchante,

ni conçue en moins de mots. Mais cette ignorance
, qu'il vous

plaît d'appeller ftupidité, fe trouve conftamment dans tout efprit

gêné dans des organes imparfaits, ou qui n'a pas été cultivé;

c'eft une obfervation facile h faire & fenfible à tout le monde.

Attribuer cette ignorance h la nature Jnimaine n'eft donc pas I.1

calomnier, & c'eft vous qui l'avez calomniée en lui imputant une

malignité qu'elle n'a point.

]34] Mandement in-4 ° . p. 7. & de la nouv. Collccîion in-4 ° . T. VII. p. ^5".

(3î) Emile, Tome III de la nouvelle Collcdion in-4®. P- ^-''•

[36] Mandement in-4 ° • P- 7- & de la nouv. Collcdion in-4 ° . T. VII. p. 5j.
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Vous dires encore ( 37 ) : 2Vc vouloir enfcignerlapigtjfc à Ihotti'

rne que dans le temps qu'il fera dominé par la fougue des pajjions

naijf'antes , n\fl-cepcis la lui préjenter dans le dejfein qu'il la rejette?

Voilh derechef une intention que vous avez la bonté de me prê-

ter , & qu'afTurément nul autre que vous ne trouvera dans mon
livre. J'ai montré ,

premièrement , que celui qui fera élevé com-

me je veux , ne fera pas dominé par les paflions dans le temps que

vous dites." J'ai montré encore comment les leçons de la fagefîè

pouvoient retarder le développement de ces mêmes pafïïons. Ce
font les mauvais effets de votre éducation que vous imputez )i la

mienne , & vous m'objeftez les défauts que je vous apprends k

prévenir. Jufqu'k l'adolefcence j'ai garanti des partions le cœur de

mon élève , & quand elles font prêtes à naître j'en recule encore

le progrès par des foins propres a les réprimer. Plutôt, les leçons

de la fageffe ne fignifîent rien pour l'enfant hors d'état d'y pren-

dre intérêt & de les entendre ; plus tard, elles ne prennent plus

fur un cœur déjà livré aux partions. C'eft au feul moment que j'ai

choifi qu'elles font utiles : foit pour l'armer ou pour le diftrairei

il importe également qu'alors le jeune homme en foit occupé.

Vous dites ( 38 ) : Pour trouver la jeunejje plus docile aux h'
çons qu'il lui prépare , cet auteur veut quelle foit dénuée de tout

principe de Religion. La raifon en eft ftmple : c'eft que je veux

qu'elle ait une religion , & que je ne lui veux rien apprendre dont

fon jugement ne foit en état de fentir la vérité. Mais moi, Mon-
feigneur, fi je difois : Pour trouver la jeunejfe plus docile aux leçons

qu'on lui prépare, on a grand foin de la prendre avant lâge de

raifon: ferois-je un raifonnement plus mauvais que le vôtre, & fe-

roit-ce un préjugé bien favorable à ce que vous faites apprendre

aux enfans ? Selon vous, je choifis l'âge de raifon pour inculquer

l'erreur , & vous , vous prévenez cet âge pour enfeigner la vérité.

Vous vous prefTez d'inftruire l'enfant avant qu'il puifîe difcerner le

vrai du faux , & moi j'attends pour le tromper qu'il foit en état de

le connoitre. Ce jugeaient eft-il naturel , & lequel paroît cher-

[ 37 ] Mandement in-4''. p. 9 & de la nouv. CoUeftion in-4 ° . T. VU p. 67.

[38 ] Mandement in 4". p. 7. &de la nouv. Colle(arion in-4 ° . T. VII. p. 6;.
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clier a féduire , de celui qui ne veut parler qu'k des hommes , ou
de celui qui s'adrefTe aux enfans?

Vous me cenfurez d'avoir dit & montré que tout enfant qui

croit en Dieu eft idolâtre ou antropomorphite, & vous combattez

cela en difant [39] qu'on ne peut fuppofer ni l'un ni l'autre d'un

enfant qui a reçu une éducation chrétienne. Voila ce qui efl en
queftion ; refle à voir la preuve. La mienne eft que l'éducation

la plus chrétienne ne fauroit donner à l'enfant l'entendement qu'il

n'a pas , ni détacher fes idées des êtres matériels , au-defTus def-

quels taîit d'hommes ne fauroient élever les leurs. J'en appelle
,

de plus , k l'expérience : j'exhorte chacun des lefteurs h confulter

fa mémoire , & h fe rappeller fi , lorfqu'il a cru en Dieu étant en-

fant, il ne s'en eft pas toujours fait quelque image. Quand vous

lui dites que la Divinité nejl rien de ce qui peut tomberfous lesfins;

ou fon efprit troublé n'entend rien , ou il entend qu'elle n'eft rien.

Quand vous lui parlez d'une intelligence infinie, il ne fait ce que
c'eft qvCintelligence ; il fait encore moins ce que c'eft qu'infini.

Mais vous lui ferez répéter après vous les mors qu'il vous plaira de

lui dire ; vous lui ferez même ajouter, s'il le faut, qu'il les entend:

car cela ne coûte guères, & il aime encore mieux dire qu'il les

entend que d'être grondé ou puni. Tous les anciens , fans excepter

les Juifs , fe font repréfenté Dieu corporel , & combien de Chré-

tiens, fur-tout de Catholiques, font encore aujourd'hui dans ce

cas-la! Si vos enfans parlent comme des hommes, c'eft parce que
les hommes font encore enfans. Voila pourquoi les myftères en-

tatrés ne coûtent plus rien h perfonne; les termes en font tout

auflî faciles h prononcer que d'autres. Une des commodités du
Chriftianifme moderne eft de s'être fait un certain jargon de mots

fans idées, avec lefquels on fatisfait à tout, hors k la raifon.

Par l'examen de l'intelligence qui mène à la connoiftance de

Dieu, je trouve qu'il n'eft pas raifonnable de croire cette con-

noiffimce nccejfûlre au falut. Je cite en exemple les infen-

fés, les enfans, & je mets dans la même claffe les hommes dont

[39] ManJemcn! ïn-^". p. 7. & de h nouvelle CoUcclion in-4° . Tome VII.

p. 6;.
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l'efprit n'a pas acquis aflez de lumières pour comprendre l'exiftence

de Dieu. Vous dites la-deflus : (40) ne foyons point furpris que

VAuteur cPÉmile remette à un temps fi reculé la connoiffiince de.

l'exiflence de Dieu ; il ne lu croit pas néceffiiire au falut. Vous

commencez, pour rendre ma propolition plus dure
,
par fupprimsr

charitablement le mot toujours ,
qui rfon-feulement la modifie ,

mais qui lui donne un autre fens , puifque, félon mi phrafe , cette

connoifTance eft ordinairement nécefTaire au falut, & qu'elle ne

le feroit jamais, félon la phrafe que vous me prêtez. Api es cette

petite falfification , vous pourfuivez ainfi :

» Il eft clair ( dit -ilpar Vorgane d'un perfonnâge chimérique', )

» il eft clair que tel homme parvenu jufqu'à ia vieille/Te fans, croire

» en Dieu , ne fera pas pour cela privé de fa préfence dans l'au-

» tre , « [ vous avez omis le mot de vie ] » fî fon aveuglement n'a

» pas été volontaire, & je dis qu'il ne Teft pas toujours. «

Avant de tranfcrire ici votre remarque
, permettez que je

fafTe la mienne. C'eft que ce perfonnâge prétendu chimérique

,

c'eft moi-même , & non le Vicaire ; que ce paffage que vous avez

cru être dans la profeffion de foi n'y eft point , mais dans le corps

même du Livre. Monfeigneur , vous lifez bien légèrement, vous

citez bien négligemment les écrits que vous flétriflez fi durement ;

je trouve qu'un homme en place qui cenfure devroit mettre un peu

plus d'examen dans fes jugemens. Je reprends K votre texte.

RemARQ UE z , M. T. C. F. ,
quil ne s"agit point ici d un hom-

me qui feroit dépourvu de Vufage de fa raifon , mais uniquement

de celui dont la raifon ne feroit point aidée de l infruâion Vous

affirmez enfuire (41 )
qu'une telle prétention ejl fouvcrainement ab-

Jurde. S. Paul affure qu'entre les philofophes payens plufieurs font

parvenus par les feules forces de la raifon à la connoiffance du vrai

Dieu; & Ih-defTus vous tranfcrivez fon paffage.

Monseigneur , c'eft fouvent un petit mal de ne pas enten-

dre

[40] Mandement in-4*'. p. 9. & de la nouv. Colle(5lion in-4 ° . T. Vif. p. 68.

[ 41 ] AUndementin-^^ . p. 10 & deh nouv. Collcflion in-40 . T. VII. p. 68.
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'âte un auteur qu'on lit; mais c'en eft un grand quand on le ré-

fute, & un très-grand quand on le diffame. Or, vous n'avez point

entendu le pafTage de mon livre que vous attaquez ici , de même
que beaucoup d'autres. Le lefleur jugera fi c'eft ma faute ou I2

vôtre quand j'aurai rais le pafTage entier fous fes yeux.

» Nous tenons [IcsRéformés] que nul enfant mort avant l'âge de

» raifon ne fera privé du bonheur éternel. Les Catlioliques croient

» la même chofe de tous les enfans qui ont reçus le baptême
,
quoi-

» qu'ils n'aient jamais entendu parler de Dieu. Il y a donc des cas

» où l'on peut être fauve fans croire en Dieu , & ces cas ont lieu

,

» foit dans l'enfance , foie dans la démence
,
quand l'efprit humain

» cft incapable des opér3.tions nécefïaires pour reconnoître la Di-

sk vinité. Toute la différence que je vois ici entre vous & moi

,

» efl que vous prétendez que les enfans ont à fept ans cette ca-

» pacité, & que je ne la leur accorde pas même h quinze. Que
•» j'aie tort ou raifon, il ne s'agit pas ici d'un article de foi, mais

» d'une fimple obfervation d'hiftoire naturelle. "

» Par le même principe , il eft clair que tel homme parvenu

> jufqu'k la vieille/Te fans croire en Dieu, ne fera pas pour cela

s privé de fa préfence dans l'autre vie fi fon aveuglement n'a pas

» été volontaire; & je dis qu'il ne l'eft pas toujours. Vous en con-

» venez pour les infenfés qu'une maladie prive de leurs faculréî

» fpirituelles, mais non de leur qualité d'hommes, ni, par confé-

» quent , du droit aux bienfaits de leur créateur. Pourquoi donc

5» n'en pas convenir auflî pour ceux qui féqueftrés de toute fo-

» ciété dès leur enfance , auroient mené une vie abfoium :-nt fau-

» vage ,
privé des lumières qu'on n'acquiert que dans le commerce

» des hommes? Car il eft d'une impoÏÏlbilité démontrée qu'un pa-

> reil fauvage pût jamais élever fes réflexions jurqu''a la connoif-

» fance du vrai Dieu. La raifon nous dit qu'un homme n'eft pu-

p niffable que pour les fautes de fa volonté , & qu'une ignorance

* invincible ne lui fauroit être imputée h crime. D'où il fuit que

» devant la juftice éternelle tout homme qui croiroit s'il avoit les lu-

» mières néceffaires eft réputé croire , & qu'il n'y aura d'incré-

(S.uvrcs milûs. Tome JII. O
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» dules punis que ceux dont le cœur fe ferme h la vérité. " £/wz7«

Jome ni. de la nouvelle Collcclion pag. 6% & fuiv.

Voila mon pafTage entier , fur lequel votre erreur faute aux

yeux. Elle confifte en ce que vous avez entendu ou fait entendre

que , félon moi , il falloit avoir été inftruit de l'exiftence de Diea

pour y croire. Ma penfée eft fort différente. Je dis qu'il faut

avoir l'entendement développé & l'efprit cultivé jufqu'a cer-

tain point pour être en état de comprendre les preuves de l'exii^

tence de Dieu, & fur- tout pour les trouver de foi même fans en

avoir jamais entendu parler. Je parle des hommes barbares ou

fauvages ; vous m'alléguez des philofophes : je dis qu'il faut avoir

acquis quelque philofophie pour s'élever aux notions du vrai Dieu ;

vous cirez faint Paul qui reconnoit que quelques philofophes

payens fe font élevés aux notions du vrai Dieu : je dis que tel

homme groflîer n'eft pas toujours en état de fe former de lui-

même une idée jufte de la Divinité; vous dites que les hommes
inftruits font en état de fe former une idée jufte de la Divinité;

& fur cette unique preuve mon opinion vous paroît Jbuveraine-

ment abfurde. Quoi ! parce qu'un Doâeur en Droit doit favoir les

loix de fon pays, eft-il abfurde de fuppofer qu'un enfant qui ne

fait pas lire a pu les ignorer ?

Quand un auteur ne veut pas fe répéter fans cefFe, & qu'il z

une fois établi clairement fon fentiment fur une matière , il n'eft

pas tenu de rapporter toujours les mêmes preuves en raifonnant

fur le même fentiment. Ses écrits s'expliquent alors les uns par

les autres ; & les derniers
,
quand il a de la méthode , fuppofent

toujours les premiers. Voilà ce que j'ai toujours tâché de faire

,

& ce que j'ai fait, fur-tout dans l'occafion dont il s'agit.

Vous fuppofez , ainfi que ceux qui traitent de ces matières
,

que l'homme apporte avec lui fa raifon toute formée , & qu'il ne

s'agit que de la mettre en œuvre. Or, cela n'eft pas vrai; car

l'une des acquifitions de l'homme , & même des plus lentes , eft

la raifon. L'homme apprend a voir des yeux de l'efprit , ainfi que

des yeux du corps ; mais le premier apprentiHage eft bien plus
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long que l'autre, parce que les rapports des objets intellectuels ne

fe mefurant pas comme retendue, ne fe trouvent que par efti-

niation, & que nos premiers befoins , nos befoins phyfiques, ne
nous rendent pas l'examen de ces mêmes objets fi intére/Tant. Il

faut apprendre k voir deux objets h la fois i il faut apprendre à le com-
parer entre eux; il faut apprendre à comparer les objets en grand
nombre , h remonter par degrés aux caufes , h les fuivre dans leurs ef-

fets; il faut avoir combiné des infinités de rapportspour acquérir des

idées de convenance , de proportion , d'harmonie & d'ordre. L'hom-
me qui, privé du fecours de fes femblablss & fans cefTe occupé de
pourvoir h (es befoins, eft réduit en toute chofe à la feule marche
de (es propres idées , fait un progrès bien lent de ce côté-là : il

vieillit & meurt avant d'être forti de l'enfance de la raifon. Pouvez-
vous croire de bonne foi que d'un million d'hommes élevés de cette

manière , il y en eût un feul qui vînt à penfer h Dieu ?

L'ORDRE de l'Univers, tout admirable qu'il eft, ne frappe pas

également tous les yeux. Le peuple y fiit peu d'attention , man-
quant des connoifTances qui rendent cez ordre fenfibie, & n'ayant

point appris h réfléchir fur ce qu'il apperçoit. Ce n'eft: ni endur-

ciffement ni mauvaife volonté; c'eft ignorance, engourdifTement

d'efprit. La moindre méditation fatigue ces gens-là, comme le

moindre travail des bras fatigue un homme de cabinet. Ils ont oui

parler des œuvres de Dieu & des merveilles de la nature. Ils ré-

pètent les mêmes mots fans y joindre les mêmes jdées, & ils font

peu touchés de tout ce qui peut élever le fage à fon Créateur.

Or, fi parmi nous le peuple , h portée de tant d'inflnrftions , eft

encore fi fiupide
,
que feront ces pauvres gens abandonnés à

eux-mêmes dès leur enfance, & qui n'ont jamais rien appris d'au-

trui ? Croyez-vous qu'un CafFre ou un Lapon philofophe beau-

coup fur la marche du monde & fur la génération des chofes ?

Encore les Lapons & les CafFres, vivant en corps de nations,

ont-ils des multitudes d'idées acquifes & communiquées, à Tiide

defquelles ils acquièrent quelques notions grodières d'une Divi-

nité : ils ont , en quelque façon , leur catéchifme : mais l'homme
fauvage errant feul dans les bois , n'en a point du tour. Cethonuiie

Oij
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n'exifte pas, direz-vous; foit. Mais il peut exifterpar fuppofition.

Il exifte certainement des hommes qui n'ont jamais eu d'entretien

philofophique en leur vie , & dont tout le temps fe confume k

chercher leur nourriture , la dévorer & dormir. Que ferons-nous

de ces hommes-la, des Eskimaux
,
par exemple? En ferons - nous

des théologiens?

Mon fentiment eu donc que l'efprit de l'homme, fans pro-

grès , fans inftrudtion, fans culture , & tel quil fort des mains de

la nature , n'eil pas en état de s'élever de lui-même auxfublimes

notions de la Divinité; mais que ces notions fe préfentent h nous

à mefure que notre efprit fe cultive ; qu'aux yeux de tout homme
qui a penfé

,
qui a réfléchi , Dieu fe manifefte dans fes ouvrages ;

qu'il fe révèle aux gens éclairés dans le fpedacle de la nature ;

qu'il faut, quand on a les yeux ouverts , les fermer pour ne Ty-

pas voir ; que tout philofophe athée eft un raifonneur de mau-

vaife foi , ou que fon orgueil aveugle ; mais qu'auflî tel homme
ftupide & groflier

,
quoique fimple & vrai , tel efprit fans erreur

& fans vice
,
peut, par une ignorance involontaire , ne pas remon-

ter a l'Auteur de fon être, & ne pas concevoir ce que c'eft que

Dieu, fans que cette ignorance le rende puniflàble d'un défaut

auquel fon cœur n'a point confenti. Celui-ci n'eft; pas éclairé. Se

i'autfe refufe de l'être : cela me paroit fort différent.

Appliquez h ce fentiment votre pafTage de faintPaul, & vous

verrez qu'au lieu de le combattre il le favorife; vous verrez que

ce paffage tombe uniquement fur ces fages prétendus à qui ce qui

peut être connu de Dieu, a été manifejié , "n qui la confidération

des chofes qui ont été faites dès lu création du monde , a rendu vi-

fible ce qui efi invifiblc en Dieu, mais qui ne Payant point glorifié

,

& ne lui ayant point rendu grâces
, fe font perdus dans la vanité

de leur raifonnement , & ainfi demeurés fans excvife , en fc difant

Jagcs , font devenus foux. La raifon fur laquelle l'Apôtre reproche

aux philofophes de n'avoir pas glorifié le vrai Dieu , n'étant poiiit

applicable a ma fuppofition , forme une induôion toute en ma fa-

veur; elle confirme ce que j'ai dit moi-même, que tout Phi'

lofophc qui ne croit pas a tort
,
parce quil ufi mal de la raifon
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qu'il a cultivée, & qu'il ejî en état d'entendre les vérités qu'il «-
jette; elle montre , enfin

, par le pafTage même
, que vous ne m'a-

vez point entendu ; & quand vous m'imputez d'avoir dit ce que je

n'ai ni dit ni penfé , favoir que l'on ne croit en Dieu que fur

l'autorité d'autrui, (42) vous avez tellement tort, qu'au contraire

je n'ai fait que diftinguer les cas où l'on peut connoître Dieu par

foi-méme, & les cas où l'on ne le peut que par le fecours d'autrui.

Au refte
,
quand vous auriez raifon dans cette critique ; quand

vous auriez folidement réfuté mon opinion , il ne s'enfuivroit pas

de cela feul qu'elle fût fouverainement abfurde , comme il vous

plaît de la qualifier : on peut fe tromper fans tomber dans l'ex-

travagance , & toute erreur n'eft pas une abfurdité. Mon refpeft

pour vous me rendra moins prodigue d'épithètes , & ce ne fera

pas ma faute fî le lefteur trouve à les placer.

Toujours avec l'arrangement de cenfurer fans entendre

,

vous pafTez d'une imputation grave & faufle à une autre qui l'eft

encore plus, & après m'avoir injuftemcnt accufé de nier l'évidence

de la Divinité, vous m'accufez plus injuflement d'en avoir révo-

qué l'unité en doute. Vous faites plus ; vous prenez la peine

d'entrer Ih-deffus en difcuffion , contre votre ordinaire ; & le feut

endroit de votre Mandement où vous ayez raifon , eft celui où
vous réfutez une extravagance que je n'ai pas dite.

Voici le pafTage que vous attaquez , ou plutôt votre partage

où vous rapportez le mien \ car il faut que lefteur me voie entre

vos mains.

„ ( 4 ^ ) Je fais
, fait il dire au perfonnage fuppofc qui lui fcrt

',, d'organe ; je fais que le monde eft gouverné par une volonté

„ puiffante & fage j je le vois , ou plutôt je le fens & cela m'im-

(42) M. de Beaumont ne dit pas .A^r; Mandement \n-i\° . pag. lo. ) &
cela en propres termes : mais c'eft le delà nouv. Colledion in-4° . T. \'II.

feul fens ratfonnable qu'on puifle don- pag. 6S.

ner à fon texte, appuyé du palTape
( 43 ) Mandement in-40. pag. 10.

de Saint Paul; & je ne puis répoti- & de la nouvelle Collevi\;on in - 4 ° .

dre qu'à ce que j'entends. ( Voye^ Tome VII. pag. 69.
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„ porte h favoir : mais ce même monde efl-il éternel , ou créé ?

„ Y a-t-il un principe unique des chofes ? Y en a-t-il deux ou

„ plufieurs , iSc quelle efi: leur nature ? Je n'en fais rien , & que

,, m'importe ? ( 44 ) J^ renonce à des qiieftions oifeufes qui

„ peuvent inquiéter mon amour-propre, mais qui font inutiles \

„ ma conduite & fupérieures à ma raifon. "

J'OBSERVE, en pafTant, que voici la féconde fois que vous

qualifiez le Prêtre Savoyard de perfonnage chimérique ou fuppofé.

Comment étes-vous inftruir de cela
, je vous fupplie î J'ai affirmé

ce que je favois ; vous niez ce que vous ne favez pas^ qui des

deux eft le téméraire? On fait , j'en conviens
,

qu'il y a peu de

Prêtres qui croient en Dieu , mais encore n'eft-il pas prouvé qu'il

n'y en ait point du tout. Je reprends votre texte.

( 45 ) Q_^^ ^^"-^ ^o/zc dire cet auteur téméraire ? l unité

àe Dieu lui paraît une quejlion oifeuje & fupérieure à fa raifon
,

comme fi la mulîipUci-té des Dieux n'était pas la plus grande des

abfurdités. ,, la pluralité des Dieux , dit énergiquement Tertullien
,

„ eft une nullité de Dieu ,
" admettre un Dieu , c'eft admettre un

Être fupréme & indépendant , auquel tous les autres êtres fiaient

fiuhordonnés. (41^) Il implique donc qu'il y ait plufieurs Dieux.

Mais qui eft-ce qui dit qu*il y a plufieurs Dieux ? Ah, Mon-
feigneur! vous voudriez-bien que j'eufTe dit de pareilles folies;

vous n'auriez sûrement pas pris la peine de faire un Mandement

contre moi.

Je ne fais ni pourquoi ni comment ce qui eft eft, & bien

(44) Ces points indiquent une la- très-familier aux Pères de l'Eglife. Il

cune de deux lignes par lefquelles définit le mot X'/eu félon les Chrétiens,

le pafTage eft tempéré , & que M. de & puis il accufc les Payens de con-

Keaumonc n'a pas voulu tranfcrire. tradidion
,
parce que, contre fa défi-

nition , ils admettent plufieurs Dieux.

(45) Mandemeiit'm-/^o . p. II.& de Ce n'étoit pas la peine de in'imputer

la nouvelle Colleaion in-40 .T. VIL une erreur que je n'ai pas commife,

page 41. uniquement pour citer fi hors de pro-

( 46 ) Tertullien fait ici un fophifme

pos un fophifme de Tertullien.
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d'autres qui fe piquent de le dire ne le favent pas mieux que moi.

Mais je vois qu'il n'y a qu'-une première caufe motrice
,
puifque

tout concourt fenfîblement aux mêmes fins. Je reconnois donc une

volonté unique & fupréme qui dirige tour, & une puiflance uni-

que & fupréme qui exécute tout. J'attribue cette puiflance &
cette volonté au même Etre , h caufe de leur parfait accord

,
qui

fe conçoit mieux dans un que dans deux, & parce qu'il ne faut

pas fans raifon multiplier les êtres : car le mal mcme que nous

voyons n'efl: point un mal abfolu , &, loin de combattre direfle-

ment le bien , il concourt avec lui à l'harmonie univerfelle.

Mais ce par quoi les chofes font , fe diftingue très-nettement

fous deux idées ; favoir la chofe qui fait , & la chofe qui eft faite;

même ces deux idées ne fe réunifient pas dans le même être fans

quelque effort d'efprit , & l'on ne conçoit guères une chofe qui agit

,

fans en fupporter une autre fur laquelle elle agit. De plus, il efl

certain que nous avons l'idée de deux fubfîances diftinftes ; favoir

,

l'elprit & la matière ; ce qui penfe , & ce qui efl étendu ; & ces deux

idées fe conçoivent très-bien l'une fans l'autre.

Ti, y a donc deux manières de concevoir l'origine des chofes

,

favoir ou dans deux caules diverfes , l'une vive & l'antre morte,

l'une motrice & l'autre mue , l'une aftive & l'autre palîîve , l'une

efficiente & l'autre inftrumentale ; ou dans une caufe unique qui

tire d'elle feule tout ce qui efl & tout ce qui fe fait. Chacun de

ces deux fentimens , débattus par les méthnphyficiens depuis tant

de fîècles, n'en efl pas devenu plus croyable à la raifon humaine :

&: fi l'exiftence éternelle & néceffaire de la matière a pour nous

fes difficultés , fa création n'en a pas de moindres , puifque tant

d'hommes & de philofophes , qui dans tous les temps ont médité

fur ce fujet, ont tous unanimement rejette la pofTibilitc de la créa-

tion, excepté peut-être un très-petit nombre qui paroifTent avoir

fincérement fournis leur raifon h l'autorité ; fincérité que les mo-
tifs de leur intérêt, de leur sûreté, de leur repos rendent fort

fufpefte , & dont il fera toujours impofTible de s'alTurer tant que

l'on rifquera quelque chofe à parler vrai.
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SuPPOSlî qu'il y ait un principe éternel & unique des chofes?

ce principe étant fimple dans fon eJTence n'eft pas compofé de

matière & d'efprit , mais il eft matière ou efprit feulement. Sur

les raifons déduites par le Vicaire, il ne fauroit concevoir que ce

principe foit matière , & s'il eft efprit , il ne fauroit concevoir que

par lui la matière ait reçu l'être : car il faudroit pour cela conce-

voir la création ; or , l'idée de création , l'idée fous laquelle on con-

çoit que par un fimple afte de volonté rien devient quelque cho-

ie eft, de toutes les idées qui ne font pas clairement contradic-

toires , la moins compréhenfible k l'efprit humain.

Arrêté des deux côtés par ces difficultés, le bon Prêtre de-

meure indécis , & ne fe tourmente point d'un doute de pure fpé-

culation, qui n'influe en aucune manière fur ces devoirs en ce

monde • car enfin que m'importe d'expliquer l'origine des êtres,

pourvu que je fâche comment ils fubfiftent
,
quelle place j'y dois

remplir , & en vertu de quoi cette obligation m'eft impofée ?

Mais fuppofer deux principes
( 47 ) des chofes , fuppofition

que pourtant le Vicaire ne fait point , ce n'eft pas pour cela fup-

pofer deux Dieux ; k moins que , comme les Manichéens, on ne

fuppofe auflï ces principes tous deux adlifs; doétrine abfolument

contraire à celle du Vicaire, qui, très - pofitivement , n'admet

qu'une intelligence première
,
qu'un feul principe aftif , & par con-

séquent qu'un feul Dieu.

J'AVOUE bien que la création du monde étant clairement

énoncée dans nos traduftions de la Genèfe , la rejetter pofitive-

ment feroit a cet égard rejetter l'autorité , finon des livres facrés

,

au moins des tradufcions qu'on nous en donne , & c'eft auffi ce

qui tient le Vicaire dans un doute qu'il n'auroit peut-être pas fans

cette

(47") Celui qui ne connoît que pl^tif, fervant tout au plus a faire

deux fubftances , ne peut non plus entendre que le nombre de ces prin-

ima^iner que deux principes; & le cipes n'importe pas plus a connoîtr*

terme , ou plufieurs , ajouté dans l'en- que leur nature,

droit cité , n'eft-là qu'une efpèce d'ex-
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cette autorité : car d'ailleurs la co-exiftence des deux principes (48)
femble expliquer mieux la conflirution de l'univers & lever des

difficultés qu'on a peine à réfoudre fans elle , comme entr'autres

celle de l'origine du mal. De plus, il faudroit entendre parfaite-

ment l'Hébreu , & même avoir été contemporain de Mo'iTe
, pour

favoir certainement quel fens il a donné au mot qu'on nous rend

par le mot créa. Ce terme eft trop pliilofophique pour avoir eu

dans fon origine l'acception connue & populaire que nous lui don-

nons maintenant fur la foi de nos Doreurs. Cette acception a

pu changer & tromper même les Septante, déjà imbus des qtief-

tions de la phiiofophie grecque; rien n'efl moins rare que des

mots dont le fens change par trait de temps, & qui font attribuer

aux anciens auteurs qui s'en font fervis des idées qu'ils n'ont pas

eues. Il eft très-douteux que le mot grec ait eu le fens qu'il nous

plaît de lui donner, & il eft très-certain que le mot latin n'a point

en ce même fens, puifque Lucrèce, qui nie formellement la pof-

fibilité de toute création , ne laifTe pas d'employer fouvent le mê-
me terme pour exprimer la formation de l'univers & de fes par-

ties. Enfin , M. de Beaufobre a prouvé
( 49 )

que la notion de la

création ne fs trouve point dans l'ancienne théologie judaïque
,

& vous êtes trop inftruit, Monfeigneur
,
pour ignorer que beaucoup

d'hommes
,
pleins de refpeft pour nos livres facrés , n'ont cepen-

dant point reconnu, dans le récit de Motfe , l'abfolue création de

l'univers. Ainfi le Vicaire , a qui le defpotifme des théologiens

n'en impofe pas ,
peut très-bien , fans en être moins orthodoxe

,

douter s'il y a deux principes éternels des chofes , ou s'il n'y en a

(48 ) Il eft bon de remarquer que Livre ait étéfalfifié. Mais le mémefcn-
cette queftion de l'éternité de la ma- timent reparoît encore dans les Stro-

tière, qui effarouche fi fort nos théo- mates , où Clément rapporte celui

logiens , efFarouchoit alFez peu les d Heraclite fins l'improuvcr. Ce l'tre.

Pères del'Eglifc, moins éloignés des livre V, t.khe , à la vérité, d'ét.ihlir

fentimens de Platon. Sans parler de un fcul principe , mais c'eft parce qu'il

Juftin Martyr , d'Origènc , & d'autres, refule ce nom à la matière , mcmc en

Clément Alexandrin prend fi bien l'af- admettant fon éternité,

firmativc dan» fes Hypotipofes , que

photius veut à caufe de cela que ce ( 49 ) Hift. du Manichcifme, T. II.

Œuvres mêlées. Tome III. P
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qu'un. C'eft un débat purement grammatical ou philofophlque

>

où la révélation n'entre pour rien.

Quoi qu'il en foit, ce n'eft: pas de cela qu'il s'agit entre nous,

& fans foucenir les fentimens du Vicaire, je n'ai rien à faire ici

qu'à montrer vos torts.

Or , vous avez tort d'avancer que l'unité de Dieu me paroît

une qiieftion oifeufe & fupérieure \ la raifon ,
puifque dans l'écrit

que vous cenfurez , cette unité eft établie & fouteuue par le rai-

fonnement; & vous avez tort de vous étayer d'un pafTage de Ter-

tuliien
,
pour conclure contre moi qu'il implique qu'il y ait plu-

fieurs Dieux : car fans avoir befoin de Tertiiliien , je conclus

aufîi de mon côté qu'il implique qu'il y ait plufieurs Dieux.

Vous avez tort de me qualifier pour cela d'auteur téméraire,"

puifqu'où il n'y a point d'affertion, il n'y a point de témérité. On
ne peut concevoir qu'un auteur foit un téméraire , uniquement

pour être moins hardi que vous.

Enfin, vous avez tort de croire avoir bien juflifié les do-

gmes particuliers qui donnent a Dieu les partions humaines,

& qui, loin d'éclaircir les notions du grand Etre, les em-
brouillent & les avilifTenr , en m'accufant faufTement d'embrouil-

ler & d'avilir moi-même ces notions , d'attaquer direflement l'ef-

fence divine
,
que je n'ai point attaquée , & de révoquer en doute

fon unité , que je n'ai point révoquée en doute. Si je l'avois fait,

que s'enfuivroit-il? Récriminer n'eft pas fe juftifier; mais celui qui,

pour toute défenfe , ne fait que récriminer à faux , a bien l'air

d'être feu! coupable.

La contradidion que vous me reprochez dans le même lieu ,

cft tout aulTî bien fondée que la précédente accufation. // 77e /ai/,

dites-vous ,
quelle ejl la nature de Dieu , & h'untôt après il recon-

naît que cet Etre Jiipréme ejî doué d'intelligence ^ de puijfance, de

rolonté & de bontéi n'ejî-ce donc pas là avoir une idée de la na-

ture divine ?

Voici , Monfeigneur , Ta-deflus ce que j'ai à vous dire.
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,, Dieu eft intelligent; mais comment l'eft-il? L'homme efl

"„ intelligent, quand il raifonne, & la fupréme intelligence n'a pas

,, befoin de raifonner ; il n'y a pour elle ni prémifTe , ni confé-

,, quence ; il n'y a pas même de propofition ; elle q{\ purement

,, intuitive , elle voit également tout ce qui eft & tout ce qui peut

,, étrei toutes les vérités ne font pour elle qu'une feule idée ,

,, comme tous les lieux un feul point , & tous les temps un feul

,, moment. La puifTance humaine agit par des moyens , la puif-

„ fance divine agit par elle-même : Dieu peut parce qu'il veut,

„ fa volonté fait fon pouvoir. Dieu eft bon , rien n'eft plus ma-

,, nifefte; mais la bonté dans l'homme eft l'amour de fes fembla-

„ blés, & la bonté de Dieu eft l'amour de l'ordre ; car c'eft par

„ l'ordre qu'il maintient ce qui exifte , & lie chaque partie avec

',, le tout. Dieu eft jufte
,
j'en fuis convaincu ; c'eft une fuite de

„ fa bonté; l'injuftice des hommes eft leur œuvre & non pas la

„ fienne : le défordre moral qii dépofe contre la Providence aux

„ yeux des philomphes , ne fait que la démontrer aux miens.

„ Mais la juftice de l'homme eft de rendre à chacun ce qui lui

,, appartient , & la juftice de Dieu de demander compte k cha-

„ cun de ce qu'il lui a donné.

„ Que fi je viens )i découvrir fuccefîîvement ces attributs, dont

,, je n'ai nulle idée abfolue , c'eft par de^conféquences forcées,

,, c'eft par le bon ufage de ma raifon ; mais je les affirme fins

„ les comprendre, & dans le fond, c'eft n'aflîrmer rien. J'ai beau

„ me dire, Dieu eft ainfi; je le {sns , je me le prouve : je n'en

„ conçois pas mieux comment Dieu peut être ain/i.

„ Enfin , plus je m'efforce de contempler fon efPence infinie,

„ moins je la conçois; mais elle eft, cela me fuHit; moins je la

„ conçois, plus je l'adore. Je m'humilie & lui dis : Etre des êtres,

,, je fuis parce que tu es; c'eft m'élever h ma foiirce que de te

,, méditer fans cefTe. Le plus digne ufage de ma raifon eft de

,, m'anéantir devant roi : c'eft mon ravifTcinent d'efprit, c'eft le

,, charme de ma foiblefTe de me fentir accablé de ta grandjur. "

Voila ma réponfe, & je la crois peremptoire. Faut -il vous

ri;
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dire à préfent où je l'ai prife ? Je Pai tirée mot h mot de l'endroît

même que vous accufez de contradiftion. Vous en ufez comme

fous mes adverfaires
,
qui, pour me réfuter, ne font qu'écrire

les obje<5tions que je me fuis faites , & fupprimer mes folutions.

La réponfe eft déjà toute prête i c'eft l'ouvrage qu'ils ont réfuté.

Nous avançons , Monfeigneur , vers les difcuflîons les plus im-

portantes.

APRiiS avoir attaqué mon fyfcéme & mon livre, vous attaquez

aufli ma religion ; & parce que le Vicaire catholique fait des ob-

jections contre fon Eglife , vous cherchez à me faire pafler pour

ennemi de la mienne ; comme fi propofer des difficultés fur un

fentiment, c'étoit y renoncer ; comme fi toute connoiflance hu-

maine n'avoit pas les fiennes ; comme fi la géométrie elle-même

n'en avoit pas , ou que les géomètres fe fiflent une loi de les taire

pour ne pas nuire à la certitude de leur art. >

La réponfe que j'ai d'avance k vous faire , e^ de vous déclarer,

avec mafranchife ordinaire , mes fentimens en matière de religion,

tels que je les ai profeffés dans tous mes écrits , & tels qu'ils ont

toujours été dans ma bouche & dans mon coeur. Je vous dirai

de plus ,
pourquoi j'ai publié la profefllon de foi du Vicaire , &

pourquoi, malgré tant^e clameurs, je la tiendrai toujours pour

récrit le meilleur & le plus utile dans le fiècle oii je l'ai publiée.

Les bûchers ni les décrets ne me feront point changer de lan-

gage \ les théologiens , en m'ordonnant d'être humble , ne me fe-

ront point être faux, & les philofophes , en me taxant d'hypocri-

fie, ne me feront point profefTer l'incrédulité. Je dirai ma reli-

gion ,
parce que j'en ai une , & je la dirai hautement

,
parce que

j'ai le courage de la dire , & qu'il feroit k defirer pour le bien dgs

hommes que ce fût celle du genre humain.

Monseigneur ,
je fuis chrétien , & fincérement chrétien , fé-

lon la doélrine de l'Évangile. Je fuis chrétien, non comme un

difciple des Prêtres, mais comme un difciple de Jefus-Chrift. Mon
maître a peu fubtilifé fur le dogme , & beaucoup infifté fur les

devoirs, il prefcrivoit moins d'articles de foi que de bonnes œu-
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vres; il n'ordonnoit de croire que ce qui étoit néce/Taire pour être

bon ; quand il réfumoit la loi & les Prophètes , c'étoit bien plus

dans des acfles de vertu que dans des formules de croyance, (50)
& il m'a dit par lui-même & par (qs Apôtres que celui qui aime
fon frère a accompli la loi. (51)

Moi , de mon côté, très- convaincu des vérités efTentielles au
Chriftianifme , lefquelles fervent de fondement à toute bonne mo-
rale, cherchant au furplus à nourrir mon cœur de refprit de l'É-

vangile , fans tourmenter ma raifon de ce qui m'y paroît obfcur,

enfin perfuadé que quiconque aime Dieu par-defTus toute chofe &
fon prochain comme foi-méme, eft un vrai Chrétien, je m'efforce

de l'être, laiffant îi part toutes ces fubtilités de doctrine, tous ces

importans galimathias dont les Pharifiens embrouillent nos devoirs

& offufquent notre foi j & mettant avec faint Paul la foi même
au-deffous de la charité. [52]

Heureux d'\ître né dans la religion la plus raifonnable & la pluf

fainte qui foit fur la terre, je refle inviolablement attaché au culte

de mes pères : comme eux je prends l'Écriture & la raifon pour
les uniques règles de ma croyance ; comme eux je récufe l'auto-

rité des hommes , & n'entends me foumettre à leurs formules

qu'autant que j'en apperçois la vérité; comme eux je me réunis

de cœur avec les vrais ferviteurs de Jefus-Chriil , & les vrais ado-

rateurs de Dieu, pour lui offrir dans la communion des fidèles,

les hommages de fon Églife. Il m'eft confolant & doux d'être

compté parmi fes membres, de participer au culte public qu'ils

rendent h la Divinité, & de me dire au milieu d'eux : je fuis avec

mes frères.

PÉNÉTRÉ de reconnoiffance pour le digne Pafîeur qui, réfif-

tant au torrent de' l'exemple, & jugeant dans la vérité, n'a point

exclu de TÉglife un défenfeur de la caufe de Dieu, je conferverai

toute ma vie un tendre fouvenir de fa charité vraiment chrétienne.

Je me ferai toujours une gloire d'être compté dans fon troupeau,

& j'efpère n'en point fcandalifer les membres , ni par mes fenti-

C ;o) Mauli. VII. lî. (51 ) Galat. V. 14- ( J2 ) i.Cur. XIIL 1. 13.
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mens ni pat* ma conduite ; mais lorfque d'injufles Prétfes , s'arro-

geant des droits qu'ils n'ont pas , voudront fe faire les arbitres de

ma croyance, & viendront me dire arrogamment : rétraftez-vous,

déguifez-vous , expliquez ceci , défavouez cela , leurs liauteurs ne

m'en impoferont point , ils ne me feront point mentir pour être

orthodoxe , ni dire pour leur plaire ce que je ne penfe pas. Que
fi ma vivacité les ofFenfe , & qu'ils veuillent me retrancher de TÉ-

glife
,
je craindrai peu cette menace dont l'exécution n'eft pas en

leur pouvoir. Ils ne m'empêcheront pas d'être uni de cœur avec

les fidèles : ils ne m'ôteront pas du rang des élus fi j'y fuis infcrir.

Ils peuvent m'en ôter les confolations dans cette vie , mais non

l'efpoir dans celle qui doit la fuivre , & c'efi-là que mon vœu le

plus ardent & le plus fincère eft d'avoir Jefus-Chrift même pour

arbitre & pour juge entre eux & moi.

Tels font, Monfeigneur, mes vrais fentimens
,
que je ne donne

pour règle à perfonne , mais qve je déclare être les miens , &
qui refteront tels tant qu'il plaira , non aux hommes , mais a Dieu

,

feul maître de changer mon cœur & ma raifon : car aufTî long-

temps que je ferai ce que je fuis , & que je penferai comme je

penfe, je parlerai comme je parle. Bien différent, je l'avoue, de

vos chrétiens en effigie, toujours prêts à croire ce qu'il faut

croire ou h dire ce qu'il faut dire pour leur intérêt ou pour leur

repos , & toujours sûrs d'être affez bon chrétiens pourvu qu'on

Tie brûle pas leurs livres & qu'ils ne foient pas décrétés. Ils vi-

vent en gens perfuadés que non-feulement il faut confeffer tel &
tel article, mais que cela fuffit pour aller en paradis, & moi je

penfe , au contraire, que l'efTentiel de la religion confifte en pra-

tique ; que non-feulement il faut être homme de bien , miféri-

cordieux , humain , charitable , mais que quiconque eft vraiment

tel en croit affez pour être fauve. J'avoue , au refte , que leur

dodlrine eft plus commode que la mienne, & qu'il en coûte bien

moins de fe mettre au nombre des fidèles par des opinions quç

par des vertus.

Que fi j'ai dû garder ces fentimens pour moi feul , comme
ils ne ceflent de le dire ; fi lorfque j'ai eu le courage de les pu-
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blier & de me nommer
,

j'ai attaqué les loix & troublé l'ordre

public , c'eft ce que j'examinerai tout à l'heure. Mais qu'il me
foit permis auparavant de vous fuppiier , Monfeigneur , vous &
tous ceux qui liront cet écrit , d'ajouter quelque foi aux décla-

rations d'un ami de la vérité, & de ne pas imiter ceux qui, fans

preuve, fans vraifemblance , & fur le feul témoignage de leur

propre cœur, m'accufent d'athéifme & d'irréligion, contre des

protefîations fi pofuives & que rien de ma part n'a jamais dé-

menties. Je n'ai pas trop , ce me femble , l'air d'un homme qui

fe déguife, & il n'efl pas aifé de voir quel iiitcrér j'aurois à me dé-

guifer ainfi. L'on doit préûimer que celui qui s'exprime fi libre-

ment fur ce qu'il ne croit pas , eft fincère en ce qu'il dit croire ;

& quand fes difcours, fa conduire & fes écrits font toujours d'ac-

cord fur ce point, quiconque ofe affirmer qu'il ment, & n'eft pas

un Dieu , ment infailliblement lui-même.

Je n'ai pas toujours eu le bonheur de vivre feul. J'ai fréquenté

des hommes de toute efpèce. J'ai vu des gens de tous les partis

,

des croyans de toutes les fedes , des efprits forts de tous les fyf-

témes ; j'ai vu des grands, des petits, des libertins, des philofo-

phes. J'ai eu des amis sûrs &c d'autres qui l'étoient moins : j'ai

été environné d'efpions, de malveilians, & le monde efl plein de

gens qui me haiffent à caufe du mal qu'ils m'ont fait. Je les ad-

jure tous
, quels qu'ils puiffent être, de déclarer au public ce qu'ils

favent de ma croyance en matière de religion ; fi daas le com-
merce le plus fuivi , fi dans la plus étroite familiarité , fi dans

la gaieté des repas, fi dans les confidences du tête-h-téte ils m'ont
jamais trouvé différent de moi-même; Ci , lorfqu'ils ont voulu dif-

puter ou plaifanter, leurs argumens ou leurs railleries m'ont un
moment ébranlé, s'ils m'ont furpris h varier dans mes fentimens,

fi dans le fecret de mon cœur ils en ont pénétré que je cachois

au public ; fi dans quelque temps que ce foit ils ont trouvé en
moi une ombre de faufleté ou d'hypocrifie : qu'ils le difent, qu'ils

révèlent tout, qu'ils me dévoilent; j'y confens , je les en prie,

je les difpenfe du fecret de l'amitié; qu'ils difent hautement, non
ce qu'ils voudroient que je fufle , mais ce qu'ils favent que je fuis ;
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au'ils ma jugent félon leur confcience; je leur confie mon hon-

neur fans crainte, & je promets àz ne les point récufer.

Que ceux qui m'accufent d'être fans- religion parce qu'ils ne

conçoivent pas qu'on en puifTi avoir une , s'accordent au moins

s'ils peuvent entr'eux. Les uns ne trouvent dans mes livres qu'un

fyftême d'athé'fme , les autres difent que je rends gloire à Dieu

dans mes livres fans y croire au fond de mon cœur. Ils taxent

mes écrits d'impiété & mes fentimens d'hypocrifie. Mais fi je

prêche en public ratliéifme
,

je ne fuis donc pas un hypocrite, &
fi j'affefte une foi que je n'ai point, je n'enfeigne donc pas l'im-

piété. En entafTant des imputations contradiftoires , la calomnie fe

découvre elle-même; mais la malignité eft aveugle , fie la paf-

fion ne raifonne pas.

Je n'ai pas, il efl vrai, cette foi dont j'entends fe vanter tant

de gens d'une probité fi médiocre, cette foi robufte qui ne doute

jamais de rien, qui croit fans façon tout ce qu'on lui préfente k

croire , & qui met h part ou diflimule les objeflions qu'elle ne

fait pas réfoudre. Je n'ai pas le bonheur de voir dans la révéla-

tion l'évidence qu'ils y trouvent, & fi je me détermine pour elle,

c'eft parce que mon cœur m'y porte
,
qu'elle n'a rien que de con-

folant pour moi, & qu'a la rejetter les difficultés ne font pas

moindres ; mais ce n'eft pas parce que je la vois démontrée , car

très- sûrement elle ne l'eft pas a mes yeux. Je ne fuis pas même afTez

inflruit à beaucoup près
,
pour qu'une démonftration, qui demande

un fi profond favoir , foit jaj:nais h ma portée. N'eft-il pas plaifant

que moi qui propofe ouvertement mes objeftions & mes doutes,

je fois l'hypocrite, & que tous ces gens fi décidés
,
qui difent fans

cefTe croire fermement ceci & cela, que ces gens fi sûrs de tout,

fans avoir pourtant de meilleures preuves que les miennes , que ces

gens enfin , dont la plupart ne font guères plus favans que moi,

& qui, fans lever mes difllcultés, me reprochent de les avoir pro-

pofées , foient les gens de bonne foi?

Pourquoi ferois-je un hypocrite, & que gagnerois-je à l'être?

J'ai attaqué tous les intérêts particuliers, j'ai fufcité contre moi

tous
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tous les partis , je n'ai foutenu que la caufe de Dieu & de Thuma-
nité , & qui eft-ce qui s'en foucie ? Ce que j'en ai dit n'a pas mê-
me fait la moindre fenfation , & pas une ame ne m'en a fu gré.

Si je me fufTe ouvertement déclaré pour l'athéiTme , les dévots

ne m'auroient pas fait pis, & d'autres ennemis non moins dan-

gereux ne me porteroient point leurs coups en fecret. Si je ma
fufTe ouvertement déclaré pour rathéifme, les uns m'eufTent at-

taqués avec plus de réferve en me voyant défendu par les autres,

& difpofé moi-même h la vengeance : mais un homme qui craint

Dieu n'efl guères à craindre, fon parti n'eft pas redoutable, il efl

feul ou h-peu-près , & l'on eft sûr de pouvoir lui faire beaucoup
de mal avant qu'il fonge a le rendre. Si je me fufTe ouvertement

déclaré pour l'athéiTme , en me féparant ainfi de l'Églife
, j'aurois

ôté tout d'un coup a Tes Minières le moyen de me harceler fans

cefTe, & de me faire endurer toutes leurs petites tyrannies i je

n'aurois point efTuyé tant d'ineptes cenfures, & au lieu de me
blâmer fi aigrement d'avoir écrit, il eût fallu me réfuter, ce qui

n'eft pas tout-à-fait fi facile. Enfin, fi je me fufTe ouvertement dé-

claré pour l'athéifme , on eût d'abord un peu clabaudé ; mais on
m'eût bientôt laifTé en paix comme tous les autres; le peuple du

Seigneur n'eût point pris infpedion fur moi , chacun n'eût point

cru me faire grâce en ne me traitant pas en excommunié , &
j'eufTe été quitte à quitte avec tout le monde : les Saints en If-

raél ne m'auroient point écrit des lettres anonymes, & leur cha-

rité ne fe fût point exhalée en dévotes injures; elles n'eufTent point

pris la peine de m'afTurcr humblement que j'étois un fcélérat, un

monftre exécrable, & que le monde eût été trop heureux fi quel-

que bonne ame eût pris le foin de m'étouffer au berceau ; d'hon-

nêtes gens , de leur côté , me regardant alors comme un réprouvé
,

ne fe tourmenteroient & ne me tourmenteroient point pour nie

ramener dans la bonne voie ; ils ne me tirailleroient pas à droite

& h gauche , ils ne m'étoufferoient pas fous le poids de leurs fer-

mons, ils ne me forceroient pas de bénir leur zèle en maudifTant

leur importunité , & de fentir avec reconnoifTance qu'ils font ap-

pelles \ me faire périr d'ennui.

Œuvres melies. Tome III, Q
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Monseigneur ,Cje fuis un hypocrite, je fuis un fou; puifque,

pour ce que je demande aux hommes, c'eft une grande folie de

fe mettre en frais de faufTeté ; fi je fuis un hypocrite
,
je fuis un

fot -, car il faut l'être beaucoup pour ne pas voir que le chemin

que j'ai pris ne mène qu'h des malheurs dans cette vie, & que,

quand j'y pourrois trouver quelque avantage, je n'en puis profiter

fans me démentir. Il eft vrai que j'y fuis à temps encore i je n'ai

qu'h vouloir un moment tromper les hommes , & je mets à mes

pieds tous mes ennemis. Je n'ai point encore atteint la vieillefle i

je puis avoir long-temps à fouffrir; je puis voir changer derechef

le public fur mon compte : mais fi jamais j'arrive aux honneurs &
à la fortune, par quelque route que j'y parvienne, alors je ferai

un hypocrite j cela eft sûr.

La gloire de l'ami de la vérité n'eft point attachée h telle opi-

nion plutôt qu'à telle autre ; quoi qu'il dife
,
pourvu qu'il le penfe

,

il tend h fon but. Celui qui n'a d'autre intérêt que d'être vrai

,

n'eft point tenté de mentir , & il n'y a nul homme fenfé qui ne

préfère le moyen le plus fimple, quand il eft aufïï le plus sûr.

Mes ennemis auront beau faire avec leurs injures ; ils ne m'ôteront

point l'honneur d'être un homme véridique en toute chofe , d'être

le feul auteur de mon fiècle & de beaucoup d'autres qui ait écrit

de bonne foi, & qui n'ait dit que ce qu'il a cru : ils pourront un
moment fouiller ma réputation à force de rumeurs & de calom-

nies; mais elle en triomphera tôt ou tard; car tandis qu'ils^va-

rieront dans leurs imputations ridicules
,
je refterai toujours le mê-

me; & fans autre art que ma franchife, j'ai de quoi les défoler

toujours.

Mais cette franchife eft déplacée avec le public ! Mais toute

vérité n'eft pas bonne .\ dire ! Mais , bien que tous les gens fen-

tes penfent comme vous, il n'eft pas bon que le vulgaire penfe

ainfi ! Voilh ce qu'on me crie de toutes parts; voilà, peut-être,

ce que vous me diriez vous-même , fi nous étions tête-à-tête dans

votre cabinet. Tels font les hommes. Ils changent de lanc^as^e

comme d'habit ; ils ne difant la vérité qu'en robe de chambre *

en habit de parade, ils ne favent plus que mentir, & non-feule-
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tnent ils font trompeurs & fourbes à la face du genre humain
,

mais ils n'ont pas honte de punir , contre leur confcience
,
qui-

conque ofe n'être pas fourbe & trompeur public comme eux.

Mais ce principe eft-il bien vrai que toute vérité n'eft pas bonne

îi dire ? Quand il le feroit, s'enfuivroit-il que nulle erreur ne fût

bonne à détruire ? & toutes les folies des hommes font-elles fi

faintes qu'il n'y en ait aucune qu'on ne doive refpe(5ler? V^oilà ce

qu'il conviendroit d'examiner avant de me donner pour loi une

maxime fufpefte & vague
,
qui , fût-elle vraie en elle-même

, peut

pécher par fon application.

J'AI grande envie, Monfeigneur, de prendre ici ma méthode
ordinaire, & de donner l'hiftoire de mes idées pour toute réponfe

à mes accufateurs. Je crois ne pouvoir mieux juftifier tout ce que

j'ai ofé dire
,
qu'en difant encore tout ce que j'ai penfé.

Si-tôt que je fus en état d'obferver les hommes, je les re-

gardois faire , & je les écoutois parler : puis , voyant que leurs

avions ne relTembloient point à leurs difcours
, je cherchai la rai-

fon de cette difTemblance , & je trouvai qu'être & paroître étant

pour eux deux chofes aufli différentes qu'agir & parler , cette

deuxième différence étoit la caufe de l'autre, & avoit elle-même

une caufe qui me reiloit à chercher.

Je la trouvai dans notre ordre focial
,
qui, de tout point con-

traire h la nature que rien ne détruit, la tyrannife fans ceflb , &
lui fait fans celTe réclamer fcs droits. Je fuivis cette contradidion

dans fes conféquences, & je vis qu'elle expliquoit feule tous les

vices des hommes & tous les maux de la fociété. D'oîi je con-

clus qu'il n'étoir pas néceffaire de fuppofer l'homme méchant par

fa nature, lorfqu'on pouvoit marquer l'origine 6: le progrès de

fa méchanceté. Ces réflexions me conduifirent h de nouvelles re-

cherches fur l'efprit humain confidéré dans l'état civil , & je trou-

vai qu'alors le développement des lumières & des vices fe faifuic

toujours en même raifon , non dans les individus, mais dans les

peuples ; di/linâion que j'ai toujours foigneufement faite , fie qu'au-

cun de ceux qui m'ont attaqué n'a jamais pu concevoir.

Qij
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J'AI cherché la vérité dans les livres; je n'y ai trouvé que le

menfonge & Terreur. J'ai confulté les auteurs ; je n'ai trouvé que

des charlatans qui fe font un jeu de tromper les hommes, fans autre

loi que leur intérêt , fans autre Dieu que leur réputation ; prompts

à décrier les chefs qui ne les traitent pas a leur gré, plus prompts

à louer l'iniquité qui les paie. En écoutant les gens à qui l'on per-

met de parler en public
,

j'ai compris qu'ils n'ofent ou ne veulent

dire que ce qui convient à ceux qui comrnandent , & qiie, payés

par le fort pour prêcher le foible, ils ne favent parler au dernier

que de fes devoirs , & à Tautre que de fes droits. Toute l'inftruc-

tion publique tendra toujours au menfonge, tant que ceux qui la

dirigent trouveront leur intérêt à mentir , & c'efl: pour eux feule-

ment que la vérité n'eft pas bonne a dire. Pourquoi ferois-je le

complice de ces gens-la ?

Il y a des préjugés qu'il faut refpeâer ! Cela peut être ; mais

c'eli quand d'ailleurs tout eft dans l'ordre , & qu'on ne peut ôter

ces préjugés fans ôter auffi ce qui les rachette; on laifTe alors

le mal pour l'amour du bien. Mais lorfque tel eft l'état des cho-

fes que plus rien ne fauroit changer qu'en mieux , les préjugés

font- ils fi refpeftables qu'il faille leur facrifier la raifon , la vertu,

la juftice , & tout le bien que la vérité pourroit faire aux hom-
mes? Pour moi, j'ai promis de la dire en toute chofe utile, autant

qu'il feroit en moi ; c'eft un engagement qte j'ai dû remplir félon

mon talent , & que sûrement un autre ne remplira pas à ma pla-

ce ,
puifque chacun fe devant k tous , nul ne peut payer pour au-

trui. La divine vérité , dit Auguftin , n'ç/? ni à moi , ni à vous , ni

à lui, mais à nous tous quelle appelle avec force à la publier de

concert
, fous peine d'être inutile à nous-mêmes fi nous ne la com~

muniquons aux autres : car quiconque s^approprie à luifeulun bien

dont Dieu veut qitè tous jouiffent, perd par cette ufiirpationce qu'il

dérobe au public, & ne trouve qu'erreur en lui-même, pour avoir trahi

la vérité. (53)

Les hommes ne doivent point être inftruits h demi. S'ils doi-

[ n ] Aug. Confef. L. XII. c. a;.
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rent refter dans l'erreur, que ne les laifTez-vous dans l'ignorance?

A quoi bon tant d'écoles & d'Univerfîtés pour ne leur appren-

dre rien de ce qui leur importe a favoir ? Quel eu donc l'objet

de vos Collèges , de vos Académies , de tant de fondations favan-

tes ? Eft-ce de donner le change au peuple , d'altérer fa raifon

d'avance , & de l'empêcher d'aller au vrai ? Profeflèurs de men-
fonge, c'eft pour l'abufer que vous feignez de l'inflruire , & com-
me ces brigands qui mettent des fanaux fur les écueils , vous l'é-

clairez pour le perdre.

Voila ce que je penfois en prenant la plume , & en la quit-

tant je n'ai pas lieu de changer de fentiment. J'ai toujours vu
que l'inflru6lion publique avoir deux défauts efTentiels

, qu'il étoit

impofllble d'en ôter. L'un eft la mauvaife foi de ceux qui la don-
nent, & l'autre l'aveuglement de ceux qui la reçoivent. Si des

hommes fans pafTîons inftruifoient des hommes fans préjugés , nos
connoifTances refteroient plus bornées, mais plus sûres, & la rai-

fon régneroit toujours. Or
,
quoi qu'on faffe , l'intérêt des hommes

publics fera toujours le même, mais les préjugés du peuple , n'ayant

aucune bafe fixe , font plus variables ; ils peuvent être altérés

changés , augmentés ou diminués. C'eft donc de ce côté feul que
l'inftruélion peut avoir quelque prife, & c'eft-là que doit tendre

l'ami de la vérité. Il peut efpérer de rendre le peuple plus rai-

fonnable , mais non ceux qui le mènent plus honnêtes gens.

J'AI vu dans la religion la même faufleté que dans la politique,

& j'en ai été beaucoup plus indigné; car le vice du gouvernement
ne peut rendre les fujets mallieureux que fur la terre ; mais qui

fait jufqu'où les erreurs de la confcience peuvent nuire aux infor-

tunés mortels î J'ai vu qu'on avoir des profeflions de foi , des

doârines , des cultes qu'on fuivoit fans y croire , & que rien de
tout cela ne pénétrant ni le cœur ni la raifon , n'influoit que très-

peu fur la conduite. Monfeigneur , il faut vous parler fans détour.

Le vrai croyant ne peut s'accommoder de toutes ces fimat^rées :

il fent que l'iiomme eft un être intelligent auquel il faut un culte

raifonnable
, & un être fociable auquel il faut une morale fiire

pour rhumanité. Trouvons premièrement ce culte & cette mo-
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rate ; cela fera de tous les hommes : & puis quand il faudra des

formules nationales, nous en examinerons les fondemens, les rap-

ports, les convenances, & après avoir dit ce qui eft de l'homme,

nous dirons enfuite ce qui eft du citoyen. Ne faifons pas , fur-

tout, comme votre Monfieur Joli de Fleuri, qui, pour établir fon

Janfénifme , veut déraciner toute loi naturelle & toute obligation

qui lie entr'eux les humains ; de forte que , félon lui , le Chré-

tien & l'Infidèle qui contrarient entr'eux , ne font tenus à rien du

tout l'un envers l'autre
,
puifqu'il n'y a point de loi commune k

tous les deux.

Je vois donc deux manières d'examiner & comparer les reli-

gions diverfes, l'une félon le vrai & le faux qui s'y trouvent, foit

quant aux faits naturels ou furnaturels fur lefquels elles font éta-

blies, foit quant aux notions que la raifon nous donne de l'Etre

fupréme & du culte qu'il veut de nous ; l'autre félon leurs effets

temporels & moraux fur la terre , félon le bien ou le mal qu'elles

peuvent faire h la fociété & au genre humain. Il ne faut pas ,

pour empêcher ce double examen, commencer par décider que

ces deux chofes vont toujours enfemble , & que la religion la plus

vraie eft aulîi la plus fociale^ c'ell: précifément ce qui eft en

queftion , & il ne faut pas d'abord crier que celui qui traite cette

queftion eft un impie, un athée; puifque autre chofe eft de croire,

& autre chofe d'examiner Veffet de ce que l'on croit.

Il paroît pourtant certain, je l'avoue, que fi l'homme eft fait

pour la fociété , la religion la plus vraie eft aufli la plus fociale

& la plus humaine ; car Dieu veut que nous foyons tels qu'il

nous a faits; & s'il étoit vrai qu'il nous eût fait méchans, ce fe-

roit lui défobéir que de vouloir, cefler de l'être. De plus , la re-

ligion confidérée comme une relation entre Dieu & l'homme, ne

peut aller a la gloire de Dieu que par le bien-être de l'homme

,

puifque l'autre terme de la relation
,
qui eft Dieu , eft par fa na-

ture au-defTus de tout ce que peut l'homme pour ou contre lui.

Mais ce fentiment , tout probable qu'il eft , eft fujet à de

grandes difficultés
,
par l'hiftorique & les faits qui le contrarient.
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Les Juifs étoient les ennemis nés de tous les autres peuples , &
ils commencèrent leur établifTement par détruire fept nations, fé-

lon l'ordre exprès qu'ils en avoient reçu. Tous les Chrétiens ont

eu des guerres de religion, & la guerre eft nuifible aux hommes,
tous les partis ont été perfécuteurs & perfécutés , & la perfécution

eft nuifible aux hommes; plufieurs feâes vantent le célibat, & le

célibat eft fi nuifible (54) à l'efpèce humaine
,
que , s'il étoit fuivi

par-tout, elle périroit. Si cela ne fait pas preuve pour décider,

cela fait raifon pour examiner , & je ne demandois autre chofe

,

finon qu'on permît cet examen.

Je ne dis ni ne penfe qu'il n'y ait aucune bonne religion fur

la terre ; mais je dis , & il eft trop vrai
, qu'il n'y en a aucune

parmi celles qui font ou qui ont été dominantes, qui n'ait fait

à l'humanité des plaies cruelles. Tous les partis ont tourmenté

leurs frères, tous ont offert à Dieu des facrifices de fang hu-
main. Quelle que foit la fource de ces contradictions, elles exif-

tenti eft-ce un crime de vouloir les ôter?

La charité n'eft point meurtrière. L'amour du prochain ne

[ ^4 ] La continence & la pureté c'eft pour aller
, quand il convient

,

ont leur ufage, même pour la popu. dépofer toute fa pureté dans le ma-
lation ; il eft toujours beau de fe com- riage. Quoi ! difent - ils de leur air

mander à foi-mcme , & l'état de vir- bêtement triomphant , des célibataires

ginité eft par ces raifons très-digne prêchent le noeud conjugal! pourquoi

d'eftime; mais il ne s'enfuit pas qu'il donc ne fe marient-ils pas ? Ah ! pour-
foit beau, ni bon , ni louable de quoi? Parce qu'un état fi faint & fi

pcrfévérer toute la vie dans cet état, doux en lui-même, eft devenu par
en offenfant la nature & en trompant vos fottes inftitutions un état malheu-
fa deftination. L'on a plusdercfpcft reux & ridicule , dans lequel ileftdé-

pour une jeune vierge nubile, que formais prefque impolFible de vivre

pour une jeune femme ^ mais on en fans être un frippon ou un fot. Scep-

a plus pour une mère de famille que tre de fer , loix infenfécs! c'eft à

pour une vieille fille, & cela me pa- vous que nous reprochons de n'avoir

roît très - fenlé. Comme on ne fe pu remplir nos devoirs fur la terre

,

marie pas en naiflant, & qu'il n'eft & c'eft par nous que le cri de la

pas même à propos de fe marier fort nature s'élevc contre votre barbarie!

jeune , la virginité
, que tous ont dû Comment ofez-vous la pouflcr jufqu'à

porter, & honorer, a Ça néceftité
, nous reproclier la misère où vous nous

Ion utilité , fon prix & fa glcire ; niais ayez réduits ?
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porte point \ le mafTacrer. Ainfi le zèle du falut des hommes

ïî'efl: point la caufe des perfécutions ; c'eft Tamour-propre & l'or-

gueil qui en eft la caufe. Moins un culte eft raifonnable
,
plus on

cherche à l'établir par force . celui qui profefle une doflrine in-

fenfée ne peut fouffrir qu'on ofe la voir telle qu'elle eft : la rai-

fon devient alors le plus grand des crimes ; à quelque prix que

ce foit il faut l'ôter aux autres, parce qu'on a honte d'en man-

quer à leurs yeux. Ainfi l'intolérance & l'inconféquence ont la

même fource. Il faut fans cefTe intimider, effrayer les hommes.

Si vous les livrez un moment à leur raifon , vous êtes perdus.

De cela feul il fuit que c'efl: un grand bien 'a faire aux peuples

dans ce délire
,
que de leur apprendre h raifonner fur la religion :

car c'eft les rapprocher des devoirs de l'homme, c'eft ôter le poi-

gnard k l'intolérance, c'eft rendre à l'humanité tous fes droits.

Mais il faut remonter à des principes généraux &: communs à tous

les hommes ; car fi , voulant raifonner , vous laifTez quelque prife

à l'autorité des Prêtres , vous rendez au fanatifme fon arme , &
vous lui fournilTez de quoi devenir plus cruel.

Celui qui aime la paix ne doit point recourir à des livres ;

c'eft le moyen de ne rien finir. Les livres font des fources de

difputes intarilTables ;
parcourez l'hiftoire des peuples : ceux qui

n'ont point des livres ne difputent point. Voulez-vous afTervir les

hommes à des autorités humaines ? L'un fera plus près , l'autre

plus loin de la preuve ; ils en feront diverfement affeftés : avec la

bonne foi la plus entière , avec le meilleur jugement du monde,

il eftimpofliîble qu'ils foient jamais d'accord. N'argumentez point fur

des argumens , & ne vous fondez point fur des difcours. J^e langage

humain n'eft pas affez clair. Dieu lui-même, s'il daignoit nous parler

dans nos langues , ne nous diroit rien fur quoi l'on ne pût difputer.

Nos langues font l'ouvrage des hommes, & les hommes font

bornés. Nos langues font l'ouvrage des hommes , & les hommes

font menteurs. Comme il n'y a point de vérité fi clairement énon-

cée où l'on ne puifTe trouver quelque chicane a faire , il n'y a point

de fi groffier menfonge qu'on ne puifTe étayer de quelque faufle

raifon. Supposons



A M* T>E B EAU M O NT* 129

Supposons qu'un particulier vienne k minuit nous crier qu'il

eîl jour ; on fe moquera de lui : mais laifTez à ce particulier le

temps & les moyens de fe faire une fefle , tôt ou tardfes partifans

viendront k bout de vous prouver qu'il difoit vrai. Car enfin, di-

ront-ils
,
quand il a prononcé qu'il ëtoit jour, il éroit jour en quel-

que lieu de la terre; rien n'efl plus certain. D'autres ayant éta-

bli qu'il y a toujours dans l'air quelques particules de lumière, fou-

tiendront qu'en un autre fens encore il efl: très-vrai qu'il eft jour

la nuit. Pourvu que des gens fubtils s'en mêlent, bientôt on vous

fera voir le foleil en plein minuit. Tout le monde ne fe rendra

pas à cette évidence. Il y aura des débats qui dégénéreront , fé-

lon l'ufîge en guerres & en cruautés. Les uns voudront des ex-

plications, les autres n'en voudront point; l'un voudra prendre

la propofition au figuré, l'autre au propre. L'un dira : il a dit h

minuit qu'il étoit jour ; & il étoit nuit : l'autre dira ; il a dit à

minuit qu'il étoit jour; & il étoit jour. Chacun taxera de mau-
vaife foi le parti contraire, & n'y verra que des obftinés. On fi-

nira par fe battre, fe maflacrer; les flots de fang couleront de

toutes parts , & fi la nouvelle fefte eft enfin vidorieufe , il reftera

démontré qu'il eft jour la nuit. C'eft h-peu-près l'hiftoire de toutes

les querelles de religion.

L.A. plupart des cultes nouveaux s'établifTent par le fanatifme
,

& fe maintiennent par l'hypocrifie ; de-la vient qu'ils choquent

la raifon & ne mènent point à la vertu. L'enthoufiafme & le dé-

lire ne raifonnent pas ; tant qu'ils durent , tout pafte & l'on mar-
chande peu fur les dogmes : cela eft d'ailleurs fi commode , la

dodrine coûte fi peu \ fuivre , & la morale coûte tant à pratiquer,

qu'en fe jettant du côté le plus facile , on rachette les bonnes

œuvres par le mérite d'une grande foi. Mais
,
quoi qu'on fafTe

,

le fanatifme eft un état de crife qui ne peut durer toujours. Il a

fes accès plus ou moins longs, plus ou moins fréquens , & il a

aufti fes relâches, durant lefquels on eft de fang froid. C'eft alors

qu'en revenant fur foi-même, on eft tout furpris de fe voir en-

chaîné par tant d'abfurdités. Cependant le culte eft réglé , les

formes font prefcrites , les loix font établies, les tranrgrefTeurs font

(Euvrcs mêlées. Tom e IIL R
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punis. Ira-t-on protefter feul contre tout cela, rëcufer les loix de

fon pays , & renier la religion de fon père? Qui l'oferoit? On fe

foumeten filence i
l'intérêt veut qu'on foit de l'avis de celui dont on

hérite. On fait donc comme les autres, fauf à rire à Ton aife en

particulier de ce qu'on feint de refpeder en public. Voilh, Mon-
feigneur, comme penfe le gros des hommes dans la plupart des

religions, & fur-tout dans la vôtres & voilà la clef des inconfé-

quences qu'on remarque entre leur morale 5c leurs aftions. Leur

croyance n'efl qu'apparence, & leurs mœurs font comme leur foi.

Pourquoi un homme a-t-il infpeâion fur la croyance d'un

autre, & pourquoi l'État a-t-ii infpeflion fur celle des citoyens?

C'eft parce qu'on fuppofe que la croyance des hommes déter-

mine leur morale , & que des idées qu'ils ont de la vie à venir

,

dépend leur conduite en celle-ci. Quand cela n'eft pas, qu'im-

porte ce qu'ils croient, ou ce qu'ils font femblant de croire?

L'apparence de la religion ne fert plus qu'à les difpenfer d'en

avoir une.

Dans la fociété chacun eft en droit de s'informer fi un autre

fe croit obligé d'être jufte, & le Souverain eft en droit d'exami-

ner les raifons fur lesquelles chacun fonde cette obligation. De
plus, les formes nationales doivent être cbfervées; c'tft fur quoi

j'ai beaucoup infifté. Mais quant aux opinions qui ne tiennent

point à la morale ,
qui n'influent en aucune manière fur les ac-

tions, & qui ne tendent point h tranfgreffer les loix , chacun n'a

Ik-deffus que fon jugement pour maître, & nul n'a ni droit ni in-

térêt de prefcrire à d'autres fa façon de penfer. Si, par exemple,

quelqu'un, même conftitué en autorité, venoit me demander mon
fentiment fur la fameufe queftion de l'hypoflafe, dont la Bible ne

dit pas un mot, mais pour laquelle tant de grands enfans ont tenu'

des conciles, & tant d'hommes ont été tourmentés ; après lui avoir

dit que je ne l'entends point & ne me foucie point de l'en-

tendre, je le prierois , le plus honnêtement que je pourrois, de fe

mêler de fes affaires, & s'il infifloit, je le lai/Terois-là.

Voila le feul principe fur lequel on puiiïe ét?iblir quelque chofe
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Ae fixe & d'équitable fur les difputes de religion ; fans quoi , cha-

cun pofant de fon côté ce qui eft en queftion
, jamais on ne con-

viendra de rien , l'on ne s'entendra de la vie, & la religion qui de-

vroit faire le bonheur des hommes, fera toujours leurs plus grands

maux.

Mais plus les religions vieiiliiïent, plus leur objet fe perd de

vue; les fubtili'tés fe multiplient, on veut tout expliquer , tout dé-

cider, tout entendre; incefTamment la doctrine fe rafine & la mo-
rale dépérit toujours plus. AfTurément il y a loin de Tefprit du
Deuteronome à Tefprit du Talmud & de la Mifna , &: de l'efpric

de l'Evangile aux querelles fur la Conftitution ! Saint Thomas
demande (55 ) fi par la fucceflion des temps les articles de foi

fe font multipliés , & il fe déclare pour l'aflirmative. C'efl-h-dire,

que les Docteurs , renchériiïant les uns fur les autres , en favent

plus que n'en ont dit les Apôtres & Jefus-Chrift. Saint Paul avoue

ne voir qu'obfcurément & ne connoitre qu'en partie. { <,6 ) Vrai-

ment nos théologiens font bien plus avancés que cela ; ils voient

tout, ils favent tout : ils nous rendent clair ce qui eft obfcur dans

l'Ecriture ; ils prononcent fur ce qui étoit indécis : ils nous font

fentir, avec leur modeftie ordinaire, que les auteurs facrés avoient

grand befoin de leurs fecours pour fe faire entendre, & que le

Saint-Efprit n'eût pas fu s'expliquer clairement fans eux.

Quand on perd de vue les devoirs de l'homme pour ne s'oc-

cuper que des opinions des Prêtres & de leurs frivoles difputes,

on ne demande plus d'un Chrétien s'il craint Dieu ; mais s'il eft

orthodoxe, on lui fait figner des formulaires fiir les queftions les

plus inutiles & fouvent les plus inintelligibles, & quand il a fif^né,

tout va bien; l'on ne s'informe plus du refte. Pourvu qu'il n'aille

pas fe faire pendre , il peut vivre au furplus comme il lui plaira ;

fes mœurs ne font rien h TafTaire, la doârine eft en sûreté. Quand
la religion en eft-la , quel bien fait-elle k la fociété? De quel avan-

tage eft-elle aux hommes? Elle ne fert qu'à exciter entre eux de»

( rO S.xunila ffcundx Que/!, i. An. VIL
[j61 I. Cor. yHil. 9. li.
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dinentions , des troubles , des guerres de toute efpèce , à les faire

entr'égorger pour des logogryphes : il vaudroit mieux alors n'a-

voir point de religion que d'en avoir une fi mal entendue. Em-
pêchons-lh , s'il fe peut, de dégénérer à ce point, & foyons sûrs,

malgré les bûchers & les chaînes, d'avoir bien mérité du genre

humain.

Supposons que, las des querelles qui le déchirent, il s'afTemble

pour les terminer & convenir d'une religion commune \ tous les

peuples. Chacun commencera, cela eft sûr, par propofer la fienne

comme la feule vraie, la feule raifonnable & démontrée, la feule

agréable îi Dieu & utile aux hommes ; mais fes preuves ne répon-

dant pas l>.-deflus h fa perfuafion , du moins au gré des autres fec-

tes , chaque parti n'aura de voix que la fienne ; tous les autres fe

réuniront contre lui ; cela n'efl: pas moins sûr. La délibération

fera le tour de cette manière, un feul propofant, & tous rejec-

tans ; ce n'efl pas le moyen d'être d'accord. Il eft croyable qu'a-

près bien du temps perdu dans ces altercations puériles , les hom-

mes de fens chercheront des moyens de conciliation. Ils propo-

feront, pour cela, de commencer par chafler tous les théologiens

de TafTemblée, & il ne leur fera pas difilcile de faire voir com-
bien ce préliminaire eft indifpenfable. Cette bonne œuvre faite ,

ils diront aux peuples : tant que vous ne conviendrez pas de quel-

que principe, il n'eft pas pofllble même que vous vous entendiez
,

& c'eft un argument qui n'a jamais convaincu perfonne
, que de

dire : vous avez tort, car j'ai raifon.

» Vous parlez de ce qui eft agréable h Dieu. Voila préci-

» fement ce qui eft en queftion. Si nous favions quel culte lui

» eft le plus agréable , il n'y auroit plus de difpute entre nous.

» Vous parlez aufll de ce qui eft utile aux hommes ; c'eft autre

» chofe ; les homm.es peuvent juger de cela. Prenons donc cette

» utilité pour règle, & puis établirons la doétrine qui s'y rapporte

30 le plus. Nous pourrons efpérer d'approcher ainfi de la vérité

» autant qu'il eft poftible h des hommes : car il eft h préfumer

» que ce qui eft le plus utile aux créatures, eft le plus agréable

» au Créateur.
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y> Cherchons d'abord s'il y a quelque affinité naturelle entre

» nous, fi nous fommes quelque chofe les uns aux autres. Vous,
» Juifs

,
que penfez-vous fur l'origine du genre humain ? Nous

penfons qu'il eu forti d'un même Père. Et vous, Chrétiens?

» Nous penfons la-defTus comme les Juifs. Et vous, Turcs ? Nous
» penfons comme les Juifs & les Chrétiens. Cela eft déjà bon :

3» puifque les hommes font tous frères, ils doivent s'aimer com-

» me tels.

„ Dites-nous maintenant de qui leur père commun avoir reçu

,, l'être? Car il ne s'étoit pas fait tout feul. Du Créateur du ciel

,, & de la terre. Juifs, Chrétiens & Turcs font d'accord auflî fur

,, cela; c'eft encore un très-grand point.

,, Et cet homme , ouvrage du Créateur, eft-il un être fimple

„ ou mixte? Eft-il formé d'une fubflance unique, ou de plufieurs?

,, Chrétiens, répondez. Il eft compofé de deux fubftances , dont

„ l'une eft mortelle, & dont l'autre ne peut mourir. Et vous,

„ Turcs? Nous penfons de même. Et vous, Juifs? Autrefois nos

„ idées là-deflus étoient fort confufes , comme les expreflions de

,, nos livres facrés; mais les EfTéniens nous ont éclairés , & nous

„ penfons encore fur ce point comme les Chrétiens. "

En procédant ainfi d'interrogations en interrogations, fur la

Providence divine , fur l'économie de la vie a venir , & fur toutes

les queftions efTentielles au bon ordre du genre Iiumain , ces mê-
mes hommes ayant obtenu de tous des réponfes prefque unifor-

mes , leur diront : ( On fe fouviendra que les théologiens n'y

font plus. ) „ Mes amis , de quoi vous tourmentez - vous ? Vous

„ voilh tous d'accord fur ce qui vous importe; quand vous difFé-

,, rerez de fentiment fur le refte
,
j'y vois peu d'inconvénient. For-

„ mez de ce petit nombre d'articles une religion univerfelle, qui

,, foit ,
pour ainfi dire , la religion humaine &: fociale

,
que tout

„ homme vivant en fociété foit obligé d'admettre. Si quelqu'un

„ dogmatife contr'elle ,
qu'il foit banni de la fociété , comme en-

„ nemi de fes loix fondamentales. Quant au refte fur quoi vous

„ n'êtes pas d'accord , formez chacun de vos croyances particu-
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„ Hères autan' de religions nationales, & fuivez-les en fîncérité de

„ cœur. Mais n'allez point vous tourmentant pour les faire ad-

„ mettre aux autres peuples, & foyez afTurés que Dieu n'exige

„ pas cela. Car il efl: aufïi injufte de vouloir les foumettre h vos

,, opinions qu'à vos loix , & les Midîonnaires ne me femblent

„ guères plus fages que les conquérans.

„ En fuivant vos diverfes doftrines , cefTez de vous les figurer

„ fi démontrées que quiconque ne les voit pas telles , fuit coupa-

„ ble h vos yeux de mauvaife foi. Ne croyez point que tous ceux

„ qui pefent vos preuves & les rejettent , foient pour cela des

„ obftinés que leur incrédulité rende puni/Tables; ne croyez point

,, que la raifon , l'amour du vrai , la fincérité foient po"ur vous

„ feuls. Quoi qu'on faffe, on fera toujours porté à traiter en en-

,, nemis ceux qu'on accufera de fe refufer à l'évidence. On plaint

„ l'erreur , mais on hait l'opiniâtreté. Donnez la préférence à vos

,, raifons , a la bonne heure ; mais fichez que ceux qui ne s'y

„ rendent pas ont les leurs.

„ Honorez en général tous les fondateurs de vos cultes ref-

'„ peftifs.. Que chacun rende au fien ce qu'il croit lui devoir , mais

„ qu'il ne méprife point ceux des autres. Ils ont eu de grands

,, génies & de grandes vertus : cela eft toujours eflimable. Ils fe

„ font dits les envoyés de Dieu , cela peut être & n'être pas :

„ c'eft de quoi la pluralité ne fauroit juger d'une manière unifor-

„ me, les preuves n'étant pas également h fa portée. Mais quand

„ cela ne feroit pas, il ne faut point les traiter fi légèrement

,, d'impofteurs. Qui fait jufqu'où les méditations continuelles fur

,, la Divinité
,
jufqu'où l'enthoufiafme de la vertu ont pu , dans

„ leurs fublimes âmes , troubler l'ordre didaclique & rampant des

,, idées vulgaires? Dans une trop grande élévation la tête tourne,

,, & l'on ne voit plus les chofes comme elles font. Socrate a cru

„ avoir un efprit familier, & l'on n'a point ofé l'accufer pour cela

„ d'être un fourbe. Traiterons-nous les fondateurs des peuples

,

„ les bienfaiteurs des nations, avec moins d'égards qu'un parti-

„ culier ? Du refte, plus de difpute entre vous fur la préférence

„ de vos cultes. Ils font tous bons, lorfqu'ils font prefcrits par
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,", les loix , & que la religion efTentiel s'y trouve ; ils font mauvais

„ quand elle ne s'y trouve pas. La forme du culte eft la police

„ des religions & non leur efTence , & c'eft au Souverain qu'il ap-

„ partient de régler la police dans fon pays. "

J'AI penfé, Monfeigneur
,
que celui qui raifonneroit ainfi , ne

feroit point un blafphémateur , un impie; qu'il propoferoit un
moyen de paix jufte, raifonnable , utile aux hommes; & que cela

n'empécheroit pas qu'il n'eût fa religion particulière ainfi que les

autres , & qu'il n'y fût tout aufïï fincérement attaché. Le vrai

Croyant , fâchant que l'infidèle eft aufli un homme , & peut-être

un honnête homme, peut fans crime s'intérefTer à fon fort. Qu'il

empêche un culte étranger de s'introduire dans fon pays, cela

eft jufte; mais qu'il ne damne pas pour cela ceux qui ne penfent

pas comme lui ; car quiconque prononce un jugement fi témé-

raire , fe rend l'ennemi du refte du genre humain; J'entends dire

fans cefte qu'il faut admettre la tolérance civile, non la théolo-

gique ; je penfe tout le contraire. Je crois qu'un homme de bien,

dans quelque religion qu'il vive de bonne foi
,
peut être fauve.

Mais je ne crois pas pour cela qu'on pui/Te légitimement introduire

en un pays des religions étrangères fans la permifïïon du Souve-

rain ; car fi ce n'eft pas direêlement défobéir h Dieu , c'eft défo-

béir aux loix , & qui défobéit aux loix défobéit à Dieu.

Qu.^NT aux religions une fois établies ou tolérées dans un

pays , je crois qu'il eft injufte & barbare de les y détruire par la

violence , & que le Souverain fe fait tort h lui-même en maltrai-

tant leurs feftateurs. Il eft bien différent d'embraffer une religion

nouvelle , ou de vivre dans celle ou l'on eft né , le premier cas

feul eft punifTable. On ne doit ni laifTer établir une diverfité de

cultes , ni profcrire ceux qui font une fois établis ; car un fils n'a jamais

tort de fuivre la religion de fon père. La raifonde la tranquillité pu-

blique eft toute contre les perfécuteurs. La religion n'excite jamais

de troubles dans un État que quand le parti dominant veut tourmen-

ter le parti foibie , ou que le parti foible , intolérant par principe,

ne peut vivre en paix avec qui que ce foit. Mais tout culte légi-

time, c'eft-adire, tout culte où fe trouve la religion eftentielle ,
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& dont par conféquent les feftateurs ne demandent que d'être

foufFerts & vivre en paix , n'a jamais caufé ni révoltes ni guerres

civiles, fi ce n'eft lorfqu'il a fallu fe défendre & repoufler les

perfécuteurs. Jamais les Proreftans n'ont pris les armes en France

que lorfqu'on les y a pourfuivis. Si Ton eût pu fe réfoudre a les

laifTer en paix , ils y feroient demeurés. Je conviens fans détour

<ju'à fa naiffance la religion réformée n'avoir pas droit de s'établir

en France malgré les loix. Mais lorfque , tranfmife des pères aux

enfans , cette religion fut devenue celle d'une partie de la Nation

Francoife, & que le Prince eut folemnellement traité avec cette

partie par l'Edit de Nantes ; cet Edit devint un contrat inviolable,

qui ne pouvait plus être annuUé que du commun confentement

des deux parties ; & depuis ce temps , l'exercice de la religion

Proteftante efl , félon moi, légitime en France.

Quand il ne le feroit pas, il refteroit toujours aux fujets l'al-

ternative de fortir du royaume avec leurs biens, ou d'y refter

foumis au culte dominant. Mais les contraindre à refter fans les

vouloir tolérer , vouloir k la fois qu'ils foient & qu'ils ne loient

pas , les priver même du droit de la nature , annuller leurs ma-
riages ( 57 )) déclarer leurs enfans bâtards en ne difanc

que ce qui eft
,

j'en dirois trop \ il faut me taire.

Voici

(57) Dans un Arrêt du Parlement

de Touloufe , concernant l'affaire de

l'infortuné Calas , on reproche aux

Proteftans de faire entr'eux des ma-
riages

,
qui, félon les Froteflans , ne

font que des aSes civils , & par confé-

quentfoumis entièrement pour la forme

& les effets à la volonté du Roi.

Ainfi de ce que , félon les Protef-

lans, le mariage eft un a6be civil , il

s'enfuit qu'ils font obligés de fe fou-

mettre à la volonté du Roi ,
qui en

fait un acte de la Religion Catholi-

que. Les Proteftans, pour fe marier ,

font légitimement tenus de fe faire

Catholiques , attendu que , félon eux

,

le mariage eft un afte civil. Telle eft

la manière de raifonner de MelFieurs

du Parlement de Touloufe.

La France eft un Royaume fi vafte ,

que les François fe font mis dans l'ef-

prit que le genre humain ne devoit

point avoir d'autres loix que les leurs.

Leurs Parlemens & leurs Tribunaux

paroiffent n'avoir aucune idée du droit

naturel , ni du droit des gens ; & il

eft à remarquer que dans tout ce grand

Royaume , où font tant d'Univcrfités

,

tant dé Collèges , tant d'Académies,

& où l'on enfeigne avec tant d'im-
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Voici da moins ce que je puis dire. En confidérant la feule

raifon d'érat, peut-être a-t- on bien fait d'ôter aux Proteftans Fran-
çois tous leurs chefs : mais il falloir s'arréter-Ià. Les maximes po-
litiques ont leurs applications & leurs diftinâions. Pour prévenir

des di/Tcntions qu'on n'a plus h craindre, on s'ôte des re/Tources

dont on auroit grand befoin. Un parti qui n'a plus ni grands ni

noblefTe à fa tête
,
quel mal peut-il faire dans un Royaume tel

que la France ? Examinez toutes vos précédentes guerres, appel-

lées guerres de religion ; vous trouverez qu'il n'y en a pas uns

qui n'ait eu fa caufe k la Cour & dans les intérêts des grands.

Des intrigues de cabinet brouilloient les affaires , £: puis les chefs

ameutoient les peuples au nom de Dieu. Mais quelles intrigues

,

quelles cabales peuvent former des marchands & des payfans ?

Comment s'y prendront- ils pour fufciter un parti dans un pays

oïl l'on ne veut que des valets ou des maîtres, & où l'égalité eft

inconnue ou en horreur? Un marchand propofant de lever des

troupes peut fe faire écouter en Angleterre, mais il fera toujours

rire des François. ( 58 )

Si j'étois Roi? Non : Miniftre? Encore moins : mais ho.mme

puifTant en France, je dirois. Tout tend parmi nous aux emplois,

aux charges : tout veut acheter le droit de faire mal : Paris & U
Cour engouffrent tout. Laiffons ces pauvres gens remplir le vuide des

Provinces
;
qu'ils foient marchands & toujours marchands , labou-

reurs & toujours laboureurs. Ne pouvant quitter leur état , ils en

tireront le meilleur parti pcffible ; ils remplaceront les nôtres dans

les conditions privées dont nous cherchons tous k fortir ; ils feront va-

portancc tant d'inutilités, il n'y a pas la manière de périr. Telle fut, au

une feule chaire de Droit naturel. C'eft commencement de ce fiècle , la guerre

le feul peuple de l'Europe qui ait re- des Camifards. Alors on eft tout éton-

gardé cette étude conime n'étant bonne né de la force qu'un parti méprifé

à rien. tire de fon défefpoir : c'eft ce que

[ 58 ] Le feul cas qui force un peu- jamais les perfécuteurs n'ont fu cai-

ple ainfi dénué de chefs à prendre les culer d'avance. Cependant de telles

armes, c'eft quand, réduit au défcf- guerres coûtent tant de fang qu'ilf

poir par fes perfécuteurs , il voit qu'il devroicnt bien y fongcr avan: de kj
ne lui refte plus de choix que dans rendre inévitables.

Œuvres miUis. Totnt 111. S
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loir le commerce & l'agriculture que tout nous fait abandonner ^ ils

alimenteront notre luxe , ils travailleront , & nous jouirons.

Si ce projet n'étoit pas plus équitable que ceux qu'on fuit,'

il feroit du moins plus humain , & sûrement il feroit plus utile.

Oeft moins la tyrannie, & c'eft moins l'ambition des chefs
,
que ce

ne font leurs préjugés & leurs courtes vues qui font le malheur des

nations.

Je finirai par tranfcrire une efpèce de Difcours qui a quelque

rapport k mon fujet, & qui ne m'en écartera pas long-temps.

Un Parfis de Suratte ayant époufé en fecret une Mufulmane

fut découvert, arrêté, & ayant refufé d'embraffer le Mahométif-

me, il fut condamné h mort. Avant d'aller au fupplice, il parla

ainfi h fes juges.

,, Quoi ! vous voulez m'ôter la vie! Eh! de quoi me puniflez-

'„ vous ? J'ai tranfgrefTé ma loi plutôt que la vôtre : ma loi parle

„ au cœur & n'eft pas cruelle ; mon crime a été puni par le blâme

„ de mes frères. Mais que vous ai-je fait pour mériter de mourir ?

„ Je vous ai traités comme ma famille , & je me fuis choifi une fœur

„ parmi vous. Je l'ai laifTée libre dans fa croyance , & elle a ref-

,, pefté la mienne pour fon propre intérêt. Borné fans regret h

„ elle feule , je l'ai honorée comme l'inflrument du culte qu'exige

„ l'auteur de mon être, j'ai payé par elle le tribut que tout hom-

„ me doit au genre humain : l'amour me l'a donnée & la vertu

„ me la rendoit clière , elle n'a point vécu dans la fervitude , elle

,, a pofTédé fans partage le cœur de fon époux ; ma faute n'a pas

,, moins fait fon bonheur que le mien.

„ Pour expier une faute fl pardonnable , vous m'avez voulu

',, rendre fourbe & menteur ; vous m'avez voulu forcer h profefTer

„ vos fentimens fans les aimer & fans y croire : comme fi le rrans-

„ fuge de nos loix eût mérité de paffer fous les vôtres , vous m'a-

„ vez fait opter entre le parjure & la mort, & j'ai choifi, car je

„ ne veux pas vous tromper. Je meurs donc, puisqu'il le faut;

„ mais je meurs digne de revivre & d'animer un autre homme
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„ jufîe. Je meurs martyr de ma religion, fans craindre d'entrer

,, après ma mort dans la vôtre. Puiffe-je renaître chez les Mu-
„ Ailmans pour leur apprendre h devenir humains, démens , équi-

„ tables : car fervant le même Dieu que nous fervons
,
puifqu'il

„ n'y en a pas deux , vous vous aveuglez dans votre zèle en tour-

,, mentant fes ferviteurs , & vous n'êtes cruels & fanguinaires que'

„ parce que vous êtes inconféquens.

,, Vous êtes des enfans
,

qui dans vos jeux ne favez que

„ faire du mal aux hommes. Vous vous croyez favans , &
„ vous ne favez rien de ce qui eft de Dieu. Vos dogmes récens

„ font-ils convenables h celui qui ed & qui veut être adoré de

„ tous les temps i Peuples nouveaux , comment ôfez-vous parler

„ de religion devant nous ? Nos rites font auffi vieux que les af-

„ très : les premiers rayons du foleil ont éclairé & reçu les hom-

„ mages de nos Pères. Le grand Zerduft a vu l'enfance du monde;

„ il a prédit & marqué l'ordre de l'Univers ; & vous , liommes

,, d'hier, vous voulez être nos prophètes! Vingt fiècles avant Ma-
,, homet, avant la naifTance d'Ifinaël & de fon père, les Mages

„ étoient antiques. Nos livres facrés étoient déjà la loi de l'Afie

„ & du monde , & trois grands empires avoient fuccefli/ement

„ achevé leur long cours fous nos ancêtres, avant que les vôtres

fufTent fortis du néant.»

„ Voyez , hommes prévenus , la différence qui eft entre vous

„ & nous. Vous vous dites croyans , & vous vivez en barbares.

„ Vos inftitutions , vos loix , vos cultes, vos vertus mêmes tour-

,, mentent l'homme & le dégradent. Vous n'avez que de triftes

,, devoirs a lui prefcrire. Des jeûnes, des privations , des combats,

„ des mutilations, des clôtures : vous ne fivez lui faire un devoir

,•, que de ce qui peut l'affliger & le contraindre. Vous lui faites

„ haïr la vie & les moyens de la conferver : vos femmes font

„ fans hommes , vos terres font fans culture ; vous mangez les

„ animaux & vous mafTacrez les humains ; vous aimez le fang ,

I, les meurtres; tous vos établiffemens choquent la nature, avi-

», lifTent l'efpèce humaine; & , fous le double joug du defpotifme

>, & du fanatifme , vous l'écrafez de ds Rois , & de fes Dieux,

Sij
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„ Pour nous , nous femmes des hommes de paix ; nous ne

„ faifons ni ne voulons aucun mal ^ rien de ce qui refpire, non

„ pas même à nos tyrans : nous leur cédons fans regret le fruit de

„ nos peines , contens de leur être utiles & de remplir nos devoirs.

„ Nos nombreux beftiaux couvrent vos pâturages ; les arbres

„ plantés par nos mains vous donnent leurs fruits & leurs ombres;

„ vos terres
,
que nous cultivons , vous nourriflent par nos foins :

„ un peuple fimpie & doux multiplie fous vos outrages , & tire

„ pour vous la vie & l'abondance du fein de la mère commune,

„ où vous ne favez rien trouver. Le foleil
,
que nous prenons à

„ témoin de nos œuvres , éclaire notre patience & vos injuftices;

„ il ne fe levé point fans nous trouver occupés à bien faire , & en

,, fe couchant il' nous ramène au fein de nos familles nous pré-

„ parer <i de nouveaux travaux,

„ Dieu feul fait la vérité. Si malgré tout cela nous nous trom-

^ pins dans notre culte, il efl: toujours peu croyable que nous

„ foyons condamnés a l'enfer , nous qui ne faifons que du bien

„ fur la terre , & que vous foyez les élus de Dieu , vous qui n'y

„ faites que du mal. Quand nous ferions dans Terreur, vous de-

„ vriez la refpeâer pour votre avantage. Notre piété vous engraif-

„ fe , & la vôtre \-c':.s confume ; nous réparons le mal que vous

„ fait une religion deflruflive. Croyez-moi, laiffez-nous un culte

„ qui vous efi utile ; craignez qu'un jour nous n'adoptions le vô-

„ tre : c'eft le plus grand mal qui vous puifTe arriver. "

J'AI tâché , Monfeigneur , de vous faire entendre dans quel

efprit a été écrite la profeflîon de foi du Vicaire Savoyard, &
les confidérations qui m'ont porté à la publier. Je vous demande
à préfent à quel égard vous pouvez qualifier fa doflrine de blaf-

phématoire, d'impie, d'abominable, & ce que vous y trouvez de

fcandaleux & de pernicieux au genre humain ? J'en dis autant k

ceux qui m'accufent d'avoir dit ce qu'il falloir taire, & d'avoir

Voulu troubler l'ordre public ; imputation vague & téméraire
,

avec laquelle ceux qui ont le moins réfléchi fur ce qui eft utile

ou nuifible , indifpofent d'un mot le public crédule contre un au-

teur bien intentionné. Efl-ce apprendre au peuple k ne rien croire
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que le rappeller à la véritable foi qu'il oublie î Eft-ce troubler l'or»

dre que renvoyer chacun aux loix de fon pays? Eft-ce anéantir

tous les cultes que borner chaque peuple au fien? Eft-ce ôter

celui qu'on a que ne vouloir pas qu'on en change ? Eft-ce Te jouer

de toute religion que refpefler toutes les religions î Enfin eft-il

donc fi eHentiel h chacune de hair les autres, que, cette haine

écée , tout fbit ôté î

Voua pourtant ce qu'on perfuade au peuple quand on veut

fui faire prendre fon défenfeur en haine , & qu'on a la force en

main. Maintenant, hommes cruels, vos décrets, vos bûchers,

vos mandemens , vos journaux le troublent & l'abufent fur mon
compte. Il me croit un monftre fur la foi de vos clameurs ; mais

vos clameurs cefTeront enfin; mes écrits refteront, malgré vous,

pour votre honte. Les Chrétiens moins prévenus y chercheront

avec furprife les horreurs que vous prétendez y trouver ; ils n'y

verront , avec la morale de leur divin Maître
,
que des leçons de

paix, de concorde & de charité. PuifTent-ils y apprendre à être

plus juftes que leurs pères! Puiflent les vertus qu'ils y auront pri«

fes me venger un jour de vos malédiftions !

A l'égard des objecTiions fur les fefles particulières dans lef-

cjuelles l'Univers efl divifé, que ne puis- je leur donner affez de

force pour rendre chacun moins entêté de la fienne & moins en-

nemi des autres; pour porter chaque homme à l'indulgence, à la

douceur, par cette confidération fi frappante & fi naturelle, que,

s'il fût né dans un autre pays , dans un autre fefle , il prendroit

infailliblement pour l'erreur ce qu'il prend pour la vérité , Se pour

la vérité ce qu'il prend pour l'erreur ! Il importe tant aux hom-
tnes de tenir moins aux opinions qui les divifent, qu'à celles qui

les unifient ! Et au contraire , négligeant ce qu'ils ont de com-
rmn, ils s'acharnent aux fentimens particuliers avec une efpèco

de rage ; ils tiennent d'autant plus à ces fentimens qu'ils fem-
blent moins raifonnables, & chacun voudroit fuppléer à force de

confiance à l'autorité que la raifon refufe a fon parti. Ainfi d'ac-

cord nu fond fur tout ce qui nous intérefTe, & dont on ne tienr

tucun compte, on pafle la vie "a difputer, h chicaner, à tourmen-.
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ter, h perfëcuter, Ji fe. battre pour les chofes qu'on entend le

moins , & qu'il eft le moins néceflaire d'entendre. On entafTe

en vain décifions fur décifions ; on plâtre en vain leurs contra-

diflions d'un jargon inintelligible : on trouve chaque jour de nou-

velles queftions à réfoudre , chaque jour de nouveaux fujets de

querelles ; parce que chaque doftrine a des branches infinies , &
que chacun , entêté de fa petite idée , croit eiïentiel ce qui ne

Ve(ï point , & néglige l'efTentiel véritable. Que fi on leur pro-

pofe des ôbjedions qu'ils ne peuvent réfoudre , ce qui , vu l'écha-

faudat^e de leurs doftrines , devient plus facile de jour en jour

,

ils fe dépitent comme des enfans , & parce qu'ils font plus atta-

chés à leur parti qu'à la vérité, & qu'ils ont plus d'orgueil que

de bonne foi , c'eft fur ce qu'ils peuvent le moins prouver qu'ils

pardonnent le. moins quelque doute.

Ma propre hiftoire caraélérife mieux qu'aucune autre le juge-

ment qu'on doit porter des Chrétiens d'aujourd'hui : mais comme

elle en dit trop pour être crue, peut-être un jour fera-t-elle porter

im jugement tout contraire ; un jour
,
peut-être , ce qui fait au-

jourd'hui l'opprobre de mes contemporains fera leur gloire , & les

limples qui liront mon livre diront avec admiration : quels temps

Angéliques ce dévoient être que ceux où un tel livre a été brûlé

comme impie , & fon auteur pourfuivi comme un malfaiteur ! fans

doute alors tous les écrits refpiroient la dévotion la plus fublime

,

& la terre étoit couverte de Saints !

Mais d'autres livres demeureront. On faura
,
par exemple

,

que ce même fiècle a produit un panégyrilîe de la faint Barthé-

lemi , François , & comme on peut bien croire , homme d'Eglife

,

fans que ni Parlement ni Prélat ait fongé même k lui chercher que-

relle. Alors , en comparant la morale des deux livres , & le fort

des deux auteurs , on pourra changer de langage , & tirer un au-

tre conclufion.

Les doflrines abominables font celles qui mènent au crime

,

au meurtre , & qui font des fanatiques. Eh ! qu'y a-t-il de plus

abominable au monde que de mettre l'injuftice & la violence en
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fyftéme, & de les faire découler de la clémence de Dieu? Je

m'abftiendrai d'entrer ici dans un parallèle qui pourroit vous dé-

plaire. Convenez feulement, Monfeigneur, que fi la France eût

profefTé la religion du Prêtre Savoyard, cette religion fi fimple

& fi pure, qui fait craindre Dieu & aimer les hommes , des fleu-

res de fang n'euiïènt point fi fouvent inondé les champs François;

ce peuple fi doux & fi gai n'eût point étonné les autres de fes cruau-

tés dans tant de perfécutions & de mafTacres, depuis l'Inquifition

de Touloufe (59) jufqu'à la faint Barthéîemi , & depuis les guer-

res des Albigeois jufqu'aux Dragonades; le Confeiller Anne du

Bourg n'eût point été pendu pour avoir opiné h la douceur en-

vers les Réformés; les habitans de Merindol & de Cabrières n'euf-

fent point été mis h mort par Arrêt du Parlement d'Aix ; & fous

nos yeux l'innocent Calas, torturé par les bourreaux n'eût point

péri fur la roue. Revenons a préfent , Monfeigneur, k vos cen-

fures & aux raifons fur lefquelles vous les fondez.

Ce font toujours des hommes , dit le Vicaire
,
qui nous attef-

tent la parole de Dieu , &c qui nous l'attefient en des langues

qui nous font inconnues. Souvent, au contraire, nous aurions grand

befoin que Dieu nous attefiât la parole des hommes ; il efi bien

sûr , au moins, qu'il eût pu nous donner la fienne , fans fe fervir

d'organes fi fufpefls. Le Vicaire fe plaint qu'il faille tant de té-

moignages humains pour certifier la parole divine : que d'hornrncs
,

dit-il , entre Dieu & moi !

( yp ) Il eft vrai que Dominique

,

Albienfes , in aijutoriumfumpfit qvaf~

Saint Efpagnol
, y eût grande part. dam devotas perfonas , [étantes projide

Le Saint , l'elon un Écrivain de fon qucc cnrporaliter illos Htrreticos gladio

ordre, eut la charité, préchant con- materiali expugiarent
, çuos ip/é g.'adio

tre les Albigeois, de s'adjoindre de verbi Dei amputare non poffet. Anto-

dëvotes perfonnes , zélées pour la loi
^

nin. in Chroji. P. III. tit. 13. c. 14.

lefquelles priHent le foin d'extirper §. a. Cette charité ne reiremblcgutrcs

corporellemcnc & par le glaive maté- h celle du Vicaire ; aufll a-t-elle un
rie! les hérétiques qu'il n'auroit pu prix bien différent. L'une fait décré-

vaincre avec le glaive de la parole de ter & l'autre canonifer ceux qui U
Dieu. Qb cliaritatem

, pnrJicuns eontia profcirenc.
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Vous répondez : Pour qut cette plaintefut fenjeé , M. T. C. F. »

ilfaudrait pouvoir conclure que la révélation cjlfaujfe dès qu'tll*

n'a point été faite à chaque homme en particulier ; ilfaudrait pow
voir dire : Ditu m peut exiger de moi que je croie ce qu'on m'af

fure qu'il a dit , dès que ce n'ejî pas direclantnt à moi guil 4

adrejjé fa parole. ( 5 o )

ET tout au contraire , cette plainte n'eft fenfée qu'en admet-

tant la vérité de la révélation. Car fi vous la fuppofez faufle
,
quelle

plainte avez-vous à faire du moyen dont Dieu s'eft fervi
,
puif-

qu'il ne s'en eft fervi d'aucun ? Vous doit-il compte des tromperies

d'un impofteur? Quand vous vous laifTez duper, c'eft votre faute

& non pas la fienne. Mais lorfque Dieu , maître du choix de fes

moyens, en choifit par préférence qui exigent de notre part tant

de favoir & de fi profondes difcuflions , le Vicaire a-t-il tort de

dire : „ voyons toutefois; examinons, comparons, vérifions. O!

„ fi Dieu eût daigné me difpenfer de tout ce travail , l'en aurois-

„ je fervi de moins bon cœur ?
"

Monseigneur, votre mineure eft admirable. Il fautlatranf^

crire ici toute entière ; j'aime à rapporter vos propres termes j

c'eft ma plus grande méchanceté.

Mais n'ejl il donc pas une infinité défaits, même antérieur»

à celui de la révélation chrétienne , dont il feroit abfurde de doU'

ter ? Par quelle autre voie que celle des témoignages humains , Vau-

teur lui-même a t- il donc connu cette Sparte^ Cette Athènes, cette

Rome dont il vante fi fouvent & avec tant d'affurance les loix , les

mœurs & les héros. Que d'hommes entre lui & les Hijîoriens qui ont

tonjcrvé la. mémoire de ces événemens !

Si la matière étoit moins grave & que j'eufTe moins de refpeél

pour vous , cette manière de raifonner me fourniroit peut - être

i'occafion d'égayer un peu mes ledeurs; mais h Dieu n« plaife que

j'oublie le ton qui convient au fujet que je traite , & à l'homme à

qui

(50) Mandement in-4*. p. la. & de la Rour. Colleflion in-4*. T. VIL

jage 70.
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qui je parle. Au rifque d'être plat dans ma réponfe , il me fufEc

de montrer que vous vous trompez.

Considérez donc , de grâce ,
qu'il eft tout-k-fait dans l'or-

dre que des faits humains foient atteftcs par des témoignages hu-

mains. Ils ne peuvent l'être par nulle autre voie ; je ne puis favoir

que Sparte & Rome ont exifté, que parce que des auteurs con-

temporains me le difent , & entre moi & un autre homme qui a

vécu loin de moi, il faut nécefTairement des intermédiaires : mais

pourquoi en faut-il entre Dieu & moi , & pourquoi en faut-il de

fî éloignés, qui en ont befoin de tant d'autres ? Eft-il fimple , eft-

il naturel que Dieu ait été chercher MoïTe pour parler à Jean-

Jacques Roufîeau ?

D'AILLEURS nul n'eft obligé fous peine de damnation de croire

que Sparte ait exiflé ; nul , pour en avoir douté , ne fera dévoré des

flammes éternelles. Tout fait dont nous ne fommes pas les té-

moins, n'eft établi pour nous que fur des preuves morales , & toute

preuve morale eft fufceptible de plus & de moins. Croirai-je que

lajuftice divine me précipite à jamais dans l'enfer, uniquement pour

n'avoir pas fu marquer bien exaftement le point où une telle preuve

devient invincible î

S'il y a dans le monde une hiftoire atteftée , c'eft celle des

Wampirs. Rien n'y manque; procès verbaux, certificats de No-
tables , de Chirurgiens , de Curés , de Magiftrats. La preuve ju-

ridique eft des plus complettes. Avec cela
,
qui eft-ce qui croit

aux Wampirs ? Serons-nous tous damnés pour n'y avoir pas cru î

Quelque atteftés que foient, au gré même de l'incrédule

Cicéron
,

plufieurs des prodiges rapportés par Tire-Live
, je les

regarde comme autant de fables, & sûrement je ne fuis pas le feu!.

Mon expérience conftante & celle de tous les hommes eft plus

forte en ceci que le témoignage de quelques-uns. Si Sparte &
Rome ont été des prodiges elles-mêmes , c'étoient des prodiges

dans le genre moral \ & comme on s'abuferoit en Laponie de fixer

h. quatre pieds la ftature naturelle de l'homme , on ne s'abuferoit

Œuvres melces. Tome III, T
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pas moins parmi nous de fixer la mefure des âmes humaines fur

celle des gens que Ton voit autour de foi.

Vous vous fouviendrez , s'il vous plaît, que je continue ici

d'examiner vos raifonnemens en eux - mêmes , fans foutenir ceux

que vous attaquez. Après ce mémoratif néceflaire , je me permet-

trai fur votre manière d'argumenter encore une fuppofuion.

Un habitant de la rue S. Jacques vient tenir ce difcours à Mon-
fïeur rArchevéque de Paris : » Monfeigneur , je fais que vous ne

» croyez ni a la béatitude de Saint Jean de Paris, ni aux mira-

y> clés qu'il a plu a Dieu d'opérer en public fur fa tombe , à la

» vue de la ville du monde la plus éclairée & la plus nombreufe.

» Ma'S je crois devoir vous attefter que je viens de voir refTuf-

» citer le Saint en perfonne dans le lieu où fes os ont été dépofés. a

L'HOî.IME de la rue S. Jacques ajoute à cela le détail de toutes

les circonftances qui peuvent frapper le fpefiateur d'un pareil fait.

Je fuis perfuadé qu'a l'ouie de cette nouvelle, avant de vous ex-

pliquer fur la foi que vous y ajoutez , vous commencerez par in-

terroger celui qui l'artefte , fur fon état, fur fes fentimens, fur

fon ConfefTeur, fur d'autres articles femblables; & lorfqu'a fon

air , comme à fes difcours , vous aurez compris que c'eft un pau-

vre ouvrier, & que, n'ayant point a vous montrer de billet de

confeflîon , il vous confirmera dans l'opinion qu'il eft Janfénifte :

» Ah! ah ! lui direz-vous d'un air railleur, vous êtes convulfio-

» naire , & vous avez vu re/Tufciter fiint Paris ? Cela n'efl pas

» fort étonnant ; vous avez vu tant d'autres merveilles ! «

Toujours dans ma fuppofition , fans doute il infiftera : il vous

dira qu'il n'a point vu feul le miracle; qu'il avoit deux ou trois

perfonnes avec lui qui ont vu la même cliofe , & que d'autres à

qui il l'a voulu raconter, difent l'avoir auflî vu eux-mêmes. Lh-

deiïus vous demanderez fi tous ces témoins étoient Janfénifies ?

,, Oui, Monfeigneur, dira--il ; mais n'importe, ils font en nom-
„ bre fuflîfant, gens de bonnes mœurs, de bon fens , & non ré-

„ cufables; la preuve eft complette , & rien ne manque h notre dé-

„ claration pour conftater la vérité du fait.
•'
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D'AUTRES Évéques moins charitables enverroient chercher un
Commiiïaire , & lui confîgneroient le bon homme honoré de la

vifion glorieufe
,
pour en aller rendre grâce à Dieu auk petites

maifons. Pour vous, Monfeigneur
,
plus humain, mais non plus

crédule , après une grave réprimande , vous vous contenterez de

lui dire : „ Je fais que deux ou trois témoins, honnêtes gens & de

,, bon fens, peuvent attefler la vie ou la mort d'un homme; mais

„ je ne fais pas encore combien il en faut pour conftater la ré-

„ furreftion d'un Janfénifte. En attendant que je l'apprenne , allez
,

„ mon enfant, tâcher de fortifier votre cerveau creux. Je vous

,, difpenfe du jeûne, & voilk de quoi vous faire de bon bouillon.'*

C'EST à-peu-près, Monfeigneur , ce que vous diriez & que di-

roit tout autre homme fage h votre place. D'où je conclus que,

même félon vous, & félon tout autre homme fage, les preuves

morales fuffifantes pour conftater les faits qui font dans l'ordre

des pofTibilités morales, ne fuflifent plus pour conftater des faits

d'un autre ordre, & purement furnaturels : fur quoi je vouslaifTe

juger vous-même de la juftefle de votre comparaifon.

Voici pourtant la conclufion triomphante que vous en tirez

contre moi. Son fcepticifme nejl donc ici fondé quefur l intérêt de

fon incrédulité. {61) Monfeigneur, fi jamais elle me procure un
Evêché de cent mille livres de rente , vous pourrez parler de l'in-

térêt de mon incrédulité.

Continuons maintenant h vous tranfcrire, en prenant feule-

ment la liberté de reftituer au befoin les partages de mon livre

que vous tronquez.

,, Qu'un homme , ajoate-t-il plus loin , vienne nous tenir ce

,, langage : mortels, je vous annonce les volontés du Très-Kaut;

„ reconnoifTez h ma voix celui qui m'envoie. J'ordonne au foleil

,, de changer fan cours, aux étoiles de former un autre arran-

,, gement, aux montagnes de s'applanir, aux flots de s'élever, i

„ la terre de prendre un autre alped : à ces merveilles qui ne

[61] Mandemeat ia-^° . p. II. & de la nouv.-ColIeét. in-4° . T. VII. 0.71.

Tij



148 Lettre
,, reconnoîtra pas k l'inftant le maître de la nature ? " Qui ne croi-

ra it , M. T. C. F., que celui qui s'exprime de laJorte,ne du*

mande quà voir des miracles pour être Chrétien?

Bien plus que cela, Monfeigneur; puifqlie je n'ai pas même
befoin des miracles pour être Chrétien.

Eco UTE Z toutefois ce quil ajoute : » Refîe enfin, dit-il , l'exa-

» men le plus important dans la dodrine annoncée ; car puifque

» ceux qui difent que Dieu fait ici-bas des miracles, prétendent

» que le diable les imite quelquefois avec les prodiges les mieux

» confiâtes , nous ne fommes pas plus avancés qu'auparavant , &
» puifque les Magiciens de Pharaon ofoient, en préfence même
» de MoiTe, faire les mêmes fignes qu'il faifoit par l'ordre exprès

» de Dieu
,
pourquoi dans fon abfence n'eufTent-ils pas, aux mé-

» mes titres
,
prérendu la même autorité ? Ainfi donc , après avoir

» prouvé la doflrine par le miracle , il faut prouver le miracle

» par la doflrine , de peur de prendre l'œuvre du démon pour

» l'œuvre de Dieu. Que faire en pareil cas pour éviter le dialèle î

» Une feule chofe ; revenir au raifonnement, & laiffèr-là les mi-

» racles. Mieux eut valut n'y pas recourir. «

Cest dire : qu'on me montre des miracles, & je croirai. Ouf,

Monfuigneur , c'efl; dire : qu'on me montre des miracles & je

croirai aux miracles. C'eJI dire : qu'on me montre des miracles , &
je refuferai encore de croire. Oui, Monfeigneur , c'eft dire, félon

le précepte même de Moïfe : (
6^2

)
qu'on me montre des mi-

racles, & je refuferai encore de croire une doflrine abfurde &
dér^ifonnable, qu'on voudroit étayer par eux. Je croirois plutôt

k la magie que de reconnoîtra la voix de Dieu dans des leçons

contre la raifon.

J'AI dit que c'étoit-lîi du bon fens le plus fimple
,
qu'on n'obf-

curciroit qu'avec des dillindions tout au moins très-fubtiles : c'eft

encore une de mes prédirions ; en voici l'accompli/Tement.

QuAi^D une doctrine eji reconnut vraies divine
,
fondée fur

( 6i ) Deuteron, C. XIII,
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une révélation certaine , on s'en fert pour juger des miracles, c'eft-

à dire
,
pour rejetter les prétendus prodiges que des impojleurs vou-

draient oppojer à cette docîrine. Quand il s'agit d une doclrine nou-

velle, quon annonce comme émanée dufein de Dieu , les miracles

font produits en preuves ; c" eji à-dire , que celui qui prend la qua-
lité d envoyé du Très-Haut, confirme fa miffion, fa prédication

par des miracles qui font le témoignage même de la Divinité. Ainjî

la doctrine 6* les miracles font des argumens refpeclifs dont onfait

ujage Jelon les divers points de vue où ton Je place dans Vétude

& dans l'enfeignement de la religion. Il ne fe trouve- là , ni abus

du raijonnement , ni fophifme ridicule , ni cercle vicieux. {6'i)

Le le«5teur en jugera. Pour moi je n'ajouterai pas un feul mot.

J'ai quelquefois répondu ci- devant avec mes pafTages ; mais c'efl

avec les vôtres que je veux vous répondre ici.

Ou ejî donc , M. T. C. F. , la. bonne foi philofophique dont fc

pare cet Ecrivain î

Monseigneur
,
je ne me fuis jamais piqué d'une bonne foi

philofophique ; car je n'en connoispas de telle. Je n'ofe même plus

trop parler de la bonne foi chrétienne, depuis que les foi-difans

Chrétiens de nos jours trouvent fi mauvais qu'on ne fupprime pas

les objeâions qui les embarrafîent. Mais pour la bonne foi pure

& fimple, je demande laquelle de la mienne ou de la vôtre eft

la plus facile à trouver ici?

Plus j'avance
,
plus les points k traiter deviennent intérefTans.

Il faut donc continuer k vous tranfcrire. Je voudrois dans des

difcuiïïons de cette importance ne pas omettre un de vos mots.

On croirait qu'après les plus grands efforts pour décréditer les

témoignages humains qui attefent la révélation chrétienne , le même
auteur y défère cependant de la manière la plus po/itive, lu pluJ

Jolcmnelle.

On auroit raifon , fans doute
,
puifque je tiens pour révélée

(6}) Mandement in-4°. page 13. & de la nouvelle CoUeflion 10-4°,

T. VII. page 71.
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toute doctrine où je reconnois l'efprit de Dieu. Il faut feulement

ôcer l'amphibologie de votre phrafe ^ car fi le verbe relatif y défère ,

fe rapporte a la révélation chrétienne, vous avezraifon ; mais s'il fe

rapporte aux témoignages humains, vous avez tort. Quoi qu'il en

foit
,

je prends afte de votre témoignage contre ceux qui ofent

dire que je rejette toute révélation ; comme fi c'étoit rejetter une

doélrine que de la reconnoître fujette à des difficultés infolubles

à l'efprit humain ; comme fi c'étoit la rejetter que ne pas l'ad-

mettre fur le témoignage des hommes , lorfqu'on a d'autres preu-

ves équivalentes ou fupérieures qui difpenfent de celle-là? Il efl

vrai que vous dites conditionnellement 0/2 croiro^V; mzks on croirait

fignifie on croit, lorfque la raifon d'exception pour ne pas croire

fe réduit k rien , comme on verra ci-après de la vôtre. Commen-
çons par la preuve affirmative.

Il faut pour vous en convaincre , M. T. C. F. , & en mime temps

pour vous édifier , mettre fous vos yeux cet endroit de fon ouvrage.

„ J'avoue que la majefté des écritures m'étonne \ la fainteté de

„ l'Évangile ( ^4 ) parle à mon cœur. Voyez les livres des phi-

„ lofophes , avec toute leur pompe ; qu'ils font petits près de ce-

,, lui-là ! Se peut-il qu'un livre k la fois fi fublime & fi fimple foit

„ l'ouvrage des hommes ? Se peut-il que celui dont il fait l'hilloire

„ ne foit qu'un homme lui-même ? Efi-ce la le ton d'un enthou-

,, fiafte ou d'un ambitieux fedaire ? Quelle douceur
,
quelle pu-

„ reté dans fes mœurs ! Quelle grâce touchante dans fes inftruc-

,, tions ! quelle élévation dans fes maximes! quelle profonde fa-

,, geffe dans fes difcours! quelle préfence d'efprit, quelle fineffe

„ & quelle juftefle dans fes réponfes ! quel empire fur fes paf-

„ fions ! Où eft l'homme , où ell: le Sage qui fait agir , foufrrir

„ & mourir fans foiblefTe & fans ofientation ( (5) ) î Quand Platon

( 64 ") La négligence avec laquelle

M. de Beaumont me tranfcrit, lui a

fait faire ici deux changemens dans

une ligne. Il a mis , /;: majeflé de

l'Ecriture, au lieu de la majefté des

Ecritures ; & il a mis , la fainteté de

l'Ecriture , au lieu de la fainteté de PE-
vangili. Ce n'eft pas , a la vérité , me
faire dire des héréfies ; mais c'eft me
faire parler bien niaifement.

(oj ) .Te remplis , félon ma coutu-
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„ peint fon jufte imaginaire couvert de tout l'opprobre du crime,

,, & digne de tous les prix de la vertu, il peint trait pour trait

,, Jefus-Chrifl : la reflembiance eu f\ frappante que tous les pères

„ l'ont fentie, & qu'il n'efl pas poflible de s'y tromper. Quels

„ prc'jiigés, quel aveuglement ne faut-il point avoir pour ofer

„ comparer le fils de Sophronifque au fils de Marie ? Quelle dif-

,, tance de l'un k l'autre ! Socrace mourant fans douleurs, fans

„ ignominie, foutint aifëment jufqu'au bout fon perfonnage, & fi

„ cette facile mort n'eût honoré (a vie, on douteroit fi Socrate,

„ avec tout fon efprit , fut autre chofe qu'un Sophifte. Il inventa

,

„ dit-on , la morale. D'autres avant lui l'avoient mife en prati-

,,
que ; il ne fit que dire ce qu'ils avoient fait, il ne fit que met-

„ tre en leçons leurs exemples. Ariflide avoir été jufte avant que

,, Socrate eût dit ce que c'étoit que jufHce; Léonidas étoit mort

„ pour fon pays avant que Socrate eût fait un devoir d'aimer la

„ patrie ; Sparte étoit fobre avant que Socrate eût loué la fo-

„ briété : avant qu'il eût défini la vertu , Sparte abondoit en hom-

„ mes vertueux. Mais où Jefus avoit-il pris parmi les fiens cette

„ morale élevée & pure, dont lui feul a donné les leçons & l'exem-

„ pie ? Du fein du plus furieux fanarifme la plus haute fagefTe fe

„ fit entendre, & la fimplicité des plus héroïques vertus honora

„ le plus vil de tous les peuples. La mort' de Socrate, philofo-

phant tranquillement avec fes amis , efl la plus douce qu'on puifTe

defîrer; celle de Jefus expirant dans les tourmens , injurié , rail-

„ lé , maudit de tout un peuple , eft la plus horrible qu'on puifTe

,, craindre. Socrate prenant la coupe empoifonnée bénit celui qui

„ la lui préfente & qui pleure. Jefus , au milieu d'un fupplice af-

„ freux, prie pour fes bourreaux acharnés. Oui, fi la vie & la

„ mort de Socrate font d'un Sage , la vie & la mort de Jefus

„ font d'un Dieu. Dirons-nous que l'hiftoire de l'Evangile efl in-

me , les lacunes fiitcs par M. de que; & aufTi p.irce que mes perf(^-

Beaumont ; non qu'ahfolumcnt celles cuteurs fupprimant avec foin tout ce

qu'il fait ici foient infidieufes , com- que j'ai dit de fi bon cœur en faveur

nie en d'autres endroits; mais parce de ia Religion, il eft bon de le rëta-

quc le dcfauft de fuite & do liaifoii blir à niefure que l'occafion i'cn trouvCt

affoiblit le paffage q^iind il eft tron-
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„ ventée \ pla'ifir? Non, ce n'eft pas ainfî qu'on invente, & les

„ faits de Socrate , dont perfonne ne doute, font moins atteftés

,, que ceux de Jefus-Chrifl. Au fond c'eft reculer la difficulté

,, fans la détruire. Il feroit plus inconcevable que plufieurs hom-

„ mes d'accord euflent fabriqué ce livre qu'il ne l'efl qu'un feul

„ en ait fourni le fujet. Jamais des auteurs Juifs n'eufTent trouvé

„ ni ce ton ni cette morale , & l'Evangile a des caraôères de vé-

„ rite fi grands, fi frappans, fî parfaitement inimitables
,
que l'in-

„ venteur en feroit plus étonnant que le Héros.

{66 ) Il feroit difficile , M. T. C. F., de rendre un plus belhom-
mage à l'authenticité de l'Évangile. Je vous fais gré , Monfeigneur

,

de cet aveu; c'eft une injuftice que vous avez de moins que les

autres. Venons maintenant à la preuve négative qui vous fait dire

on croirait au lieu d'o/z croit.

Cependai^T Fauteur ne la croit qu'en conféquence des témoi-

gnages humains. Vous vous trompez , Monfeigneur
; je la recon-

nois en conféquence de l'Evangile & de la fublimité que j'y vois,

fans qu'on me l'attefte. Je n'ai pas befoin qu'on m'aflirme qu'il

y a un Evangile lorfque je le tiens. Ce font toujours des hommes

qui lui rapportent ce que d'autres hommes ont rapporté. Et point

du tout; on ne me rapporte point que l'Evangile exifte; je le

vois de mes propres yeux, & quand tout l'Univers me foutien-

droit qu'il n'exLfte pas
,

je faurois très-bien que tout l'Univers

ment, ou fe trompe. Que d'hommes entre Dieu & lui.'Fas un

feul. L'Evangile efl; la pièce qui décide, & cette pièce eft entre

mes mains. De quelque manière qu'elle y foit venue , & quel-

que auteur qui l'ait écrite, j'y reconnois l'Efprit divin : cela eft

immédiat autant qu'il peut l'être ; il n'y a point d'hommes entre

cette preuve & moi; & dans le fens où il y en auroit, l'hiflori-

qye de ce faint livre , de fes auteurs , du temps où il a été com-

pofé, &c. rentre dans les difcuffions de critique oit la preuve mo-
rale eft admife. Telle eft la réponfe du Vicaire Savoyard.

Le

(66) Mdadement in-4°. page 14. de b nouv. Colleftion. in-40.T. VU.
page 7a.
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Le voilà donc bien évidemment en contradiâion avec lui-même ;

le voilà confondu parJespropres aveux. Je vous laiiïë jouir de toute

ma confufion. Par quel étrange aveuglement a-t-il donc pu ajou-

ter? » Avec tout cela ce même Evangile efl plein de chofes in-

» croyables , de chofes qui répugnent à la raifon , & qu'il efl im-

» portible à tout liomme fenfé de concevoir ni d'admettre. Que
» faire au milieu de toutes ces contradictions? Etre toujours mo-
» deftc & circonfped; refpefter en filence (67) ce qu'on ne

» fauroit ni rejettcr ni comprendre, & s'humilier devant le grand
» Etre qui feul fait la vérité. Voilà le fcepticifme involontaire où
» je fuis refté. « Mais le fcepticifme, M. T. C. F , peut-il donc

être involontaire , lorfquon refufe de fe foumettre à la. doctrine

'd'un livre qui ne fauroit être inventé par Us hommes ? Lorfque ce

livre porte des caractères de vérité fi grands
, fifrappans^ fi parfai-

tement inimitables
,

que l inventeur en féroit plus étonnant que

le Héros ? Ceft bien ici qu'on peut dire que l iniquité a menti coa^

tre elle-même. ((î8)

Monseigneur , vous me taxez d'iniquité fans fujet : vous

m'imputez fouvent des menfonges & vous n'en montrez aucun.

(67) Pour que les hommes s'im- fonne. J'ai dit h mon fiècle des vé-

pofent ce refpcifl & ce filence , il faut rites dures , mais je n'en ai dit à au-

que quelqu'un leur dife une fois les cun particulier , & s'il m'eft arrivé

raifons d'en ufer ainfi. Celui qui con- d'attaquer & nommer quelques li-

noît ces raifons peut les dire , mais yres ,
je n'ai jamais paris des auteurs

ceux qui cenfurent & n'en difent vivans qu'avec toute forte de bien-

point
, pourroient fc taire. Parler au féance & d'égards. On voit comment

public avec franchife , avec fermeté , Us me les rendent. Il me femble que
eft un droit commun à tous les hom- tous ces Meflieurs qui fe mettent fi

mes, & même un devoir en toute fièrement en avant pour m'enfei-

chofe utile; mais il n'eft guères per- gner l'humilité , trouvent la leçon

mis h un particulier d'en cenfurer meilleure a donner qu'à fuivre.

publiquement un autre :c 'eft s'attri-

buer une trop grande fupériorité de (68) Mandement in-40. page 14.

vertus, de talens , de lumières. 'Voi- & de la nouvelle Colledion in-.jO.

là pourquoi je ne me fuis jamais in- Tome Vil. page 73.

géré de critiquer ni réprimander per-

(Euvres mêlées. Tome III. V
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Je m'impofe avec vous une maxime contraire , & j'ai quelquefois

lieu d'en ufer.

Le fcepticifme du Vicaire eft involontaire par la raifon même
qui vous fait nier qu'il le foit. Sur les foibles autorités qu'on veut

donner a l'Évangile , il le rejetteroit par les raifons déduites au-

paravant, fi TEfprit divin qui brille dans la morale & dans la doc-

trine de ce livre , ne lui rendoit toute la force qui manque au

témoignage des hommes fur un tel point. Il admet donc ce livre

facré avec toutes les chofes admirables qu'il renferme , & que

l'efprit humain peut entendre \ mais quant aux chofes incroyables

qu'il y trouve , lefquelles répugnent à fa raifon , & qu'il efl impof-

fible à tout homme fenfî de concevoir ni d'admettre , il les rejpeâe

en filence
, fans les comprendre , ni les rejetter , & s'humilie devant

le grand Être
,
gui feul fait la vérité. Tel efl: fon fcepticifme, &

ce fcepticifme eft bien involontaire
,

puifqu'il efl: fondé fur des

preuves invincibles de part & d'autre, qui forcent la raifon de

refter en fufpens. Ce fcepticifme efl celui de tout Chrétien rai-

fonnable & de bonne foi qui ne veut favoir des chofes du Ciel

que celles qu'il peut comprendre , celles qui importent à fa con-

duite , & qui rejette avec l'Apôtre les quejlions peu fenfées qui

font fans infruclion, & qui n'engendrent que des combats. ( ^9 )

D'ABORD vous me faites rejetter la révélation
,
pour m'en te-

nir à la religion naturelle , & premièrement je n'ai point rejette

la révélation. Enfuite vous m'accufez de ne pas admettre même la

religion naturelle , ou du moins de rHen pas reconnoître la néceffitè ;

&c votre unique preuve efl dans le pafFage fuivant que vous rap-

portez : » Si je me trompe, c'efl: de bonne foi. Cela fufiit pour

» que mon erreur ne me foit pas imputée à crime ; quand vous

» vous tromperiez de même , il y auroit peu de mal à cela. « C ef-

ti-dire, continuez-vous, que , félon lui, il Juffit de fe perfuader qu'on

eji en pojfejjion de la vérité; que cette perfuafton, fût-elle accompa-

gnée des plus monfîrueufes erreurs, ne peut jamais être un fujet de

reproche ; qu'on doit toujours regarder comme un hommefâge & re-

{69) Tinioth. C. IL v. aj.
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llgleux, celui qui, adoptant les erreurs même de l'Athèifme, dira.

quHl ejl de bonne foi. Or , n'ejl-ce pas là ouvrir la porte à toutes

les fuperjiitions , à tous les fyjlemes fanatiques ^ à tous Us délires

de l'efprit humain ? ( 7 o )

Pour vous , Monfeigneur ,' vous ne pourrez pas dire icî , comme
!e Vicaire : Si je me trompe, c'ejl de bonne foi; car c'eft bien évi-

demment à deflein qu'il vous plaît de prendre le change & de le

donner h vos ledeursi c'eft ce que je m'engage \ prouver fans

réplique ; & je m'y engage ainfi d'avance , afin que vous y regar-

diez de plus près.

La profeflion du Vicaire Savoyard eft compofée de deux par-

ties. La première, qui eft la plus grande, la plus importante, la

plus remplie de vérités frappantes & neuves , eft deflinée à com-
battre le moderne matérialifme, à établir l'exiftence de Dieu & la

religion naturelle avec toute la force dont l'auteur eft capable.

De celle-là, ni vous , ni les Prêtres n'en parlez point
,
parce qu'elle

vous eft fort indifférente , & qu'au fond la caufe de Dieu ne vous

touche guères
,
pourvu que celle du Clergé foit en sûreté.

La féconde, beaucoup plus courte, moins régulière, moins ap-

profondie
,
propofe des doutes & des difficultés fur les révélations

en général, donnant pourtant h la nôtre fa véritable certitude dans

la pureté , 1? fainteté de fa doârine , 6: dans la fublimité toute di-

vine de celui qui en fut l'auteur. L'objet de cette féconde partie

eft de rendre chacun plus réfervé dans fa religion h taxer les au-

tres demauvaife foi dans la leur, & de montrer que les preuves de

chacune ne font pas tellement démonftratives a tous les yeux qu'il

faille traiter en coupables ceux qui n'y voyent pas la même clarté

que nous. Cette féconde partie, écrite avec toute la modeftie
,

avec tout le refpei5l convenable , eft la feule qui ait attiré votre

attention & celle des Magiftrats. Vous n'avez eu que des bûchers

& des injures pour réfuter mes raifonnemens. Vous avez vu le mal

(70) Mandement in-40.pagc i;. & de la nouvelle CoUeflion 10-4°.

Tome VII. page 73.
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dans le doute de ce qui eft douteux, vous n'avez point vu le bien

dans la preuve de ce qui eft vrai.

En effet, cette première partie
,
qui contient ce qui eft vrai-

ment efTentiel k la religion, efl décifive & dogmatique. L'auteur

ne balance pas , n'héfite pas. Sa confcience & fa raifon le déter-

minent d'une manière invincible. Il croit , il affirme : il eft forte-

ment perfuadé.

Il commence l'autre , au contraire
,
par déclarer que l examen,

qui lui rejîe à faire ejî bien différent; qu'il n'y voit qu'embarras

,

myjlère , obfcurité; qu'il n'y porte qu'incertitude & défiance ; qu^ii

rCy faut donner à Jes difcours que l autorité de la raifon ; qu'il

ignore lui même s'il ef dans l erreur ^ & que toutes fes affirmations

ne font ici que des raijons de douter. Il propofe dans fes objec-

tions fiS difficultés, fes doutes. Il propofe auflî fes grandes & fortes

raifons de croire ; & de toute cette difcuflîon réfulte la certitude

des dogmes eflentiels & un fcepticifme refpeâueux fur les autres.

A la fin de cette féconde partie il infifte de nouveau fur la circonf-

peflion néceflaire en l'écoutant. Si j'étais plus sûr de moi, j'aurais

^

dit-il
,
pris un ton dogmatique & décifif; mais je fuis homme , igno-

rant , fujet à l'erreur : que pouvois-jcfaire? Je vous ai ouvert mon
caur fans réjene; ce que je tiens pour sur, je vous l'ai donnépour

tel : je vous ai donné jnes doutes pour des doutes ^ mes opinionspour

des opinions ; je vous ai dit mes raifons de douter & de croire. Main-

tenant c'efi à vous de juger.

Lors donc que dans le même écrit l'auteur dit : Sije me trom-

pe, c'efi de bonne foi; cela Juffitpour que mon erreur ne me fait pas

imputée à crime; je demande h tout lecteur qui a le fens commun
& quelque fincérité , fi c'eft fur la première ou fur la féconde par-

tie que peut tomber ce foupçon d'être dans l'erreur; fur celle où

l'auteur affirme, ou fur celle où il balance? Si ce foupçon marque
la crainte de croire en Dieu mal-h-propos , ou celle d'avoir à tort

des doutes fur la révélation ? Vous avez pris le premier parti con-

tre toute raifon, & dans le feul defir de me rendre criminel ; je

vous défie d'en donner aucun autre motif. Monfeigneur, où font,
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je ne dis pas l'équité, la charité chrétienne, mais le bon fens &
l'humanité ?

Quand vous auriez pu vous tromper fur l'objet de la crainte

du Vicaire , le texte feul que vous rapporter vous eût dcfabufé

malgré vous. Car , lorfqu'il dit : cela fuffit pour que mon erreur ne

me foit pas imputée à crime, il reconnoît qu'une pareille erreur

pourroit être un crime, & que ce crime lui pourroit être imputé,

s'il ne procédoit pas de bonne foi : mais quand il n'y auroit point

de Dieu, où feroit le crime de croire qu'il y en a un? Et quand

ce feroit un crime
,
qui eft-ce qui le pourroit imputer? La crainte

d'être dans l'erreur ne peux donc ici tomber fur la religion natu-

relle , & le difcours du Vicaire feroit un vrai galimathias dans le

fens que vous lui prêtez. Il efl donc impoflîble de déduire du paf-

fage que vous rapportez, que je n'admets pas la religion naturelle,

ou que je n''en reconnais pas la nècejjité ; il eft encore impofîible

d'en déduire qu'on doive toujours , ce font vos termes , regarder

comme un homme fage & religieux celui qui, adoptant les erreurs

de l'athéifme , dira qu'il efl de bonnefoi ; fie il eft même impofîi-

ble que vous ayez cru cette déduâion légitime. Si cela n'eft pas

démontré , rien ne fauroit jamais l'être , ou il faut que je fois un

ixifenfé.

'*• Pour montrer qu'on ne peut s'autorifer d'une miflîon divine

pour débiter des abfurdités, le Vicaire met aux prifes un infpiré
,

qu'il vous plaît d'appeller Chrétien , & un raifonneur
,

qu'il vous

plaît d'appeller incrédule, & il les fait difputer chacun dans leur

langage
,
qu'il défaprouve , & qui très-sûrement n'eft ni le lien ni

le mien. Lh-deffus vous me taxez à'une inpgne mauvaifefoi, (71)
& vous prouvez cela par l'ineptie des difcours du premier. Mais fi

fes difcours font ineptes , à quoi donc le reconnoifTez-vous pour

Chrétien ? Et fi le raifonneur ne réfute que des inepties, quel droit

avez-vous de le taxer d'incrédulité? S'enfuitil des inepties que dé-

bite un infpiré que ce foit un Catholique, &: de celles que réfute

(71) Mandement in-40. page Ij:. & de la nouvelle Collcilion in-40.

Tome VII. page 74.
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un raifonneur

,
que ce foit un mécréant ? Vous apuriez bien pu /

Monfeigneur , vous difpenfer de vous reconnoître k un langage fi

plein de bile & de déraifon \ car vous n'aviez pas encore donné

votre Mandement.

Si la raifon & la révélation étoient oppofées tune à Vautre , il

eji confiant , dites-vous
,
que Dieu ferait en contradicHon avec lui-

même. (72 ) Voilh un grand aveu que vous nous faites-la : car il

eft sûr que Dieu ne fe contredit point. Vous dites , ô impies ! que

les dogmes que nous regardons comme révélés , combattent les vérités

éternelles : mais il ne fuffit pas de h dire. J'en conviens 5 tâchons

de faire plus.

Je fuis sûr que vous prefTentez d'avance oîi j'en vais venir. On
oit que vous pafTez fur cet article des myftères comme fur des

charbons ardens ; vous ofez k peine y pofer le pied. Vous me for-

cez pourtant h vous arrêter un moment dans cette fituation doulou-

reufe. J'aurai la difcrétion de rendre ce moment le plus court

qu'il fe pourra.

Vous conviendrez bien
, je penfe

,
qu'une de ces vérités éternel-

les qui fervent d'élémens à la raifon , eft que la partie eft moindre

que le tout , & c'eft pour avoir affirmé le contraire que l'infpiré

vous paroît tenir un difcours plein d'inepties. Or , félon votre doc-

trine de la tranftubftantiation , lorfque Jefus fit la dernière cène

avec fes difciples , & qu'ayant rompu le pain il donna fon corps à

chacun d'eux , il eft clair qu'il tint fon corps entier dans fa main

,

& s'il mangea lui-même du pain confacré , comme il put le faire ,

il mit fa tête dans fa bouche.

Voila donc bien clairement, bien précifément la partie plus

grande que le tout, & le contenant moindre que le contenu. Que
dites-vous h cela, Monfeigneur? Pour moi, je ne vois que M. le

Chevalier de Caufans qui puifte vous tirer d'affaire.

Je fais bien que vous avez encore la reftburce de faint Auguf-

(7z) Mandement 111-4°. page ^J* 16. & de la nouvelle Collection in-40.
Tome VII. page 7;.
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tin , mais c'eft la même. Après avoir entaffé fur la Trinité force

difcours inintelligibles , il convient qu'ils n'ont aucun fens ; mais

dit naïvement ce Père de l'Eglife , on s'exprime ainfi , non pour
dire quelque chofe , maispour ne pas rejler muet. (73)

Tout bien confidéré
,
je crois, Monfeigneur, que le parti le

plus sûr que vous ayez à prendre fur cet article & fur beaucoup

d'autres , eft celui que vous avez pris avec M. de Montazet, 6c

par la même raifon.

La mauvaije foi de Vauteur d'Emile n'efl pas moins révoltante

dans le langage qu'ilfait tenir à un Catholique prétendu. (74) » Nos
» Catholiques, lui fait- il dire , font grand bruit de l'autorité de

» l'Eglife : mais que gagnent-ils a cela s'il leur faut un aufli grand

» appareil de preuv^es pour cette autorité qu'aux autres feftes pour

» établir direiflement leur doctrine? L'Eglife décide que TÉglife a

j) droit de décider. Ne voilà-t-il pas une autorité bien prouvée.^ «

Qui ne croiroit , M. T. C. F. à entendre cet impofeur, que l'auto-

rité de VÉglife n'ef prouvée que par fes propres décifions , qu'elle

procède ainfi : je décide que je fais infaillible; donc je le fuis ^ Im-

putation calomnieufe , M. T. C. F. Voila , Monfeigneur , ce que

vous affurez : il nous refte à voir vos preuves. En attendant, ofe-

riez-vous bien aflirmer que les théologiens catholiques n]ont jamais

établi l'autorité de l'Eglife par l'autorité de l'Eglife , ut in fevirtuu-

liter rejlexam ? S'ils l'ont fait, je ne les charge donc pas d'une im-

putation calomnieufe.

(^y^) La confiitution du Chrifîianifme : l'efprit de l'Evangile , les

erreurs mânes & la foibleffc de lejprit humain tendent à démontrer

que VÉglife établie par Jefus-Chrif ejî une Églifc infaillible. Mon-
feigneur , vous commencez par nous payer-lh de mots qui ne nous

donnent pas le change : les difcours vagues ne font jamais preuve

,

&: toutes ces cliofes qui tendent h démontrer , ne démontrent rien.

( 73 ) I^iflum cfl tamen très per- [74] Mandement \n-^° . page i y.

fona-, non ut aliquid dicerctiir, fcd & de la nouvelle Colleftion in-40.
ne tacerecur. Aug. d« Trinii. L. V. Tome \'I1. page yj.
"• S' [7?] IbiJ,
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Allons donc tout d'un coup au corps de la démonfîratîon : le

VOICI.

iVo us ajfurons que comme ce divin Ligijlateur a toujours tn/ii'

gné la véritéJon EgliJeVenfeignt aufi toujours. {j6)

Mais qui êtes-vous , vous qui nous afTurez cela pour toute preu-

ve? Ne feriez-vous point l'Églife oufes chefs? A vos manières d'ar-

gumenter vous paroiflèz compter beaucoup fur l'afliftance du Saint-

Efprit. Que dites-vous donc , & qu'a dit Timporteur î De grâce , voyez

cela vous-même ; car je n'ai pas le courage d'aller jufqu'au bout.

Je dois pourtant remarquer que toute la force de l'objeflion

eue vous attaquez lî bien , confifte dans cette phrafe que vous zvez

eu foin de fupprimer k la fin du pafTage dont il s'agit. Sorte^ de-

là , vous rentre^ dans toutes nos dijcujjlons.

En effet ,
quel eft ici le raifonnement du Vicaire? Pour choifir

entre les religions diverfes, il faut, dit-il, de deux chofes l'une;

ou entendre les preuves de chaque fefte & les comparer , ou s'en

rapporter h l'autorité de ceux qui nous inftruifent. Or , le pre-

mier moyen fuppofe des connoifTances que peu d'hommes font en

état d'acquérir , & le fécond juftifie la croyance de chacun dans

quelque religion qu'il naifle. Il cite en exemple la religion catholi-

que , où l'on donne pour loi l'autorité de TÉglife , & il établit W-

deffus ce fécond dilemme. Ou c'eft l'Eglife qui s'attribue h elle-

même cette autorité , & qui dit : je décide que je fuis 'infuillible

,

donc je le fuis, & alors elle tombe dans le fophifme appelle cer-

cle vicieux ; où elle prouve qu'elle a reçu cette autorité de Dieu,

& alors il lui faut un auffi grand appareil de preuves pour montrer

qu'en effet elle a reçu cette autorité , qu'aux autres feftes pour

établir diredcment leur doctrine : il n'y a donc rien k gagner pour

la facilité de l'inftruftion, & le peuple n'eft pas plus en état d'exa-

miner les preuves de l'autorité de l'Eglife chez les Catholiques ,

que la vérité de la doctrine chez les Proteftans. Comment donc

fe

[ 76 ] Ibid. Cet endroit mérite d'être lu dans le Mandetnent même.
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fe détertninera-t-il d'une manière raifonnable autrement que par

l'autorité de ceux qui Tinflruifent î Mais alors le Turc fe déter-

minera de même. En quoi le Turc eft-il plus coupable que nous l

Voilà , Monfeigneur , le raifonnement auquel vous n'avez pas répon-

du, & auquel je doute qu'on puifTe répondre. (77 ) Votre fran-

chife épifcopale fe tire d'affaire tn tronquant le paiïage de l'au-

xewt de mauvaife foi.

Grâce au Ciel, j'ai fini cette ennuyeufe tâche. J'ai fuivi pied-

^-pied vos raifons, vos citations, vos cenfures, & j'ai fait voir qu'au-

tant de fois que vous avez attaqué mon livre , autant de fois vous

avez eu tort. 11 refte le feul article du gouvernement, dont je veux

bien vous faire grâce : très-sûr que quand celui qui gémit fur les

misères du peuple, & qui les éprouve, eft accufé par vous d'em-

poifonner les fources de la félicité publique, il n'y a point de

lefteur qui ne fente ce que vaut un pareil difcours. Si le Traité

du Contrat focial n'exiftoit pas , & qu'il fallût prouver de nouveau

les grandes vérités que j'y développe , les complimens que vous

faites h mes dépens aux PuifTances , feroient un des faits que je ci-

terois en preuve , & le fort de l'auteur en feroit un autre encore

plus frappant. Il ne me refte plus rien à dire h cet égard; mon
feul exemple a tout dit, & la pafllon de l'intérêt particulier ne

doit point fouiller les vérités utiles. C'eft le décret contre ma per-

fonne , c'efl mon livre brûlé par le bourreau
,
que je tranfmets k

(77) C'eft ici une de ces objec- Ils fe payent réciproquement de mille

rions terribles auxquelles ceux qui fuppofitions j;ratuitcs qu'on n'ofe rë-

m'attaquent fe gardent bien de tou- culcr quand on n'a rien de mieux k

cher. Il n'y a rien de fi commode donner foi-même. Telle eft ici linver.-

que de répondre avec des injures & tien de je ne fais quelle foi infufe

de faintes déclamations ; on élude aifé- qu'ils obligent Dieu, pour les tirer

ment tout ce qui embarrafle. AuïTi d'aftaire , de tranfhiettre du père ^

faut-il avouer qu'en fe chamaillant l'enfant. Mais ils réfervent ce jargon

entre eux, les théologiens ont bien pour difputer avec les Docleurs; s'ils

cies relfources qui leur manquent vis- s'en fervoicnt avec nous autres pro-

â-vis des ignoraris , & auxquelles il tànes, ils auroicnt peur qu'on ne fe

faut alors fuppléer comme ils peuvent. moquât d'eux.

Chivres méUcs. Tome III. X
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la poftérité pour pièces jiiftificatives : mes fentimens font moina

bien établis par mes écrits que par mes malheurs.

Je viens, Monfeigneur , de difcuter tout ce que vous alléguez

contre mon livre. Je n'ai pas laifTé pafTer une de vos propofitions

fans examen ; j'ai fait voir que vous n'avez raifon dans aucun point,

& je n'ai pas peur qu'on réfute mes preuves; elles font au-deffus

de toute réplique où règne le fens commun.

Cependant quand j'aurois eu tort en quelques endroits, quand

j'aurois eu toujours tort ,
quelle indulgence ne méritoit point un

livre où l'on fent par-tout, même dans les erreurs, même dans le

mal qui peut y être , le fincère amour du bien & le zèle de la vé-

rité ? Un livre où l'auteur , fi peu afllrmatif, fi peu décifif , avertit

fi fouvent fes lecteurs de fe défier de fes idées , de pefer fes preu-

ves, de ne leur donner que l'autorité de la raifon? Un livre qui

ne refpire que paix , douceur, patience , amour de l'ordre, obéif-

fance aux loix en toute chofe , & même en matière de religion ? Un
livre enfin où la caufe de la Divinité eft fi bien défendue , l'utilité

delà religion fi bien établie, où les mœurs font fi refpeftées, où

l'arme du ridicule eft fi bien ôtée au vice, où la méchanceté ell:

peinte fi peufenfée, & la vertu fi aimable? Eh! quand il n'y auroit

pas un mot de vérité dans cet ouvrage, on en devroir honorer &
chérir les rêveries, comme les chimères les plus douces quipuifîènt

flatter & nourrir le cœur d'un homme de bien. Oui, je ne crains

point de le dire, s'il exifioit en Europe un feul gouvernement vrai-

ment éclairé , un gouvernement dont les vues fufTent vraiment utiles

& faines, il eût rendu des honneurs publics a l'auteur d'Emile, il

lui eiit élevé des fl:atues. Je connoiffois trop les hommes pour at-

tendre d'eux de la reconnoifiance
; je ne les connoiflbis pas afiez,

je l'avoue, pour en attendre ce qu'ils ont fait.

Après avoir prouvé que vous avez mal raifonné dans vos cen-

fures , i! me refie a prouver que vous m'avez calomnié dans vos in-

jures : mais puifque vous ne m'injuriez qu'en vertu des torts que

vous m'imputez dans mon livre, montrer que mes prétendus torts

ne font que les vôtres , n'eft-ce pas dire a/Fez que les injures qui
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les fuivent ne doivent pas erre pour moi. Vous chargez Hion ouvrage

des épithètes les plus odieufes, & moi je fuis un homme abomina-

ble, un téméraire, un impie , un impofteur. Charité chrétienne ,

que vous avez un étrange langage dans la bouche des Minières de

Jefus-Chrift !

Mais vous qui m'ofez reprocher des blafphémes, que faites-vous

quand vous prenez les Apôtres pour complices des propos ofTen-

fans qu'il vous plaît de tenir fur mon compte? A vous entendre,

on croiroit que faint Paul m'a fait l'honneur de fonger à moi , &
de prédire ma venue comme celle de l'Anrechrifî. Et comment l'a-

t-il prédite
, je vous prie ? Le voici. C'cfl: le début de votre Man-

dement.

Saint Paul a prédit , M. T. C. F. , qiCil viendroit des jours pé-

rilleux où il y aurait des gens amateurs d eux -même^ , fiers , fuper-

bes , blafphcmateurs , impies , calomniateurs ^ enflés d'orgueil, ama-

teurs des voluptés plutôt que de Dieu; des hommes d'un efprit cor-

rompu & pervertis dans la foi. (78)

Je ne contefte aflurément pas que cette prédiftion de faint Paul

ne foit très-bien accomplie; mais s'il eût prédit, au contraire
,
qu'il

viendroit un temps o\\ l'on ne verroit point de ces gens-là, j'aurois

été, je l'avoue, beaucoup plus frappé de la prédiâion, & fur-tout

de l'accomplifTement.

D'APRÈiS une prophétie fi bien appliquée, vous avez la bonté de

faire de moi un portrait dans lequel la gravité épifcopale s'égaie k

des antithèfes, & où je me trouve un perfonnage fort plaifant. Cet

endroit, Monfeigneur, m'a paru le plus joli morceau de votre

Mandement. On ne fauroit faire une fatyre plus agréable, ni dif-

famer un homme avec plus d'cfprit.

Du fein de l'erreur , (^W eft vrai que j'ai pafTé ma jeune/Te dans

votre Églife. ) il s'cjl élevé{ pas fort haut, ) un homme plein du lan-

gage de la philojophic
,
(comment prendrois-je un langage que je

(78) Mandement in-ij". p. 4. & de la nouv. Collection in-4"'. T. VII.

pnge 61.

X ij
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n'enrends point ? ) fans être vérhabkment phiîofophe : ( Oh! à*a.c-.

cord : je n'afpirai jamais à ce titre j auquel je reconnois n'avoir au-

cun droiti & je n'y renonce afTurément pas par modeftie ; ) efprit'

dôiiè d'une multitude ds eonnoijances (j'ai appris a ignorer des mul-

titudes de chofes que je croyois favoir
,
)qui ne l'ont pas éclairé^

(elles m'ont appris a ne pas penfer l'être.) & qui ont répandus les

ténèbres dans les autres efprits : ( les ténèbres de Tignorance valent,

mieux que la faufTe lumière de l'erreur. ) CuraSère livré aux para^

doxes d^opinions & de conduite; (y a-t-il beaucoup à perdre à ne

pas agir & penfer comme tout le monde? ). Alliant la /implicite

des mœurs avec le fajîe des penfces : ( la fimpliciti des mœurs élève

l'ame; quant au fafte de mes penfées, je ne fais ce que c'çft:. ) L,e

:^le des maximes antiques avec la. fureur d''établir des nouveautés ;

(rien de plus nouveau pour nous que des maximes antiques : il

n'y a point à cela d'alliage , & je n'y ai point mis de fureur
; ) Vobp

curité de la retraite avec le defir d'être connu de tout le monde. ( Mon-
feigneur , vous voila comme les faifeurs de romans, qui devinent

tout ce que leur héros a dit & penfé- dans fa chambre. Si c'eft' ce

de.fir qui m'a mis la plume à la maiji , expliquez comment il m'eft

vqnu fi tard, ou pourquoi j'ai tardé fi long-temps à le fatisfaire?)

On Va vu invectiver contre les fciences qu'il cultivait; (cela prouve,

que je n'imite pas vos gens de lettres , & que dans mes écrits l'in-

térêt de la vérité marche avant le mien.) Préconifer l'excellence de,

l'Évangile, (toujours & avec le plus vrai zèle. ) Dont il détruijoit

les dogmes; (^non, mais j'en prêcliois la charité, bien détruite par

les Prêtres.) Peindre la beauté des vertus , qu'il éteignoit dans l'â-

me de fes lecteurs . ( Ames honnêtes, eft-il vrai que j'éteins en vous

l'amour des vertus ! )

Il sefl fait h précepteur du genre humain pour le tromper ^ le

moniteur public pour égarer tout le monde, toracle du Jiêcle pour
achever de leperdre. ( Je viens d'examiner comment vous avez prouvé

tout cela.) Dans un ouvrage fur l'inégalité des conditions,
( pour-

quoi des conditions? Ce n'eft-là ni mon fujetni mon titre.) Ilavoit

abaijfé Vhotnme jufqi£au rang des bêtes ;(^ lequel de nous deux l'é-

lève ou l'abaifTe , dans l'alternative d'être bête ou méchant ? ) Dans
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iHie autre produâion pins récente il avait infînué h poifon de la vo-

lupté : ( Eh! que ne puis-je aux horreurs de la débauche fubfti-

tuer le charme de la volupcé ? Mais rafTurez-vous , Monreig;neur ,.

vos Prêtres font h l'épreuve de l'HéloïTe ; ils ont pour préfervatif

l'Aloïfia. ) Dans celui-ci, il s\mpare des premiers momens de Ihom-
me , afin d'établir l empire de tirréligion, (Cette imputation a déj*

été examinée. )

Voila, Monfeigneur, comment vous me traitez, & bien plus,

cruellement encore; moi que vous ne connoiflez point, & que.

vous ne jugez que fur des oui-dire. Eft-ce donc la morale de cet.

Évangile dont vous vous portez pour le défenfeur î Accordons que

vous voulez préferver votre troupeau du poifon de mon livre
; pour-

quoi des perfonnalités contre l'auteur? J'ignore quel effet, vous,

attendez d'une conduite fî peu chrétienne, mais je fais que dé-,

fendre fa religion par de tçlles armes, c'eft la rendre, fort fufpedet

aux gens de bien.

Cependant c'efl moi que vous appeliez téméraire. Eh! com-^

ment ai-je mérité ce nom, en ne propofant que des doutes , & mê-
me avec tant de réferve ; en n'avançant que des raifons , & même,

avec tant de refpe(51:,en n'attaquant perfonne, en ne nommanc
perfonne? Et vous,, Monfeigneur, comment ofez-vous traiter ainft

celui dont vous parlez avec fi peu de juftice &: de bienféance,

avec fi peu d'égard, & avec tant de légèreté î

Vous me traitez d^mpie; & de quelFe impiété pouvez -vous

m'accufer , moi qui jamais n'ai parlé de l'Etre fuprême que pour

lui rendre la gloire qui lui eft due , ni du prochain qpe pour por-

ter tout le monde à l'aimer ? Les impies font ceux qui profanent

indignement la caufe de Dieu en la faifant fervir aux pafTîons des

hommes. Les impies font ceux qui, s'ofanr porter pour interprè-

tes de la Divinité, pour arbitres entre elle & les hommes, exi^

gent pour eux-mêmes les honneurs qui lui font dus. Les impies

font ceux qui s'arrogent le droit d'exercer le pouvoir de Dieu Air

la terre, & veulent ouvrir & fermer le Ciel i leur gré. Les imr-

pies font ceux qui font lire des libelles- dans les Eglifes. ^^k«.»%.
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A cette idée horrible tout mon fang s'allume , & des larmes d'in-

dignation coulent de mes yeux. Prêtres du Dieu de paix, vous

lui rendrez compte un jour , n'en doutez pas , de l'ufage que vous

ofez faire de fa maifon.

Vous me traitez d'impofleur! & pourquoi? Dans votre ma-

nière de penfer
,

j'erre ; mais où eft mon impofture ? Raifonner

& fe tromper , eft-ce en impofer ? Un fophifle même qui trompe

fans fe tromper , n'eft pas un impofteur encore , tant qu'il fe borne

à l'autorité de la raifon
,
quoiqu'il en abufe. Un impofteur veut

être cru fur fa parole , il veut lui-même faire autorité. Un im-

poflcur eft un fourbe qui veut en impofer aux autres pour fon

profit ; & où eft , je vous prie , mon prefit dans cette affaire ?

Les impofteurs font, félon Ulpien , ceux qui font des preftiges,

des imprécations , des exorcifmes : or , afTurément je n'ai jamais

rien fait de tout cela.

Que vous difcourez à votre aife , vous autres hommes conftî-

tués en dignité ! Ne reconnoifTint de droits que les vôtres , ni de

loix que celles que vous impofez , loin de vous faire un devoir

d'être juftes , vous ne vous croyez pas même obligés d'être hu-

mains. Vous accablez fièrement le foible fans répondre^ de vos

iniquités à perfonne : les outrages ne vous coûtent pas plus que

les violences ; fur les moindres convenances d'intérêt ou d'état

vous nous balayez devant vous comme la pouflière. Les uns dé-

crètent & brûlent, les autres diffament & déshonorent fans droit,

fans raifon, fans mépris, même fans colère, uniquement parce

que cela les arrange , & que l'infortuné fe trouve fur leur che-

min. Quand vous nous infultez impunément, il ne nous eft pas

même permjs de nous plaindre, & fi nous montrons notre inno-

cence & vos torts, on nous accufe encore de vous manquer de

refpect.

MoNSETGNEtm , VOUS m'avez infulté publiquement : je viens

de prouver que vous m'avez calomnié. Si vous étiez un particu-

lier comme moi
,
que je pufTe vous citer devant un Tribunal

équitable , & que nous y comparufîions tous deux , moi avec mon
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Livre, & vous avec votre Mandement, vous y feriez certaine-

ment déclaré coupable & condamné à me faire une réparation

auffi publique que TofFenfe l'a été. Mais vous tenez un rang où
l'on eft difpenfé d'être Julie i & je ne fuis rien. Cependant vous

qui profefTez l'Évangile ; vous Prélat fait pour apprendre aux au-

tres leur devoir, vous favez le vôtre en pareil cas. Pour moi,
j'ai fait le mien

,
je n'ai plus rien k vous dire , & je me tais.

Daignez, Monfeigneur, agréer mon profond refpe(5l,

J. J. ROUSSEAU.

AMotUrSf U i8 Noysmbre tySzt
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LETTRE (79)

DE M- . R O U S S E A U

.

DE GENE VE,

A M. * * A Paris.

V-/'Es'T rendre fervice h un folicaire éloigné de tout , que de

l'avertir de ce qui Te pafTepar rapporth lui. Voil^ , Monfieur , ce

que vous avez très-obligeamment fait, en m'envoyant un exem-
plaire de ma prétendue Lettre à M. l'Archevêque d'Aufch. Cette

Lettre, comme vous l'avez deviné, n'efl: pas plus de moi, que
tous ces écrits pfeudonymes qui courent Paris fous mon nom.

Je n'ai point vu le Mandement auquel elle répond, je n'en ai

même jamais ouï parler,' & il y a huit jours que j'ignorois qu'il

y eût un M. du Tillet, Archevêque d'Aufch. J'ai peine à croire

que l'auteur de cette Lettre ait voulu perfuader férieufemenr

qu'elle étoit de moi. N'ai-je pas affez des affiiires qu'on me fuf-

cite , fans m'aller mêler de celles d'aurrui ? Depuis quand m'a-

r-on vu devenir homme de parti? Quel nouvel intérêt m'auroit

fait changer fi brufquement de maximes ? Les Jéfuites font-ils en

meilleur état que quand je refufois d'écrire contre eux dans leurs

difgraces? Quelqu'un me connoît-il aiïez lâche, aflez vil, pour

infulter aux malheureux? Eh! fi j'oubliois les égards qui leur font

(79) M. Rouffeau n'avoit pas en- ce point, & lui faire prendre la plu-

core daigné répondre à toutes les cri- me pour fa défenfe. Il y répondit &
tiques que l'on répandoit dans le pu- quelque temps aprcs il parut une let-

blic contre fon Emile : peut-être ne tre prétendue de lui à M. l'Arche-

trouvoit-il pas des adverfaires dignes vcque d'Aufch. Klle lui fut envoyée

de lui. Il ne falloit rien moins qu'un p:ir un ami, h qui il adrelia celle-ci

Mandement de M. l'Archevcque de pour le remercier de fon attcnuon.

Paris pour le tirer de fa léthargie for

Œuvres mcUcs. Tome III. Y
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(lusVWqui pourroient-i!s en attendre ? Que m'importe enfin !e

fort des Jéfuites
,
quel qu'il puifTe être? Leurs ennemis fe font-

ils montrés pour moi plus tolérans qu'eux î La trifte vérité dé-

laifTée eft-elle plus chère aux uns qu'aux autres ? Et foit qu'ils

triomphent ou qu'ils fuccombent , en ferai-je moins perfécuté ?

D'ailleurs
,
pour peu qu'on life attenpvement cette Lettre

,
qui

ne fentira pas, comme vous, que je n'en fuis point l'auteur?

Les maladreffes y font entafTées : elle eft datée de Neufchatel

où je n'ai pas mis le pied ; on y emploie la formule du très-huni'

lie fcrvhcur , dont je n'ufe avec perfonne ; on m'y fait prendre

le titre de Citoyen de Genève , auquel j'ai renoncé : tout en

commençant on s'échauffe pour M. de Voltaire , le plus ardent,

le plus adroit de mes perfécuteurs, & qui fe paiïe bien
, je crois,

d'un défenfeur tel que moi ; on afFecle quelques imitations de

mes phrafes, & ces imitations fe démentent l'inftant après ; le

flyle de la Lettre peut être meilleur que le mien , mais enfin ce

n'eft pas le mien : on m'y prête des cxpreflions baffes; on m'y

fait dire des groflîéretés qu'on ne trouvera certainement dans au-

cun de mes écrits : on m'y fait dire vous à Dieu ; ufage que je

ne blâme pas , mais qui n'eft pas le nôtre. Pour me fuppofer

l'auteur de cette Lettre , il faut fuppofer aufTî que j'ai voulu me
déguifer. Il n'y falloir donc pas mettre mon nom , & alors on au-

roit pu perfuader aux fots qu'elle étoit de moi.

Telles font , Monfieur , les armes dignes de mes adverfaî-

res, dont ils achèvent de m'accabler. Non contens de m'outrager

dans mes ouvrages , ils prennent le parti plus cruel encore de

m'attribuer les leurs. A la vérité le public jufqu'ici n'a pas pris

le change , & il faudroit qu'il fût bien aveuglé pour le prendre

aujourd'hui. La juftice que j'en attends fur ce point , efl une

confolation bien foible pour tant de maux. Vous favez la nou-

velle affliftion qui m'accable : la perte de M. de Luxembourg

mst le comble à toutes les autres; je la fentirai jufqu'au tom-

beau. Il fut mon confolareur durant fa vie , il fera mon protec-

teur après fa mort. Si chère & honorable mémoire défendra la.

mienne des outrages de mes ennemis, & quand ils voudront U
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fouiller par leurs calomnies, on leur dira : comment cela pour-
roit-il être? Le plus honnête homme de France fut fon ami.

Je vous remercie & vous falue , Monfieur , de tout mon cœur.

ROUSSEAU.
A Motiers, le z8 Mai ty6^.

Y?



l« -
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L E T T R E(8o)

'J M I J- ROUSSEAU,
DE GENÈVE.

J E ne fais ce que c'eft, Monfieur
, que cette Lettre publiée

fous votre nom, adrefTée k M. TArchevêque d'AufcIi, & que vo-

tre candeur a fi hautement défavouée dans le Journal Encyclopé-

dique ( du I Juin 1764- ) Vous avez , dites-vous , bien de la

peine h vous perfuader que l'auteur de cette Lettre ait f^rieufe-

ment penfé h la mettre fur votre compte , & vous ne fuppofez

pas que perfonne vous l'attribue : ce ne fera pas moi , Monfieur ;

je connois votre intégrité : vous dites ne l'avoir point écrite ; ce

dcfaveu me fiiflît; il efl plus fort
,
plus convaincant que toutes les

raifons dont vous l'accompagnez; parce qu'un homme tel que
vous eft au-defTus de toute efpèce de juftification. Pourquoi donc
vous défendez-vous ? Pourquoi vois-je à la fuite de cette décla-

ration qui eût dû, ce me femble , être, partant de vous , Çi fim-

ple & fi ingénue, tant de preuves, tant de plaintes , tant de re-

proches? Je ne foupçonne point les auteurs du Journal ; ils ref-

peftent votre philofophie , eftiment vos talens ; & ils n'eufTent ja-

mais ofé vous compromettre : mais leur bonne foi , leurs lumiè-

res, n'ont-elles point été en défaut? Et cette Lettre qu'ils ont

inférée dans leur ouvrage , n'eft-elle pas de quelqu'un de vos

ennemis
,
qui

,
pour mieux vous défervir dans l'efprit de vos ad-

mirateurs, a emprunté votre nom, a tâché d'imiter votre ftyle

,

(80) Cette Lettre eft vraifcmbla- nie qui y règne fufïit feule pour d^-

blement du véritable auteur de celle voiler l'importurc. On conviendra

à M. l'Archevêque d'Aufch : nous ne aifénient qu'il eft quelquefois tnal-

la rapportons ici que pour faire voir heureux d'avoir des talens auffi fupé-

jufqu'oîi l'on porte l'audace à vouloir rieurs que ceux de M. Roulicau

,

tromper le public ; mais il eft trop puifqu'ils lui attirent tant de jaloux ;

dclairé pour prendre le change. L'iro- la poftiirité prononcera.
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votre énergie, & votre modedie ? Je le crois , & je ne doute pas

qu'un jour vous ne confondiez Timporture, & que vous ne </c-

fàvouie^ ce défivcu , dont on vous Tuppcfe l'auteur. Ce n'efl: pas

que cette Lettre foit indigne de vous, par la force des preuves,

la noblefTe de l'expreflîon, ou par ce ton d'indifférence , mais

mâle & impofant , dont vous parlez de vous & des perfiécutions

qu'on vous a fufcitées. Mais qui reconnoîtra le philofophe , l'arnî

de la vertu , de la bienfaifance , des hommes , à ces mots : riai-jc

pas ajfei^ des affaires qu'on me fufcite , fans me mêler de celUs

d'autrui? Depuis quand nia-t-on vu devenir un homme départi?

Quel nouvel intérêt ni aurait fait changer fi brufiuement de maxi-

mes? Les Jèfuites font-ils en meilleur état que quand je refufois

d'écrire contre eux dans leurs difgraces ? Quelqu'un me connoit-il

ajjc^ lâche, ajfc-^vil , pour infulter aux malheureux? Ehl fi'fou-

hliois les égards qui leur font dus , de qui pourroient-ils en atten-

dre? Que m importe enfin le fort des Jèfuites
,
quel qu ilpuiffe être?

Leurs ennemis fe font-ils montres pour moi plus tolérans qu'eux?

La trifîe vérité délaifjée efl-elle plus chère aux uns qu'aux autres ?

Et foit qu'ils triomphent, ou qu'ils fuccombe/it , en ferai-je moins

perfécuté ?

Si je croyois, Monfieur
, que vous euffiez écrit cette Lettre,

je me garderois bien d'y répondre
;

je me rairois , défefpéré de

ne pouvoir concilier les contradiftions qu'elle renferme , & fur-

tout ces réflexions fur les Jèfuites, & ce détachement de toutes

chofes , fi fort oppofé \ votre philofophie , a l'élévation de votre

ame, & à la générofité de vos fentimsns. Ce n'efl donc pas

vous que j'attaque , mais c'eft celui qui a ofé fe fervir de votre

nom , & dont je vous prie de remarquer avec moi la maladrefls

& les abfurdités.

H^Ai- je'pas affe-{_ des affaires qu'on me fufcite , fans m'aller

mêler de celles dautrui ? V^ous êtes bien éioigné , Monlieur , de

penfer aulîî peu philofophiquement , & vous feriez bien affligé de

trouver dans votre cœur un fentiment fi dur ; car vous n'ignorez

pas que les psrfécutions qu'on fufcitoit de toute part à votre pa-

tron Socrate, ne Tempécherent jamais de fe mêler des affaires
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qui intdreflbient le public : vous favez que ni la crainte des hu-

miliations, ni l'atrocité de Tes ennemis, ni l'iniquité de fes juges

i

en un mot
,
que jamais rien n'arrêta fon zèie , routes les fois

qu'il crut la fagefle de Tes avis utile à fes concitoyens. Or , fi

cet homme vertueux , fi ce vrai philofoplie, qui a eu tant de

finges & fi peu d'imitateurs, eût vécu de nos jours, eût-il regardé

l'affaire des Jéfuites comme étrangère à fa philofophie, comme
celle d'autrui î Tout au contraire , il eût regardé ces hommes
tout au moins de l'ccil dont il voyoit les Sophiftes , & démaf-

quant leur orgueil , comme il dévoila celui des faux fages de fon

temps, il eut confondu leurs projets , leur ambition, & cette gra-

vité dont ils s'enveloppoient, & qui en impofoit fi fort à la mul-

titude

Quel nouvel intérêt m'aurait fait changir fi brufquC'

ment de maximes ? Permettez que je réponde à cette quefiion
,

comme (i c'étoit vous qui l'eufliez faite. L'intérêt des philofo-

phes , c'eft-h-dire , de la vérité : car enfin l'homme le plus éclairé

peut fe tromper i & certainement ce na fera pas vous qui fou-

tiendrez qu'il exifie fur la terre quelqu'un d'infaillible. Or, je

fuppofe que vous ayez apperçu l'erreur de vos maximes; qui ne

fait que vous êtes afTez modefie, affez généreux, aflez grand

pour changer tout-à-coup & très-brufquement d'opinion ? Il eft

même de la beauté de votre ame & de fon intégrité de faire pu-

bliquement l'aveu d'un tel changement, quelque fubit qu'il foir.

Les Jéfuites font ils en meilleur état que quand je refujois d'é-

crire contre eux dans leurs di/gracesl Où l'auteur de ce défaveu

va-t-il prendre ces faufies anecdotes? N'en étes-vous pas indigné,

Monfieur ? Qui lui a dit que vous avez été follicité d'écrire con-

tre les Jéfuites ? AfTurément la caufe de la nation n'auroit pu être

défendue par un orateur plus éloquent ou plus énergique : mais

outre que vous n'êtes ni Avocat, ni Magiflrat, ni François,

quelle idée que celle de fuppofer que les Parlemens, d'accord

avec le Clergé, aient jamais fongé h vous charger de la caufe la

plus importante , de celle où il étoit quefiion des loix de l'État,

& de la pureté des ma.ximes du Catholicifme I Les Jéfuites font'
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ils en meilleur état, &c. Obfervez, je vous prie

, que celui qui

vous fait écrire fi iiiconféquemmen: , laiflè entendre que, fi les

JéAiites étoient en meilleur état, Vous ne refuferiez pas d'écrire

contre eux. Mais il ne fonge pas qu'ami de la vérité, autant que

vous l'êtes, la difgrace, ou la profpérité d'un corps que vous

croyez nuifible ,doit peu vous toucher ; & que, fi vous le croyiez

innocent, vous vous emprefferiez de le juftifier. Sans doute qu'il

feroit vil & lâche d'infijlter à ceux de cet ordre qui font mal-

heureux. Il en eft parmi eux de très-eftimables & de très - ver-

tueux ; mais c'efi: par cela même qu'ils méritent d'être confolés,

& fur-tout éclairés fur les vices de leur inflitut. Et qui a plus de

droitk les inftruire, & à changer leurs opinions (k certains égards)

qu'un philofophe qui penfe comme vous? Et fi cette fociété n'eft

nullement vicieufe à vos yeux, c'efi à vous de tonner , d'éclater,

d'oublier vos propres malheurs & les perfécutions qu'on vous fuf-

cite, pour prendre fa défenfe : car vous favez bien mieux que

celui qui vous a fait écrire, qu'on doit à l'innocence bien plus que

des égards. Mais ce fabricateur de lettres ne peut-il tracer deux

lignes, fans tomber dans des contradiftions groffières ? Il vient

de faire dire qu'il eft dû des égards aux Jéfuites ; & tout de fuite

il vous fait ajouter : que m'importe enfin le fiart des Jéfuites, quel

i^u'ilpuijfe être? Le barbare! que lui importe le fort d'un Ordre

qu'il croit innocent, & auquel il déclare qu'il eft dû des égards!

Eft-ce-là la fenfibilité d'une ame jufte, d'un cœur honnête, d'un

citoyen, d'un homme? Et s'il croit les Jéfuites perfécutés, ou

même s'il les croit coupables, cette indifférence n'eft-elle pas

également criminelle? L'auteur d'Emile penfe bien différemment;

jamais on ne l'entendra dire que le fort d'un corps chargé de l'é-

ducation, lui eft indifférent. Leurs ennemis fe Jont-ils montréspour

moi plus tolérans qu'eux} Quels fentimens on vous fuppofe
,

Monfieur ! Afiurément c'eft un de vos perfécuteurs qui a écrit

ce défaveu. Comme il vous peint inrérefTé, vindicatif, cruel,

enfin tout ce que vous n'êtes pas ! Il veut abfolument que l'on

penfe que , fi vos ennemis euffent été plus tolérans pour vous

,

vous auriez écrit contre les Jéfuites ! A cette caufe peu honnête

de refus , il en ajoute deux autres tout aufîi peu philofophiques.

La
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La tnj!e vérité déluijfce ejl- elle plus chère aux uns quaux autres ?

Et Joit qu'ils triomphent , ou quils fuccombent , en Jerai-je moins

perfécuté? Comme on vous fait penfer de vous-même .' Quel ex-

cès d'amour-propre on cherche à vous donner ! Ne vous femble-

t-il pas voir tous les partis délaifler la trijie vérité, ik Te réunir

pour vous perfécuter ? Mais il vous connoît bien mal celui qui

fait pour vous ces orgueilleufes réflexions ; il ne fait pas que c'efl

h caufe même de cet abandon général de la trifle vérité
,
que

,

ferme contre tous les partis , vous combattriez pour elle. Vous
qui élevâtes votre voix maie & vertueufe contre ces jeux crimi-

nels qu'on vouloit introduire à Genève; vous qui garantîtes vos

concitoyens de la corruption que le Tartuffe, Vyivare ,\c Mi/an-

trope, &c. eufTent portée dans les âmes de vos compatriotes; vous

craindriez de parler fur une Société dont on accufe l'inftitut de

tendre \ la corruption, non d'une ville, mais du monde entier,

votre patrie & celle des philofophes ! Non , Monsieur , ces fcru-

pules, ces craintes ne font point de vous; & c'eft ce qui achève

de me perfuader que vous n'avez jamais fongé à faire le défaveu

qu'on a envoyé , fous votre nom , aux auteurs du Journal Ency-

clopédique, &c.

Je fuis, Monfieur, &c.

duvres mêlées. Tome IIL Tu
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JOURNAL DE TREVOUX,
1\| Ous raffemblerons ici, avec la plus exafle fidélité, les pro-

pofuions fondamentales , & les meilleures preuves dont M. Rouf^

fCviu appuie fon fyftéme. Il n'aura point à nous reprocher d'a-

voir tronqué ou défiguré fon texte. On ne trouvera pas ici cette

multitude de phrafes fémillantes, qui ne prouve que la fécondité

de fon génie , & la facilité \ s'énoncer ; parce qu'il ne faut pas

juger de la beauté ou de la difformité des objets, par le mafque

qui les couvre. Écoutons M. RoufTeauj c'ell lui qui parle.

„ Tout eft bien, fortant des mains de l'Auteur des chofes :

„ tout dégénère entre les mains de l'homme. Il force une terre

„ k nourrir les produélions d'une autre, un arbre à porter les fruits

„ d'un autre Il ne veut rien tel que l'a fait la nature, pas

,, même l'homme : il le faut dre/Ter pour lui, comme un cheval

,, de manège fans cela tout iroit plus mal encore , & notre

,, efpèce ne veut pas être façonnée à demi. Dans l'état oîi font

„ déformais les chofes, un homme abandonné dès fa naiffance à

,, lui-mtme parmi les autres, feroit le plus défiguré de tous. . . .

,, L'iÎDUCATiON nous vient de la nature, ou des hommes, ou

',, des chofes. Le développement interne de nos facultés & de

„ nos organes eft l'éducation de la nature : l'ufage qu'on nous

,, apprend h faire de ce développement , eft l'éducation des hom-

„ mes ; & l'acquis de notre propre expérience fur les objets qui

„ nous affedent, eft l'éducation des chofes.

„ Nous naiiïbns fenfibles fitôt que nous avons, pour

„ ainfi dire, la confcience'de nos fenfations, nous fommes dif-

„ pofés à rechercher, ou k fuir les objets qui les produifent

„ C'cft à ces difpofitions primitives qu'il fiudroit tout rapporter;

„ & cela fe pourroit, fi nos trois éducations n'étoient que diffé-

,, rentes : mais que faire, quand elles fi)nt oppofées? . . . Forcé

,, de combattre la nature ou les infututions lociales , il faut opter
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„ entre faire un homme ou un citoyen i car on ne peut faire i

„ la fois l'un & l'autre.

„ L'HOMME naturel eft tout pour lui. .... L'homme civil n'eft

'„ qu'une unité fraftionnaire qui tient au dénominateur, & dont la

„ valeur eft dans fon rapport avec l'entier, qui eft le corps fo-

,, cial. Les bonnes inftitutions fociales font celles qui favent le

„ mieux dénaturer l'homme , lui ôter fon exiftence abfolue pouf

„ lui en donner une relative , & tranfporter le moi dans l'unité

„ commune.

„ De ces objets néceflairement oppofés , viennent deux for-

„ mes d'inftitution contraires ^ l'une publique & commune , l'au-

„ tre particulière & dcmeftique. . . L'inftitucion publique n'exifte

„ plus, & ne peut plus exifter ; parce qu'où il n'y a plus de pa-

,, trie, il ne peut plus y avoir de citoyens. Ces deux mots,Pa-

„ trie Se Citoyens , doivent être effacés des langues modernes.

'„ Reste enfin l'éducation domeftique ou celle de la nature.

„ Mais que deviendra pour les autres un homme uniquement

„ élevé pour lui? Si peut-être le double objet qu'on fe propofe,

„ pouvoit fe réunir en un feul , en ôtant les contradiftions de

„ l'homme , on ôteroit un grand obftacle à fon bonheur Pour

„ former cet homme rare, qu'avons-nous à faire î Beaucoup, fans

„ doute ; c'eft d'empêcher que rien ne foit fait.

„ Dans l'ordre focial , où toutes les places font marquées

,

„ chacun doit être élevé pour la fienne. Si un particulier formé

„ pour fa place en fort , il n'eft plus propre à rien. . . Dans l'ordre

„ naturel , les hommes étant tous égaux , leur vocation commune

„ eft l'état d'homme, & quiconque eft bien élevé pour celui-là,

„ ne peut mal remplir ceux qui s'y rapportent. Qu'on deftine

„ mon élève à l'épée, à l'Eglife, au Barreau, peu m'importe. . .

.

„ En fortant de mes mains il ne fera, j'en conviens, ni Magif^

„ trat, ni Soldat, ni Prêtre : il fera premièrement homme, tout

,, ce qu'un homme doit être, il faura l'être au befoin tout aufli-

„ bien que qui que ce foit. ....
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„ A peine l'enfant eft-il fort! du fein de la mère. . . . qu'on

,, lui donne de nouveaux liens, on l'emmaillorte, on le couche la

„ tête fixée & les jambes allongées; les bras pendans à côté du

„ corps ; il eft entouré de linges & de bandages de toute ef-

,, pèce, qui ne lui permettent pas de changer de fituation

,, De peur que les corps ne fe déforment par des mouvemens

„ libres , on fe hâte de les déformer en les mettant en prefTe. . .

.

„ D'où vient cet ufage déraifonnable? D'un ufage dénaturé. De-

„ puis que les mères , méprifant leur premier devoir , n'ont plus

„ voulu nourrir leurs enfans , il a fallu les confier à des femmes

,, mercenaires, qui, fe trouvant ainfi mères d'enfans étrangers pour

, ,
qui la nature ne leur difoitrien , n'ont cherché qu'à s'épargner de

„ la peine Non contentes d'avoir ceffé d'alairer leurs enfins,

„ les femmes cefTent d'en vouloir faire; la conféquence eft na-

„ tutelle Cet ufage ajouté aux autres caufes de dépopula-

,, tion, nous annonce le fort prochain de l'Europe. Lesfciences,

„ les arts, la philofophie & les mœurs qu'elle engendre, ne rar-

,, deront pas d'en faire un défert. Elle fera peuplée de bêtes fé-

,, roces; elle n'aura pas beaucoup changé d'habitans.

„ Point de mère , point d'enfant. Entre eux les devoirs font

„ réciproques Si la voix du fang n'efl fortifiée par l'habi-

,, tude & les foins, elle s'éteint dans les premières années, & le

„ cœur meurt, pour ainfi dire , avant que de naître. Nous voilà

,, dès les premiers pas hors de la nature. On en fort encore par

„ une route oppofée, lorfqu'une mère porte fes foins à l'excès;

„ lorfqu'elle fait de fon enfant fon idole ; qu'elle augmente &
,, nourrit fa fo'blefTe pour l'cmpécher delà fentir , & qu'efpérant

,, le fouftraire aux loix de la nature , elle écarte de lui des at-

,, teintes pénibles, fans fonger combien, pour quelques incom-

„ modités dont elle le préferve un moment, elle accumule au

„ loin d'accidens & de périls fur fa tête , & combien c'eft une

„ précaution barbare de prolonger la foiblefle de l'enfance fous

,, les fatigues des hommes faits,... Exercez vos enfans aux at-

,, teintes qu'ils auront à fupporter un jour. EndurcifTez leurs corps

„ aux intempéries des faifons, des climats, des élémens; à la
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\, faim, à la foif, à la fatigue; trempez-les dans l'eau du Styx;

„ Comme la véritable nourrice eft la mère , le véritable pré-

'„ cepteur eft le père .... que des mains de l'un , l'enfant paffe

,, dans celles de l'autre. Il fera mieux élevé par un père judicieux

;, & borné , que par le plus habile maître du monde; car le zèle

„ fuppléera mieux au talent, que le talent au zèle. Mais les af-

,, faires , les fondions, les devoirs! Ahl les devoirs! fans

„ doute le dernier eft celui du père ? . . . .

„ Un père
,
quand il engendre & nourrit des enfans , ne fait

'„ en cela que le tiers de fa tâche. Il doit des hommes à fon ef-

„ pèce , il doit h la fociété des hommes fociables , il doit des ci-

„ toyens k l'État

„ On raifonne beaucoup fur les qualités d'un bon gouverneur;

y, La première que j'en exigerois c'eft de n'être point un

„ homme à vendre. . . . Qui donc élèvera mon enfant? Je te l'ai

,, déjà dit ; toi-même. ... Je ne le peux. . . . Tu ne le peux! Fais-

„ toi donc un ami
,
je ne vois point d'autre reflburce. . .

.

,,
Quelqu'un dont je ne connois que le rang, m'a fait propo-

'„ fer d'élever fon fils. ... Si j'avois accepté fon offre & que j'euflè

„ erré dans ma méthode, c'étoit une éducation manquée : fi j'a-

„ vois réuffi, c'eût été bien pis; fon fils auroit renié fon titre}

„ il n'eût plus voulu être Prince.

t „ DiiS que l'enfant commence à diftinguer les objets , il im-

„ porte de mettre du choix dans ceux qu'on lui montre. ... Je

„ veux qu'on l'habitue h voir des objets nouveaux , des animaux

„ laids, dégoûtans, bifarres ; mais peu-h-peu, de loin, jufqu'à ce

„ qu'il y foit accoutumé. ... Il veut tout toucher, tout manier;

„ ne vous oppofez point à cette inquiétude : elle lui fuggère un

„ apprentifTixge très-néceffaire Quand l'enfant tend la main

„ avec effort fans rien dire, il croit atteindre l'objet, parce qu'il

„ n'en eftime pas la difiance ; il eft dans l'erreur : mais quand il

,, fe plaint & crie en tendant la main , alors il ne s'abufe plus fur

„ la diftance , il commande k l'objet de s'approcher , ou à vous

j, de
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7, de le lui apporter. Dans le premier cas, portez-le à l'objet

„ lentement & à petits pas : dans le fécond , ne faites pas feu-

„ lement femblant de l'entendre; plus il criera, moins vous de-

,, vez l'écouter. Il importe de l'accoutumer de bonne heure à

,, ne commander ni aux hommes, car il n'eft pas leur maître;

„ ni aux chofes , car elles ne l'entendent point. Il vaut mieux

,, porter l'enfant à l'objet
,
que d'apporter l'objet à l'enfant

,, Toute méchanceté vient de foiblefTe; l'enfant n'eft méchant

,, que parce qu'il efl foible ; rendez-le fort , il fera bon : celui

,, qui pourroit tout ne feroit jamais de mal. De tous les attributs

„ de la Divinité toute-pui/Tante , la bonté eft celui fans lequel on

,, la peut le moins concevoir.

,, La fantaifie ne tourmentera point les enfans, quand on ne

„ l'aura pas fait naître, attendu qu'elle n'eft pas de la nature. . .

.

„ Les longs pleurs d'un enfant qui n'eft ni lié ni malade , & qu'on

„ ne laifTe manquer de rien, ne font que des pleurs d'habitude

„ & d'obflination. Ils ne font point l'ouvrage delà nature, mais

,, de la nourrice qui, pour n'en favoir endurer l'importunité , la

„ multiplie, fans fonger qu'en faifant taire l'enfant aujourd'hui,

„ on l'excite h pleurer demain davantage. Le feul moyen de gué-

,, rir ou prévenir cette habitude, eft de n'y faire aucune attention.

„ Perfonne n'aime à prendre une peine inutile, pas même les en-

„ fans Au refte
,
quand ils pleurent par fantaifie ou par obf-

„ tination , un moyen sûr pour les empêcher de continuer , eft

„ de les diftraire par quelque objet agréable & frappant; mais

„ il eft de la dernière importance que l'enfant n'apperçoive pas

„ l'intention de le diftraire. . . .

,, Je voudrois (c'eft toujours M. Roufleau qui parle
) que les

„ premières articulations qu'on fait entendre h l'enfant, fufTent ra-

,, res , faciles , diftinâes , fouvent répétées , & que les m ots qu'elles

„ expriment ne fe rapportaftent qu'a des objets fenfibles qu'on

„ peut d'abord montrer à l'enfant. La malheureufe facilité que

„ nous avons h nous payer de mots que nous n'entendons point

,, commence plutôt qu'on ne penfe. . . . Parlez toujours correc-

(Euyres muées. Tome III. A i.
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,, temenc devant eux, faites qu'ils ne Te plaifent avec perfonttc

„ autant qu'avec vous , & foyez sûrs qu'infenliblemcnt leur lan-

,, gage s'épurera fur le vôtre , fans que vous les ayez jamais re-

„ pris. . . . On fe prefTe trop de les faire parler , comme fi l'on

,, avoic peur qu'ils n'apprifTent pas h parler d'eux-mêmes. ... ils

„ en parlent plus tard, plus confufément

j, Aux champs les enfans épars , éloignés du père , de la mère

,, & des autres enfans, s'exercent "a fe faire entendre a diftance,

,, & à mefurer la force de la voix fur l'intervalle qui les fépare

„ de ceux dont ils veulent être entendus. Voila comment on ap-

,, prend véritablement k prononcer , & non pas en bégayant

„ quelques voyelles à l'oreille d'une gouvernante attentive. .. . Ce

„ qui empêche les garçons dans les collèges , & les filles dans les

,, couvens, d'acquérir jamais une prononciation aufîî nette que

„ celle des payfans , c'efl: la néceflîté d'apprendre par cœur

„ beaucoup de chofes , & de réciter tout haut ce qu'ils ont ap-

„ pris : car, en étudiant, ils s'habituent à barbouiller ,. h pronon-

,, cer négligemment & mal : en récitant, c'eft pis encore; ils re-

,, cherchent leurs mots avec effort, ils traînent & allongent leurs

„ fyllabes. . . . Emile n'aura pas ces défauts de prononciation , ou

„ du moins il ne les aura pas contradés par les mêmes caufes. . ..

„ Les vices de prononciation qu'on fait contracter aux enfans en

„ rendant leur parler fourd , confus , timide y en critiquant incef-

,, famment leur ton , en épluchant tous leurs mots , ne fe corri-

„ gent jamais. . .

.

,, Resserrez, le plus qu'il efl pofnbte , le vocabulaire de

,, l'enfant : c'e/l un très-grand inconvénient qu'il ait plus de mots

,, que d'idées, qu'il fâche dire plus de chofes qu'il n'en peutpen-

,, fer Les payfans ont peu d'idées; mais ils les comparent

„ très-bien.

,, Quand les enfans commencent?) parler, ils pleurent moins. . ..

„ Dès qu'une fois Emile aura dh, j'ai mal , il faudra des douleurs

,, bien vives pour le forcer h pleurer. ... Si l'enfant eft délicat
,

,, fenfible, que naturellement il fe mette à crier pour rien ^en ren-
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7, dant Tes cris inutiles & fans effet , j'en taris bientôt la fource.

„ Tant qu'il pleure, je ne vais point à lui; j'y cours, iltôt qu'il

,, s'eft tû. . . . S'il tombe, s'il fe fait une boffe à la tête , &c. je

„ refterai tranquille au moins pour un peu de temps. Le mal efl

„ fait, c'eft une nécefTité qu'il l'endure Souffrir eft la prc-

„ mière chofe qu'il doit apprendre, & celle qu'il aura le plus

,, grand befoin de favoir. . .

.

„ Y at-il rien de plus fot que la peine qu'on prend pour ap-

„ prendre aux enfans à marcher, comme fi l'on en avoitvu qucl-

„ qu'un qui, par la négligence de fa nourrice, ne sût pas mar-

„ cher étant grand ? . . . Emile n'aura ni bourlets, ni paniers rou-

„ lans, ni charriots , ni li/îères, ou du moins dès qu'il commen-
„ cera de favoir mettre un pied devant l'autre, on ne le foutien-

,, dra que fur les lieux pavés, & l'on ne fera qu'y paffer en hâte

» Qu'on le mène journellement au milieu d'un pré. La qu'il cou-

,, re, qu'il s'ébatte, qu'il tombe cent fois le jour, tant mieux,

„ il en apprendra plutôt à fe relever. "

Telle eft la fubftance d'une partie du premier Volume d'K-

mile : nous fera-t-il permis, maintenant, M. Rouffeau , de réflé-

chir fur le parti que nous avons h prendre .'* Vous ne prétende:^

pas que nous embrafîions aveuglément votre fyftéme : la tyrannie

ji'eft point de votre goût. Quand vous traitez d'homme enfant,

de lecleiir vulgaire owjlupide, quiconque n'eft pas de votre avis,

vous n'avez fans doute en vue que ceux qui vous contredifent

fans examiner : vous qui ctes trop ami de la raifon pour en in-

terdire l'ufage. Examinons donc.

Tout cfl bien
, fartant des mains de l Auteur des ckofes , &c. D'a-

bord voilà un début équivoque fie captieux : il a un fens vrai au-

quel vous faites peu d'attention, parce qu'il eft étranger à votre

objet; coiifidéré fous un autre rapport, il eft faux; & c'eft alors

qu'il devient une des pierres angulaires de votre édifice. Si la na-

ture produit un arbre, ce fera bien un arbre. Eft-ce un homme?
Elle aura fait l'être qui eft un homme. Si c'eft un r.ionftre, c'en

fera bien un. Chaque être a fa bonté abfolue, qui le conftitue

A a ij
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lui-même , & fans laquelle il n'eft pas poffible : en ce fens , tout

ejl bien Jortant des mains de VAuteur des chofes; & ce principe ,

dont tout le monde convient, vous eft inutile. Mais, chaque être

dans fon origine efl-il relativement bon , de manière que cette

conftitution primitive ne puiffe être remplacée que par un mal l

Oefta-dire, cette terre que l'homme trouve inculte & chargée

de ronces, ne pourra-t-elle être cultivée & afTujetcie k donner des

produftions plus utiles , fans un attentat contre la nature ? Ce fera

la contredire, dites- vous, que de greffer un fauvageon : infertion

qu'elle avoue cependant , & qu'elle féconde en fuivant fes loix

générales. L'homme naît-il tellement bon
,
qu'abandonné à lui-

même des fa naifTance, il ne connoîtroit point le mal, ou ne le

feroit pas fans réfléchir? Tout ce qui n'eft pas infîitution origi-

nelle y répugne t-il? N'y a-t-il pour l'homme qu'une Eiçon d'être

qui foit dans l'ordre? Les bonnes inftitutions fociales le dénatu-

rent-elles? Eft il né pour être feul ,
pour ne rechercher ou ne

fuir que ce qui a rapport a lui? Ses premières fenfations fe bor-

nent-elles à fon individu ; & de-la fuit-il que les devoirs de fociété

qu'il aura a remplir dans un âge mûr , font contre nature ? Cette

nature eftelle tellement une, & reftreinte par -tout & toujours

au feul point originel des chofes, que la fociété n'en puifTe être

une émanation? L'arbre élagué pour porter de plus beaux fruits,

ou tranfplanté pour confpirer à l'arrangement fymmétrique d'un

verger, ne tient-il plus fes produftiofis de la nature? Le citoyen

n"eft-il plus homme ? La volonté du Créateur ( car enfin c'eft la

nature, félon vous-même; heureufement vous ne niez pas tout; )

cette volo.nté de l'Etre fuprême eftelle démentie, dès-là même
que les hommes vivent enfemble; &laraifon, préfent de la fou-

veraine intelligence , cefTe-t-elle d'être lumière naturelle , lorf-

qu'elle nous difte ces loix fociales dont le but eft de maintenir

Tordre entre des créatures qui, en fe réunifTant, n'ont fait que

céder à un penchant inné, ou du moins h la néceflité morale,

& peut-être même phyfique, des chofes? A chaque inftant vous

avez befoin de ces propofitions , & vous les laiffez fans preuves.

Si vous vous fufliez contenté de crier k haute coix , & de faire
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bien entendre que Thomme abufe de fa raifon
, que fa malice fubf-

titue dans la fociété des vices nouveaux k ceux qu'il auroic adop-

tés s'il eût vécu errant & vagabond comme certains peuples
; que,

réprimé par l'autorité nécefTaire des loix, il n'a fait que devenir,

quelquefois, & cela par abus de fa liberté
,
plus adroit k couvrir

fa marche vers le défordre ; que fouvent le plus fort , cherchant

fon intérêt propre aux dépens du plus foible , a prefcrit , fous

prétexte de l'ordre , comme règle de la nature , ce qui n'étoit

que la loi de la pafîion : fi vous euffiez dit encore que trop fou-

vent la fagefTe des loix fociales fe trouve en oppofition avec les

defirs déréglés de l'homme , on eût applaudi à votre zèle ; mais

ces reproches ont été faits mille fois au genre humain : il vous

falloit du nouveau. Pourfuivons, cet objet reviendra.

L'HOMME naturel ej! tout pour lui : il ejî l'entier abfolu, qui

n'a de rapport qu'à lui-même ou à fon femblable ; l homme civil

neft qu'une unité fraclionnaire , dont la valeur eft dans fon rapport

avec le corps fbcial. Rien ne reflTemble tant à une vérité dans vo-

tre bouche , tant vous favez faire illufion : il n'y a cependant en-

core ici que de la contradiâion , de l'équivoque fie du prcflitîe.

Comment l'homme eft-il entier , abfolu
,
quand il a rapport k

fon femblable? Mais ceci n'eft rien. Qu'entendez- vous par hom-
me naturel F Car vous abufez fouvent du mot de nature. Eft-ce

celui qui n'a reçu que l'éducation de la nature ? Cette éducation

eft, félon vous, le développement interne de nos facultés & de nos

organes. ChuififTez : ce développement eft-il complet, ou non?
L'homme naturel, que vous oppofez k l'homme civil, peur-il déjà

réfléchir fur les impieftions que produifent chez lui les objets qui

l'environnent, & combiner fes notions; ou bien eft-il k cet âge

où il ne fait encore que fentir, fans pouvoir faire ufage de la rai-

fon ,
qui doit l'éclairer un jour? S'il n'eft fufccptib'.e que de fen-

fations
,
qui h peine excitent en lui la confcience réfléchie de fon

exiftence, comment allez- vous comparer l'homme animal avec

l'homme civil ? Il n'eft plus étonnant effeclivement que l'un s'é-

loigne de l'autre au point qu'ils paroifTent répugner enfcmble.

Eft-ce-lk ce que fignifie votre ajiiôme î Non, fans doute. Il a
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donc un libre ufage de fa raifon , cet homme naturel que vous

définiffez ici. Et voilk le terme moyen qui rapproche l'enfant de

l'état de citoyen. Hé bien! Cet homme raifonnant eft tout pour

lui ! Oui , fans doute , s'il ert: feul & ifolé de.fes femblables ;mais

fi le hafard même le réunit à eux , n'aura-t-il pas bientôt l'occa-

fion de fe dire
,
pour affurer fon bonheur : ne fais pas à autrui

ce que tu ne veux pas qu'il te fafTe ? Il n'eft donc déjà plus tout

pour lui. Et il cède alors d'être l'homme naturel dans le vrai fens

,

c'eft-a-dire , dans les vues du Créateur ! Parce qu'il déraifonne

fans doute : ou peut-être la raifon n'eft pas un don de la nature î

Vous êtes auffi heureux h décrire l'homme civil. Pour mieux

l'oppofer à l'homme naturel, qui, félon vous, eft tout à lui, vous

le définirez d'après quelques faits héroïques qui étonnent d'autant

plus
,

qu'ils font rares & élevés au-deflus des devoirs ordinaires

de la fociété , & vous en concluez que les bonnes injîuutions fa-

ciales font celles qui favent le mieux dénaturer l'homme, lui ôttr

fon exifîence abfolue, pour lui en donner une relative, & tranf-

porter le moi dans Vunité commune. Peut-on bien juger des cho-

ks , en ne les comparant que dans leurs extrêmes ? Il falloir dif-

tinguer , dans le citoyen, deux rapports, qui tous deux font dans

la nature, ou, pour ne point abufer des termes, dans le fyftéme

général de l'Univers. L'homme en fociété pourvoit à fa confer-

vation & a fon bien-être; rien ne l'en empêche que fon goûtpour

le défordre. Voila fon premier rapport. Il doit confpirer au bien

général; autrement il ne pourroit plus même prétendre à fon

bonheur propre. L'obéifTance qu'il doit aux loix n'eft point un

pur afTervirTement fondé fur la contrainte & la violence. Si l'hom-

me n'a droit d'être heureux au milieu de (es femblables, qu'au-

tant qu'il ne leur nuit pas, les infîitutions fociales ne peuvent auflî,

fans s'écarter de leur vrai but, lui enlever les moyens de fe pro-

curer fa félicité particulière. Enfin , le citoyen doit à la pitrie
,

& la patrie doit au citoyen : la loi puife dans cette néceiliré des

chofes, que vous aimez tant, la règle de conduite de l'un & de

l'autre; &, par fes fages difpofitions , elle ne fait que réprimer

les defirs déréglés, ou élever l'être penfant au-defîus de Thomme
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animal. Comment proureriez-vous maintenant que l'homme civil

répugne à la nature , & que les inftitutions fociales ne font bonnes

qu'autant qu'elles favent dénaturer l'homme ?

Ces deux mots , patrie 6' citoyen, doivent être effacés des lan-

gues modernes , dites-vous : malgré ce bon mot, la patrie connoîc

encore des citoyens qu'elle chérit. Vous dites qu'il faut opter

entre faire un homme & un citoyen , & que ton ne peut faire à Ici

fois l'un & l'autre. Il femble donc qu'après avoir profcrit la fc-

ciété & les inftitutions fociales, vous deviez vous borner k former

l'homme de la nature. En ce cas, il étoit inutile de faire un traité

d'éducation aufll étendu. Puifqne, félon vous, tout ej} bien , Jor-

tant des mains de l'auteur des cliofes , & que les bonnes injiitu-

tions fociales doivent dénaturer Vhomme, il ne s'agit plus que de

féqueftrer votre élève dans quelque iflc déferte , où il deviendra

de lui-même r/zo/«/ne naturel que vous demandez. Mais vous fen-

te/, le ridicule de ce fyftéme; & ne pouvant envifager votre Emile

vcomme un fujet inutile au genre humain, vous faites un effort pour

le rendre en même temps naturel & focial, en ôtant les contra-

diclions de lhomme Pour cela que faut- il faire? Beaucoup Jans

doute ; c'ejl d'empêcher que rien ne foit fait. Prétendez -vous re-

nouveller la face de la terre, & renverfer de fond en comble

foutes les fociétes qui exiftent, en n'épargnant pas même leurs

bonnes injlitutions qui doivent dénaturer votre élève , s'il s'y con-

forme ? Non fans doute; vous avez dû voir qu'il n'appaitient plus

qu'k l'Etre fupréme d'opérer ce changement univerfel : votre pro-

pofition n'eft-elle qu'exagérée, & n'avez-vous eu intention que de

corriger les abus qui fe font gliffés dins la fociéré ? Voyons fi

alors vous vous accordez avec vous- même. Quand vous aurez re-

médiez à ce que vous regardez comme abus, peu vous importe,

dites- vous, à quel érat on defline votre Emile; il fera propre à

lépée , au Barreau, à iÉ^sUje.. . . Rifuni teneatis, amici. Quoi!

vous en ferez un homme contradiftoire , un fourbe, qui extérieu-

rement avouera un état que vous lui aurez dépeint comme un fruic

de la folie humaine?

Avant d'aller plus loin , convenons encore d'une chofe. Aprcj
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avoir dit dans votre avant-propos, qu'en lifant votre ouvrage, on

croira moins lire un Traité d'Éducation
,
que les rêveries cCun vi~

fionnaire fur l'Éducation. Qu'y faire? Ajoutez-vous : ce nl^ejî pas

fur les idées d'autrui que j'écris ; cej} fur les miennes dépend-il

de moi de me donner d'autres yeux, & de m'affecier d^autres idées?

Non. Dépend-il plus de ceux à qui vous reprochez leurs préju-

gés, de fe donner d'autres yeux, & de s'affeéler d'autres idées?

Kous avouerons donc fans peine que l'enfant trop refTerré

dans les tégumens dont on le couvre après fa naifTance , eft un

prifonnier malheureux , & que des liens trop étroits le déforment

& raffoibliffent : nous ne croirons pas cependant que tremper les

enfans dans Veau du Styx, doivent être les expofer à toutes les

intempéries de l'air , fans avoir aucun égard à leurs forces , au

climat & k la faifon. Ce que l'on fait encore , & que vous avez

très-bien prouvé , c'eft que la mère eft la nourrice naturelle de

fon enfant, & que l'ufage accrédité, qui livre l'homme à des

nourrices mercenaires , eft une des caufes de la dépopulation.

Mais qu'étoit-ilbefoin d'ajouter que les Jciences , les arts , la philo-

fophie & les mœurs, qiUclle engendre , ne tarderont pas d'en faire

an défcrt ; qii?elle fera peuplée de hétes féroces , €f quelle n'aura pas

beaucoup changé d'habitans ?

L'ON s'accordera encore avec vous pour crier a ces mères în-

fenfées qui font des idoles de leurs enfans
,
qu'en écartant d'eux

toute atteinte pénible , elles accumulent au loin les douleurs &
les maux , fur la tête de ces viftimes infortunées de leur aveugles

tendrefle. Que n'eft-il permis auffi de defirer que le père , s'il eft

fenfé , pût être le précepteur de fon enfant , ou qu'au moins un

gouverneur ne fût point un homme vénal? Mais quelles raifons

autres que des fophifmes pourrions-nous donner à cet inftituteur

choifi, pour lui perfuader que, s'il réuflît , il aura engagé fon

élève à renier le titre que lui a donné la divine Providence, &
qu'il aura dû le difpofer à ne plus vouloir être Prince , s'il eft né

pour occuper ce rang dans l'ordre focial ? Ces propofitions font

des corollaires de vos principes
,
qui ne peuvent nous en impofcr

jufqu'i nous faire croire que l'autorité des Princes n'émane pas de

ia puiflance du maîtra de l'Univers. Vous
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Vous développez avec intelligence la pratique qu'il faut obfer-

ver pour fatisfaire l'inquiétude & re(5bifier les premiers mouvemens
d'un enfant qui commence a didinguer les objets; mais vous paf-

fez bientôt h une propofition faufTe, qu'il n'efl pas étonnant que

vous prouviez mal. Toute mcchancetc , dkes-vous, vient de/oiblep

Je. . . . celui qui pourrait tout , ne ferait jamais de mal. Souve-

nez-vous d'abord que nous profiterons de cette afTertion pour dé-

montrer contre vous-même la faufTeté d'une autre qui vous tient

lieu d'axiome : attendons qu'il en foit temps , & contentons-nous

aujourd'hui de relever celle-ci. 7'oute méchanceté vient de foi-

ble/Te , dites-vous, parce que celui qui pourroit tout ne feroit ja-

mais de mal, & que de tous les attributs de la Divinité toute-puip-

fante , la honte e(î celui fans lequel on la peut le moins concevoir.

Vous avez confondu ici la vérité du conféquent avec celle de la

conféquence. Le Tout-puifTant efl bon fans doute
,
parce qu'il

réunit toutes les perfeélions ; mais en eft-il de même de l'homme

qui feroit fort relativement aux autres ? Et n'eft-ce pas de cette

fupériorité de forces refpedlives que naifTent la violence 6c tous

les vices qui en dérivent?

Vous exigez que l'on croye encore que la fantaifie ne tourmen-

tera point les en/ans, quand on ne l'aura pas fait naître, attendu

qu\Ue n'ejî pas de la nature. Cette fuppofition prend fa fource

dans une autre que vous annoncez dès votre début, & que vous

exprimerez bientôt en ces termes , pojons pour maxime incontef-

tahle que les premiers mouvemens de la nature font toujours droits:

il ny a point de perverfité originelle dans le coeur humain; il ne

s'y trouve pas un /cul vice dont on ne puijfe dire comment & par où

il y ejl entré. Le temps viendra oîi peut-être vous ferez obligé de

convenir avec nous, que cette maxime n'eft pas fi inconteftable

dans le fens que vous lui donnez ; mais enfin , fi elle l'eft pour

vous dans cet inftant-ci, pourquoi la contredire ? Pourquoi dans

un autre endroit avouez-vous que l'enfant peut natunllemcnt Je

mettre â crier pour rien ?

On convient avec vous qu'un moyen généralement svir pour

tarir la fource des pleurs d'habitude & d'obftination , eft de ne

Œuvres mêlées. Tome III. B b
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point faire attention aux cris de Tenfant : s'il s'agifToit cependant

d'un naturel violent & impétueux
,
que l'on ne peut négliger d'é-

couter far.s le porter h la fureur, il n'eft pas douteux qu'alors il

ne valût mieux diflraire l'enfant par quelque objet agréable &
frappant, en obfervant, comme vous le demandez, qu'il n'ap-

perçoive pas l'intention de le diflraire.

Vous voulez encore , avec raifon
, que les premières articula-

tions qu'on fait entendre à l'enfant l'oient rares , faciles, diftinftes,

fouvent répétées, & que les mots qu'elles expriment ne fe rap-

portent qu'h des objets fenfibles qu'on peut d'abord lui montrer :

il n'eft pas jusqu'aux nourrices qui ne foient ici d'accord avec vous

,

& qui ordinairement ne fuivent cette méthode : elles fententauflî

communément qu'il feroit ridicule & inutile de trop étendre le

vocabulaire des enfans; ce qui n'eft pas tout-'n-fait le referrer le

plus quil ejl pojjible , comme vous le defirez. Il eft certain qu'il

vaut mieux parler toujours corredement devant eux, que de les

reprendre continuellement, & qu'en épluchant tous leurs mots,

on leur fait contraâer un parler fourd, confus & timide.

Y a-t-il rien de plus fot, dites-vous que la peine qiHon prendpour

apprendre aux enfans à marcher , comme fi Ion en avoir vu quel-

qu'un qui, par la négligence de fa nourrice, ne sût pas marcher

étant grand} On apprend de bonne heure aux enfans a marcher,

pour deux raifons. i°. Parce que le mouvement développe & for-

tifie leurs membres. x°. Parce qu'il y auroit du danger que dans

les premiers efTais qu'ils feroient d'eux-mêmes , il ne leur arrivât

de fe cafTer un bras ou la tête. Qu'on les mène journellement au

milieu d^un pré: là
,
qu'ils tombent cent fois le jour , tant mieux ;

ils en apprendront plutôt à Je relever. C'eft fort bien dit; mais

tout le monde n'a pas un pré à fa difpofition.

M.\is avançons. Il eft très-vrai, comme vous le dites ail'enrs
,"

que l'homme aveuglément livré à fes premiers penchans eût fait

confifter fon bonheur, bonlieur apparent & paflager, k faire tout

ce qui lui plait, fi les loix divines & humaines n'euflent mis un

frein a fes defirs déréglés. Il eft encore certain qu'en relation avec
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fon efpèce , il a plus de devoirs à remplir , & qu'alors le mauvais

ufage de fa liberté le tourne à plus de vices qu'il n'en feroit pa-

roître , s'il étoit ifolé de Tes femblables. Et de-lh il s'enfuit que
les règles fociales les plus fages font la perte de l'homme? Que
les inflitutions humaines font toutes des abus & des préjugés qui

ont altéré fa nature , & qui l'éioignent de fa deftination ? Mais qui

vous a dit, ou
,
quand avez- vous prouvé que l'homme eft fait pour

fe borner aux propenfions animales? L'enfant, le fauvage , font-

ils l'homme parfait? Etes-vous bien sûr qu'ils en foient l'archéty-

pe ? Dans quel décret de la Providence éternelle avez-vous donc
lu qu'elle n'a pas porté l'homme h la fociété comme h un moyen
qu'elle a pu remplacer fans doute , mais qu'elle a voulu choifir,

pour le conduire à une fin encore ultérieure?

» Avant que les préjugés & les inflitutions humaines aient al-

» téré, dites-vous, nos penchans naturels, le bonheur des enfans,

» ainfi que des hommes , confifte dans l'ufage de leur liberté. Qui-

» conque fait ce qu'il veut efl; heureux, s'il fe fuffit h lui-même."

Que n'ajoutiez- vous : & s'il veut ce qiiildoit vouloir? Les loix n'en-

lèvent point l'ufage de la liberté j elles ne font qu'en interdire

l'abus. » Mais l'homme livré à lui-même , & dégagé des liens de

» la loi, n'abuferoit jamais de cette liberté ; les premiers mou-

» vemens de la nature font toujours droits ; il n'y a point de per-

» verfité originelle dans le cœur humain." Où avez-vous encore

vu tout cela? S'il étoit permis d'employer vos armes contre vous-

même, ne vous trouveroir-on pas encore ici en contradiction?

Vous avez dit
,
que lu méchanceté vient defoiblejfe : fans cefTc vous

nous répétez que l'enfant eft foible, vous exagérez même la foi-

blefle de fon intelligence : l'enfant porte donc en lui le germe de

la méchanceté. Mais a quoi bon s'appuyer d'un paralogifme pour

en combattre un autre. Écoutez-nous un inftanti fi nous avons

tort, vous nous direz pourquoi.

Lks hommes n'apportent pas en naifTant le même nati'rel :

quand nous aurions tous la même ame, nous n'aurions pas le mê-

me corps, & nous dépendons des imprelîlons de nos organes, qui

feroient les feules règles de nos avions , fi la raifon ne nous ap-

Bbij



196 Extraits
prenoir, & fi l'Aute'.ir de la nature ne nous aidoic k fecouer le joug

de Thomme briue. Les liabitudes fe contraftent ; & nos penchans

di/ers influent fur l'exercice de nos facultés. Pourquoi ne fuis-je

pas auîH difpofé qu'un autre à mettre de la droiture dans mes ac-

tions? L'Être fupréme Ta voulu; qu'avez-vous à répondre, vous

qui l'admettez? Vous nous donnerez bientôt occafion d'entrer dans

d'autres raifons.

Enfin , félon vous , » la feule paflîon naturelle h l'homme , eft'

» l'amour de foi-même. " Oui , fans doute, & c'eft-là l'origine de

nos vices : nous apportons avec nous l'inftrument de notre perver-

fité. Il n'efl: point vrai » que cet amour-propre ne devienne bon

» ou mauvais dans un homme que par l'application qu'en fait, &
» par les relations que lui donne un autre homme. " Chacun de

nous fe fuffit à lui-même pour produire fa malice. Nous luttons, h

la vérité, contre la règle à mefure qu'elle multiplie nos devoirs;

mais fommes-nous méchans, parce que nous femmes obligés d'ê-

tre bons? N'efl-ce pas plutôt parce que nous ne voulons pas de-

venir ce que nous devons être? L'haleine de nos femblables nous

efl: contagieufe , & le mauvais exemple a de l'empire fur notre

foibleflei mais nos devoirs font des devoirs enfin , & le méchant,

quel qu'il foit, & de quelque façon qu'il le foit devenu, tranf-

greiïe la fagefle des loix établies dans la fociété. L'homme pour-

roit être bon en fociété ; il ne le veut pas : la nature l'a pourvu

de la faculté dont il abufe pour fe porter au défordre. Allez-vous

encore demander à quoi bon ce don funefte de la nature ? La ré-

ponfe eft déjà donnée; le Tout-puilTant eft jufte & fage , n'en con-

venez-vous pas? Une vérité, quoique terrible, n'en eft pas moins

certaine.

L'ESPRIT d'indépendance qui règne dans votre façon de pen-
fer & d'agir, vous fait abhorrer tout ce qui fent l'autorité, & vous

ne voulez pas que l'enfant foit afTujetti h obéir. Vous excluez de

fon Didionnaire les mots à'obéiJTance , de commandement, encore

plus ceux de devoir 5c à'obligarion , èa vous n'y admettez que
ceux àe force , de néccjjitc , à'impiàjfance & de contrainte. N'eft-

ce pas ici un pur débat fur les termes? Car enfin nous ne voyons
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rien de plus énergique pour exprimer refFet du commandement
que les mots de force ^ de néce£Ué , de contrainte. Mais vous vou-

lez que cette contrainte vienne de la nécefîité des chofes, vous de-

firez que l'on n'oppofe aux caprices de Tenfance que des obftacles

phyfiques : à la bonne heure; quand ce moyen ne feroit pas tou-

jours praticable, il n'en eft pas moins vrai qu'il eft très-eflicace.

Vous convenez enfuite que c'eft rappeller l'enfant h cette ndcef-

fité des chofes, que de lui faire connoitre qu'il eft foible,& que

celui qui le gouverne eft fort ; que fon état le rend dépendant de

fon maître , & le met néceflTairement h fa merci. Nous convenons

de notre côté qu'il faut efFeclivement difpofer l'enfant à fentir cette

dépendance phyfique, avant d'exiger qu'il envifage fon Mentor
comme plus éclairé que lui : il n'eft pas douteux que ce ne foit

le plus court & le plus sûr chemin pour conduire l'élè/e kune en-

tière docilité. Les fages inftituteurs réprouvent, ainfi que vous, le

commandement dont l'enfant ne voit point le fondement, & qu'on

n'a point appuyé d'abord des raifons qui font à fa portée.

On pafTe aifément des expreffions outrées ; mais peut-on fou-

tenir la multitude de mauvais raifonnemens dont vous étayez vo-

tre fyftéme? Gar(U:[^yous fur-tout , dires-vous, de donner à Ven-

fant de vaines formules de politejfe. Pourquoi cela? C'eft quil vaut

beaucoup mieux quil dife en priant , faites cela , qu\n comman-

dant
,
je vous prie. Sans contredit; mais ne vaut - il pas encore

mieux l'accoutumer k prier en s'énonçant comme il convient, &
h commander avec des exprefîîons douces & affables ? La politefTe

& la douceur du commerce excluent-elles l'humanité? Au con-

traire elles y accoutument ou la fuppufent.

Vous ne voulez pas que l'on raifonne avec les enfins
,
parce

que le chef- d'oeuvre d'une bonne éducation , ejl de faire un homme
raijonnable. Si les enfans, ajoutez-vous , entendaient raijon , ils

n auraient pas be/oin d'être élevés. Le chef-d'œuvre d'une bonne cul-

ture , eft de faire une bonne récolte : ne fcmc-t-on pas, pour y
parvenir , la même efpèce de grain que l'on doit recueillir ? Quel

eft aufll l'inftituteur qui prétend faire entendre raifon à l'enfant

,

comme il doit l'entendre dans l'âge mûr? ^quoi feniroit lurai-
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fon à cet âge t dites-vous encore : elle eft h frein de la force ,
5"

l'enfant n'a pas befoin de cefrein, N'eft-elle pas auflî le foutien de

la foiblefTe î

On doit être sûr que Vcnfant traitera de caprice toute volonté

contraire à la fienne , & dont il ne Jentira pas lu rai/on. Or, un en-

fant nefentlaraijon de rien , dans tout ce qui choque fesfantaifies.

Prouvez donc qu'il y a du danger k la lui faire fentir, en tempé-

rant l'autorité par la douceur , & la fermeté par la patience.

Il eût été trop fenfé de rappeller au gouverneur
, qu'il doit pro-

portionner fes préceptes & fes confeils à l'intelligence de fon élè-

ve : il efl: plus conforme k votre fyftéme de lui interdire toute le-

çon verbale. L'enfant nen doit recevoir que de l'expérience. Pour-

quoi ne voulez-vous pas qu'il puife dans celle que vous fuppofez

au maître, les moyens de réfléchir fur la fienne propre? Qiiand

vous aure^^ amené votre élève Jain (S" robufle à Vâge de dou^e ans
,

fans qu'il fâche difinguer fu main droite de fa main gauche, dés

vos premières leçons, les yeux de fon entendement s'ouvriront à la

raifon. Il ira loin , s'il fuit la vôtre pour guide. Quelle avance a

donc votre idiot de douze ans fur nos élèves ? Il a l'ignorance de

plus : fi l'on vous en croit, ce fera encore un bien pour lui.

Il ne faut infliger à l'enfant aucune ejpèce de châtiment
, parce

qu'il ne fa'it ce que cefl qu'être en faute. Dépourvu de toute mora-

lité dans fes actions , il ne peut rien faire qui fait moralement mal,

qui mérite ni châtiment ni réprimande. Lorfqu'on punit un en-

fant, ou qu'on lui reproche les fautes, avant qu'il ait le plein

ufage de la raifon , on n'a égard qu'au phyfique de fes aftions,

qui , dans un âge plus avancé , fe trouvera joint au moral ; on le

garantit d'avance du mal futur : qu'y a-t-il d'infenfé dans cette

prévoyance? Quand votre Emile, par une étourderie confiante,

vous cafTe des vitres, eft-il en faute ? Non, félon vous. Pourquoi

donc l'enfermez-vous ? Et comment appeilez-vous cette détention

dans un lieu obfcur ? Si vous vous abufez fur la qualification de

cet emprifonnement, l'enfant ne s'y trompe point.

» J'AI fait cent fois réflexion en écrivant , dites-vous, qu'il eft
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» impoflîble, rfans un long ouvrage
, de donner toujours les mc-

J5 mes fens aux mêmes mots. Il n'y a point de langue allez ri-

» che pour fournir autant de termes , de tours & de phrafts , que
» nos idées peuvent avoir de modifications Tantôt je dis que
» les enfans font incapables de raifonnement, & tantôt je les fais

» raifonner avec a/Tez de fineffe
; je ne crois pas en cela me con-

» tredire dans mes idées , mais je ne puis difconvenir que je ne
» me contredire fouvent dans mes expreflîons. " Vous voilà à

l'abri de tout reproche
;
quand vous vous contredirez , c'eft qu'on

ne vous aura pas entendu.

Vous avancez encore que la tromperie & le menfonge na'ijfent

avec les conventions Ù les devoirs? Pour en juger , il faut , comme
vous le demandez , faifir votre idée fans s'arrêter h PexprefTion.

Ne rapprochez-vous fi fouvent les conventions des devoirs que
pour toujours les confondre ? Et voulez-vous dire que les devoirs

de la fociété , devoirs conventionnels
, & dont toute la force vient

de l'opinion , font la caufe funefîe de la tromperie & du men-
fonge ; en forte que ces actions défordonnées doivent être im-
putées à la règle fociale plutôt qu'à la malice de l'homme qui la

tranfgrefTe? Cette propofuion rentre dans celles que nous avons

déjà pafTées en revue. Votre intention eft-elle d'énoncer que le

menfonge n'eft un mal moral , qu'autant que c'eft un devoir de

ne pas mentir ? Cela eft très-vrai , & ne vous aide en rien. Pré-

tendez-vous faire entendre auflî que l'homme ne chercheroit point

h tromper fon femblable ,
s'il n'avoit articulé avec lui quelque

convention ? Vous avancez plus que vous ne pouvez prouver. \"o-

tre Emile cafFe les fenêtres dans fa chambre : d'abord vous aiffez

fouTler fur lui le vent nuit& jour, fans vous foucier des rhumes
,

parce qu'il vaut mieux être enrhumé que fou. A la fin , vous

faites raccommoder les vitres , toujours fans rien dire : il les brife

encore; alors vous changez de méthode : vous renfermez dans

un lieu obfcur; &: , après qu'il y a demeuré quelques heures,

quelqu'un que vous apoflez , lui fuggère de vous propofer un ac-

cord , au moyen duquel vous lui rendre/ la liberté , & il ne caf-

fera plus de vitres. Cet accord eft- il une convention? Non : au-
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trement vous lui apprendriez a vous tromper ; ce raifonnement

eft k vous. Hé bien ! après cet accord , qui n'efl: point une con-

vention , votre Emile ne cafTera plus de vitres à deflein ? Vous

nous en répondez; mais votre garantie ne nous tranquillife pas.

Au moins , s'il en cafTe encore, il ne pourra être tenté de cacher

ou même de nier cette aflion, pour éviter Temprifonnement î

Cet Emile eft votre ouvrage ; vous en êtes vraiment le père : il

n'eft pas étonnant que votre tendrefTe paternelle vous faffe illufion.

Nous entrevoyons encore un fens dont votre propofition eft fuf-

ceptible; c'eft que l'homme ne rompt véritablement une conven-

tion que quand il fait à quoi elle l'oblige, & qu'il ne ment dans

toute l'énergie du mot, que lorfqu'il fait que ne point mentir eft

un devoir : mais cette confidération doit-elle empêcher que l'on

n'inculque de bonne heure à l'enfant fes obligations & fes devoirs î

Il n'eft pas un être machinal, & ne doit pas l'être auffi long- temps

que vous le prétendez. Quand on vous demande où vous placerea

votre Emile pour l'élever comme un être infenfible , comme un

automate, & pour dérober à fes yeux le fpeflacle & l'exemple des

pallions d'autrui, ne croyez pas avoir fatisfait à la queftion , en

vous écriant : ô hommes , cjî-ce ma faute fi vous ave^^rendu dïffi.'

tile tout ce qui efi bien ? Il s'agit de favoir fi c'eft à la perverfité

aftuelle de l'homme , ou plutôt à l'ordre phyfique des chofes que

répugne votre homme naturel.

Pour infpirer la charité aux enfans , on leur fait donner Tau-

mône ^ comme fi Von dcdaignoit , dites-vous, de la donner foi- mê-

me. Eh! ce ri efi pas Venfant qui doit donner; cefl le maître. T)e~

puis quand un bon inftituteur a-til dédaigné de donner l'exemple

\ fon élève ? Et quel danger peut-il y avoir pour l'enfant h con-

trafler l'habitude de donner aux miférables ? Il ne fent pas encore

tout le mérite de la générofité & de la commifération ; mais l'ha-

bitude le difpofe h fe rappeller dans un âge plus mûr la vraie no-

tion de ces allions : il s'accoutume à l'afte qui doit lui être mé-
ritoire. Eft-ce une prévoyance déplacée? Cette réflexion doit fuf-

fire pour vous tenir en bride fur quantité d'autres points, jufqu'ît

ce que vous nous ayez démontré qu'elle n'eft pas jufte. Elle in-

dique
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diqne la réporife à toutes ces petites queitions
, qui dans le fond

ne font que des plaifanteries , & que vous prenez pour des vé-

rités. JV'f/?-ce rien que d'être heureux ? N^ejl-ce rien que de fauter ,

jouer, courir toute la journée? De la vie l'enfant ne Jera fi occupé.

Tout cela fent plus h bouffonnerie que la raifon. Ailez-/ous dire

encore qu'il y a de la folie h prévoir un avenir dont nous ne fom-
mes pas les maîtres ? L'inftituteur fait ce qu'il doit ; celui qui dif-

pofe de l'avenir fera le refte. Oeft dans cette efpérance que le

laboureur confie k la terre un grain qu'il ne peut pas faire germer.

Vous regrettez toujours que l'on feme dans le cœur fie dans

l'efprit de l'enfant , ce qu'il ne doit recueillir que dans l'été de
fes jours. Il eft vrai qu'il ne faut pas trop le jetter en avant de

(es lumières : mais c'efl: un aiglon qu'il efl bon d'accoutumer aux

rayons du foleil. Il n'eft pas douteux que, relativement h la cul-

ture de l'efprir & h la formation des mœurs, il n'y ait des vices k

réformer dans l'éducation actuelle; mais fi l'on donne dans un ex-

trême, vous n'en êtes pas plus excufable de donner dans un autre \

& pour démontrer le danger des notions précoces, il n'étoit pas

befoin de vous mettre dans la tête qu'un enfant jufqu'à douze

ans n'eft qu'une pure machine
,
qui n'eft fenfible qu'aux impref-

fions animales , & incapable de la réflexion la plus légère fur»tout

ce qui n'a point un rapport prochain à fes befoins phyfiques.

Avant l'âge de dix ans aucun enfant ne peut, félon vous , afTez

entendre une fable de la Fontaine , même après l'explication du

maître , pour en tirer du profit. Permettez-vous qu'Emile parodie

les docuniens que vous lui donnez dans le cours de la même épo-

que de fon enfance, & qu'il raifonne avec nous , comme il a rai-

fonné avec vous fur l'apologie du Renard & du Corbeau ?

Emile , en plantant des fèves dans un jardin, a, fans le favoir,

ravagé une planche de melons. Le jardinier Robert de fon côté •

arrache les fèves que l'on avoit eu foin d'arrofer tous les jours :

elles étoient déjà grandes & faifoient les délices de l'enfant. Emile

arrive emprefTé & l'arrofoir h la main. O fpe»?lacle ! ô douleur!

plus de fèves , on fe lamente , <S: Robert fe plaint encore plus

Œuvres mêlées. Tome IIL C c
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fort. Vous prenez de-lk occafion de faire entendre à Émîle ce

que c'eft que la propriété.

Jean-Jacques.

Exe USEZ-NO us , mon pauvre Robert. . .:

Mon pauvre Robert! Que fignifie le mot pauvre ?Ef que veut-

il dire ici ? Comment Robert eft-il pauvre, s'il a de quoi pourvoir

à tous fes befoins ? S'il l'eft réellement, pourquoi le careffez-vous-

en lui rappellant fa pauvreté? Emile va apprendre à infulter à la

misère.

Vous avie^^ mis là votre travail, votre peine?

Qu'est-ce que mettre fon travail dans un lieu? Votre travail

^

votre peine! Cheville, redondance inutile, pléonafme aufTî inex-

cufable que celui qui fe trouve dans les mots , honteux & confus.

L'enfant deviendra babillard & lâche dans fon fiyie.

Uo us avons eu tort.

Nous avons eu tort ! Une autre fois nous aurons fait tort:

Pourquoi des fîgnifications fi oppofées dans le même mot; Emile

n'y eft plus ; tandis que vous parlez grammaire , il fonge à fes

fèves.

Nous ferons venir d'autre graine de Malte.

Graine de Malte ! quelle efpèce de plante efl-ce-1^ que la

Malte î C'eft une ifle : oui; mais on ne s'arrérera pas aie dire,

& l'enfant ne fongera pas k le demander. Il prend donc une faufle

notion. •

Pour ne point épiloguer fur tous les mots, palTons à la con-

clufion de l'entretien. Robert, que l'on a endoâriné, après avoir

•accordé à Emile un coin de fon jardin pour y cultiver des fèves,

lui dit -./ouvene^vous ^ue j'irai labourer vos fèves
^ fi vous toucher

à mes melons. Emile remportera pour maxime de conduite, qu'il

eft permis de faiie du mal à qui nous en fait.
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Dans une autre occafion Emile voit un homme en colère :

TOUS lui dires , ce pauvre homme ej} malade , il ejl dans un accès
de fièvre. Qu'eft-ce que la fièvre ? Dofteur

, prenez garde : Ci

VOUS la définifTez bien , ce n'eft plus la colère , & vous trompez
Emile : fi vous la définifTez mal, vous le trompez encore. Quel-
que réponfe que vous faflie/ à toutes ces chicanes, elle fera
bonne pour nous, fi elle eft fenfée.

Il feroit poflîble d'en faire autant de quelques autres leçons
que vous donnez à votre élève dans l'âge où vous ne croyez pas
qu'il puilTe voir le monde autrement que comme un globe de
carton ; mais ces leçons n'en feroient pas moins bonnes. Il en eft

de même des Fables de la Fontaine & des autres moyens d'inf-

trudtion : pour les rendre utiles h l'enfant, il faut d'abord lui en
faciliter l'intelligence : ce qui peut très-bien fe faire fans épuifer

toutes les queftions qui peuvent avoir rapport à chaque mot. Les
hommes faits ne pourroient même converfer entre eux, s'il leur

falloit pour cela des idées complettes des chofes. L'efprit de l'en-

fant eft une jeune plante qui tire d'abord peu de fucs nourriciers:

mais fucceffivement elle en abforbe à proportion qu'elle s'accroît:

une idée en amené une autre , un raifonnement trace la route
h un fécond. Enfin cette foupIefTe admirable, dont la nature a
pourvu le cerveau des enfans , les rend propres à pafTer rapide-

ment d'une notion imparfaite à une autre qui leur préfente plus

de faces de l'objet qu'ils n'avoient d'abord qu'entrevu. Vous re-

fufez le nom de mémoire h cette facilité de fe rétracer les im-
preffions pafTées : appellez-la comme il vous plaira ; elle n'exifte

pas moins.

Enfin, votre Emile atteint un âge qui le rappelle mali^rd

Vous h cette fociété, dont vous combattiez d'abord la conflitution

originelle & légitime, la confondant avec les abus qu'elle prof-

crir. Par grâce vous le placez au milieu de nous : il faut qu'il y
joue un beau rôle : &: quel rôle plus noble que celui de philo-

fophe vertueux ? Qu'Emile doive être ou ne point être ce per-
fonnage que vous deflïnez avec complaifance , il n'en eft pas
moins vrai que le modèle offre des traits que nous refpeiflons. Si

Ce ij
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nous fommes aufli vicieux, aufîî méprifables que vous rimaginezj

nous fommes au moins plus amis de la vertu que vous ne le croyez.

Votre Emile fe rapproche donc quelquefois de nous ; & alors il

nous paroît dans l'ordre. Vous voyez que nous ne fommes pas

toujours en proie aux préjugés.

» A douze ou treize ans , dites-vous , les forces de l'enfant fe

» développent bien plus rapidement que fes befoins. ... Il fe voit

» par - tout entouré de tout ce qui lui efl: nécefTaire ; aucun be-

» foin imaginaire ne le tourmente ; l'opinion ne peut rien fur

» lui ; fes defirs ne vont pas plus loin que fes bras. " Cette éva-

luation refpeftive des forces & des befoins, tant réels qu'imagi-

naires des enfans , eft-elle bien jufte ? Nous ne voyons pas que,

vous ayez fuffifamment fondé l'exigence de cette fupériorité de

forces qui feroit efFeflivement à defîrer. Il efl vrai que votre Emile

en fera moins éloigné : mais ce rapport de ks forces à fes defirs

dépend prefqu'entiérement du concours des circonftances particu-

lières que vous fuppofez & qui fe trouvent rarement réunies. Vous
clioififTez votre Emile d'une bonne fanté , d'un efprit médiocre ;

il eft fils d'un père riche; il ne lui manque qu'un fuperflu qu'il

ne connoîtpas; féqueftré du fpeftacle des partions humaines, il

ne peut guères puifer de lumières dangereufes que dans les fautes

de fon maître ; & vous l'avez demandé ce maître tel qu'il en exifle

peu. Tout l'avantage qu'il tire de votre méthode eft l'ignorance

qui devient un bien pour lui , mais qui feroit funefie au plus grand

nombre. Si votre Emile étoit pauvre, valétudinaire, d'un efprit

foible & borné, ou vif, impétueux & précoce; s'il étoit au milieu

de fes femblables ; tranchons le mot, s'il étoit foUicité , entraîné,

corrompu de bonne heure par le charme de l'exemple, par l'ap-

pas féducleur du vice; tout votre édifice fe diffiperoit en fumée.

J'AI donc eu raifon , direz-vous, d'adopter le plan que je pro-

pofe ; & c'eft un grand malheur pour vos enfans , d'être expofés

k tant d*occafions dangereufes qui font éclorre dans leurs cœurs

le germe funefte Aes partions , & y portent le feu des defirs vi-

cieux. Oui , c'efl un malheur, & votre méthode n'en eft pas plus

adaptée au bien général ; parce qu'il n'eft poffible que* de remé-
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dier aux fuites du danger. Dëpend-il de ceur qui naifTent dans

le fein de la fociécé , de fe fouftraire aux rapports de l'homme fo-

cial? Difpofons de bonne heure notre tendre jeunefTe à fortir vic-

torieufe du torrent qui l'environne ; c'eft tout ce que nous pou-

vons, & ce que nous ne ferions pas en fuivant votre marche. S'il

eft au-defTus des forces humaines de di/Toudre la fociété pour ja-

mais, d'extirper la racine du vice & des abus ; s'il eft impoflible

d'éloigner le plus grand nombre des jeunes gens de l'air conta-

gieux que la perverfité de l'homme a répandu fur toute la terre

au mépris de la loi divine & des bonnes inftitutions fociales ; vous

aurez toujours voyagé dans le pays des chimères ( comme vous le •

dites vous-même en plaifantant ) toutes les fois que vous aurez

eu befoin de fuppofer votre élève hors de l'état afluel des chofes ;

ou bien ce que votre méthode peut avoir d'utile, fe reftreindra à

quelques cas extraordinaires , & il fera conftamment faux que le

préjugé feul nous empêche de l'adopter.

Vous avez mieux aimé dans le premier âge , perdre du temps

que de le mal employer ; l'un vaut l'autre effeftivement : mais
,

comme nous avons déjà eu occafion de l'obferver , vous prolon-

gez un peu trop la dureté de ce premier âge, où l'enfant, félon

vous, n'eft fufceptible d'aucune inftruflion relative à fes devoirs

ou à fes befoins futurs. Sans rappeller ici les raifons que nous avons

déjà oppofées a toutes ces propofitions
,

qui tendent à prouver

que les enfins font de pures machines jufqu'h l'âge de dix h douze

ans, & qu'il eft impolUble avant cette époque de leur faire pren-

dre des notions juftes des chofes , il fuflîra de tirer des induflions

de ce que vous dites vous-même quand vous vous donnez la peine

de réfléchir fur vos affertions. » Songez , dites-vous, que ( dans le

» fécond âge ) les pafîions approchent, & que, fitôt qu'elles frap-

» peront \ la porte , votre élève n'aura plus d'attention que pour

« elles. " Voulez-vous, que nous vous faflions part des réflexions

qu'auroit produit chez nous ce raifonnement? Les voici. D'abord

il faut jetter mon plan au feu ; enfuite ou me taire, ou en tracer

un autre. Pourquoi cela? Je viens de dire que, pour inftruire l'en-

fant , il ne falloir pas attendre l'âge des paflîons : je répète k cha-
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que page que l'homme corrompe l'homme ; & quand l'enfant n'ap-

porteroit pas en naifTant le germe du vice & des erreurs , il en

trouve le fpeftacle étalé h fes yeux dès qu'ils peuvent s'ouvrir :

mais il eft clair que prefque tous les élèves ne peuvent être placés

ailleurs que dans le fein de la fociété : les pallions livrent donc ,

généralement parlant , des aflkuts à leurs cœurs plutôt que je ne

le fuppofe; & quand la contagion ne fe comuniqueroic pas k tous

d'aufïï bonne heure , il n'en feroit pas moins imprudent de ne pas

prévenir le danger. J'ai donc eu tort d'oublier que le plus grand

nombre des enfans ell: nécefTairement dans le' cas de ces caradè-

res violens & précoces qu'il faut , félon mes propres expreflîons,

fe hâter de faire hommes ?

Il nous paroît raifonnable, ainfi qu'à vous, de tourner d'a-

bord l'attention de l'élève fur les phénomènes de la nature que

peut atteindre fa foible vue. Outre que ces connoifTances lui dé-

couvriront fes rapports naturels & primitifs avec les êtres qui l'en-

vironnent, elles font très-propres à faire naître chez lui la curio-

fîté & le defir d'apprendre. Nous conviendrons encore fans peine

que ,
pour nourrir cette curiofité , il ne faut pas fe prefFer de la

fatisfaire : c'eft un principe avoué par tous les inftituteurs qui

connoifTent le vrai but de leur fondion. Il eft hors de doute aufli

que l'on doit mettre les queftions à la portée de l'enfant; mais

quand vous ajoutez qu'il faut les lui laifler réfoudre , ne donnez-

vous pas dans Scylla pour vous éloigner de Carybde ? Vous vou-

lez que l'enfant ne fâche rien parce qu'on le lui a dit , mais

parce qu'il l'a compris lui-même; qu'il n'apprenne pas la fcience,

mais qu'il l'invente. Entre le filence & la précipitation à lever les

difficultés , n'y a-t-il pas une route moyenne à fuivre ? Sans fa-

vorifer la pare/Te , ne pouvons-nous foulager la foiblelîe ? Faifons

naître les queftions k propos , choififFons-en les objets ; que la

façon de les propofer excite l'attention de notre élève : fi de lui-

même il cherche à découvrir, s'il nous interroge ; faifilTons bien

le fens de fa demande; habituons-le k l'énoncer en termes clairs

& précis , & fixons-le autour du point de la queftion. Mais dans

tous les cas, fouvenons-nous que fou attention eft un arc foible
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& délicat
,
qui ne fmitient qu'une légère tenfion , fur-tout quand

l'objet qu'elle envifage eft de la nature k ne produire dans l'efprit

de l'enfant 'qu'un intérêt médiocre : exerçons les forces du jeune

homme & n'en abufons pas : examinons bien jufqu'où elles peu-

vent 'aller, & n'en exigeons pas trop, fî nous voulons en tirer

parti : mettons- le fur la voie de la folution ; point d'étalage pé-

dantefque , mais point de taciturnité , point d'inaflion de notre

part : préfentons par degrés le flambeau de la vérité. Si la pre-

mière tentation ne i'éclaire pas fur tous les rapports que vous avez

cxpofés h fes yei;x , au moins en faifira-t-i! quelques-uns : un fé-

cond efTai , adroitement ménagé, fufllra peut-être pour lui donner

la vraie notion de la chofe. Ce qu'il faura de cette façon, vous

le lui aurez dit; mais il le faura parce qu'il le comprendra lui-

même : il aura appris la Jcience, mais en fuivant la marche de ceux

qui l'inventent, fans avoir eu l'embarras rebutant de choifir, en-

tre' une multitude de routes, celle qui mené à la découverte da

vrai. Ce n'eft point la favoir & croire fur parole : ce n'eft pas non

plus perdre le temps en fimagrées , de la part du maître, & en

efforts toujours pénibles & le plus fouvent infruftueux de la part

du difciple. Il y a de l'imprudence dans une courfe trop précipi-

tée, & de la maladreffe dans une marche trop lente.

Pourquoi initier fi tard votre Emile dans les fciences? Pour-

quoi attendre fi long- temps a lui donner les notions morales qu'il

peut faifir ? » C'eft , dites-vous, qu'il y a de l'ineptie ^exiger des

» enfans qu'ils s'appliquent h des chofes qu'on leur dit vaguement

» être pl)ur leur bien , fans qu'ils fâchent quel eft ce bien ; c'efl

» qu'il n'y a que des objets purement phyfiques qui puiiïent les

» intéreffer : rien n'eft bien pour eux que ce qu'ils fentent être

» tel; vouloir qu'ils foient dociles étant petits, c'eft vouloir qu'ils

» foient crédules & dupes étant grands Pourquoi en-

» fin les appliquer aux études d'un âge auquel il eft fi peu sûr

» qu'ils parviennent? " Il eft étonnant qu'un homme d'efprit fe

foit repofé fur tout cela comme fur de bonnes raifons. Quel eft

le maître » qui exige de fes élèves qu'ils "^'appliquent h des chofes

» qu'il leur dit vaguement être pour leur bien 1 " Et quel eft Tinf-
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tituteur fenfé qui ne cherche pas à les convaincre au moins de

Tutiliré des chofes auxquelles il les veut porter? Il a beau faire,

les objets purement plij-fiques les intérefîeront toujours plus que

les objets moraux & de pure fpéculation : qu'y a-t-il d'éton-

nant à cela? N'eft-ce pas la foiblefle des hommes faits ainfi que

des enfans? Vous convenez qu'il efl: aifé de convaincre un enfant

que ce qu'on veut lui enfeigner eft utile ; » mais ce n'eft rien de

» le convaincre, ajoutez-vous; fi l'on ne fait le perfuader. " Com-
mençons par la convidion , & contentons-nous d'abord ; qu'en ar-

rivera-t-il? Suppofons nos élèves parvenus à l'âge où vous croyez

votre Emile capable de fentir l'utilité des chofes ; imaginez - vous

qu'ils foient alors moins fufceptibles de perfuafion ? Au contraire,

accoutumés <! distinguer , d'une façon plus nette & plus étendue

que lui, les qualités tant abfoiues que relatives de leurs actions,

ils feront plus difpofés à fentir ce que c'eû que reâitude & uti-

lité. Ils ne font donc pas en retard de ce côté-1^; & l'acquis des

connoifTances fpéculatives & morales leur donne l'avantage fur

lui. Nos élèves fentiront qu'ils font heureux d'être inftruits , tan-

dis que le vôtre en fera encore h defirer de l'être : ils feront plus

avancés que lui pour eux-mêmes & pour le bien de la fociété.

Que l'on vous demande s'il fera temps d'apprendre ce qu'on

doit favoir
,
quand le moment fera venu d'en faire ufage : » je

» l'ignore, dites-vous; ce que je fais , c'eft qu'il efl impoflîble de

j> l'apprendre plutôt." C'eft-la fe tromper; nous vous l'avons déjà

fait voir.» Nos vrais maîtres font l'expérience & le fentiment. "

C'eft donc la votre preuve ? Elle n'eft pas de bon aloi. 'Jamais

rien ne nous frappe fi intimement que ce qui nous eft connu

par la voie de Vexpérience & du fentiment ; & cela n'eft pas

particulier à l'enfance ; mais les impreflînns que font fur nous les

.autres connoifTances, pour n'être pas aufli vives , n'en font pas

moins réelles & lumineufes. Un maître expérimenté & qui Jent

bien les chofes , infinue plus ou moins fes affeciions dans le cœur

de fon difciple , en m.éme temps qu'il éclaire fon efprit. C'eft tout

ce que peut un homme fur les facultés d'un autre homme , &
tout ce qui fuffit pour l'éducation. Pourquoi craignez-vous auftî

qu'en
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qu'en rendant les enfans dociles , on ne les difpofe a être crédu-

les & dupes dans un âge plus avancé? Ne profitons-nous pas de

cette docilité même pour leur apprendre à diftingjer le vrai du

faux, & h n'être dupes ni d'eux-mêmes, ni des autres? Un bon
inftituteur donnant pour certain ce qui l'eft , & pour probable ou

douteux ce qui n'efl: qu'opinion, quel rifque y a-t-il que dans les

premiers temps le jeune homme juge quelquefois d'après lui? Le
temps & la réflexion lui approprieront ces connoifTances.

Examinons un peu comment vous vous y prenez pour ini-

tier votre Emile dans les fciences. Vous n'avez plus de temps \

perdre; &, de votre aveu même, vous n'en avez pas afTez pour

faire tout ce qui feroit utile. Ce n'eft donc plus la faifon d'aller

îi pas de tortue ; & votre élève plus robufle peut foutenir une

marche plus prompte & plus fuivie. » Pourquoi aller chercher,

•> dites-vous, des globes, des fphères, des cartes pour apprendre

» la géographie aux enfans? Que de machines! Que ne commen-
» cez-vous par lui montrer l'objet même , afin qu'il fâche au

m moins de quoi vous lui parlez? " Hé bien.' Nous avons tort;

enfeignez-nous donc une méthode plus sûre, plus courte & plus

facile. Mais , quelle lenteur dans celle que vous propofiz ! Et que

de machines d'une autre efpèce,h votre tour, pour donner la

première leçon de cofmographie ! Il faut tout l'intervalle de Noël

à la faint Jean pour apprendre ^ votre Emile que le fo'.eil ne fe

lève pas toute l'année au même endroit. Mais » il aura vu les

» chofes au moins de fes propres yeux. " C'eft fort bien fait, &
nos élèves feroient fort k plaindre fi leurs maîtres ne favoient aufîî

leur faire ouvrir les yeux à propos. Heureufemsnt notre méthode

n'interdit pas l'ufage de la vue; & elle a par-defTus la vôtre l'avan-

tage de faire apprendre plus de chofes & auffi-bien , en moins de

temps. Vous fuppofez le maître inftruit , connoifTant fa befogne,

& le difciple h l'âge de l'entendre : nous le Aippofons aullî , & il

eft conftant que cet âge arrive plutôt que vous ne le croyez.

Vous fentez vous-même que votre façon d'indruire ne don-

nera h votre Emile qu'un petit nombre de connoiflanc«s : » mais

m quand l'enfant ne fauroit rien
,
peu importe, dites-vous, pourvu

Œuvres meUcs. Tome III. D d
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y» qu'il ne fe trrmpe pas, & je ne mets des vérités dans fa tête

» que pour le garantir des erreurs qu'il apprendroit h leur place..."

C'efl: le but que nous nous propofons aufli, & nous favons bien que

nos jeunes gens ne feront pas des favans en for tant de nos mains;

mais nous multiplions leurs connoifTances pour les mettre à Tabri

de cette multitude d'erreurs où ils peuvent donner , Se que vous

avez foin d'exagérer. Prouvez -nous bien qu'il eft des erreurs dans

lefquelles Emile ne tombera point, & dont notre méthode ne peut

garantir. Quand nous parlons de notre méthode, remarquez bien

qu'il s'agit de celle qui doit embrafTer un bon inftituteur
,
qui con-

noît les abus que la négligence ou d'autres caufes ont introduits

dans l'éducation actuelle, & qui fait éviter les extrêmes : cette

méthode eft bien éloignée de la vôtre.

» Si-tÔt que l'enfant peut difcerner ce qui eft utile & ce qui

» ne l'eft pas, il importe, dites-vous, d'ufer de beaucoup de mé-

» nagement & d'art pour l'amener aux études fpéculatives. Vou-
» lez-vous

,
par exemple, qu'il cherche une moyenne proportion-

» nelle entre deux lignes ? Commencez par faire en forte qu'il

» ait befoin de trouver un quarré égal à un reftangle donné : s'il

» s'agiHoit de deux moyennes proportionnelles, il faudroit d'abord

» lui rendre le problème de la duplication du cube intérefTant, &c."

Notez bien qu'il s'agit de l'inflant où l'enfant commence a difcer-

ner ce qui eft utile & ce qui ne l'eft pas ; qu'il eft queftion de

Vamener aux études fpéculatives ; que jufqu'à ce moment , qui eft

à- peu-près l'âge de douze ans, vous confentez qu'il ne fâche pas

même dijiingucr fa main droite de fa main gauche. Quelqu'un

pourroit imaginer que cet enfant ne doit commencer, par exem-

ple
,
que par le rudiment du calcul. Point du tout : il eft igno-

rant; mais fon introduction dans le fanduaire des fciences eft un

pas de géant : il prélude par la folution d'un problème qui a oc-

cupé les plus grands géomètres pendant plufieurs fiècles. Que l'on

palTe rapidement fur cet endroit, quatre lignes au-delà on aura

dans la tête qu'efFeAivement l'enfant a réfolu le problème de la

duplication du cube. Ce n'eft-là qu'un tour de cette efpèce : on en

trouvera mille.
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» Je hais les livres. " Vous en faites tant & de fi bons , M.

RoufTeau ! Comment.' vous guérifTez la perte par la perte! Et le

trait de Robinfon Crufoé ert-i! aiïez plaifant? S'il faut abfGlument

des livres pour votre élève, c'ert le roman de Robinfon que vous

lui donnerez pour débuter dans fes études : d feul il compofera

» pendant long-temps toute fa bibliothèque. " Le récit du féjour

de Robinfon dans fon Irte , eft la partie fur laquelle vous le fixez :

c'ert efFeftivement la plus frappante. Mais y avez-vous bien ré-

fléchi ? Cet endroit ert pernicieux pour votre Emile. 1°. Vous
craignez qu'un vers de la Fontaine ne rende fon rtyle lâche &c

diffus : la narration de Robinfon offre fes défauts d'un bout à

l'autre, & eft de plus dépourvue de corredion. Vous lui donne-

rez une nouvelle forme ? Tout eft dit pour cet article. i°. Ro-
binfon dans l'efpace de zoo pages répète 60 fois le nom de

Dieu : Emile, à l'âge dont il s'agit, ne peut encore, félon vous,

en entendre parler fans danger. Quand vous l'aurez ajufté à vo-

tre guife , Emile y trouvera de temps à autre quelques bonnes

maximes qu'il pourroit trouver ailleurs; mais le fruit principal

de cette étude, fera de lui apprendre h fe tirer tel quel d'acci-

dens uniques, que probablement il n'aura pas à effuyer. C'eft-là

bien plus mal procéder que ceux à qui vous reprochez d'ap-

pliquer leurs élèves aux études d'un âge auquel ils ne parviendront

peut être pas.

Votre ouvrage eft un fond inépuifable de réflexions : mais

il faut h la fin vous quitter , &c nous ne pouvons que parcourir

les objets principaux. Encore un mot. Sans examiner fi vous êtes

fondé h prophétifer des révolutions prochaines , Se s'il ert nécef-

faire que tous les enfans apprennent un art méchanique , nous

conviendrons avec vous qu'il ne peut être que très-utile de leur

fournir le moyen de fe délaflèr des travaux de l'efprit par les

exercices du corps. Il eft très-certain qu'il faut auffi leur faire

connoître 1'^ quoi bon fur tout ce qu'ils font, & le pourquoi fur

tout ce qu'ils croient; & qu'il s'agit moins d'en faire des favans

que de les introduire dans la vraie route des connoiffances utiles

6c nécertaires. La prudence dide encore qu'aux approches de h
Ddii
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puberté on foit plus attentif que jamais à ne leur offrir que des

objets qui répriment l'aclivité de leurs fens , & à choifir leurs fo-

ciétés , leurs occupations & leurs plaifirs. Le foin que vous pre-

nez de leur infpirer des fentimens d'humanité en les introduifant

dans le monde , fait honneur k votre cœur. Que les maîtres ap-

prennent aufli de vous à profiter du feu de l'adolefcence pour

s'attacher les jeunes gens par les liens de l'amitié. S'il leur pa-

roît quelquefois néceffaire d'expofer leurs élèves aux dangers de

la fociété, pour leur apprendre à s'en garantir, & pour les cor-

riger de la vanité, qu'ils obfervent, comme vous, de confulter les

circonftances , de prévoir les fuites , & de fixer les événemens au

point utile : qu'ils leur faffent envifager les conféquences de leur

chute avant qu'elle arrive ; & qu'ils les relèvent avec bonté. Qu'E-

mile enfin regarde comme un défordre ,
que dans une machine

les refforts principaux n'exercent leur force que pour écrafer les

plus foibles , mais qu'il fâche aufli qu'en même temps que tout

homme doit s'occuper des bonnes allions qui font à fa portée,

il doit fe tenir à fa place pour confpirer h l'harmonie générale.

L'humanité eft de tous les états ; mais la fondion de chacun n'eft

pas , par exemple, celle de défenfeur des loix & de protefteur

public des opprimés. Le monde phyfique expofe h nos yeux le

tableau des gradations qui doivent entretenir l'harmonie dans le

monde focial.
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JOURNAL ENCYCLOPÉDIQUE.
X. OuT eft intérefTant dans l'ouvrage dont nous allons parler.

Le fujet efl un des plus nobles & des plus importans qu'on puifTe

traiter i & l'auteur , un des plus célèbres écrivains du fiècle. Nos
lefteurs nous reprocheront peut-être notre lenteur h les entrete-

nir; mais lorfque , d'un côté, un zèle refpedlabie & une politi-

que néceflaire lançoient des foudres contre l'auteur; lorfque, de

l'autre, la fuperflition & l'envie triomphoient de le voir fufpeft &
criminel ; étoit-ce à nous à chercher k le juftifier ? Moins témé-
raires & moins dangereux , nous n'aurions point balancé à en en-

tretenir nos leâeurs : tâchons cependant de préfenrer ce traité

fous un jour nouveau; nous ne le montrerons qu'en philofophes,

& refpeftueux également pour le fan(51uaire & pour le trône,

trop convaincus de notre foiblefTe pour toucher h ces redoutables

objets, nous laifTerons les hommes d'État venger l'État, le Mi-
nière de l'Autel venger l'Autel : nous nous réferverons unique-

ment ce qui eft du reflbrt de la raifon & de l'expérience.

M. RoufTeau diftingue trois fortes d'éducations : ,, elle nous

vient, dit- il, de la nature, ou des hommes, ou des chofes. Le
développement interne de nos facultés & de nos organes , eft l'é-

ducation de la nature; l'ufage qu'on nous apprend b faire de ce

développement, eft l'éducation des hommes ; & l'acquis de notre

propre expérience fur les objets qui nous afFeflent, eft l'éduca-

tion des chofes. " Il en conclut que chacun de nous eft formé

par trois fortes de maîtres. Le difciple dans lequel leurs diverfes

leçons fe contrarient, eft mal élevé, & ne fera jamais d'accord

avec lui-même : celui dans lequel elles tombent toutes fur les mê-
mes points, & tendent aux mêmes fins, va feul à fon but , & vit

conféquemment : celui-là feul eft bien élevé. De ces trois édu-

cations, celle de la nature ne dépend pcûnt de nous; les autres

en dépendent k certains égards. Or, il eft naturel dérégler les

autres fur celle k laquelle nous ne pouvons rien. C'eft donc fut
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l'éducation de la nature qu'il faudroit diriger les deux fuivantes î

être homme, c'eft-là ce que veut enfeigner notre philofophie ;

il ne veut faire de fon élève un être , ni de telle condition , ni

de telle fefte , ni de telle patrie , ni de tel pays ; il veut lui ap-

prendre à vivre , c'eft-^-dire , à faire ufage de fes organes , de fes

fens, de fes facultés , de toutes les parties de lui-même qui lui don-

nent le fentiment de fon exiftence. En un mot , c'eil l'homme na-

turel qu'il envifage , indépendamment de cette foule de préjugés

& de conventions bifarres dont la fociété abonde. Ainfi le géo-

mètre calcule les forces mouvantes , & aflîgne les effets qui doi-

vent en fuivre , fans faire attention aux frottemens & autres cau-

fes fécondes qui dérangeront fon calcul. Tel eft le but de M.
RoufTeau ; tel eft l'efprit qui règne dans fon livre. Toutes les fois

qu'on s'écartera de ce point de, vue, où l'on ceflera de l'enten-

dre , ou bien on le calomniera.

Notre philofophe prend l'homme dès fa naifTance , & il fe

plaint que dès ce moment, on le charge de chaînes. La coutu-

me du maillot lui paroît funefte. Il voit que dans les pays où l'on

n'a pas pris ces précautions , les hommes font tous grands , forts,

& bien proportionnés. Notre ufage lui femble tout propre à for-

mer des gens contrefaits. Il recherche l'origine de ce préjugé : il

croit la trouver dans la délicateffe de nos femmes, qui, dédai-

gnant de nourrir leurs enfans , les confient à des mercenaires ;

celles-ci, qui n'ont que l'intérêt pour but, garottent un enfant,

pour s'épargner le foin de le veiller. Il s'élève ici contre cet abus.

,, Tout vient, dit-il, fucceflivement de cette dépravation : tout

l'ordre moral s'altère; le naturel s'éteint dans tous les cœurs; l'in-

térieur des maifons prend un air moins vivant ; le fpeêlacle tou-

chant d'une famille naiffante n'attache plus les maris , n'impofe

plus d'égards aux étrangers : on refpeâe moins la mère dont on

ne voit pas les enfans ; il n'y a point de réfidence dans les famil-

les; l'habitude ne renforce plus les liens du fang; il n'y a plus ni

pères, ni mères, ni enfans , ni frères, ni fœurs ; tous fe connoif-

îent h peine; comment s'aimeroient-ils ? " A ce tableau il fait fuc-

céder celui des plaifirs vertueux que feroit naître dans fa famille
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«ne mère qui feroit docile à une des premières loix & des plus

facrées de la nature. N'y gagnât-elle que plus de tendrefle de la

part de fes enfans, quel bien plus précieux pour elle! Accoutu-

mé à ne voir, pendant fes premières années, qu'une féconde

mère, le cœur de l'enfant parle bien plus haut pour celle-ci. Le
moyen que l'on prend pour empêcher ce fentiment, qui eft de

rebuter la nourrice, quand elle vient voir fon nourriçon, ne fait

point un fils tendre , mais un homme ingrat. M. Roufleau exige

du père des devoirs qui ne font pas moins auftères. Il veut que
celui qui a donné la vie , fe charge de la rendre utile à la fociété.

Nulles affaires , nulles infirmités ne peuvent l'empêcher de rem-

plir cette partie efTentielle de fon rôle. Si cependant il fe croit

avec quelque fondement dans une impolTibilité abfolue d'y fatis-

faire , il faut qu'il fe fafTe un ami. Ce titre facré peut feu! lui ré-

pondre d'un bon gouverneur.,, Un gouverneur! s'écrie notre phi»

lofophe , ô quelle ame fublime ! . . . En vérité
,
pour faire un hom-

me , il faut être ou père , ou plus qu'homme foi-même. " Perfuadé

qu'il eft hors d'état de remplir cette place , M. RouHeau veut du

moins effayer d'en tracer l'idée. Dans cette vue, il prend le parti de

fe donner un être imaginaire; il s'en charge dès le berceau. Il ne

demande point un efprit extraordinaire dans l'élève qu'il veutformer;

il le fuppofe né dans des climats tempérés
, parce que ce n'eft que

dans ces climats que les hommes font tout ce- qu'ils peuvent être.

Il choifit un riche
,
parce qu'il fera sûr du moins d'avoir fait un

homme de plus ; au lieu quun pauvre peut devenir homme de lui-

même. Par la même raifon il ne fera pas fâché que cet éic/e,

qu'il appelle Emile, ait de la naifTance; ce fera toujours une vic-

time arrachée aux préjugés. Enfin il veut que fon pupille n'obéifTe

qu'à lui , & qu'on ne les ôte jamais l'un z l'autre que de leur

confentement. Telle eft la bafe du traité qu'il fait avec la famille ;

traité qui fuppofe encore un accouchement heureux , un enfant

rigoureux & fain ; car enfin il ne veut point fe charger d'un en-

fant cacochyme; félon lui, un corps débile affoiblit l'ame. Après ce

principe prefquc toujours démenti par l'expérience , il attaque vive-

ment la médecine , dont il ne veut point diftinguer l'utilité d'avec les

abus. Il paiTe à U néceflité d'iine nourrice , & fi la mère confcot
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k remplir ce devoir, il l'en félicire ; mais le gouverneur ne lui

donne pas moins Tes direélions par écrit. Si , comme il arrive pref-

que toujours , il faut une nourrice étrangère , il commence par

la bien choifir. Une nourrice nouvellement accouchée lui paroît

préférable pour un enfant nouveau né. Il la demande encore aufïï

faine de cœur que de corps. Il blâme l'attention qu'on a de la

nourrir beaucoup mieux qu'à fon ordinaire ; il fouhaite feulement

qu'elle prenne des alimens un peu plus fubftanciels. Il defireroit

qu'elle fît ufage des végétaux i & fi on lui objefte que le lait

qui en eft formé s'aigrit aifément, il répond qu'il eft bien éloi-

gné de regarder le lait aigri comme une nourriture malfaine. Ce

n'eft point \ la ville qu'Emile fera nourri ; mais dans la maifon

ruftique de fa nouvelle mère , & fon gouverneur l'y fuivra.

Le foin de laver l'enfant immédiatement après l'accouchement,

& celui de renouveller fouvent l'ufage du bain , occupe enfuite notre

philofophe; il prefcrit même de parvenir par gradation jufqu'au

point de laver écé& hiver les enfans à l'eau froide & même glacée.

On l'a déjà vu crier contre le maillot ; il y revient , & en donne

une nouvelle raifon
,
qui eft que ,

quand un enfart eft libre, on voit

plus aifément quand il eft fale, & on a plus de facilité pour le

Cettoyer.

L'EDUCATION de l'homme commence \ fa naiffance : avant de

parler, avant d'entendre, il s'inftruit déjà • tel eft le principe de

M. Roufteau
,
qui met le gouverneur dans la nécefïïté d'épier

tous les mouvemens de l'enfance. Dès que l'enfant commence k

diftinguer les objets , il importe de mettre du choix dans ce qu'on

lui montre. On peut dès-lors lui préfenter des animaux d'une na-

ture bifarre ou hideufe ,
qui, s'ils étoient reculés de fes yeux

pendant les premières années , deviendroient un jour l'objet de

fon effroi, mais qui, rapprochés avec prudence , ne feront infen-

Tiblement que fes jouets.

L'ENFANT n'étant attentif qu'a ce qui affeéte naturellement fes

fens , lui préfenter fes fenfntions dans un ordre convenable, c'eft

préparer fa mémoire à les fournir un jour dans le même ordre

'A
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\ fon entendement. Il faut donc le laiffer toucher , m.inier tout

ce qu'il defire , & lui permettre de fe familiarifer avec ces fources

Aq nos penfées. On doit cependant prendre garde qu'il ne s'ima-

gine que fes mouvemens auxquels on fe prête , ne foient des actes

d'orgueil & d^empire. AufTîtôt qu'il commence h connoitre les

di/îances , il faut le porter, non comme il lui plaît , mais comme
il plaît au gouverneur.

Les cris, les pleurs, les ge/îes , voilk Tunique langue que par-

loient les premiers hommes ; telle eft l'unique langue des enfans.

Mais leurs geftes ne font point dans leurs foibles mains , ils font

fur leur vifage :1e fourire, le defir, l'effroi y naiiïent & palTenC

comme autant d'éclairs. Leurs pleurs , lignes de leurs chagrins,

doivent erre écoutés; on doit bien fe garder de les exciter ja-

mais : mais il faut auflî ne leur pas obéir toujours. Les premiers

pleurs des enfans , dit notre auteur , font des prières : fi on n'y

prend garde, elles deviennent des ordres. Ces marques d'orgueil,

de fureur & de vengeance ; en un mot, tous ces vices qui fem-
bient percer dans un enfant , ont donné lieu de croire h plufieurs

philufophes
,
que l'homme naifloit méchant. M. RoufTeau rejette

cette calomnie dont on flétrit le plus bel ouvrage de la nature ,

& ne voit dans tous ces mouvemens du premier âge que le defir

d'adivité & le befoin d'efiayer fes forces. Si l'enfant paroît avoir

du penchant à détruire , ce n'eft point par méchanceté ; c'eft que
Tadion qui détruit, étant plus rapide , convient mieux à fa viva-

cité. De tout cela , notre auteur tire quatre maximes. Laijfer

aux enfans Vufagc de toutes les forces que lu nature leur donne
,

6" dont ils ne jauroient abujcr. Les aider & JuppUcr à ce qui leur

manque, fait en intelligence
,
foit en force dans tout ce qui ejl du

befoin phyjîque. Dans les fecours qu'on leur donne
, fe borner uni-

quement à l'utilité réelle
, Jans rien accordera lafantaifie, c'efà^

dire , au defir fans raifbn. Étudier avec foin leur langage & leurs

fignes , afin que dans un iîge où ils ne favent pas difjlmuler, on

difingue dans leurs devoirs ce qui vient immédiatement de Li na-

ture, & ce qui vient de l'opinion. Voiik quatre maximes edentiel-

les dont Tefprit eft de donner aux enfans plus de liberté vérita-

QLuvres mêlées. Tome III. E e
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ble & moins d'empire, de leur laifler plus faire par eux-mêmes;

& moins exiger d'autrui.

Le fevrage exerce enfuite les réflexions de notre auteur ; il

croit qu'on sèvre trop tôt les enfans : félon lui, le temps véritable

eft Ycruption des dents; mais il ne veut pas que, pour faciliter

cette éruption , on fe ferve de corps durs , qui rendent les genci-

ves plus calleufes, préparent un déchirement plus pénible; il pré-

fère des matières molles
,
qui cèdent , où la dent s'imprime.

L'USAGE de parler beaucoup aux enfans , ne plaît pas h notre

obfervateur; il demande que les premières articulations qu'on leur

fait entendre , foient rares , faciles , diftinftes , fouvent répétées ;

& que les mots qu'elles expriment , ne fe rapportent qu'à des

objets fenfibies qu'on peut montrer. La malheureufe facilité que

TOUS avons h nous payer de mots que nous n'entendons point ,

dit- il, commence plutôt qu'on ne penfe. La manie qu'on a de

faire parler des enfans trop tôt, eft caufe , félon lui, qu'ils parlent

plus tard , & plus confufément. L'extrême attention qu'on donne

à tout ce qu'ils difent, les difpenfe de bien articuler. L'efTentiel

eft de bien refterrer, le plus qu'il eft pofîîble, le vocabulaire de

l'enfant. C'eft un très-grand inconv^énient qu'il ait plus de mots

que d'idées
,

qu'il fâche dire plus de chofes qu'il n'en fait penfer.

Si les payfans ont en général l'efprit plus jufte que les gens de

ville , M. RoufTeau l'attribue à la moindre étendue de leur diftion-

naire. Ils ont peu d'idées , mais ils les comparent très-bien.

Nous voici au fécond terme de la vie , celui auquel proprement

finit l'enfance. Dans cette époque , fouffrir eft la première chofe

qu'on doit apprendre ; c'eft celle qu'on aura un jour le plus grand

befoin de favoir. M. RoufTeau fait main- baffe fur tout cet attirail

de bourlers, de paniers roulans , de charriots , de lifières dont on

arme l'enfance contre les dangers. Au lieu de laifTer croupir Emile

dans l'air ufé d'une chambre, il le mène journellement au milieu

d'un pré. Q^iiil y courre, quil s'ébatte, quil tombe cent fois le

jour; tant mieux , s'écrie notre gouverne" r , il en apprendra plu-

tôt à fe relever ; le bien être de la liberté rachète beaucoup de bief-
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Jures. Confidérant l'incertitude & la brièveté de la vie humaine

notre philofophe veut qu'on donne au premier âge tout le bonheur
dont il eu fufceptible. „ Aime/, l'enfance, dit-il ; favorifez fes jeux,

fes plaifirs, fon aimable inftinft. Qui de vous n'a pas regretté

quelquefois cet âge où le rire efl: toujours fur les lèvres, & où
l'ame eft toujours en paix? .. . Pères, favez-vous. le moment où
la mort attend vos enfans ? Ne vous préparez pas des regrets en

leur ôtant le peu d'inftans que la nature leur donne : auflltôt qu'ils

peuvent fentir le plaifir d'être , faites qu'ils en jouifTent. " Mais
,

dira-t-on , c'eft le temps de corriger les mauvaifes inclinations de

l'homme. ,, Malheureufe prévoyance, s'écrie encore notre auteur,

qui rend un être aftuellement miférable fur Tefpoir bien ou mal

fondé de le rendre heureux un jour! Ne pourra-t-on jamais dif-

tinguer la licence de la liberté , & l'enfant que l'on rend heu-

reux, d'avec l'enfant que l'on gâte? " Ici paroît un beau mor-
ceau fur la manière de faire fon bonheur , dont la bafe eft cette

maxime fifage, de régler toujours fes defirs fur fes facultés.

C'EST dans la proportion exafte des uns & des autres que

confifte en effet la félicité réelle. I.'homme vraiment libre & heu-

reux ne veut que ce qu'il peut, & fait ce qu'il lui plaît. Le grand

art efl: de (avoir refier k fa place. L'enfant qui ne connoît pas la

fienne , ne fauroit s'y maintenir ; c'eft: à ceux qui le gouver-

nent a l'y retenir. II ne doit être ni béte , ni homme, mais en-

fant; il faut qu'il fente fa foiblefle , non qu'il en fouffre; il faut

qu'il dépende, & non qu'il obéifTe. Il n'eft foumis aux autres qu'îi

caufe de fes befoins. Nul n'a droit, pas même le père, de com-
mander h l'enfant ce qui ne lui efl bon h rien.

A l'occafion de l'efpèce de dépendance où la foiblefTè du pre-

mier âge place les humains , M. RoufTeau en di/lingue de deux

fortes ; la dépendance des chofcs
,
qui eft de la nature ; celle des

hommes, qui efl delà fociété. La féconde détruit la liberté, &
engendre fouvent les vices ; la première, n'ayant aucune mora-
lité, ne nuit point h la liberté, &: encore moins aux vertus. Main-

tenir l'enfant dans la feule dépendance des chofes , c'cfl fuivre

Tordre de la nature dans le progrès de fon éducation. Qu'il ne

Ec ij
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fâche ce que c'eft qu'obéiiïance quand il agir , nî ce que c'efl

qu'empire quand on agir pour lui. Voila la grande maxime à la-

quelle s'atrache norre obfervareur , & dont il développe les con-

féquences. Ainfi les mots A'obéir & de commander font profcrits

du dictionnaire d'Emile , encore plus ceux de devoir &c à"obligation\

mais ceux àe force ^ de nccejjlté , à'impuijfance. & de contrainte Y
doivent tenir une grande place.

Locke , cet illuftre précepteur du genre humain , veut qu'on

raifonne toujours avec les enfans. Ce n'eft pas la maxime du Ci-

toyen de Genève. Il craint trop qu'en fuivant cette méthode , on

ne donne aux enfans des idées faufles; & la première idée de cette

nature efl: l'infaillible germe de l'erreur & du vice. En efFet, pour

raifonner avec un enfant fur un menfonge
,
par exemple , qu'il a

fait , il faut par des nuances déliées , mais néceflaires , amener fa

foible intelligence jufqu'au premier principe du vrai & du faux

,

du jufte & de l'injufte , ou bien fe contenter de mot."; qui n'ex-

pliqueront rien, & qui ne porteront aucune idée. La dernière

méthode en fait un perroquet habitué à articuler des fons fans les

entendre ; la première
,
qui eft a peine du refTorr des hommes

faits, fera-t-elle à la portée d'un âge fi tendre? Le chef-d'œuvre

d'une bonne éducation, dit- il, efl: de faire un homme raiJonna-

blei & l'on prétend élever un enfant par la raifon! c'eft commencer

par la fin , c'eft vouloirfaire l'inftrument , de l'ouvrage. Faites , dit-il

plus haut, que tant que votre élève n'eft frappé que des chofes

fenfibles, toutes fes idées s'arrêtent aux fenfations^ faites que de

toutes parts il n'apperçoive autour de lui que le monde phyfique.

Ce paradoxe philofophique, qui eft un de ceux qui révoltent

dans cet ouvrage , nous paroît de toute vérité. Que M. RoufTeau

nous permette de le préfent^r h notre manière. Il eft évident que

rien n'cft plus dangereux que de donner aux enfans des notions

confufes ; parce que , dans une jeune tête, de confufes, elles de-

viennent bientôt fauflès. Il eft certain que les notions morales ne

peuvent être préfentées fans le concours d'une foule d'autres ;

parce que la chaîne érernelle qui lie toutes ces vérités , s'étend

prefque à rinfini. Il en refaite que le moindre raifq|inement , le
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raifonnement le plus fimple , exige néceiïairement un nombre
confidérable d'idées préexiftantes , & conçues clairement. Or, il

eft avoué que nous ne tirons nos idées que des fens
,
que les fen-

fations en font l'unique & fidèle magafin. Il eft donc vrai qu'on

ne peut offrir h un enfant le moindre raifonnement moral
, qu'a-

près avoir exercé long-temps fes fens à acquérir des idées ; ce

qui ne peut fe faire dans le premier âge. Suivons donc la maxi-

me de notre philofophe, & reculons l'aurore de la raifon , fi nous

voulons qu'un jour elle éclate fans nuages.

Il eft important de rendre les enfans dociles; mais on n'arri-

vera jamais à ce but en leur prêchant l'obéifTance. L'art confifte

^ les empêcher de faire ce dont ils doivent s'abftenir , fans ufer

de défenfe, fans explication, fans raifonnement. Ce qu'on accor-

de, qu'on l'accorde avec plaifir au premier mot, fans follicira-

tions, fans prières, fur-tout fans conditions. Qu'on refufe avec

répugnance , mais que tous les refus foient irrévocables. La va-

nité , l'avidité , la crainte , l'émulation même , font ici des refforts

profcrits ; on n'en veut qu'un , c'eft la liberté bien réglée. En
un mot, la première éducation d'Emile fera purement négative;

elle confiftera, non point h enfeigner la vertu ni la vérité, mais

\ garantir le cœur du vice & l'efprit de l'erreur.

Notre auteur fe fait une objection dont il s'avoue toute la

force. Son élève n'aura-t-il pas continuellement dans le monde
le fpectacle & l'exemple des pafîions d'autrui ? Nourrice, laquais,

gouvernante, le gouverneur même, ne détruiroient-ils pas cet édi-

fice extraordinaire? M, RoufTeau convient qu'il ne pourra pas pa-

rer h tous les inconvéniens, mais il peut les diminuer. D'abord,

le gouverneur , avant d'entreprendre de former un homme , doit

s'être fait homme lui-même. Enfuite il faut qu'il fe rende maître

de tout ce qui l'entoure, & pour que cette autorité foit fulllfan-

te , il s'efforcera de la fonder fur l'eftime de la vertu. Troifiéme-

ment, il élèvera fon Emile à la campagne; ,, loin de la canaille,

des valets , les derniers des hommes après leurs maîtres, loin des

noires lueurs des villes que le vernis dont on les couvre , rend

féduifantes & contagieufes. " Enfin , ne pouvant empêcher que
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l'enfant ne s'in^ruife au dehors par des exemples , il bornera

toute fa vigilance k les imprimer dans fon efprit fous l'image qui

leur convient. Ainfi le fpectacle de l'homme en colère ayant frappé

Emile, s'il demande ce que c'efl que cette paffion, on ne s'amu-

fera point à lui faire de beaux difcours; on lui dira fimplement:

ce pauvre homme ejl malade , il ejl dans un accès de fièvre. Sur cette

réponfe, il ne manquera pas de contraéler de bonne heure de la

répugnance h fe livrer aux accès de cette frénéfie. Les autres

paffioiis feront ainfi repréfentées fous des images analogues k leurs

effets , & propres à en dégoûter un jeune cœur.

M. Roufleau fent bien qu'au fein de la fociété l'on ne peut

amener un enfant h l'âge de douze ans fans lui donner quelque

idée des rapports d'homme à homme, & de la moralité des ac-

tions. Mais d'abord il veut qu'on recule ces notions le plus que

l'on pourra. En fécond lieu, il veut que l'on commence k expli-

quer les devoirs qui font envers nous-mêmes. La première idée

qu'il prétend faire naître, eft celle de la propriété. Pour lui faire

concevoir ce mot, il ne va point diflerter en orateur : il lui inf-

pire du goût pour le jardinage : il travaille avec lui ; il prend pof-

fedion d'un petit coin de jardin, en y plantant des fèves; il laifle

développer dans fon cœur ce plaifir fecret qui naît h la vue du

fuccès de fon travail. I-es fèves pouflent, il les arrofe tous les

jours , il en chérit le fpeftacle ; un beau matin il trouve tout ar-

raché & le terrain bouleverfé. Il crie , il fe plaint du jardinier

qui a fait le coup. Celui-ci fe plaint à fon tour de ce que ,
pour

planter de miférables fèves, on a gâté une place où il avoitfemé

..des melons de Malte. De-là naît une converfation entre le gou-

verneur, l'élève & le jardinier, dans laquelle fe développent, d'une

manière fimple & a la portée de l'enfant, les principes de la pro-

priété & des conventions qui la fondent. Les conventions ouvrent

la porte aux menfonges qui ravagent la fociété. M. RoufTeau

entre ici dans un long détail fur ce vice, & fes préceptes la-def-

fus font de ne jamais engager un enfant à mentir, en lui deman-

dant fi c'eft lui qui a fait une telle faute; mais à fi bien prendre

fes mefures que , fi jamais il manque à fes conventions , ou qu'il
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nie un fait réel , ce menfonge attire fur lui des maux qu'il voie

fortir de Tordre même des chofes , & non pas de la vengeance

de fon gouverneur. La manière dont on fait donner l'aumône aux

enfans
,
paroît h notre cenfeur fujerte à plufieurs inconvéniens.

On la fait donner par l'enfant i il voudroit que ce fût le maître.

Quelque attachement que le gouverneur ait pour fon élève, il

doit lui difputer cet honneur; il doit lui faire juger qu'à fon âge on
n'en eft point encore digne. On fait donner par l'enfant des métaux
dont il ne fent pas la valeur ; ainfi c'eft la main qui donne & non pas

le cœur. On fe hâte de lui rendre ce qu'on lui a donné ; c'eft le ren-

dre libéral en apparence, & avare en effet. Les enfans, dit Locke ,

contrafteront ainfi l'habitude de la libéralité. Oui, répond notre au-

teur , d'une libéralité ufurière , qui donne un txufpour avoir un

hœuf. Le gouverneur d'Emile aimera donc mieux donner lui-

même : il importe , dit-il
,
qu'il ne s'accoutume pas à regarder les

devoirs des hommes feulement comme des devoirs d'enfant. Au
refte , la feule leçon de moral qu'il croye convenir .î l'enfance ,

& la plus importante à tout âge , eft de ne jamais faire de mal k

pcrfonne. „ Le précepte même de faire du bien, s'écrie- t-il avec

autant de vérité que de force , s'il n'eft fubordonné à celui-là, eft

dangereux, faux, contradicloire. Qui eft-ce qui ne fait pas du

bien? Tout le monde en fait, le méchant comme les autres ; il

fait un heureux aux dépens de cent miférables,& de-là viennent

toutes nos calamités. "

Si l'on ne doit point fe hâter d'exercer la raifon , il faut avoir

la même circonfpe(5lion pour la mémoire : M. Rouiïeau le penfe,

parce que les enfans, n'étant pas capables de jugement, n'ont

point de véritable mémoire. Tout ce qu'on leur apprend ordinai-

rement ne lui paroit former dans leur tête que des mots , & ja-

mais des idées. Le blafon , la géographie, la chronologie , les lan-

gues même font placées au rang des inutilités de l'éducation. Il

ne croit pas que jufqu'à Tâge de douze ou quinze ans nul enfant,

les prodiges à part , ait jamais appris véritablement deux langues.

Le géograpjie, en penfant enfeigner la defcription de la terre ,

n'enfeigne qu'à connoitre des cartes. Pour rhiftorien , s'il veut
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enfeigner feulement des faits , la fcience eft miférable. S'il pré-

tend au contraire apprécier ces faits par des rapports moraux
,

fa fcience devient fublime : mais elle eft trop au-deffus des foi-

bks conceptions du premier âge.

Ce n'eft pas dans les livres qu'un fage gouverneur doit exer-

cer l'efpèce de mémoire que peut avoir un enfant; c'eft en lui

préfentant a propos des objets fenfibles ; c'eft en choififlant ces ob-

jets ; en lui offrant fans ceffe ce qu'il doit connoitre , & enlui cachant

ce qu'il doit ignorer. Par-lk on lui formera un magafîn de connoifTan-

ces qui fervira à fon éducation durant fa jeuneffe , & à fa conduite dans

tous les temps. L'Emile de M. Rouffeau n'apprendra jamais rien par

cœur
,
pas même les fables de la Fontaine , toutes charmantes qu'il les

avoue. L'apologue pourroit accoutumer fon jeune cœur au menfon-

ge; & d'ailleurs les fables qui fembleront le plus h la portée des en-

fans', paroiffentà notre auteur bien au-deffus deleurraifon. Il en fait

l'effai fur l'apologue fi connu du Corbeau & du Renard; il pré-

tend montrer que celui-là même
,
qui eft un chef-d'œuvre de naï-

veté , eft en partie inintelligible & dangereux pour fon Emile.

Avouons cependant que fes objeftions ne font pas fans réplique
,

& qu'il y en a même qui portent vifiblement h faux. Il nous fem-

ble encore que dans la fable du Loup maigre & du Chien gras,

notre philofophe a mal faifi l'efprit du fabulifte. C'eft bien moins

une leçon de modération que la Fontaine a voulu donner, qu'une

leçon de ce noble amour de la liberté : qui rend fatisfait un cœur

généreux dans le fein des plus fortes difgraces.

Mais du moins Emile apprendra-t-il h lire ? Non , répond

M. Rouffeau. A peine à douze ans faura-t-il ce que c'eft qu'un

livre. Si fon élève parvient à cette connoiffance , ce ne fera pas

par les routes accoutumées. L'intérêt feul aura fait ce prodige.

Emile recevra quelqviefois de fon père, de fa mère des billets

d'invitation pour un dîner ou pour quelque partie de plaifir. Ces

billets feront courts , clairs, nets, bien écrits. La douleur d'avoir

perdu ces amufemens faute d'avoir fu lire , & le defir d'en pro-

fiter à l'avenir , lui fera naître l'envie de déchiffrer ces billets; &
cette envie produira infenfiblement le miracle.

On



DES Journaux, 225

On pourra reprocher à M. Rouiïbau que l'exercice qu'il donne
exclurivement au corps, doit nuire aux opérations de l'efprit.

„ Erreur pitoyable, s'écrie-t-il, comme fi ces deux aflions ne dé-

voient pas marcher de concert, &: que l'une ne dût pas toujours

diriger l'autre. " Il fait ici le parallèle de l'élève habitué k rai-

fonner fur tout, & de celui qu'il a appris lui-même à exercer

fon corps, & à perfeftionner fc-s fens. Le misn, dit-il, ne s'ac-

coutume point k recourir fans cefTe aux autres , encore moins i

leur étaler fon grand favoir. „ En revanche, il juge, il prévoit,

il raifonne en tout ce qui fe rapporte immédiatement à lui. 11 ne

jafe pas , il agit : il ne fait pas un mot de ce qui fe fait dans le

monde , mais il fait fort bien faire ce qui lui convient. Comme il

cfl: fans ceiïe en mouvement, il efl forcé d'obferver beaucoup de

chofes , de connoître beaucoup d'effets \ il acquiert de bonne

heure une grande expérience, il prend fes leçons de la nature, &
non pas des hommes. Ainfi fon corps & fon efprit s'exercent à

la fois. AgifTant toujours d'après fa penfée , & non d'après celle

d'un autre, il unit continuellement deux opérations; plus il fe

rend fort & robufte, plus il devient fenfé & judicieux. "

,, Pour apprendre h penfer, il faut donc exercer nos mem-
bres, nos fens, nos organes, qui font les inftrumens de notre

intelligence. Le fage Locke, le bon Rollin , le favant Fleuri, le

pédant de Croufaz , s'accordent tous en ce feul point , d'exercer

beaucoup le corps desenfans. " Pour ne rien laiffer à defirer fur cet-

te partie, notre philofophe entre dans les plus petits détails. Les ha-

bits doivent être larges, & les couleurs laifTées au choix. On ne

doit jamais promettre de beaux habits î) un enfant, comme une

récompenfe : ce feroit dire •.fuchei_ que Vhomrne n'ejJ rien que par

fes habits
,
que votre prix efl tout dans les vôtres. Il veut qu'on laiffe

h fon élève la tcte nue, & qu'on lui donne des vêtemens légers.

Emile boira toutes lesfois qu'il aura/oif, mais de l'eau pure
,fût il

tout en nage, &fût-on dans le cœur de l'hiver. Il dormira longue-

ment pendant la nuit , & fur un lit dur. Si fon gouverneur l'é-

veille quelquefois , ce fera moins de peur qu'il ne prenne l'h.ibi-

"tude de dormir trop long-temps, que pour l'accoutumer à tout,

(Euvres mêlées. Tome IIL F f
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même h être éveillé brufquement. Mais inoculera-t-on Emile?

Quoique M. RonHeau regarde Tinoculation comme très-favorable

k la généralité des hommes , il croit plus dans fes principes de

laifTer faire en tout la nature , dans les foins qu'elle aime à pren-

dre feule. „ L'homme, de fa nature eft tout préparé , laiflbns -le

noculer par le maitre." Il veut qu'Emile apprenne à nager : ,, il

eft étonnant en effet que , tandis qu'on a tant de foins d'enfeigner

l'équitation bien moins utile , on néglige l'art de nager , d'où dé-

pend bien fouvent la vie.
"

Les membres font exercés , il faut auilî exercer les fens ;

c'eft-à-dire, qu'il faut inftruire les enfans à bien juger par eux.

La vue peut être accoutumée à plus de juftefFe. Le taft peut de-

venir plus fin & plus sûr ; ce fens exercé avec plus de foin , peut

nous être d'une utilité infinie dans l'obfcurité de la nuit, nous faire

connoître où nous femmes , & nous guérir des terreurs des phan-

tômes. En un mot, le toucher étant de tous les fens celui qui nous

inftruit le mieux de l'impreffion que les corps étrangers peuvent

faire furie nôtre, eft celui dont l'ufage eft le plus fréquent, &
nous donne le plus immédiatement la connoiffance néceffaire h

notre confervation. Le point efTentiel eft fur-tout de comparer

les fens & de reftifier par l'un les illufions de l'autre. M. Rouf-

feau enfeigne à le faire , & éclaircit toujours la chofe par des

exemples qui la mettent fous le's yeux.

Emile apprendra k danfer , mais ce ne fera pas de Marcel. Au
lieu de l'occuper a faire un pas avec grâce , & à faire des gam-

bades avec légèreté, on mènera l'élève au pied d'un rocher; Ik

on lui montrera quelle attitude il faut prendre , comment il faut

porter le corps , la tête, le pied, la main
,
pour fuivre des fentiers

efcarpés, raboteux & rudes, & s'élancer de pointe en pointe. En
un mot, on en fera l'émule d'un chevreuil, & non d'un danfeur d'O-

péra. Emile apprendra a defllner ; mais il n'aura d'autre maître

que la nature , ni d'autre modèle que les objets. 11 crayonnera

une maifon fur une maifon , un arbre fur un arbre , un homme
fur un homme , afin qu'il s'accoutume h bien obferver les corps

& leurs apparences , &c non pas à prendre des imitations faufles-
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i& conventionnelles pour de véritables imitations. Emile apprendra

la géométrie ; mais il faudra qu'il trouve lui-même les rapports

des figures , fans aucune de ces démonftrations ordinaires & de

ces méthodes ufitées. Tout l'art du gouverneur confinera à cher-

cher avec lui les vérités qu'Emile trouvera feul. Emile ne jouera

point au volant, jeu trop foible pour fon fexe ; il jouera à la

paulme , au mail , au billard , &c. On voudroit en vain oppofer

que ces exercices font fupérieurs à fon âge. Ne voit-on pas , dit

l'auteur, dans toutes les foires, des enfins de dix ans qui font

des prodiges d'adreffe & de force ? On montrera la mufique k

Emile : mais on ne lui apprendra point h la lirei on lui rendra les

fons à l'oreille. On aura foin d'écarter tout chant bifarre
, pathé-

tique ou d'expreflîon ; la mufique imitative & théâtrale n'eft point

de fon âge. Par la même raifon on ne lui donnera à réciter au-

cun rôle de Tragédie ni de Comédie. Comme il ne connoît point

les chofes que ces pièces renferment , & qu'il n'a point éprouvé

les fentimens dont elles font pleines : il ne peut , ni ne doit les

rendre.

M. RoufTeau pafle enfuite aux alimens : fuivons - le encore. II

ne trouve pas mauvais qu'on mène les enfans un peu par gour-

mandife. Il préfère ce moyen a celui de la vanité, en ce que le

premier eft un appétit de la nature , & le fécond un ouvrage

de l'opinion , dépendant du caprice & fujet à mille abus. La gour-

inandije, d'ailleurs, tjlla pajjion de l'enfance ; cette pajjion ne tient

devant aucune autre ; à la moindre concurrence elle difparoît. Pour

flatter l'appétit des enfans , il ne s'agit pas d'exciter leur fen-

fualité , mais feulement de la fatisfaire , & les chofes du monde
les plus communes peuvent mener h ce but. Les végétaux pa-

roifTent au Mentor d"Emile préférables h la viande. Il donne mê-

me pour certain que les grands mangeurs de viande font cruels

& féroces plus que les autres hommes. Nous n'avons garde de

foufcrire à cette maxime démentie par quantité d'exemples ; mais

nous femmes charmés qu'elle ait occafionné la traduflion admi-

rable d'un morceau de Plutarque , où ce philofophe juftifie la doc-

trine de Pythagore. Au relie, h quelque forte de régime qu'on

Ff ij
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afTujettine les enfans , il fera toujours bon

,
pourvu qu'on ne les

accoutume qu'à des mets greffiers & fîmples. M. RoufTeau finit

par le fens de l'odorat qu'il appelle celui de l'imagination. „ II

a dans l'amour, dit -il, des effets alTez connus. Le doux par-

fum d'un cabinet de toillette n'eft pas un piège auflî foible qu'on

penfe j & je ne fais s'il faut féliciter ou plaindre l'homme fage

& peu fenfible que l'odeur des fleurs que fa maîtreffe a fur le

fein , ne fit jamais palpiter. " Mais il convient qu'on ne peut ti-

rer de ce fens un ufage fort utile pour l'éducation.

Il efl un fîxième fens appelle le fens-commun , moins, dit M.
RoufTeau

, parce qu'il eft commun à tous les hommes que parce

qu'il réfulte de l'ufage bien réglé des autres fens, & qu'il nous

inftruit de la nature des cliofes par le concours de toutes les ap-

parences. Ce fixième fens n'a point d'organe particulier j il ne ré-

fide que dans le cerveau, & fes fenfations purement internes,

s'appellent perceptions ou idées. C'eft l'art de les comparer entr'el-

les qu'on nomme raifon humaine , & c'eft la culture de cette raifon

qu'il réferve pour la fuite de cet ouvrage.

Avant d'entrer dans une carrière nouvelle , M. Rou/Teau jette

un moment les yeux fur celle qu'il vient de parcourir. On a fou-

vent ouï parler d'un homme fait ; il prétend confidérer un enfant

fait. Il amène en conféquence fon Emile au milieu d'une afTem-

blée de fages fpeftateurs ; & la, par une récapitulation vive qui

efl toute en aâion , il rappelle la marche qu'il a tenue , & les

heureux effets qu'il en a vu naître : c'efl une conflitution vigou-

reufe , un corps fain , des fens bien exercés , un efprit fermé à

l'erreur , un cœur échappé au vice , une ame où une innocente

joie fait briller une continuelle férénité.

Nous ne pouvons nous empêcher de citer un des derniers

morceaux de ce volume où l'auteur exprime le plaifir qu'on a de

voir un enfant qui donne de grandes efpéranccs. Nos lefteurs

nous fauront sûrement gré de leur mettre fous les yeux un ta-

bleau fi gracieux & fi riant. „ L'exiftence des êtres finis efl fi

pauvre ôc fi bornée
,
que

,
quand nous ne voyons que ce qui eft.
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nous ne fommes jamais émus. Ce font les chimères qui ornent

les objets réels , & fi l'imagination n'ajoute un cliarme à ce qui

nous frappe , le ftérile plaifir qu'on y prend fe borne à l'organe

,

& laifTe toujours le cœur froid. La terre, parée des tréfors de

l'automne , étale une richeiïe que l'œil admire ; mais cette admi-

ration n'eft point touchante i elle vient plus de la réflexion que
du fentiment. Au printemps, la campagne prefque nue, n'eft en-

core couverte de rien ; les bois n'offrent point d'ombre ; la ver-

dure ne fait que poindre. Le cœur eft touché à Ton afped. En
voyant ainfi renaître la nature , on fe fent ranimer foi-méme , l'i-

mage du plaifir nous environne; ces campagnes de la volupté,

ces douces larmes toujours prêtes h fe joindre ^ tout fentiment

délicieux , font déjà fur le bord de nos paupières ; mais l'afpecl

des vendanges a beau être animé, vivant, agréable, on le voit tou-

jours d'un œil fec.
"

„ Pourquoi cette différence? C'eft qu'au fpeftacle du prin-

temps , l'imagination joint celui des faifons qui le doivent fuivre y

à ces tendres bourgeons que l'œil apperçoit, elle ajoute les fleurs,

les fruits , les ombrages , quelquefois les myftères qu'ils peuvent

couvrir. Elle réunit en un point des temps qui fe doivent fuccé-

der, & voit moins les objets comme ils feront, que comme elle

les defire, parce qu'il dépend d'elle de les choifir. En automne,
au contraire, on n'a plus à voir que ce qui eff. Si l'on veut ar-

river au printemps, l'hiver nous arrête, & l'imagination glacée

expire fur la neige & fur les frimats. "

Emile eft parvenu \ fa treizième année. Il a paffé les deux
premières parties de fon enfance. Son corps eft fain , vigoureux ;

fes membres font flexibles & agiles ; fes fens font exercés ; fon

imagination a reçu, par le moyen des fenfations, beaucoup d'i-

dées Amples. Si fon jugement a peu agi jufqu'h préfent , il n'eft

en proie à aucune erreur ; & il eft en état de recevoir toutes les

vérités. Ses facultés, qui n'ont point été furchargées , ne font

cependint pas reftéts oifives. Le fage Mentor les a préparées de

loin; ceppiids! t Emile a encore peu de foins. Il ne connoît point

les préjugés & ks fardeaux de la fociété j les paflions n'ont point
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fait entendre encore leur cri dans fon jeune cœur ; fes forces fur-

pafTent donc de beaucoup & fes befoins & fes defîrs. Que fera-,

t-il de cet excédent ? „ Il jettera dans l'avenir , dit M. Rouffeau

,

le fuperflu de fon être afluel. L'enfant robufle fera des provi-

fions pour l'homme foible : mais il n'établira fes mâgafins ni dans

des coffres qu'on peut lui voler , ni dans des granges qui lui

font étrangères. Pour s'approprier véritablement fon acquis , c'eft

dans fes bras , dans fa tête , c'eft dans lui qu'il le logera : voilk

donc le temps des inftruftions & des études. "

Mais quelles fciences le gouverneur montrera-t-iU fon élève?

M. Roufleau obferve que des connoiffances qui font à notre por-

tée, les unes font fauiïès , les autres font inutiles, & les autres

fervent à nourrir l'orgueil de celui qui les a. Le petit nombre de

celles qui contribuent réellement à notre bien-être, lui paroît feui

digne des recherches du fage. Dans ce petit nombre il y a un

ordre h mettre. Sera-ce celui que les fciences peuvent avoir en-

tre elles , indépendamment de toute relation î Non : ce fera celui

que la nature préfente dans les rapports que les fciences ont avec

nos fens; c'eft-à-dire, que l'on commencera par les connoiffances

dont les objets afFeclent premièrement nos fens. Qu'on rranfporte

un homme dans une ifle déferte, la première connoiffance que

defîrera cet homme , ce fera celle de fon ille. Le monde eft Tille

de l'enfant. La terre qu'il habite , le foleil qui l'écIaire ; voilà les

premiers objets qui le frappent, & qu'il faut offrir à fes réflexions.

La géographie , & cette partie de l'aftronomie qui s'y trouve liée,

font conféquemment les premières fciences qu'il faut lui faire en-

trevoir. Les livres, les fphères, les figures, les cartes; tels font

les inftrumens dont fe fervent leurs maîtres 5 on les profcrit ici.

Emile n'aura point d'autres livres que les objets mêmes ; il ne

verra les images , ni du foleil , ni de la terre : il verra le foleil

même, la terre même. Il devinera, fans leâure , fans leçons , le

cours de l'aflre du jour; fon Mentor n'aura d'autre foin que d'ar-

rêter fes fens fur les objets, de piquer fa curiofîté par quelques

réflexions courtes, & comme jettées au hafard, d'aider h fes mé-

ditations par quelques mots échappés; & qui porteront à peine
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un demi-jour. En un mot, Emile inventera la fcience plutôt qu'il

re l'apprendra. Voici quelques exemples de cette méthode. M.
RoufTeau veut faire comprendre à fon élève le tour que le foleil

fait ou paroît faire en vingt-quatre heures autour de la terre. Il

le mène dans un endroit découvert à l'heure où cet aftre fe lève.

Après avoir laifTé caufer Emile fur les montagnes &: fur les ob-
jets voifins , il garde quelques momens le fîlence comme un homme
qui rêve ; puis lui dit : Je fonge quhier au Joir le foleil s'efi cou-

chc-là , qu'il s'ejî levc-là ce matin. Comment cela Je peut-il faire?

Il n'ajoute rien de plus ; il ne répond pas même aux queftions que
l'enfant pourroit lui faire là-de/Tus ; il l'abandonne à fes réflexions,

& à l'inquiétude qu'elles lui cauferont ; cette inquiétude fera un
moyen pour qu'il foit frappé plus fenfiblement de l'objet, & qu'il

le découvre avec plus de netteté.

Veut-on faire tomber les réflexions de l'élève fur la marche
annuelle du foleil : pour le mettre fur la route; il fuRit de lui faire

connoitre la différence de l'orient d'été & de l'orient d'hiver.

Qu'on fe garde bien de lui dire le fait : mais qu'à la faint Jean

on lui faffe remarquer, comme en pafTant, le point de l'horifon

où le foleil fe lève par quelques objets faciles h reconnoître , com-
me un arbre, une montagne, un étang. Qu'à Noël on le mène
dans le même lieu au point du jour : lorfque le foleil paroitra

,

pour peu qu'on ait préparé l'enfant, il ne manquera pas de crier:

Oh ! voilà qui eji plaifant ! Le fi^leil ne fe lève plus à la même.

place? Il y a donc un orient (fhiver. Cette réflexion le met fur la

route , & pour peu qu'on l'aide , elle le conduira au but. „ En
général, conclut notre auteur, ne fubflituez jamais le figne à la

chofe, que quand il vous efl^ impoiïible de la montrer : car le fi-

gne abforbe l'attention de l'enfant, & lui fait oublier la chofe re-

préfencée. " Ici il indique en pafTant quelques vices de la fphère

armillaire
,
qui eft en effet remplie de défauts , (Se très-propre k

jetter da:is l'efprit des jeunes gens de fauffes notions dont la plu-

part ne reviennent plus.

La méthode de M. Roufleau donnera fans doute moins de con-

noiffances, & plus diflkiles à acquérir j mais en récompcnfe elles
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feront nettes , folides , confiantes , & habitueront l'homme au pre-

mier de tous les devoirs, celui de penfer par lui-même. Ces avan-

tages ne valent- ils pas bien des idées en foule, mais entaffées dans
*

la mémoire; fans ordre , fans choix, fans liaifon ; femblables aux

feuilles de la Sybille que le moindre foufîle difîipe ? ,, Quand je

vois un homme épris de l'amour des connoiflances , dit l'auteur

,

fe laifler féduire 'a leur charme, & courir de l'une h l'autre, fans

favoir s'arrêter ,
je crois voir un enfant fur le rivage amaffant des

coquilles , & commençant par s'en charger
; puis tenté par celles

qu'il voit encore, en_ rejetter , en reprendre, jufqu'à ce que , ac-

cablé de leur multitude, & ne fâchant plus que choifir , il finifle

par tout jetter , & retourner à vuide. Boileau, dit-il ailleurs, fe

vantoit d'avoir appris a Racine , à rimer difficilement : parmi tant

d'admirables méthodes pour abréger l'étude des fciences , nous

aurions grand befoin que quelqu'un nous en donnât pour les ap-

prendre avec effort.
"

Toujours guidé par fon principe , M. Rouffeau avoue qu'il

liait les livres j
parce qu'ils apprennent k parler de ce qu'on ne

fait pas. Mais il en faut un : il voudroit qu'il offrît une fîtuation

où tous les befoins naturels de l'homme fe montraiïent d'une ma-

nière fenfible à l'efprit d'un enfant, & où les moyens de pour-

voir k ces mêmes befoins fe développaffent fuccefTîvement avec

la même facilité. Ce livre merveilleux , il fe flatte de l'avoir trou-

vé. Quel eft-ilî Robinfon Crufoé. Le héros de ce Roman feul

dans fon ifle , dépourvu de l'afllftance de fes femblables & des

inftrumens de tous les Arts
,
pourvoyant cependant à fa fubfiflan-

ce , h fa confervation, & fe procurant même une forte de bien-

-étre; voilk , dit notre philofophe , un objet intéreffant pour tout

âge. Il veut que la tête en tourne h fon Kmile
,

qu'il penfe être

Robinfon, qu'il fe figure être h fa place, qu'il s'occupe de toutes

les reffources de ce perfonnage imaginaire ; qu'il examine les

moyens qu'il prit pour s'alTurer une vie commode ; qu'il le con-

trôle; qu'il s'imagine pouvoir faire mieux. Ces rêves le feront ré-

fléchir fur le premier état des hommes & fur les arts naturels:

ceux-ci le conduiront aux arts inventés dans k fociété.

Rien
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Rien n'eft fi important que de donner a l'élève des notions

jufles fur tous les objets qu'on déploie à fes regards. II faut donc

en lui parlant des arts de la fociété , les lui faire apprécier. L'inu-

tilité eft prefque toujours la mefure des degrés d'eftime que Ton

accorde : un marchand de colifichets eft bien plus honoré qu'un

laboureur. C'eft fur leur utilité & leur indépendance que notre

fage veut qu'on les confidère : ainfi un ngriculteur, un charpen-

tier , feront bien plus refpeftables aux yeux d'Emile
,
que les ar-

tiftes .les plus fêtés de Paris. Il ne fe bornera pas à une oifive

vénération. On le mènera dans les atteliers ; on lui fera manier

les outils : il partagera les travaux : il s'inftruira bien mieux dans

des boutiques que dans tous les livres du monde. Ce n'efl-là qu'un

pas , fon Mentor le mènera bien plus loin.

Jl faut vivre ., c'eft la première inftruftion qu'on doit donner

à fon élève. La naifTance , la fortune , le crédit ; fragiles refTour-

ces ! Il faut donc fe ménager des moyens qui foient au-defTus

-des caprices des hommes & des revers de la fortune. Enfeigner

les fciences eft, fuivant M. RoufTeau, une reflource incertaine,

& qui laifTe dans la dépendance, dans la trifte nécefïïté de flat-

ter un riche orgueilleux , & de former d'humiliantes intrigues.

L'agriculture n'ôte pas les craintes de manquer. L'ennemi , un

voifin puifTant , un procès peut enlever le champ que l'on cultive.

Un métier eft la feule refTource qui afTure une fubfiftance inno-

cente & tranquille. M. RoufTeau enfeigne donc un métier & un

métier méchanique a fon élève, fût-il le fils d'un Prince. Si on lui

parle du choix, tous les métiers lui paroilTent honnêtes &: bons,

pourvu qu'ils ne fuppofent pas des qualités odieufes. Cependant,

con-.me la propreté eft quelque chofe de réel , il n'enfeignera

point à fon élève, des métiers où elle eft blefTée ; il voudra bien

encore avoir égard à lafanté ,& écarter ceux qui font exceflilve-

ment pénibles. Il préférera ceux qui peuvent s'accorder avec la

propreté , & où l'induftrie &: l'adreffe fe joignent aux travaux du

corps ; tel eft , h ce qu'il prétend , celui de menuifier; comme fi

celui qui dégrofUt, fcie ou rabotte une pièce de bois, n'étoit pas

expofé
,

par la fatigue de ce travail , h contra^er une certaine

(Ziivres mêlées. Tome III, G^
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mal- propreté. Il permet encore a fon élève d'être un faifeur d'inf-

tnrnens de mathématiques , fi fon génie fe dirige vers les fcien-

ces fpéculatives. Mais ce ne fera pas en riant, ce ne fera pas en

faifant venir des maîtres chez eux, qu'Emile & fon gouverneur

apprendront leur métier : Ils iront une ou Jeux /ois la femaina

pajfcr la journce eniiêre chc^le maître-^ Us fe lèveront à fon heure:

ils feront à l'ouvrage avant lui; ils travailleront fous Jcs ordres

,

& après avoir eu thonneur de fouptr avec Ja famille , ils retourne

vont coucher dans leurs lits durs.

Telle eft h-peu-près la manière dont M. Roufleau élève fon

pupille jufqu'à l'âge de i 5 ans. Il a commencé par exercer fon

corps & fes fens. Enfuite il a exercé fon efprit & fon jugement.

Enfin, il a réuni l'ufage de fes membres h celui de fes facultés.

Il en fait un être agi/Tant & penfant : il va préfentement, pour

achever l'homme, en faire un être fenfible ; c'efl-h-dire , perfec-

tionner la raifon par le fentiment.

Emile eft parvenu h fon troifième luftre. Oeil le temps cri-

tique de fon Mentor. Les orages s'apprêtent ; les pallions vont

fe préfenter en foule. M. RoulTeau remonte a l'origine des paf-

fions. 11 les croit un don de la nature qu'il eft foii de vouloir

anéantir. Leur principe eft l'amour de foi, qui, tranfporté dans

la fociété, s'y change bientôt en amour-propre : celui-ci fe nour-

rit de l'idée de comparaifon \ il fe préfère ; il veut être préféré ;

il exige ryranniquement les prédiledions. De-lh l'amour, l'amitié,

la reconnoi/Tance; mais aufti de-lh , l'envie, la haine, la vengean-

ce. Notre philofophe en conclut que ce qui rend l'homme effen-

tiellement bon, eft d'avoir peu de befoir.s , & de ne pas fe com-

parer ïux autres; ce qui le rend eflentiellement méchant i c'efl

d'avoir beaucoup de befoins, & de tenir beaucoup a l'opinion.

La première pafïïon , la plus dangereufe peut-être, celle qui

doit exercer les premiers foins du gouverneur , c'eft cette douce

émotion que fon élève va éprouver à la vue d'un fexe différent.

M. Rouiïeau a obfervé que ceux, dont les voluptés avoient

été précoces , étoient durs & même crtiels. Au contraire , les
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hommes qui avoient confervé long-temps leur innocence , étoienc

chers à la fociété ,
par les plus touchantes vertus. Il confeille donc,

fi l'on veut mettre l'ordre & la règle dans les pallions naifTantes

,

d'étendre l'efpace durant lequel elles fe développent. La pitié
,

cette vertu fi douce pour ceux qui la Tentent, fi chère à ceux qui

en font les objets, doit être excitée la première. On la fera naî-

tre en préfentant K l'élève des hommes qui foufFrent , en lui mon-
trant des malheureux qui foupirent. Qu'on ne dife point que
c'eft le rendre malheureux lui-même; la pitié eft fans doute ac-

compagnée d'un fentiment de douleur; mais cette douleur a quel-

que chofe de délicieux que n'égale point toute cette gaieté, qui

fouvent n'eft que le mafque du trouble de Tame. Cette théorie

de la pitié efl: expoféfi ici avec autant de force que de vérité
,

& recueillie dans les trois maximes fuivantes , au refle, qui fontaffez

connues. Jl n'cjl pas dans le cœur humain de fe mettre à la place

des gens qui Jont plus heureux que nous ; mais Jeulenient de ceux

qui Jont plus à plaindre On ne plaint jamais dans autrui

que les maux dont on ne fe croit pas exempt foi- même La
pitié quon a du mal d autrui , ne fe mefure pas fur la quantité de

ce mal , mais Jur le jentimcnt qu'on prête à ceux qui le fouffrcnt.

La morale commence; voici le temps d'apprendre à Emile à

connoître les hommes auxquels il va s'attacher. Deux inconvé-

niens font k craindre. Lui préfenter la fociété fous des couleurs

favorables, c'eft le tromper :1a lui peindre telle qu'elle eft,

pleine d'impofture , de petitefTes & d'injuftices , c'eft rifquer de

lui rendre fes femblables odieux , fie de faire de l'obfervateur

un médifant , un fatyrique. Pour lever ce double obftacle , mon-
trons-lui les hommes au loin, montrons-les dans d'autres temps,

dans d'autres lieux , de forte qu'il puilTe voir la fcène , fans ja-

mais y pouvoir agir. Voilà le moment de l'hiftoire, dont M. Rouf'

feau fait un magnifique éloge. Sublime fcience qui, écrite com-
me elle devroit l'ctrc , feroit un cours pratique de politique & de
morale ! Mallieureufement ceux qui nous ont tranfmis les faits

des hommes illuftres , les ont fouvent altérés. L'auteur indique

ici les principaux vices qu'il trouve dans cette fcience. D'abord
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les Hiftoriens ont prefque toujours peint les hommes par leur mau-

vais côté : ils n'ont guères parlé que des peuples illuflrés par des

vices. En fécond lieu , les faits changent de forme dans la tête de

l'écrivain ; ils fe moulent fur fes intérêts , fur fes préjugés. Troî*

fiémement, THiflûrien juge trop; il ne devroit que réciter. Les

faits ! s'écrie notre philofophe -.eh! que le leâeur juge lui-même ;

Thucydide lui parole le meilleur modèle dans cette partie. Qua-

trièmement, on ne tient re'giftre que des faits fenfibles & mar-

qués ; mais on laiiïe échapper les caufes lentes & progreflîves

de ces faits. Enfin l'Hiftoire montre bien plus les actions que les

hommes ; elle ne faijît ceux-ci que dans certains momens choifisy

dans leurs vùemens de parade. Elle riexpoje que l'homme public

qui s'efl arrangé pour être vu. Oejl bien plus fon habit que fa

perfonne qu'elle peint. Plutarque eft cité fur ce point comme un

modèle : cette dernière règle eft confirmée par un trait du grand

Turene , bien propre en effet k dévoiler toute l'ame de ce héros.

Tels font les vices de l'Hiftoire ; mais quel bien ne produira-t-elle

pas
,
quand elle paroîtra avec fes véritables caraftères ! Leshom*

mes feront montrés tels qu'ils font ; les paflions dépouilleront leurs

féduifantes amorces; & les tyrans , les plus heureux en apparence,

paroîtront tels qu'ils font , viftimes infortunées de l'ambition fatis-

faire, & dévorés de noirs chagrins caufés par leur propre graa-

deur.

Lorsqu'un jeune homme lit quelque Hiftoire dont les événe-

mens intéreflent par le génie , les talens où les vertus de quel-

qu'éminent perfonnage , fon ardente imagination le tranfporte

dans le lieu, dans l'adion , il veut être, il fe perfuade qu'il eft

le grand homme dont il médite les' faits. M RoufTeau défend à

fon Emile cette noble émulation ; „ s'il arrive une feule fois

,

dit-il
,
que, dans ces parallèles , il aime mieux être un autre que

lui, cet autre , fût-il Socrate, fût-il Caton, tout eft manqué; ce-

lui qui commence a fe rendre étranger à lui-même, ne tarde

pas h s'oublier tout-à-fair. " Il faut avouer que ce fyftéme fup-

pofe dans Té-ève un fond prodigieux d'orgueil , mais pour le

réfréner, notre philofophe a des moyens , il employera l'expé-
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fîence; il expofera fon élève k devenir le jouet des gens habiles,'

la dupe des frippons , la victime des flatteurs. Ces épreuves mor-
tifiantes réprimeront bien la vanité; &, pour la frapper encore

davantage, il fera lire a fon Emile l'apologue du Corbeau & du
Renard; voilà le temps de montrer des fables; c'eft lorfqu'on

eft tombé dans la faute, qu'il faut des images qui en faflent fen-

tir les malheurs.

M. RoufTeau continue à développer les règles de conduite , &
la manière d'infpirer h la jeunefTe les vertus fociales. On ne peut

qu'applaudir à la fagefle des méthodes qu'il indique, & à la vérité

des principes qu'il établit : voici cependant un trait qui nous étonne.

Il fuppofe qu'Emile reçoit un foufflet d'un brutal , ou même un
démenti de la part d'un ivrogne : il prononce , en termes couverts

k la vérité, qu'Emile doit tuer l'aggrefTeur, non en Ce battant avec

lui; ce feroit une folie; mais en l'aflaflînant. La raifon qu'il ap-

porte ; c'eft que l'honneur des .citoyens ne doit pas être à la merci

d'un brutal. Premièrement, il eft au moins très-douteux que l'hom-

nie ait le droit d'ôter jamais la vie h fon femblable dans d'autres

cas que celui d'une légitime défenfe. Mais la confervation de l'hon-

neur lui donnât-elle cefunefte privilège , ce ne feroit jamais qu'en

faveur de l'honneur réel , & jamais de l'honneur faux , faftice

,

imaginé bifarrement par un ffupide vulgaire. Or, l'honneur réel

peut-il être blefTé par la brutalité d'un coquin , d'un ivrogne î Un
foufflet , un démenti, peuvent-ils flétrir, dans l'efprit des honnêtes

gens , un citoyen qui les fouffre injuftement ? Certainement ils ne
déshonorent que celui qui les donne. Quelques miférables pour-

ront méfeflimer celui qui reçoit cette injure ; mais le trifte plaillr

de mériter l'eftime de gens femblables, vaut il que l'on commette
le crime réel de tremper fes mains dans le fang d'un homme ? Le
méprifable empire de l'opinion coûtera donc la vie aux hommes!
Il eft bien étonnant qu'une maxime fi faufle & fi cruelle ait échappé

\ un ami de Vliumanité.

La morale mène 'a la métaphyfique; M. RoufTeau examine le

fentiment de Locke, qui veut que l'on commence par l'étude des

efprits , fie qu'on pafFe enfuite h celle des corps : il regarde cette
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méthode comme celle de la fuperilition , des préjugés & de l'ef-

reur. Il prouve que les enfans ne peuvent avoir aucune idée des

efprits , & que vouloir les leur faire entendre , c'eft ou perdre

fon temps, ou en faire des fous. Cette recherche le mène à une

«jueftion plus importante , où il s'agit de l'Etre fupréme. Il veut

qu'on en recule les notions fort tardj il croit cette précaution

l'unique moyen pour infpirer le refpeft & l'amour dus h l'Auteur

du monde. Enfin il fe demande dans quelle religion il élèvera

Emile. Nous ne l'aggrigerons , répond-il , ni à celle-ci, ni à celle-

là ; nous le mettrons en état de choijlr celle où le meilleur ufage de

fa raifon doit h conduire. Nous l'avons déjà dit, nous ne touche-

rons point a ce vénérable objet : nous laifTons le foin de défendre

la caufe de la religion au zèle de ces illuflres Alagiftrats qui l'ont

entrepris , & aux plus augufles loix \ la venger : de refpetlables

Miniftres des Autels , deflinés à veiller fur fes droits ; des corps

éclairés
,
qu'on regarde comme les dépofitaires de la pureté de

la doéîrine , ont fait entendre leur voix ; c'en eil afiez pour nous;

il eiî impoffible de ne point adhérer à tout ce qu'ils ont dit. Heu-

reux l'auteur , fi , lorfqu'il parle de la religion , il fe fût borné k

nous préfenter des morceaux tels que celui que nous allons citer!

„ Je vous ^voue auflî que la majefté des écritures m'éton-

ne , la fainteté de l'évangile parle \ mon cœur. Voyez les livres

des philofophes ; avec toute leur pompe, qu'ils font petits près de

celui-là ! Se peut-il qu'un livre, à la fois fi fublime & fi fimple,

foit l'ouvrage des hommes? Se peut-il que celui dont il fait l'hif-

toire ne foit qu'un homme lui-même ? Eft-ce-lk le ton d'un en-

thoufiafie ou d'un ambitieux feftaire ? Quelle douceur , quelle

pureté dans fes mœurs ! Quelle grâce touchante dans iQ% inftruc-

tions ! Quelle élévation dans fes maximes ! Quelle profonde fagefîe

dans fes difcours ! Quelle préfence d'efprit, quelle finefTe & quelle

jufiefle dans fes réponfes ! Quel empire fur fes partions ! Où
cft l'homme, où eft le fage qui fait agir, fouffrir & mourir fans

foiblefTe & fans oflentation î . . . Quels préjugés, quel aveugle-

rnent ne faut- il point avoir pour ofer comparer le fils de Sophro-

ïîifque au fils de Marie ! Quelle diflance de l'un h l'autre ! Socratç
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mourant fans douleur , fans ignominie, foutint aifëmcnt jusqu'au

beat fon perfonnage, & fi cette facile mort n'eût honoré fa vie,

on doureroit fi Sccrate , avec tout fon cfprit, fut autre chofe

qu'un Sophifle. II inventa, dit-on, la morale. D'autres, avant

lui , l'avoient mife en pratique ; il ne fit que dire ce qu'ils avoientfait

,

il ne fit que mettre en leçons leurs exemples. Ariflide avoir été jufle,

avant que Sccrate eût dit ce que c'étoit que juftice ; Léonidas étoit

mort pour fon pays, avant que Socrate eût fait un devoir d'a'mer la

patrie; Sparte étoit fcbre , avant que Socrate eût loué la fobriété;

avant qu'il eût défini la vertu ,laGrèceabondoit en hommes vertueux/

Maison Jéfus avoit-il pris chez les fiens cette morale élevée &pure,
dont lui feul adonné les leçons & l'exemple ? Dufein du plus furieux

fanatifnie la plus haute fagefie fe fit entendre, & la fimpiicité des

plus héroïques vertus honora le plus vil de tous les peuples. La
mort de Socrate ph'ilofophant tranquillement avec fes amis , ell

la plus douce qu'on puiflë defirer ; celle de Jéfus expirant dans

les tourmcns, injurié, raillé , maudit de tout un peuple, efl la

plus horrible qu'on puiffe craindre. Socrate
,
prenant la coupe

empoifonnée, bénit celui qui la lui préfente & qui pleure ; Jéfus

au milieu d'un fupplice affreux , prie pour fes bourreaux acliarnés.

Oui , fi la vie & la mort de Socrate font d'un fage , la vie & la

mort de Jéfus font d'un Dieu. "

A côté des vérités les plus fublimes , on voit dans Emile des

erreurs bien humiliantes pour l'efprit humain. Qui pourroit ima-

giner qu'une même ame eût enfanté les unes & les autres ? L'a-

nalyfe du Théifma dans cet oivrage , ell peut-être, en ce genre,

ce qu'il y a de plus éloquent & de plus fortement raifonné ; mais

le coloris de ce beau tableau eft défiguré par des ombres qu'on

n'auroit pas dû attendre d'une main aufïï favante que celle du

peintre qui l'a fi fortement deffiné. Effayons d'abord de la pré-

fenter par fon beau côté, pour l'examiner après dans ce qu'il y
a de répréhenfible.

On peut reprocher aux philofophes anciens & modernes , d'a-

voir voulu toujours exclure Dieu de la formation du monde, &
de l'avoir expliquée par les bifarres fyftêmes de force, de cha«-
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ces , de fatalité , de néceffité , d'atomes , de monde animé , de ma-

tière vivante, de matérialifme de toute efpèce. Toutes ces abfur-

dités que les anciens avoient épuifces , avant d'en venir h l'Etre

des êtres ,
pour trouver en lui le dénouement de leurs diflicul-

tés fur l'origine du Monde , font encore répétées de nos jours

,

à la honte de la raifon, par de prétendus philofophes
,
qui, croyant

qu'eux feuls font éclairés , vrais , de bonne foi , nous foumettent

impérieufement h leurs décifions tranchantes , en nous les don-

nant pour les vrais principes des chofes. M. Roufleau n'a pas donné

dans cet écueil de l'incrédulité moderne ; mais par une progref-

fion d'idées que la raifon avoue , il s'eft élevé k la connoiflance

de l'Etre fuprême.

Comme le fcepticifme de nos jours a répandu des doutes fur

les vérités les plus évidentes , notre auteur a cru devoir defcen-

dre jufques dans lui-même ,
pour s'affurer de fon exiftence & de

celle de l'Univers , afin que ces deux vérités inconteilables lui

fervifTent comme de degrés pour arriver h Dieu. En fe repliant

fur fes fenfations , qui le forcent d'acquiefcer k fon exiftence , &
trouvant en lui la faculté de les comparer , il fe fent doué d'une

force aftive qu'il ne favoit pas avoir auparavant ; où commence

fon aflivité, commence fon intelligence. La faculté diflinftive de

l'être aftif ou intelligent , eft de pouvoir donner un fens à ce mot

eji. On chercheroir en vain cette force intelligente dans l'être pu-

rement fenfitif. Cet être fentira chaque objet féparément, ou même
il fentira l'objet total formé des deux: mais n'ayant aucune force

pour les replier l'un fur l'autre , il ne les comparera jamais, il

ne les jugera point. L'homme n'eft donc pas fimplement un être

fenfitif & paflif; &, quoiqu'en dife un livre trop vanté , il peut

prétendre à l'honneur de penfer.

C'EST encore une des rêveries de la philofophie moderne de

donner une forte de vie, je ne fais quelle fenfation fourde aux

molécules. Elle eft venue h bout de fe former une idée de la

•matière fentante, fans avoir des fens. Comme il n'y a qu'elle feule

qui ait ce bonheur-In , il efl impoffible de la combattre fur cette

idée , auprès de laquelle tous les myftères de la religion ne foiit

rien
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rien pour rîncompréhenfibilité, quoiqu'elle refufe de les adop-

ter ... . Cet Univers vifible efl: pour M. RoufTeau une matière

éparfe & morte, qui n'a rien dans fon tout de l'union, de l'or-

ganifation , du fentiment commun des parties d'un corps animé,

puifqu'il eu certain que nous
,
qui forames parties , ne nous Ten-

tons nullement dans le tout. Il en infère que le monde n'eft pas

un grand animal qui fe meuve de lui-même, mais qu'il a de fes

mouvemens quelque caufe étrangère à lui. Les loix confiantes

auxquelles il eft affujetti , ne fuffifent point pour expliquer la mar-

che de l'Univers. ,, Defcartes, avec des dez , formoit le Ciel &
la Terre ; mais il ne put donner le premier branle h ces dez , ni

mettre en jeu fa. force centrifuge qu'à l'aide d'un mouvement de

rotation. Newton a trouvé la loi de l'attraftion ; mais l'attraftion

feule réduiroit bientôt l'Univers en une mafTe immobile ; h cette

loi, il a fallu joindre une force projeflile pour faire décrire des

courbes aux corps céleftes. Que Defcartes nous dife quelle loi

phyfique a fait tourner fes tourbillons; que NeWton nous mon-
tre la main qui lança les planètes fur la tangente de leurs or-

bites. "

L'ACTION & la réaélion des forces de la nature agiiïant le*

unes fur les autres, décèlent néceiïairement une volonté qui a

imprimé le mouvement k cet Univers; autrement on fe perdroit

dans une progreffion de caufes à l'infini, qui fe réduite n'en point

fuppofer du tout. Voilà donc un premier dogme , ou un premier

article de foi. Mais comment ma volonté produit-elle une action

phyfique & corporelle î Je n'en fais rien ;mais j'éprouve en moi

le même avantage du côté de la matière
,
que je ne faurois con-

cevoir produdrice du mouvement. D'ailleurs , le mouvement ne

lui eft point effentiel
,
puifqu'il en feroit inféparable ,

qu'il y fe-

roit toujours en même degré , toujours le même dans chaque

portion de matière, qu'il feroit incommunicable, & que fe por-

tant \ la fois dans tous les fens , il fe détruiroit lui-même. Quel

monde pourroit réfulter d'^ine force aveugle répandue dans toute

la nature ?

Si la matière mue me montre une volonté , la matière mue
(Euvret mêlées. TomtlIL Hli
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félon de certaine loix , me montre une intelligence. Donc cet

Être exifte. Où le voyez-vous exiflier , nVallez-vous dire 'l Non-

feulement dans les Cieux qui roulent, dans l'aftre qui nous éclaire;

non-feulement dans moi-même , mais dans la brebis qui paît, dans

Toifeau qui vole, dans la pierre qui tombe, dans la feuille qu'em-

porte le vent. On ne craint pas d'infulter à notre raifon en nous

difant que le hafard , avant de produire ce monde , en a ébauché

une infinité d'autres dans la durée infinie ^des temps ; que vraifem-

blablement il s'eft formé d'abord des eflomachs fans bouches,

des pieds fans têtes , des mains fans bras , des organes imparfaits

de toute efpèce , qui ont péri faute de pouvoir fe conferver.

Mais pourquoi nul de ces informes effais ne frappe-t-il plus nos

regards ? Quand nous nous récrions fur l'impodibilité que l'har-

monie frappante de cet Univers foit l'ouvrage du hafard , on nous

répond que la difficulté de l'événement eft compenfée par la

quantité de jets. Nous fommes Ci convaincus de l'ineptie de cette

réponfe, que , fi l'on venoit nous dire que des cara<51ères d'Im-

primerie, jettes au hafard, ont donné VEnéide tome arrangée,

nous ne daignerions point faire un pas pour aller vérifier ce men-

fonge. ,, Que d'abfurdes fuppofitions pour déduire toute cette har-

monie de l'aveugle méchanifme de la matière mue fortuitement!

Ceux qui nient l'unité d'intention qui fe manifefte dans les rap-

ports de toutes les parties de ce grand tout, ont beau couvrir

leur galimathias d'abflraclions, de coordinations, de principes gé-

néraux, de termes emblématiques; quoiqu'ils faflent ,"il m'eft

impodîble de concevoir un fyftéme d'êtres fi conftamment or-

donné ,
que je ne conçoive une intelligence qui l'ordonne. Il ne

dépend pas de moi de croire que la matière paffive & morte a

pu produire des êtres vivans & fentans
,
qu'une fatalité aveugle a

pu produire des êtres intelligens
,
que ce qui ne penfe point a pu

produire des êtres qui penfent. "

Que conclure de tout ceci? Que le monde eft donc gouverné

par une volonté puifTante, fage & ccyiféquemment bonne. Mais

le dcfordre moral qui nous préfente les liommes dans le cahos,

tandis que le concert règne entre les élémens, ne femble-t-il pas
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contredire cette idée de bonté que nous donnons h l'Etre puifTanc

&fage? Loin de conclure rien de pareil dans ces contradidions

apparentes, l'auteur en tire au contraire les fublimes idées de l'a-

me, qui n'avoient point jufques-lh réfulté de fes recherches. Il fe

convainc, en méditant fur la nature de l'homme
, qu'il eft impof-

fible qu'il foit un être fimple ; cet être ne pouvant rendre .raifon

de fes mouvemens divers
,
qui tantôt l'élc/cnt à l'étude des vérités

éternelles, a l'amour de la juflice & du beau moral, & tantôt le

font defcendre en lui-même , & l'afTervifTent à l'empire des paf-

fîons : il y a donc en lui deux fubftances , l'une étendue & divi-

fîble , l'autre immatérielle & pefante. ,, Il n'y a ni mouvement,
ni figure qui produife la réflexion : quelque chofe en toi cherche

à brifer les liens qui le compriment : l'efpace n'eft pas ta mefure,

l'Univers entier n'efl: pas affez grand pour toi ; tes fentimens , tes

defirs , ton. inquiétude, ton orgueil même, ont un autre principe

que ce corps étroit dans lequel tu te fens enchaîné. "

Si l'homme étoit libre de ne pas vouloir fon propre bien

,

& de vouloir fon mal , fa liberté dégénéreroit alors de ce qu'elle

doit être. En quoi confifte-t-elle donc ? En cela même qu'il ne

peut vouloir que ce qui lui eft convenable, ou qu'il eftime tel,

fans que rien d'étranger k lui le détermine. S'enfuit-il qu'il ne

foît pas fon maître , parce qu'il n'eft pas le maître d'être un

autre que lui ? L'homme, dites-vous , abufe de fa liberté : mais

pour l'en empêcher , falloit-il l'en priver ? On eût ôté à fes aflions

la moralité qui les annoblit , & h lui-même fon droit à la vertu:

on eût mis de la contradidion dans notre nature , & donné le pri.r

d'avoir bien fait k qui n'eut pas le pouvoir de mal faire. Quoi.'

pour empêcher l'homme d'être méchant , falloit-il le borner k

l'inftinft & le faire bête ?

La vertu répand un certain charme délicieux fur ce qu'il y a

de bon & d'honnête dans nos adions; mais fi toute fa récompenfe

étoit en elle-même, elle ne pourroit fe foutenir contre les attraits

de la volupté, ni contre l'impétuofité des paffions. ,, La vertu,

dit-on, eft l'amour de l'ordre : mais cet amour peut-il donc, &
doit-il l'emporter en moi fur celui de mon bien-être? Qu'ils me

Hhy
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donnent une raifon claire & fuffifante pour le préférer. Dans le

fond , leur prétendu principe efl un pur jeu de mots ; car je dis

aufîi, moi ,
que le vice eft l'amour de l'ordre

,
pris dans un fens

différent. Il y a quelque ordre moral par- tout où il y a fenti-

ment & intelligence. La différence eft
,
que le bon ordonne par

rapport au tout, & que le méchant ordonne tout par rapport k

lui. Celui-ci fe fait le centre de toutes chofes ; l'autre mefure fon

rayon, & fe tient a la circonférence. Alors il eft ordonné
,
par rap-

port au centre commun, qui eft Dieu ; par rapporta tous les

cercles concentriques ,
qui font les créatures. Si la Divinité n'eft

pas, il n'y a que le méchant qui raifonne, le bon n'eft qu'un

înfenfé. "

„ La loi naturelle eft la règle inflexible à laquelle, fl nous vou-

lons remplir notre deftination fur la terre , nous dev'ons plier tou-

tes nos aflions. Mais quel en eft l'interprète î La confcience. Elle

eft la voix de l'ame , ainfi que les paffions font la voix du corps,

ou plutôt elle eft à l'ame ce que l'inftinâ: eft au corps
j
qui la fuit,

obéit à la nature , & ne craint point de s'égarer. "

Pour ne pas nous tromper ici fur le mot de confcience, il eft

bon d'obferver que M. RoufTeau la confond avec le fentimenc

moral
,
qui n'eft autre qu'un principe inné de juftice & de vertu,

fur lequel , malgré nos propres maximes, nous jugeons nos ac-

tions & celles d'autrui comme bonnes ou mauvaifes. Par cela

même qu'il eft inné, il eft antérieur à nos idées acquifes. Il nous

eft tout auffi naturel que l'amour de nousmêjne. ,, Jetiez les

yeux fur toutes les nations du monde ; parcourez toutes les hif-

toires : parmi cette prodigieufe diverfité de mœurs & de carafcè-

res , vous trouverez par-tout les mêmes idées de juftice &: d'hon-

nêteté
,
par-tout les mêmes notions du bien & du mal. L'ancien

paganifme enfanta des Dieux abominables qu'on eût punis ici-bas

comme des fcélérats , & qui n'offroient pour tableau du bonheur

fuprême
,
que des forfaits à commettre , & des paflions h conten-

ter. Mais le vice, armé d'une autorité facrée, defcendoit en vain

du féjour éternel : l'inftinft moral le repoufToit du cœur des hu-

mains. En célébrant les débauches de Jupiter , on admiroit la coa-
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tinence de Xénocrate ; la charte Lucrèce adoroit l'impudique

Vénus ; l'intrépide Romain facrifioit k la Peur : il invoquoit le Dieu

qui mutila fon père, & mouroit fans murmure de la main du

fîen : les plus méprifables Divinités furent fervies par les plus grands

hommes. La fainte voix de la nature
,

plus forte que celle des

Dieux , fe faifoit refpefter fur la terre, & fembloit réléguer dans

le Ciel le crime avec les coupables. "

L'AUTEUR d'Emile s'étant propofé d'établir le Théifme fur

la ruine de la religion révélée, il eft bien étonnant que, par rap-

port h ce même Théifme , il ait donné fur lui tant de prife à fes

adverfaires , tant du côté du dogme que du côté de la morale.

Il eft un grand exemple de la néceffité de la révélation pour réta-

blir la religion naturelle dans fa fplendeur primitive
,
puifque

,

dans le fein du chriftianifme, il a méconnu les vérités les plus

importantes de cette même religion dont il eft le feflateur. Par

fes doutes téméraires , il a ^onné atteinte \ l'unité & à la puifTan-

ce de Dieu ; il a fait injure à fa providence en lui faifant refufer

aux hommes les lumières dont ils ont befoin pour le connoître ;

& à fa fainteté , en lui faifant récompenfer en eux l'oubli où il

les laiffe de lui-même. Il a détruit en partie le droit de la nature,

en le fondant uniquement fur le befoin naturel au cœur humain,

& en donnant pour bafe h la juftice humaine l'amour des hommes
dérivé de l'amour de foi; en tant que par cet amour la force

d'une ame expanfive nous indentifie avec nos femblables, & que

nous fentant
,
pour ainfi dire , en eux , c'eft pour ne pas fouffrir

nous-mêmes
,
que nous ne voulons pas qu'ils fouffrent. Il fait de

l'hypocrifie une vertu; &, contre la défenfe de la loi naturelle,

il recommande la vengeance ; & , ce qui doit étonner , c'eft qu'il

ne la couvre pas même du faux point d'honneur ; il ne tient qu'à

fes lefleurs d'entendre ce qu'il dit de la permifTion que donne la

loi de fe défaire de forî ennemi par un lâche afTaffinat.

Après tant d'erreurs en fait de dogme &: de morale, com-

ment a-t-il pu avancer qu'il ne peut tirer d'une doclrine pofitive

aucun dogme utile à l'homme , & honorable à fon auteur , qu'il ne

puiftè tirer fans elle du bon ufage de fes facultés î Comment
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a-t-il pu Te perfuader que les plus grandes idées de la Divinité

nous viennent par la raifon feule ? Mais afin qu'on ne nous ac-

cufe point de calomnier ici la doftrine de M. RoufTeau , nous

allons puifer dans Tes propres écrits toute la preuve de nos ac-

cufations , & nous nous fervirons contre lui de fes armes pour

le mieux combattre.

On lit Tome II , pag. a ^ , ces mots : je crois donc que le

•monde eji gouverné par une volonté puijfante & fage ; je le vois ,

ou plutôt je le fins y & cela, m'importe à [avoir: mais ce mêmt

monde ejl-il éternel y ou créé? Y a-t-il un principe unique des cho'

fes? Y en a-t-il deux , ou pluficurs ,
6" quelle ejî leur nature? Je

n'en fais rien , & que m'importe ?

Ce fcepticifme ,
par rapport à la création & à l'unité de Dieu,

ne figure-t-il pas bien dans un traité de religion naturelle ? Du
principe que pofe M. RoufTeau, qu'il ne fait pas fi le monde efi

éternel ou créé , il réfulte qu'il doit douter s'il n'exifte point

lui - même avec le monde , néceiïairement & en vertu de fon

eflence , & par conféquent fi réternité , l'indépendance , l'im-

menfité , l'infinité, toutes propriétés qui coulent de la néceflité

d'exifter , ne lui font pas efTentielIes. Et comme tout être
,
qui exifte

en vertu de fa nature, ne reconnoît rien qui le limite dans fes

perfeâions, pas même fa nature qui s'identifie avec l'exiftence
,

il doit douter s'il ne pofsède pas dans un degré infini les attributs

phyfiques & moraux qui conflituent fon elTence. Si , en vertu de

fon exiftence néceflaire, il eu éternel, immenfe, indépendant,

pourquoi ne feroit-il pas infiniment intelligent, fage & puifTant ?

Sur quoi peut être fondé le bel éloge que fait l'auteur de l'illuftre

Clarke ,
qu'il nous repréfente comme éclairant le monde , après

tant de philofophes qui l'avoient aveuglé , annonçant enfin l'Etre

des êtres & le difpenfareur des chofes, fi ce n'efl fur la vérité de

fon fyftémeî Or, ce fyftéme , félon lui , fi grand, fi confolant, fi

fublime, fi propre h élever l'ame, à donner une bafe h la vertu,

& en même-temps fi frappant, fi lumineux , fi fimple, établit de

U manière la plus folide la création & l'unité de Dieu.
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On lit , Tome I, pag. 331?, ce qui fuit: ce mot Efpr'it n'a au-

cun fins pour quiconque n'a pas philojophé Voilà pourquoi

tous les peuples du monde
y fans excepter les Juifs, fc font faits

des Dieux corporels. Nous-me'mes , avec nos termes ^'Efprit , de

Trinité , de Perfonnes
,
fommes pour lu plupart de vrais Anthro~

pomorphites , ibid. pag. 337. Le Polythéifme a été la première r«-

Ugion des hommes , & Vidohîtrie leur premier culte. Ils n'ont pu
reconnoître un feul Dieu que quand, généralifant de plus en plus

leurs idées , ils ont été en état de remonter à une première caufe ;

de réunir le fyjléme total des êtresfous une feule idée , & de don-

ner un fens au mot fubftance, lequel efl au fond la plus grande

des uhfraclions. Tout enfant qui croit en Dieu , ef donc néceffai-

rement idolâtre , ou du moins ylnthropomorp/iite, ih'id. pag. 340.

Lé philofophe qui ne croit pas , a tort, parce qu'il ufe mal de la.

raifon quil a cultivée ,
6* qu'il efl en état d'entendre les vérités qu'il

rejette. Mais l'enfant qui profeflc la Religion Chrét'ienne, que

cro'it-il? \\i\A. pag. 338. Les idées de création, d'anni/iilation
,

d'ubiquité , d'éternité, de toute-puijfance , celle des attributs divins^

toutes ces idées qu'il appartient à fi peu d'hommes de voir aujfi

confufes & aujji obfcures quelles le font, & qui n'ont rien d'obfcur

pour le peuple, parce qu''il n'y comprend r'ien du tout , commentfe
préfentcront-elles dans toute leurforce, c'efl-à-d'ire , dans toute leur

objcurité, à de jeunes efprits encore occupés aux premières opéra.'

fions des fens , & qui ne conçoivent que ce qu'ils touchent ?

Que prétend M. RoufTeau en élevant fur la connoifTance du

vrai Dieu des dirllcultés inaccefîibles à tous autres qu'à des philo-

fophcs qui ont cultiva leur raifon? Eft-ce qu'on ne fauroit croire

en Dieu, fi Ton n'a pas beaucoup d'efprit ? Néanmoins il bénit le

Ciel de ce que , fans l'appareil effrayant de la philofophie , nous

avons des principes fûrs pour régler nos mœurs , & des fentimens

convenables h notre nature; enfin de ce que , difpenfés de con-

fumer notre vie h l'étude de la morale , nous avons à moindres

frais un guide plus alTuré dans le dédale inimenfe des opinions

humaines.
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Si nous fommes tous , ainfi que le prétend M. RoufTeau , de

rais antrhopomorphites ,
pourquoi , lorfque cette héréfie s'éleva

au quatrième fiècle , fit-elle une fi grande fenfation dans l'églife,

& fut- elle condamnée avec tant d'éclat î II afFare que le poly-

théifine a été la première religion des hommes. Si l'on confulte

la plus ancienne des hiftoires , on y voit l'origine du genre humain :

on y trouve le théifine difté aux premiers hommes par celui qui

eft l'objet du théifine : de- là, par une Aaite de générations bien

liée, on pafTe aux fondateurs d'une famille, d'une fociété, d'un©

nation théifte; d'une nation, qui a tranfmis cette doflrine pure,

qu'elle reçut de fes ancêtres, jufqu'K fa poftérité la plus reculée,

& dont les annales ont été en tout temps dépofitaires des prin-

cipes du théifme , & inféparables de ces principes. Hiftoire pour

hiftoire , celle de Moyfe mérite certainement la préférence fur

les écrits d'Hérodote , de Diodore de Sicile , en y joignant mê-

me quidquid Gracia mendax audit in hijlorid. Nul de ces écri-

vains ne remonte dans la haute antiquité : ils fe perdent tous

dans les temps fabuleux , vuide immenfe que les Grecs ont rem-

pli d'une infinité de rêveries : ils y ont peint des Dieux , des

Décfles , des héros, auteurs de leur race, faute d'y trouver des

hommes dont ils puifTent écrire l'hiftoire ; mais ici nous voyons

un heureux accord entre l'hifloire & les enfeignemens de la rai-

fon : ces deux fources de nos connoifTances fe réunifient ; au lieu

que chez M. Roufieau elles font toujours en oppofition.

En effet , fi l'on pofe pour principe que le polythéifme a été

la première religion des hommes , & l'idolâtrie leur premier culte,

c'eft une conféquence néceffaire que l'homme n'eft pas forti des

mains de Dieu; & ainfi l'on ne fauroit éviter d'admettre la fup-

pofition abfurde des athées fur le progrès k l'infini des généra-

tions des hommes , ou fur la formation des premiers hommes &
des premiers animaux qu'on prétendroit produits dans le temps,

du limon de la terre échauffée par le Soleil. Cette cruelle alter-

native conduit direcflement à l'athéifme dont elle eft l'écueil.

En fuppofant que Dieu ait créé le premier homme , a-t-il pu
le créer dans le même état où M. Rouffeau confidère les Sau-

vages
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vages dans fon difcours fur Vinégalité des conditions , c'eflàdire,

féqueftrés de toute fociété dès leur enfance, & conféquemment
privés des lumières qu'on n'acquiert que dans le commerce des

hommes? Or , il eft d'une impofTîbilité par lui-même di^monrrée,

que de pareils Sauvages puifTent jamais élever leurs réflexions juf-

qu'à la connoifTance du vrai Dieu. Ce n'eft donc pas un pareil

homme que Dieu créera. Il le créera en fociété, c'eft- à-dire, avec

une compagne. S'en repofera-t-ii fur eux-mêmes pour le déve-

loppement de leurs facultés ? Il s'écoulera des f.ècles avant qu'ils

parviennent h penfer quelque chofe de raifonnable. On peut con-
fulter la première partie du Difcours déjà cité fur l'état naturel de
l'efprit humain, & fur la lenteur de fes progrès. Comme fefprit

humain n'arrive jamais à la vérité qu'.i travers les erreurs ou les

inconféquences ; on peutfuppofer qu'ils feront plongés long-temps

dans la barbarie & dans la fuperftition la plus grqfTîere. Si la def-

tination vifible de l'homme eft de connoître & d'aimer l'Auteur

de fon exiftence, fera-t-il expofé à manquer cette deflination, à

refTembler aux animaux brutes , ou à croupir éternellement dans

l'ignorance & dans l'erreur ?

Le déifme doit fa naiiïance aux révolutions arrivées dans fa

religion par différentes feéles. Les fanguinaires Anabaptilles, pères

de ces Quakers pacifiques dont la religion a été tant tournée en
ridicule, & dont on a été forcé de refpefler les mœurs; les Ar-
méniens, les Sociniens, au nom près de Cluréciens

,
qu'ils ont con-

fervé , n'ont rien retenu des dogmes de Jefus-Chrift
, qu'ils s'ac-

cordent tous h regarder comme un homme h qui Dieu a daigné

donner des lumières plus propres qu'h fes contemporains. Si on

les en croit , les dogmes qu'on a tiré de l'Ecriture, font des fubti-

lités de philofophie dont on a enveloppé des vérités fimpies &
naturelles. Au milieu de tant de fectes publiques, dans lefquelles

le Chriflianifme eft malheureufement partagé , une multitude

d'hommes plus attachés h Platon qu'à Jefus-Chrift, plus philofo-

phes que Chrétiens, fatigués de tant de difputes qui déshonorent

la religion , ont rejette témérairement la révélation divine. Sans

établir ni fcfte , ni fociété ; fans s'élever contre aucune Puiflance
f

Œuyres mÛi<s, Tome IIL li
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ils s'étendent par-tout, & paroifTent refpeder dans tous les pays

la religion nationnale , femblables en cela aux philofoplies
,
qui

fe méloient avec la foule dans les temples de Dieu , & autori-

foient par leur préfence les fuperftitions populaires. L'Angleterre ,

dit-on , eft de tous les pays du monde celui où cette religion , ou

plutôt cette philofophie , a jette, avec le temps, les racines les

plus profondes; ce qu'il y a, au moins, de certain , c'eft que cette

Ille a produit elle feule plus de livi-es en faveur du Déifme, que
tous les autres pays enfemble. Comme c'eft la religion de ceux

qui fe difent philofophes , il n'eft pas étonnant qu'on attache une

certaine gloire 'a la profefTer. Il eft û beau de ne pas penfer com-

me le vulgaire, qu'il feroit étonnant que M. RoufTeau ,
qui vou-

droit prefque ne pas penfer comme les philofophes
,
pensât com-

me ceux qui en font méprifés. Voyons quelle tournure philofo-

phique il a donné k fes idées fur la religion révélée.

Commençons par réduire h quelques articles les raifonnemens

par lefquels il a attaqué la révélation; nous examinerons enfuite

iî , dépouillés de l'éloquence qu'il leur prête , ils ont la folidité

qu'il a cru leur donner comme philofophe. Voici ces articles :

La pojjibilitè & la néccjjitc de la révélation ; les caraclères de la

révélation. \ les moyens de connaître la révélation ; les miracles 6f

les prophéties ; la docirine révélée^ VintoUrantifrne que profejfe lu

Religion Chrétienne.

Possibilité & nécejfué de la révélation. Vous ne voyez,

dit-il, dans mon expofé que la religion naturelle; il eft bien

étrange qu'il en faille une autre. Par où connoîtrai-je cette né-

ceftîté ? De quoi ptiis-je être coupable en fervant Dieu félon les

lumières qu'il donne a mon efprit, & félon les fentimens qu'il

infpire à mon cœur ? Quelle pureté de morale ; quel dogme utile

h l'homme , & honorable h fon auteur
,
puis-je tirer d'une docirine

pofitive, que je ne puifTe tirer fans elle du bon ufage de mes

facultés ? Montrez-moi ce qu'on peut ajouter pour la gloire de

Dieu
,
pour le bien de la Société , & pour mon propre avan-

tage aux devoirs de la loi naturelle , & quelle vertu vous ferez

naître d'un nouveau culte qui ne foit pas une conféquence du
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mien ? Les plus grandes idées de la Divinité nous viennent par

la raifon feule. Voyez le fpeflacle de la nature : écoutez la voix

intérieure. Dieu n'a-t-il pas tout dit i nos yeux ; k notre confcien-

ce, à notre jugement?

Non , fans doute , fi vous prétendez renfermer votre croyan-
ce dans le cercle étroit de vos lumières naturelles. Qui êtes-vous,

ô philofophe! pour vous imaginer atteindre par la raifon tout ce

que Dieu peut vous enfeigner , foit fur la nature divine « fes

perfeftions infinies, foit fur l'état primitif, préfent ou futur du
genre humain , foit fur les confeils de la divine providence îi l'égard

des hommes? Concentré dans vous-même, pouvez-vous , avec

un inflrument aufïï foible que votre efprit , connoître toutes les

vertus qui font pofîibles à l'homme avec le fecours de Dieu
,

mefurer tous les degrés de vertu auxquels ce même fecours le

peut élever , connoître tous les motifs qui peuvent lui infpirer

l'enthoufiafme de la vertu , & toutes les manières de la faire paf-

fer dans fes aftions ? La religion chrétienne offre h notre foi un
fyftême de croyance bien fupérieur à notre foible & tremblante

lumière, un fyftéme que l'homme n'auroit jamais inventé, & né-

cefTaire h la réparation du genre humain, qui, par le péché, étoic

déchu du premier état où il avoit été créé \ fyftéme qui , rati-

fiant tout ce que la religion & la loi naturelle difent à nos efprits,

élève fur elles un ordre de vérités entièrement inconnues à la rai-

fon
,
par rapport aux objets les plus importans, tels que la nature

incompréhenfible de Dieu , fa providence & fon amour pour les

hommes , & les forces furnaturelles dont ils font doués pour rem-
plir leur fublime deflination. Pour avoir droit de méprifer ce fvA
tcme de croyance, il faudroit au moins pouvoir le renverfer.

Tl efl un feul livre, dit enfuite M. RoufTeau, ouvert à tous

les yeux ; c'eft celui de la nature. C'eft dans ce grand & fubli-

me livre que j'apprend's \ fervir & adorer fon diin Auteur. Nu!
n'eft excufable de n'y pas lire, parce qu'il parle à tous les hom-
mes une langue intelligible h tous les efprits. Quand je ferois né
dans une Ifle déferre, quand je n'aurois pas vu d'autre homme
que moi

,
que je n'aurois jamais appris ce qui s'cfl fait ancien-

li ij
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nement dans un coin du monde; fi j'exerce ina raifon , fi je la

cultive , fi j'ufe bien des facultés que Dieu me donne , j'appren-

drai de moi-même h le connoître , h l'aimer, h aimer fes œuvres,

à vouloir le bien qu'il veut, & k remplir, pour lui plaire, tous

mes devoirs fur la terre. Qu'eft-ce que tout le favoir des hom-

mes m'apprendra de plus ? A l'égard de la révélation , fi j'étois

meilleur raifonneur ou mieux inftruit
,
peut-être fentirois-je fa vé-

rité , fon utilité pour ceux qui ont le bonheur de la reconnoître.

Ce que Dieu veut qu'un homme fafTe , il ne lui fait pas dire

par un autre homme , il le dit lui-même , il l'écrit au fond de

fon cœur.

Quand M. Rouïïeau écnVoit ceci , il n'avoit pas alors le mê-

me intérêt qui lui faifoit dire dans un autre endroit ,
que l'efprit

des enfans, avant l'âge de quinze ans, étoit incapable des opé-

rations néceiïaires pour connoître la Divinité ,
quelque inftruc-

tion qu'il reçût d'ailleurs d'un fage & habile gouverneur. Une con-

tradidion de plus ou de moins dans fon livre n'efi^ pas grand'chofe.

Mais ce qu'il importe d'obferver , c'eft qu'il contredit l'expérience

de tous les fiècles , témoins irrécufables des cultes odieux & in-

fenfés qu'ont fnivi toutes les nations , avant qu'elles marchafTent

à la lumière de la vraie révélation , l'exemple des philofophes même,

qui , avec toute l'oftentation de leur favoir , n'ont pas été plus fa-

ges. Il lui eft d'ailleurs impofllble , dans fon fyftême , de rendre

raifon de ce penchant
,
par qui tous les peuples ont été entraînés

à adopter des révélations prétendues
,
qu'on leur préfentoir com-

rne divines. Les philofophes payens les plus diftingués ont été bien

éloignés de donner autant que lui h la raifon ; & quand ils ne le

diroientpas, leurs erreurs monftrueufes le difent afTez pour eux.

M. RoufTeau nous préfente comme un ouvrage de la raifon qui

ne feroit pas même cultivée , comme le fruit des réflexions d'urr

homme né dans une Ifle déferte, & qui n'auroit jamais vu d'au-

tre homme que lui , un fyfiême de moral infiniment plus exa<5l

& plus complet que tout ce que Socrate , Platon & tous les an-

ciens philofophes enfeignercnt jamais Ih-defTus. A qui doit- il tou-

tes ces belles découvertes, fi ce n'eft à la révélation ?
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On me dit, ajoute-t-il, qu'il falloit une r(?véIation pour ap-

prendre aux liommes la manière dont Dieu vouloir être fervi; on

adîgne en preuve la diverfîté des cultes bifarres qu'ils ont infti-

tués; & l'on ne voit pas que cette diverfîté même vient delà fan-

taifie des révélations. Dès que les peuples fe font avifés de faire

parler Dieu, chacun l'a fait parler à fa mode, & lui a fait dire

ce qu'il a voulu. Si l'on n'eût écouté que ce que Dieu dit au

cœur de l'homme , il n'y auroit jamais eu qu'une religion fur la

terre.

Il falloir un culte uniforme; je le veux bien, mais ce point

étoit-il donc fi important
,
qu'il fallût tout l'appareil de la puifTance

divine pour l'établir? Ne confondons pas le cérémonial de la re-

ligion avec la religion. Le culte que Dieu demande eft celui du

cœur; & celui-lk
,
quand il eu fincère , eft toujours uniforme...

.

Quant au culte extérieur , s'il doit être uniforme pour le bon

ordre , c'eft purement une affaire de police : il ne faut pas de ré-

vélation pour cela.

C'EST précifément parce qu'il y a tant de révélations faufTes

chez les divers peuples, qu'il faut bien que chez quelques-uns il

y en ait de véritables. Elles ont leur raifon dans l'infuflifance de

l'efprit humain pour connoitre la manière dont Dieu veut être

fervi , & dans l'autorité divine dont il a befoin pour être entraîné.

Si l'auteur eût plus réfléchi fur la conduite des anciens légifla-

teurs ,
qui ne prefcrivoicnt d'autre culte pour la Divinité

,
que celui

que leur politique fuppofoit infpiré par la Divinité même, & fur

la facilité de tant de peuples h recevoir des cultes bifarres, quel-

que oppofés qu'ils fuffent à la riifon & h la religion naturelle, il

auroit dû en conclure la néceflité d'une révélation pour la foi-

bleffe de la raifon humaine.

Il n'efl: point vrai, comme il le fuppofe ,
que la religion na-

turelle chez les théifîes feroit uniforme
,
quant aux fentimens

du cœur. Ceux qui philofopheroient cxaiflemcnt, adoreroient Dieu

Créateur , tandis que l'auteur & fes difciples, ignorant s'il a cré(J

l'Univers
i
ne lui rendroient point hommage en fa qualité deCti*-
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teur, Ceux-lk lui adrefleroient des prières pour en obtenir des

fecours, des lumières , des dons : l'auteur diroit -.je ne prie point

Dieu , que lui demanderais-je ? Il n'eft pas néceflaire de poufler

plus loin cette indudion.

Nul légiflateur jufqu'ici n'a tenté d'établir l'uniformité dans

le culte fans le fecours d'une révélation vraie ou faufTe ; jamais

cette uniformité ne s'eft introduite ni foutenue chez aucun peu-

ple fans l'appui de cette même révélation. Comment l'auteur a-t-il

donc pu avancer que c'eft purement une affaire de police, d'éta-

blir & d'entretenir l'unifomité du culte extérieur ? Ignore- t-il

que la religion tient au culte chez le peuple, & les loix à la re-

ligion? Il convient lui-même dans fon Confraâ fbcial que les lé-

giflateurs ont été forcés d'honorer les Dieux de leur propre fa-

gefle, afin que les peuples, foumis aux loix de l'État comme à

celles de la nature , obéifTent avec liberté , & portaient docile-

ment le joug de la félicité publique. Donc, pour enchaîner les

peuples au culte de la religion , il a fallu que les légiflateurs

mifîent leurs décifions dans la bouche des Immortels.

Caractères de la révélation. Nous avons , dit M. RoufTeau ,

trois principales religions en Europe. L'une admet une feule ré-

vélation , l'autre en admet deux, & l'autre en admet trois. Cha-

cune dételle , maudit les deux autres, les accufe d'aveuglement,

d'endurcifTement, d'opiniâtreté, de menfonge. Quel homme im-

partial ofera juger entre elles, s'il n'a premièrement bien pefé

leurs preuves , bien écouté leurs raifons ? Celle qui n'admet qu'une

révélation , eft la plus ancienne , oc paroît la plus sûre ; celle qui

en admet trois, eft la plus moderne, & paroît la plus confé-

quente ; celle qui en admet deux, & rejette la troifième, peut

bien être la meilleure ; mais elle a certainement tous les préju-

gés contre elle i l'inconféquence faute aux yeux.

L'AUTEUR ayant tant fait que d'établir un parallèle entre le

Chriftianifme & le Mahométifme, il étoit dans fa façon de pen-

fer qu'il donnât h celui-ci la préférence fur celui-là ; ce paradoxe

étoit bien digne de lui. LeChriflianifme eft aufïï ancien que le mop-



DES Journaux, 25Î

de ; la révélation dont il fe glorifie , eft la même que celle par laquelle

les premiers hommes , dès le commencement du monde , les patriar-

ches & tous les hommes religieux honorèrent Dieu avant la naifTance

deJefus-Chrift; avec cette difFérence pourtant qu'elle eft plus diftinc-

te , & qu'elle s'étend à plus d'objets : elle eft la même que celle dont

fut honorée la religion judaïque. Le Chriftianifme en fuppofe la

vérité; il en eft la fin & la perfeftion, il eft l'accomplifTement de

fes prophéties & de fes figures. Ainfi l'auteur ne peut lui préfé-

rer la religion des Juifs comme plus ancienne.

Si on Tenvifage en lui-même , il eft encore fupérieur , foit

par la clarté & la fublimité de fa morale
,
qui d'ailleurs s'accorde

fi parfaitement avec le fens moral & les lumières naturelles ; foit

par fes préceptes pofitifs qui règlent & déterminent le culte ex-

térieur; foit enfin par les motifs qu'il préfente , lerqùels font plus

forts & plus développés que dans l'économie mofaïque.

Si l'on fait attention h fon auteur , Jefus-Chrift eft un Dieu

,

& Moyfe n'eft qu'un grand homme fous la diredion de la Divi-

nité. Les miracles de Jefus-Chrift furent bien plus multipliés:

annoblis par les prophéties qui les avoient annoncés, ils portoient

encore un carafcère de bienfaifmce qui lui étoit propre. Quel

prodige que celui de fa réfurreâion, dont un homme fenfié ne

peut douter, après cette foule de miracles
,
par lefquels les Apô-

tres & les premiers Chrétiens l'ont conftatés aux yeux de TUni-

vers! En lui & dans rétablifTement de fa religion fainte , les pro-

phéties anciennes, confignées dans des livres confervés dans leur

intégrité, & d'une date bien antérieure, fe font accomplies d'une

manière fenfible.

Si l'on jette les yeux fur l'établifTement du Chriftianifme , c'eft

un miracle qui confirme tous les autres
,
puifqu'il en eft une fuite

mmifefte, qu'il les fuppofe évidemment, fie que, s'il fe fut fait

fans miracles , il feroit un miracle plus grand que tous les au-

tres. Soulèvement général de la part des peuples idolâtres ,
paf-

f onnés pour leurs folles , mais anciennes fuperftirions ; attaques

des philofophes enflés d'une fcience faftueufc , infulces & dédains
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des beaux efprits dont l'Empire Romain étoit alors rempli ; conf-

piration violente des Empereurs , des Gouverneurs & des Magif-

trats armés contre le Chriftianifme , & déterminés à n'en pas laifTer

fubfifter la moindre trace : la religion a furmonté tous ces obfta-

cles ; & avec quelles armes î Par une patience invincible , & par

la feule force de la vérité.

Aux perfécutions des idolâtres ont fuccédé les héréfîes , les

fchifmes , les fcandales fouvent appuyés de l'autorité féculière ; &
la religion a toujours triomphé. Or, la durée perpétuelle de TÉ-

glife Catholique depuis plus de 1700 ans, malgré les aflauts de

toute efpèce qu'elle a eu k foutenir au-dedans & au-dehors , fans

qu'on puifle la convaincre d'innovation , ou de variation fur aucun

de fes dogmes , ni fur aucun point de fa morale , n'eft-elle pas

toute feule une preuve complétée de la divinité de fon Auteur
,

un sûr garant de la vérité de fes promeiïes, & un gage certain

de l'efficace toute-puiffante de cette parole : Voilà que je fuis avec

vous tous les jours jufqu'à la confommation des temps?

Mais un caradère de divinité qui fe réfléchit d'une manière

bien fenfible fur le Chriflianifme , c'eft cet accord , cette liaifon

qui s'y voient non- feulement entre toutes fes parties, fes dogmes,

fes maximes, fes préceptes, mais auflî avec les difpofitions éco-

nomiques de l'ancien Teflament & de la loi de nature , en un mot,

avec toutes les révélations divines qui avoient été faites aupara-

vant, depuis le commencement du monde.

Cette harmonie avec les révélations précédentes, ainfi que

les autres caraâères de vérité dont nous venons de parler , man-

quant h la religion mahométane, elle n'eft appuyée fur aucun mi-

racle , ni fur aucune prophétie : elle a contre elle le miracle &
les prophéties des deux teftamens : Mahomet , en l'inventant , a

eu foin de l'accommoder aux ufages & aux inclinations des Ara-

bes : elle s'eft établie par la violence & par la force des armes.

Comparez, fi vous l'ofez , Mahomet k Jefus-Chrift, & aux Apô»

très de JefusChrilî, les Othoman , les Omar, les Moavia & au-

tres
,
qui font comme les Apôtres des Mufulmans \ & lorfque

vous
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vous aurez lu leurs débauches , leurs cruautés , leurs perfidies , &
fur-tout la cruelle guerre qu'ils firent k la famille d'Ali, dites-

nous, M. RoufTeau, en faveur de qui les préjugés parlent, ou des

Difciples de Jefus-Chrifl , ou des Sectateurs de Mahomet? Tra-
cez-nous , fi vous pouvez , un portrait aufli vrai & aufîî magni-
fique du Législateur des Mufuimans, que vous nous en avez ébau-

ché un du Légiflateur des Chrétiens. Approchez des livres faints

l'AIcoran
; prouvez-nous, s'il eft poffible, que les mêmes traits de

nobleffe , de dignité, de fageiïe, de fainteté , de magnificence

qui les fignalent à chaque page , caraclérifent cet écrit informe

,

foit dans la fuite, l'ordre & la fin des événemens; foit dans la pu-
reté des maximes & l'héroicité des fentimens ; foit dans la pro-
fondeur & l'exaditude des connoilTances de toute efpèce ; foit

dans la piété des prières ; foit dans l'élévation & la fublimité du

langage
,
quand le fujet les exige & les infpire ; foit dans la naï-

veté des traits & le naturel des couleurs
, quand il efl queflion de

raconter & de peindre ; foit dans la beauté d'un gouvernement, où
Dieu fe montre à découvert le Roi d'une nation qu'il a choifiei foit

enfin dans la deftination de ce peuple , donné en fpcflacle à l'Univers,

pour annoncer & pour préparer durant quatre mille ans
, par fa conf-

titution même, & par toutes fes révolutions, un événement plus

infigne & un dénouement unique, promis dès l'origine du monde.

MorBNS de'connoître la révélation. Apôtre de la vérité, dit

M. RoufTeau, qu'avez-vous donc à me dire, dont je ne refte pas

le juge Dieu lui-même a parlé : écoutez fa révélation

C'eft autre chofe. Dieu a parlé! Voila certes un grand mot. Et

ÎJ qui a-t-il parlé?.... Il a parlé aux hommes! Pourquoi

donc n'en ai- je rien entendu?.,.. Il a chargé d'autres hommes

de vous rendre fa parole J'entends ; ce font des hommes
qui vont me dire ce que Dieu a dit. J'aimi^rois mieux avoir en-

tendu Dieu lui-même i
il ne lui en auroit pas coûté davantage,

& j'aurois été h l'abri de la féduâion Il vous a garanti, en

manifeftant la miflîon de fes envoyés Comment cela?. . . .

Par des prodiges. ... Et où font ces prodiges ? Dans des

livres. ... Et qui a fait c^is livres? .... Des hommes. ... Et qui a

QF.uvrcs mêlées. Tome III. Kk
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vu ces prodiges? Des hommes qui les atteftent? . . . Quoi! tou-

jours des hommes qui me rapportent ce que d'autres hommes

ont rapporté? Que d'hommes entre Dieu & moi! Voyons toute-

fois, examinons, comparons , vérifions. O! (\ Dieu eût daigné me
difpenfer de tout ce travail , l'en aurois-je fervi moins de bon

cœur ? C'efl ainfi que s'exprime M. RoufFeau.

Trois chofes qu'il a diffimulées détruifent tout ce qu'il dit ici.

j°
. La révélation particulière faite à chaque homme lui donnant

droit d'en abufer, pour fe faire h fa mode des dogmes & des

préceptes , il en auroit réfulté une infinité de maux , auxquels il

eût été d'autant plus difficile de remédier, qu'ils auroient eu com-

me le fceau de la Divinité. Que fi l'on fuppofe qu'il y eût eu des

fignes certains auxquels on auroit connu la vérité de la révélation

,

tout l'ordre de la nature eût été interverti par les miracles fré-

quens qui auroient été en oppofition avec fes loix. Donc les ré-

vélations particulières n'entroient point dans l'ordre de la provi-

dence, a*. C'eft fe plonger dans le pyrrhonifme le plus extrava-

gant
,
que de ne vouloir pas croire des faits tranfmis à travers les

fiècles
,
par une multitude de témoins agités de paffions trop dif-

férentes
,
pour avoir pu concerter enfemble de faire illufion à leur

poftérité. 3°. L'efpèce de certitude qui convient au vulgaire, c'eft

celle qui réfulte des faits, pour l'examen defquels il a toujours

alTez d'intelligence. L'organe des hommes a donc dû naturelle-

ment fervir d'interprète a la volonté divine. Mais ils n'ont été ca-

pables de faire parler Dieu
, qu'autant qu'ils ont légitimé leur

miffion par des miracles. Or, ces miracles, qui nous font parvenus par

le canal de la tradition orale & de la tradition écrite , exigent de nous

la même foi que fi nous en eulîions été les témoins oculaires.

Deux faits auxquels l'auteur ne pourra fe dérober , vont nous

donner la folution d'une difficulté qu'il s'eft plù h exagérer. Il eft

certain que toutes les fociétés chrétiennes , foit de l'Orient, foit

de l'Occident
,
quoique d'ailleurs divifées entr'elles fur beaucoup

d'articles , s'accordent h reconnoître comme authentiques &
exempts de toute altération plufieurs monumens de la foi, plu-

fieurs pièces qui concernent la religion Chrétienne, comme par
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exemple , la plupart des livres de l'ancien & du nouveau Tefta-

ment , le Symbole des Apôtres , celui du concile de Nicée, &c.

IL eft encore confiant que le même concert règne entre les Juifs

& les Chrétiens fur les livres de l'ancien Teftament.

Mais pourquoi chercher ailleurs que dans l'auteur même la

réponfe à (es diflicultés? N'avoue-t-il pas que la majeflé des écri-

tures rétonne; que la fainteté de l'Evangile parle à fon cœur?
tSi on lui objefte que l'Hiftoire de l'Evangile efl inventée à plaifir,

il répond que ce n'eft pas ainfi qu'on invente , & que les faits de
Socrate, dont perfonne ne doute, font moins atteftés que ceux

de Jefus-Chrifti que d'ailleurs il feroit plus inconcevable que plu-

sieurs hommes d'accord euiïent fabriqués ce livre
,

qu'il ne l'eft

qu'un feul en ait fourni le fujet. Jamais , ajoute-t-il , des auteurs

Juifs rCeujfcnt trouve ni ce ton, ni cette morale; & l'Évangile a
des carjâéres de vérité fi grands , fi frappans, fi parfaitement ini-

mitables
,
que l'inventeur en feroit plus étonnant que le héros. Cet

éloge magnifique, l'auteur le termine par cette étrange réflexion:

Avec tout cela , ce même Évangile ejî plein de chofès incroyables

,

de chofes qui répugnent à la raifon , & qiCil efl impojjible à tout

homme fenfé de concevoir ni d'admettre.

S'IL eft vrai que Jefus-Chrifl: ait enfeigné des myftères pré-

tendus incroyables, les Évangéiifles ont-ils dû omettre cette par-

tie de fon hiftoire î S'ils avoient écrit de génie, & qu'ils fe fufTent

rendus les maîtres de leur matière , ils auroient pu fupprimer ce

<3ui choque fi fort M. Rouffeau ; & en ce cas ils nous auroient

donné de Jefus-Chri/l une hiftoire bien différente de celle que

nous lifons. Mais en s'en tenant à ce qu'ils ont vu & entendu ,

que peut-on leur reprocher ? L'hKtoire de Jefus-Chrift feroit-elle

plus vraie , & fes hilloriens plus croyables , fi leur maître n'eût

point apporté du Ciel des connoiflances au-defilis de Tinfelligence

des hommes; ou fi les Difciples, chargés de les répandre dans le

monde , fe fufTent bien gardés de les publier ? Ils auroient écrit

l'hiftoire d'un philofophe, & peut-être on les croiroit; mais ce

n'eft pas là ce qu'ils avoient promis. Ils s'engageoient d'cciire

l'hifloire du fils de Dieu , chargé de la révélation du Ciel. Elle

Kk ij
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devoir contenir des myftères & des miracles. Ils ont entendu prê-

cher les myftères ; ils les ont vu appuyés par des miracles : ils

ont écrit ce qu'ils ont vu & entendu ; ils l'ont fait fans réflexions ,

fans commentaires, fans controverfcs ; ils nous laifTent à en tirer

les conféquences. Ils ont fait le devoir d'hiftoriens fidèles, & l'an-

tiquité ne nous en fournit point de plus fages.

On difpute ici aux Évangélifles d'avoir été les organes du Saint-

Efprit. L'idée qu'ils ont voulu nous donner de Jefus-Chrift , eft

celle d'un homme fingulier , d'un grand homme , d'un homme
irréprochable , toujours Sauveur , toujours Légiflateur , toujours

viclime , toujours modèle , toujours homme , & cependant plus

qu'un homme; toujours Dieu, mais tel que devoit fe montrer un Dieu

fait homme pour le falutdes hommes. Dans la fimplicité de leur

narration, remarque-t-on quelque trait qui défigure le héros qu'ils

veulent peindre? Voit-on qu'ils aient oublié le Dieu dans le dé-

tail des humiliations & des foiblefTes dont ils ont chargé l'homme i

Ont- ils, à l'imitation des Rhéteurs & des Sophiftes de la Grèce,

prodigué les vains éloges à la place des faits qui louent toujours

mieux ; & , comme s'ils eufTent craint pour la fmcérité de leurs

témoignages , font-ils allés au-devant de ce qui pouvoit les infir-

mer ,
par des apologies étudiées? S'ils eufTent été abandonnés k

eux-mêmes, & que d'ailleurs leur hiftoire n'eût été qu'un roman,

ils auroient pu écrire de cette manière
,
plus ou moins bien ,

avec plus ou moins d'art, fdon qu'ils auroient eu plus ou moins

de génie : mais ce qu'il y a de bien certain , c'eft qu'ils n'auroient

pu , depuis le moment de fa naifTance jufqu'h fon apothéofe , s'il

eft permis de parler ainfi , foutenir conftamment le caraftère de

leur héros, fans fe démentir, félon tous les attributs qu'on lui

a donnés , & conformément k tous les miniftères dont on le fup-

pofe revêtu. Ceci furpaffe de beaucoup le génie humain, & l'on

n'en voit aucun modèle dans les meilleurs écrivains, tant anciens

que modernes.

En voilîj bien affez pour faire voir que, dans les endroits oh
l'auteur s'eft échappé contre la religion , foit naturelle , foit révé-

lée , il n'a rien dit à quoi l'on ne puifTe très-bien répondre. Si de
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fes objeélions on rerranclie les fuppofitions faufTes , les imputations

calomnieufes, les exagérations exceflives, les fauxexpofés de l'état

de la queflion , & autres adrefTes des Sophiftes, les principes avan-

cés fans preuve , les conclufions contre les chofes claires & dé-
montrées, tirées des chofes obfcures & fupérieures à notre intel-

ligence, les railleries, les défis de répondre rien qui puiffe con-

tenter un homme fenfé , le ton hardi & décifif ; enfin fi l'on re-

tranche tout cela de fes objediions , il n'y reftera plus rien.

Si nous voulons nous replier un moment fur le plan d'éduca-

tion imaginé par M. RoufTeau , nous verrons qu'Emile , ou fon

élève, n'auroit, avant l'âge de i8 ans, aucune connoifTance de
Dieu , de fon ame , ni des notions éternelles du jufle & de l'in-

jufte , & du beau moral. Les inftrué^ions qu'il recevroit enfuite

fur ces grands objets lui infpireroient le mépris & Taverflon de

toutes les religions; il foutiendroit enfuite qu'elles font autant d'inf-

titutions falutaires qui ont leur raifon dans le climat , dans le gé-
nie des peuples , dans le gouvernement : & cependant il les mé-
priferoit en lui-même , fe contentant d'une idée abftraite de la

Divinité, dont il lui importeroit peu de favoir fi elle efl une, ou
multipliée , créatrice de l'Univers , ou feulement coéternelle à la

matière. Il prétendroit que les plus grands crimes font permis

pour fe conferver la vie : il n'iroit pas feulement fe battre en duel,

pour fe venger d'une infulte ; mais fans recourir aux magiftrats,

defquels , dans ce cas, il fe croiroit indépendant, il prendroit un
moyen fortfimple d'empêcher l'aggrefTeur de fe vanter long temps
de l'avoir offenfé. Enfin le fondement & la mefure de tous fes

devoirs h l'égard des autres, feroit fon feul amour-propre. Voilà,

en peu de mots, ce que feroit Emile h l'égard de la religion

& la loi naturelle, & par rapport à la religion révélée.

Emile, devenu majeur, & maître de lui-même, fe regarde-

roit comme auflî libre de renoncer à fa patrie qu'a la fuccedlon

de fon père. Il vivroit tellement pour lui-même, qu'il auroit en
averfion tout emploi, toute charge utile, ou même néccfTiire i

l'Etat. Le commerce, la finance, la magiflrature , l'état militaire,

tous les emplois divers ne fcroienc pas de fon goûc. Il ne con«
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noîtroit d'autre bonheur que de vivre indépendant avec fa So-

phie, en gagnant tous les jours par fon travail de l'appétit èc de

la fanté. Après avoir examiné les différens gouvernemens qui fub-

fxftent, il auroit un tel mépris pour le droit politique
,

qu'il di-

roit nettement que le droit poHtique eft encore a naître , & qu'il

ne fait pas s'il naîtra jamais. Sur cette queflion : ce que c'eft

qu'une loi , & quels font les vrais caraftères de la loi î il diroit :

ce fujet eft tout neuf, & la définition de la loi eft encore à faire.

La raifon de ces étonnantes maximes eft un principe qui n'eft

pas moins extraordinaire. Il ne connoîtroit en conféquence pour

de vraies loix que celles qui feroient portées par la volonté gé-

nérale, parce que chaque fujet a droit d'influer par fon fuffrage

dans leur rédaflion , félon la part qu'il a à la Souveraineté. II

tiendroit pour impofîîble que les grandes Monarchies de l'Europe

aient encore long-temps k durer; & il auroit de fon opinion des

raifons particulières. Il décideroit que le premier bien qu'un Roi

bîenfaifant & fage voudroit faire aux autres & a lui-même, feroit

d'abdiquer la Royauté. Il diroit que Jefus-Chrift, en féparant le

fyftême théologique du fyftéme politique , fit que l'état cefTa

d'être un , & qu'il caufa les divifions inteftines qui n'ont jamais

cefle d'agiter les peuples chrétiens. Il ne connoîtroit rien de plus

contraire à l'efprit focial que le Chriftianifme même ; fon vice

deftruifleur feroit dans fa perfection. Tel feroit Emile à l'égard

de la patrie , du droit politique , des loix , des états dans lefquels

il vivroit , & de l'influence de la religion fur les efprits. On voit

que le Sauvage civilifé de M. Roufleau , aux connoiflances près,

eft le même que le Sauvage brute dont il a parlé dans fon Dip-

fours fur linégaUté des conditions : tant il eft vrai que ce phi-

lofophe eft conftant dans fes idées bifarres & fmgulières.
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EXTRAIT
De l'Examen de la ConfeJJion de foi du Vicain

Savoyard , contenue dans E M i L e j par AL
B I T A U B É.

./j. Près avoir loué les taîens le caur de M. Roujfeati, & gémi

fur l'aveuglement qui lui a fait employer contre lu religion une

plume qui feroit fi propre à la rendre vidorieufe , M. Bitaubé

commence par détruire l'idée oà ejî Fauteur tTÉmile que le pu-

blic gagneroit à penfer comme lui & fon Vicaire.

M. R. croit-il ( dit M. B. ) que ceux qui trouvent des diffi-

cultés dans la Religion Chrétienne , n'en trouveroient pas dana

le Déifme ? Ils y en rencontreroient de bien plus grandes encore,

& j'ofe prendre ici k témoin M. RoufTeau, & lui demander s'il

ne voit pas des abîmes dans la religion naturelle? Il convient lui-

même qu'il n'a pas toujours été ferme dans fes principes; peut-il

donc fe flatter de ne vaciller plus déformais , &: que ceux qui s'en

tiendront à fon fyfléme, n'éprouveront pas les mêmes incertitu-

des? Qu'il prenne garde de n'en pas trop promettre au public:

car fi une fois ce public fe bornoit à la religion naturelle, il fe-

roit fans doute curieux de connoître les divers fentimens des phi-

lofophes
,

qu'il regarderoit comme fes guides \ & alors il y a

toute apparence qu'il ne feroit pas fort édifié de leurs fyfiémes.

Que diroit-il en voyant les unsrejetter & tourner même en ridicule

des argumens
,
que M. RoufTeau juge avec raifon être incontefta-

bles ? Plulleurs ne feroient-ils pas au moins ébranlés à la vue d'un

femblable combat î N'y auroit-il pas alors , tout comme aujour-

d'hui, un public incrédule? Je ne vois donc pas que l'on gagndt

beaucoup h marcher fur les pas de M. RoufTeau & de fon Vicaire.

A Dieu ne plaife que je veuille jetter fur quelqu'un mal-a-propos

lies foupçons d'achéifme. Mais fi dans d'autres fièdes on a abuf<î
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de cette accufation , peut-être dans celui-ci feroit-il permis de

demander s'il y a beaucoup de vrais Déiftes ? En faifant cette

queftion ,
je fouhaite du fond de mon cœur , ô philoujphes i d'a-

voir lieu de reconnoître que j'ai eu tort de la faire.

M. RoufTeau continue ainfi : vous nevoye^ dans mon expofé que

IlI religion naturelle; il ejl bien étrange qu'il en faille une autre!

Cette réflexion tend-elle à blâmer Dieu, ou à mettre l'homme

dans tout fon tort ? Je crois que le choix n'eft pas douteux entre

ces deux partis. Dieu auroit-il mieux fait de lailTer l'homme dans

l'abîme de fuperftition où il s'étoit plongé ? S'il y a donc quel-

que chofe à'étrange dans la révélation , c'eft la miféricorde qui

nous l'a donnée : mais quand je confîdère l'homme
,
j'avoue qu'il

eft étrange qu'il ait corrompu la pure lumière de la raifon; fa

brutalité m'étonne , mais elle me fait toujours mieux fentir la né-

cejfité d'une révélation. Il eft donc étonnant que l'auteur ajoute :

par où connoitrai-je cette nécejjité .''Eft-il bien poflîble que l'hom-

me puifTe faire cette queftion , après avoir été éclairé de la lumière

deTÉvangile? C'eft comme fi un malade, miné depuis long-temps

par la fièvre , refufoit de prendre le quinquina, & difoit '.par oà

tonnoîtrai-je la nécejjité de ce remède ?

L'AUTEUR continue h vouloir établir le peu de néceflîté d'une

révélation. Montre:^moi , dit- il, ce qu'on peut ajouter pour la

trloire de Dieu ,
pour le bien de la j'ociétè, & pour mon propre

avantage , aux devoirs de la loi naturelle. Mais fi la religion ne

prétend rien ajouter aux devoirs de la loi naturelle que de nou-

veaux motifs , fi fon principal but eft de rétablir une loi que les

hommes n'avoient pas refpedée , fa néceflîté fera, par cela feul

,

afTez évidente. A certains égards la révélation n'ajoute prefque

rien à la loi naturelle , & à d'autres elle y ajoute beaucoup , en

ce qu'elle lui donne comme une féconde naiiïance , & en renou-

velle les traits effacés au fond des cœurs. C'eft en vain que l'au-

teur ajoute : Voyei^ le fpeclacle de la nature ; écoutei_ la voix in-

térieure. Je réponds que les hommes ont eu des yeux & qu'ils

ri'ont point vu
,
quils ont eu des oreilles & qu'ils n'ont point

entetidu.

L'AUTEUR
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L'AUTEUR pafTe à des objeftions d'une autre nature. La ré-

vilation , félon lui , a enfanté des contradïclions ahfurdes ,
6* a

produit l'intolérance. Quant h l'article des contradiBion^ ahjurdes,

on a déjà avec raifon reproché a l'auteur d'avoir de très-faufTes

idées de la religion chrétienne ( 81 ). Selon le tableau qu'il en
fait, il faut qu'il n'ait confulté que des théologiens qui ont plus

de zèle que de lumières. Que s'il s'étoit adrefTé à des théolo-

giens raifonnables, s'il avoit lu l'expofition que M. Vernet
, par

exemple, fait de nos dogmes, expofition fi conforme h la raifon

& à l'écriture; ou s'il avoit attentivement médité cette écriture ,

fans recourir aux commentaires humains, il n'eût pas rencontré

les contradidions qui le choquent; il eût fans doute été contraint

de fufpendre quelquefois fon jugement; il eût trouvé quelques

difficultés , mais non des dogmes abfurdes.

( Tour ce qui ejl du reproche que M. Roujfeau fait à la religion

de rendre Vhomme intolérant , M. Bitaubé met pour un moment les

philofophes à la place des théologiens, & fait voir que la religion

révélée n'efl pas plus coupable des dijfenjîons théologiques que la r«-

ligion naturelle ne le feroit des dijfenflons des philofophes. Il s'ap-

puie fur l'exemple de Julien
,
quil prouve n'avoir été qu'un perfé-

cuteur , Ù il réfute tout ce quon pourroit dire au contraire. Ilrap-

porte ici les caufes qui, contre Vefprit de l'Évangile , introduifcnt

dans VÉgliJe Vefprit de perfécution. )

Voici, continue M. BitauSé, un petit dialogue que je fuis obligé

de tranfcrire. Confidérant cette diverfité de JeSes
,
je demandais

quelle eft la bonne ? Chacun me répondait : c'ejl la mienne Et
doà le fave^-vous ? .. . . Parce que Dieu l'a dit Et qui vous

dit que Dieu Fa dit ? . . . . Mon Pajlcur qui le fait bien. Il y a

apparence que ce dialogue s'eft tenu entre M. RoufTeau & quel-

ques payfans du village qu'il habitoit en ce temps-là , & il n'e/l

pas douteux que dans les plus grandes Villes plufieurs Chrétiens

ne lui euffent fait les mêmes réponfes. Mais qu'en réfuite-t-il ?

Geft qu'il y a des Chrétiens mal inftruits
,
qui ne font pas en état

(81) Bibliothèque des Sciences & des Beaux-Arts. Tome XVII. Vin. i.

Œuvres mêlées. Tome IlL Ll
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de rendre raifon de leur foi i nous en convenons : mais peut-on

en tirer une conclufion auflî générale que fait l'auteur, lorfqu'il

dit, que la méthode de celui qui fuit la bonne route, & celle de

cdui qui s'égare, Jont la même ? Il y a différentes preuves des vé-

rités de la religion-, les unes font de fentiment , & les autres de

raifonnement i ces preuves, font en fi grand nombre qvfà parler

en général elles font propres k frapper toutes fortes d'efprits ; elles

font fimples & claires; mais elles ne fauroient donner du fenti-

ment à ceux qui en manquent, ni contraindre des efprits légers

à en faire l'objet de leur méditation , ni enfin fe rendre palpables

à une ftupidité parfaite. On peut diftinguer trois claffes parmi les

Chrétiens. La première eft compofée de gens éclairés, qui non-

feulement connoifTent les preuves de la religion , mais qui font

encore en état de rendre raifon de leur foi. La féconde claffe

comprend ceux qui font moins frappés de chaque preuve parti-

culière que de ces preuves réunies : ils ont une conviâion par-

faite, mais ils ne feront pas en état, autant que les premiers , de

rendre raifon de leur croyance, parce qu'il faudroit entrer dans

le détail des preuves, & que ce n'efl: que leur réunion qui les a

perfuadés. Enfin , la dernière claffe contient des perfonnes fem-

blables à celles que l'auteur introduit dans fon dialogue , des per-

fonnes très-capables de répondre, quelles croyent
,
parce que Dieu

Ta dit; & qu'elles favent que Dieu l'a dit
,
parce qUe leur Payeur

It leur a appris ainfi. Je crois n'en pas trop dire , en avançant que

les deux premières claffes réunies l'eînportent fur la dernière dans

les pays éclairés par la réformation; car il n'eft pas étonnant que
l'ignorance prédomine dans les autres, puifque l'on ne permet pas

que le peuple s'y inftruife,&: que tout tend h y établir une foî

aveugle. J'ajoute ici une réflexion au fujet de cette dernière clarté

de Chrétiens , c'eft qu'en fuppofant que les circonftances où ils

k trouvent , ne leur permifTènt pas de s'éclairer ,
qu'ils fuffsnt

arrêtés par une incapacité naturelle , il eft encore heureux qu'ils

tiennent par quelque endroit à la religion , quoique ce ne foit que
par le lien de l'autorité. Il vaudroit mieux fans doute que leur foi

fût plus éclairée, mais du moins ne font-ils pas dans l'erreur; leur

état eft infiniment préférable à ceki de ces perfonnes
,
qui

,
par



nES Journaux. 267

un femblable préjugé , reçoivent une faufTe religion. De quelque

manière qu'ils admetrent les principes du Chri/lianifme , toujours

fentent-ils qu'ils font obligés d'en pratiquer les devoirs. Mais l'au-

teur remarque, que leur choix tjl Veffet du hafurd, & quil y au-

rait de Vinii^uitc à le leur imputer. Il faut obf=rver ici d'abord

que fi, comme je Je fuppofe, leur ignorance étoit invincible,

Dieu ne fauroit la punir ; mais rien n'oblige à croire qu'il récom-
penfera en eux cette foi aveugle : au contraire, fuivant les déci-

dons de l'Écriture , ils ne feront jugés que fur l'ufage qu'ils auront

fait de leurs lumières. Quant à ceux qui font l'unique caufe de

l'ignorance où ils vivent, bien loin que Dieu leur prépare des

récompenfes , ils ne doivent s'attendre qu'à des châtimens.

( A ces exclamations de M. Rouffeau contre la révélation : quoi !

toujours des témoignages humains ! que d'hommes entre Dieu &
moi! Voici ce que répond l'auteur de cet examen.) Je ne pourrois

<jue répéter ici tout ce qu'on a dit de folide fur la nature de ces

témoignages. L'auteur, qui fe glorifie d'être Citoyen de Genève,

ne fauroit mieux faire que de lire ce que M. Verner, fon illuftre

compatriote, a écrit fur le caraiSère de Jefus-Chrifl & des Apô-
tres (8x); ou, s'il craint de multiplier le nombre des hommes
qif'il place entre Dieu & lui, qu'il jette un œil attentif fur ces té-

moins eux-mêmes ; que, dans cette caufe, il foit juge en effet,

puifqu'il defire de l'être; qu'il effaye de rendre ces témoins fuf-

pefts de fiinatifme ou d'impofture. Il verra que de tels hommes
ne fauroient intercepter les rayons de la Divinité, &: qu'en em-
ployant de femblables organes elle fe montre prefque elle mê-
me. Sans doute que Dieu auroit pu nous faire entendre directe-

ment fa voix : mais n'y a-t-il pas beaucoup d'orgueil & de non-

chalance à former de telles prétentions ? C'efl prefcrire k Dieu la

maiiière dont il doit nous communiquer fes grâces ; c'eft exiger

que, par une fuccefTîon continuelle de miracles, il dérange le

cours de la nature ; c'efl: en même temps vouloir rendre l'homme

parefTeux & inattentif: chacun attendra patiemment, pour adorer

l'Etre fuprême, qu'il fe manifefte par des révélations immédia-

[8i] Il peut aufn rcliie ce qu'il a lui-même écrit fur ce fujcr.

Llij
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tes : la confcience , la nature , la religion nous parleront en vain;

il faudra que Dieu lui-même nous parle. 11 efl clair, par toute

la conduite de Dieu envers l'homme, qu'il fe propofe feulement

de le réveiller & de le mettre en aftion, afin qu'il concoure k

fon bonheur : c'eft même le traiter avec une forte de diftinftion

,

que de lui laifTer quelque chofe à faire. L'homme eft fi hardi

,

que , ne fe contentant pas d'une feule révélation , il pourroit de-

mander des manifeftations plus claires & plus fréquentes : il pour-

roit de même demeurer dans rina(flion , & exiger que Dieu
,
par

des miracles continuels , flécliît fa volonté au bien. Qu'eft-ce qui

empêcheroit que quelque incrédule ne vînt nous dire
,
que ces

révélations font l'effet de quelque illufion de l'efprit, & que, pour

s'affurer de leur vérité , elles doivent être répétées ? Au lieu que,

s'il s'élève quelque doute au fujet delà révélation écrite, on eft

toujours à portée de réitérer l'examen. Je demande encore h quel

âge l'homme devroit être honoré de cette révélation? (Car a moins

que M. Roufleau ne croie mériter des privilèges , je puis fup-

pofer, d'après ces principes, que chacun ne doit s'en rapporter

à cet égard qu'h foi-même. ) Seroit-ce dans la jeunefTeî Mais on

pourroit enfuite fe défier de foi : ce ne feroitdonc guères que dans

l'âge mùr ; mais combien d'années , où l'homme a un fi grand

befoin de frein , ne fe feront pas alors écoulées !

Les incrédules font dans le cas de ceux ,
qui , au milieu des

{icônes éclatans que faifoit Jefus-Chrift, venoient encore lui de-

mander quelque miracle. La charité ne me permet pas de leur

appliquer dans toute fon étendue la réponfe du Sauveur
,

qui

,

comme maître des cœurs , connoiflToit les plus fecrets fentimens :

c'eft k eux-mêmes h s'appliquer ce qu'ils trouveront devrai dans

cette réponfe. La. nation méchante & aMtère, dit-'û , demande un-

miracle ; mais il ne lui en fera point donné d'autre que celui de

Jonas. Car comme Jonas fut dans le ventre de la Balêne trois

jours 6* trois nuits, de même le fils de l'homme fera dans lefein

de la terre trois jours & trois nuits. Mais fi le Sauveur croyoic

pouvoir renvoyer les incrédules d'alors h un miracle qui ne dé-

voie arriver que dans la fuite, à plus forte raifon renverroic-il
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les rncrédules de nos jours h un miracle déjà arrivé. Car on voit,

par la réponfe de Jefus-Chrifl
,
que dédaignant de leur rappetler

tant d'autres fignes , il leur met comme devant les yeux fa réfur-

reâion
,
qui pouvoir feule déformais triompher de leur endur-

cifTement : mais que diroit-il a des incrédules, qui, après cette ré-

furredion , lui demanderoient encore quelque nouveau figne ; après

cette réfurreflion atteftée, au milieu des tourmens, par les plus

fages & les plus vertueux de tous les hommes ? ( Atteflation Ci

bien fondée qu'elle met une forte d'égalité entre nous &: ceux

qui furent témoins des miracles du Sauveur. ) La réponfe feroic

fans doute plus foudroyante encore que celle qu'il fit au.x incré-

dules de fon temps.

Mais M. RoufTeau oublie-t-il qu'une des principales preuves

de la vérité de la révélation eft fa conformité avec la loi natu-

relle, conformité qu'il a lui-même reconnue? La révélation rap-

pelle à l'homme les grands principes qu'il avoir mis en oubli,

elle renforce la voix de fa confcience : à cet égard il n'y a pas

plus de diflance entre Dieu & le Chrétien, qu'il n'y en a entre

cet Etre fuprême & le Déifte; cette multitude d'hommes qui al-

larmoit l'auteur, difparoit ici, pour céder la place au langage

de la confcience & de la nature.

Enfin je ferai encore une confidératîon , c'eft qu'avant la ve-

nue de Jefus-Chnft, les philofophes du Paganifme fe plaignoient

fouvent des nuages qui leur interceptoient la Divinité. Plaçons

M. RoufTeau au milieu de ces philofophes; eût-il été plus éclairé

q l'eux î Ne fe fût-il pas plus d'une fois écrié : quel êîoigne-

ment entre Dieu & moi! Aujourd'hui, aidé plus qu'il ne croit

des lumières de la révélation , il voit clairement Dieu dans la na-

ture ; mais il tourne en quelque forte ces lumières contre Dieu

même; content de l'avoir vu dans fes ouvrages, il refufe de le

voir lorfqu'il fe montre de plus près -.que d'hommes, dit- il, en-

tre Dieu & moi !

Je conclus de toutes ces réflexions que, de quelque manière

que l'on envifage ces objcdions de l'auteur, elles pofent fur des
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principes faux , & conduifent au pyrrhonifme le plus outré. Te

l'ai' déjà dit : fi Ton veut abfolument recufer tout témoignage

humain, il ne ferait peut-être pas impofïïble que , dans le cas

d'une révélation immédiate , il n'y eût des incrédules qui en vinf-

fent k recufer leur propre témoignage : car ce feroit toujours ^

certains égards un témoignage humain. Quand donc M. Roufleau

s'écrie : que d'hommes entre Dieu & moi ! on convient que nous

ne fommes pas honorés d'une révélation immédiate ; mais ce n'eft

point là proprement le voile qui lui dérobe la Divinité : on pour-

roit lui dire à plus jufte titre; que de préjuges entre Dieu 6' vous!

Voilk le feul mur qui vous fépare de l'Être fupréme, & qu'il

vous faut abattre.

( Après avoir fuivi M. Roujfeau dans l'examen où, pour dij'

fiper ces préjugés , cet écrivain paroît vouloir entrer ; ) Voyons

,

dit M. Bitaubé fur les miracles
,
quels feroient ceux qui triom-

pheroient de fon incrédulité. Il reconnaîtra , dit-il , l'auteur de la

nature, Ji quelqu'un ordonne au foltil de changer Ju courje , aux

étoiles de former un autre arrangement , aux montagnes de s'ap-

planir . aux flots de s''élever, à la terre de prendre un autre af-^

pecl. C'ait- h-dire que, pour opérer en lui la foi, il faudroit que

Dieu bouleverfât toute la nature
,
que le foleil & les étoiles prif»

fent des routes entièrement oppofées ,
que la terre changeât de

forme : c'eft-h-dire que, pour convaincre quelques incrédules,

qui cependant ne font que des hommes , ( êtres que M. Rouf-

feau ne fait pas profefîîon d'eftimer beaucoup , & pour lefquels il

vient de témoigner tant de mépris , en les jugeant indignes d'être

les organes des volontés divines ), pour les convaincre, dis-je,

il faudra renverfer le Ciel & la terre , caufer un ébranlement gé-

néral , au rifque de tout détruire. Voilh en vérité des prétentions

bien modeftes , & les incrédules donnent de belles leçons à la

Divinité! Ses miracles font pour l'ordinaire des miracles d'amour

& de bienfaifance : mais malheureufement ils font de nature k

ne pas influer fur les étoiles , h ne pas confondre tous les élé-

mens ; par conféquent ils s'opèrent ici-bas, quelquefois fans doute

dans des chambres , lorfque les circonftances le demandent, mais

V
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fouvent auHî à la vue de la plus grande partie des habitans d'une

Ville : de tels miracles , dis-je , ne fauroient frapper les préten-

dus efprits-forts. Si Dieu les avoit confultés, il auroit opéré des

prodiges d'une toute autre efpèce , des prodiges qui, fans doute,

auroient annoncé le plus cruel tyran , mais qui du moins auroienc

triomphé del'endurcifrement des incrédules. C'eft ce qu'ils préten-

dent : mais fuppofons que Dieu eût fait de tels prodiges, je de-

mande s'ils en croiroient le témoignage humain, & s'ils ne s'écrie-

roient pas toujours : ^ue d'hommes entre Dieu & moi / Car quel-

que grandes que foient leurs prétentions
, je ne penfe pas qu'ils

aient le front d'exiger que Dieu répète à chaque inftant de fem-

blables miracles , & que la nature entière foit fans cefTe boule-

verfée. Il faudroit donc , bien que cette condition leur paroifîe

fort dure, qu'ils s*en rapportafTent au témoignage humain. Mais

c'eft bien alors qu'ils trouveroient des raifons propres a renver-

fer ce témoignage. De quelles apoftrophes n'accableroient-ils pas

l'homme dont ils font fi peu de cas! ,, Quoi! diroient-ils, eft-il

vraifemblable que Dieu ait fait jouer de fi grands refTorts pour

opérer le falut d'une fi chétive créature ? Homme foible î Connois

ton néant, rentre dans la poudlère ; laifTe en repos les étoiles, Se

ne t'ingère pas h troubler leur cours. " Combien ne fe récri&-

roient-ils pas encore fur la cruauté de l'Etre qui auroit opéré de

tels prodiges'. Efl-ce-lh, diroient-ils, ce maître qu'on nous peint

fi miféricordieux ? Il brife & détruit fans pitié Ton ouvrage. Je crois

trop en lui pour croire à des miracles fi peu dignes de jes perfec-

tions. N'avoit-il pas quelque moyen plus doux pour faire nairre

la foi fur la terre ? Ses miracles doivent erre des miracles de cha-

rité. C'eft ce que vous diriez alors, ô incrédules! & c'eft ce que

vous dit en vain notre bouche.

( iVo us terminons cet extrait
,
par une inconfèquence que M. Bi-

taubè relève , à lu fin de fon examen , dans la. conduite du gou-

verneur d'Emile ) . . . . M. R. a beau recommander ^ fon élève

d'examiner tout par lui-même. Emile l'auroit peut-être fait avec

fuccès , fi on avoit lai (Té à fa raifon la même liberté qu'on lui

avoit accordée dans des occafioiis beaucoup moins importantes:



272 E X T HA I T s DES JOURN AU X,

mais il eil aiïez naturel qu'Emile penfe que ce n'eft pas fans

fondement que fon maître a changé de méthode , & que , ne lui

ayant pas infinué , dans d'autres cas , le parti qu'il devoit em-
brafTer , il falloit qu'il fût ici bien sûr de fon fait pour réfléchir à

fa place : ainfi en fuppofant qu'Emile entre dans l'examen des

différentes religions , M. R. a déjà mis plufieurs poids dans la

balance qui feront pencher la raifon de fon élève vers le pyrrho-

nifme. Voila donc encore une petite inconféquence dans la con-

duite du gouverneur, inconféquence qui femble trahir le deflein

fecret de gagner un profélyte. Ce feroit en vain qu'il diroit qu'E-

mile , élevé comme il l'eft, ne fe conduira pas dans cette occa-

fiofi comme d'autres feroient k fa place : car avec cet échappa-

toire, M, Roufleau pourroit juftifier toutes les fautes qu'il auroit

commifes dans le cours de cette éducation, & il a en effet al-

légué cette raifon en plufieurs rencontres. Il feroit fort commode
pour le gouverneur de faire de faux pas , & de fe repofer en-

fuite fur la vertu de fon élève. Seroit-ce-là le moyen de produire

une éducation parfaite? Et fi le difciple remédie fi sûrement à

tous les inconvéniens où l'expofe fon gouverneur, ne pourroit-il

pas alors fe paffer de lui , & achever feul fon éducation , avec

plus de fuccès que fi l'imprudent gouverneur continuoit d'y pré-,

fider.

AVIS



AVIS
DE V Ê D I T E U R.

X-/A plus grande partie de ces Pièces a déjà été imprimée
k Londres, fous les yeux , pour ainfi dire, de M. Roufîcau
pendant le féjour qu'il a fait en Angleterre. Le ledeur s'ap-

percevra aifément de la quantité des Pièces dont cette nou-
velle édition a été enrichie , & qui font toutes aufli curieufès

qu'intéreffintes. On auroit fouhaité pouvoir rapporter ici

tous les détails des tracaflèries que cet illuftre philofophe a

efTuyées dans un pays où il avoit cru trouver cette liberté

qu'il eft naturel de defirer , & qu'il cherche depuis long-

temps (83 ) ; mais fa modeftie ne lui permettant point de

révéler des chofès qui pourroicnt le jullifier aux yeux des

perfornesà qui il reftcroit des doutes fur cette afîàire, &c qui

couvriroient de honte fes ennemis, l'on a pafTé fous filence

des faits qui inflruiroicnt trop bien le lecfleur, & ne man-
queroient pas de l'indifpofcr contre Ats gens remplis d'ail-

leurs de talens & de mérite, mais qui font des hommes,

[ 8}] Quelques jours après qu'il fut >. dans des lieux que j'aimerai rou-

arrivé en France il écrivit en ces ter- i> jours; ma deftinée eft telle que,
mes à un de fes amis qui l'avoit fé- » où que je puiffe être , ce ne fera

licite fur fon retour. » Vous me fé- „ que quand j'approcherai de ma der-

»> licitez d'avoir repalTé la mer
; je » nière heure

, qu'il faudra vraimcnc
i> vous en remercie , & je ne me rc- „ me ftliciter. n

n pens affuréraenr pas d'être revenu

di.ivfj mûtes. Tome III. Mm
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LETTRE
D E J. X. ROUSSEAU,

A SON LIBRAIRE DE PARIS.

J E vous envoie, Monsieur, une Pièce imprimée & publiée à Ge-
nève, & que je vous prie d'imprimer &: publier à Paris, pour met-
tre le public en état d'entendre les deux parties , en attendant les

autres réponfes plus foudroyantes qu'on prépare h Genève contre

moi. Celle-ci eft de M. de V fi toutefois je ne me trompe ; il

ne faut qu'attendre pour s'en éclaircir : car s'il en eft l'auteur, il ne
manquera pas de la reconnoîrre hautement, félon le devoir d'un

homme d'honneur & d'un bon Chrétien ; s'il ne l'eft pas, il la défa-

vouera de même, & le public faura bientôt à quoi s'en tenir.

Je vous connois trop, Monfieur
,
pour croire que vous vouIuC

fiez imprimer une pièce pareille , fi elle vous venoit d'une autre

main ; maispuifque c'eft moi qui vous ep. prie, vous ne deve* voy«

«n faire aucun icrupule. Je vous falue , &c.

MmH
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SENTIMENT
DES CITOYENS. (84;

./VPrès les Lettres de la Campagne, font venues celles de la

Montagne. Voici les fentimens de la Ville.

On a pitié d'un fou ; mais quand la démence devient fureur >

on le lie. La tolérance
,
qui eft une vertu , feroit alors un vice-

Nous avons plaint Jean- Jacques RoufTeau , ci-devant Citoyen

de notre Ville, tant qu'il s'efl borné, dans Paris, au malheureux

métier d'un bouffon qui reçevoit des nazardes h l'opéra , & qu'on

proftituoit marchant à quatre pattes fur le théâtre de la comédie.

A la vérité, ces opprobres retomboient , en quelque façon, fur

nous : il étoit trifte, pour un Genevois arrivant à Paris , de fè

voir humilié par la honte d'un compatriote. Quelques-uns de nous

l'avertirent , & ne le corrigèrent pas. Nous avons pardonné h Ces

Romans, dans lefquels la décence & la pudeur font aufïï peu

ménagées, que le bon-fens. Notre Ville n'étoit connue aupara-

vant que par des mœurs pures , & par des ouvrages folides qui

attiroient les étrangers h notre Académie : c'eft pour la première

fois qu'un de nos Citoyens l'a fait connoître par des livres qui

allarment les mœurs
,
que les honnêtes gens méprifent & que la

piété condamne.

Lorsqu'il' mêla l'irréligion à fes romans, nos Magiflrats fu-

rent indifpenfablement obligés d'imiter ceux de Paris & de Ber-
ne (85), dontles uns le décrétèrent , & les autres le chaflèrenr.

Mais le Confeil de Genève , écoutant encore fa compaffion dans

[ 84 ] L'auteur de cette Pièce avoit apprit que fon véritable auteur étoii

lî bien imité le ftyle de M. de \''er- M. de V. . .

.

nés , que M. RoufTeau parut croire ( 8y ) Je ne fus chaffé du Canton
qu'elle pouvoit être de lui. Ce ne de Berne qu'un n^ois après le Décret

fiit qu'au bouc de quelque temps qu'il de Genève.
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fajuflice, laifToit une porte ouverte au repentir d'un coupable

égard
,
qui pouvoit revenir dans fa patrie & y mériter fa grâce.

Aujourd'hui la patience n'eft-elle pas lafTée, quand il cfe

publier un nouveau libelle , dans lequel il outrage avec fureur la

Religion Chrétienne , la Réformation qu'il profeiïe , fOu* les Mi-
nières du faint Evangile, & tous les Corps de l'Etat? La démence
ne peut plus fervir d'excufe

, quand elle fait commettre des crimes.

Il auroit beau dire à préfent : reconnoifTez ma maladie du
cerveau \ mes inconféquences & \ mes contradiclions; il n'en de-

meurera pas moins vrai que cette folie l'a pouffé jufqu'à infulter

à Jefus-Chrift, jufqu'h imprimer que VÉvangih ejl un Livre fcari'

duleux
, ( pag. 40 de la petite édition.) téméraire, impie, dont la

morale ejl d'apprendre aux enfans à renier leurs mères , leurs frè-

res , &c. Je ne répéterai pas les autres paroles : elles font frémir.

Il croit en déguifer l'horreur en les mettant dans la bouche d'ua

contradi(51eur ; mais il ne répond point à ce contradicteur imagi-

naire. Il n'y en a jamais eu d'affez abandonné pour faire ces in-

fâmes objeiflions , & pour tordre fi méchamment le fens naturel

& divin des paraboles de notre Sauveur. Figurons nous , ajoute'

t-il, une ame infernale , analyfant ainjî PÉvangile. Eh! qui l'a ja-

mais ainfi analyfée? Où eft cette ame infernale (8<$)? La Mé-
trie , dans fon Homme machine, dit qu'il a connu un dangereu.-ç

athée , dont il rapporte les raifonnemens fans les réfuter : on voit

afTez qui étoit cet athée ; il n'eft pas permis a/Turément d'étaler

de tels poifons fans préfenter l'antidote.

Il eft vrai que Roufleau , dans cet endroit même, fe compare
\ Jefus-Chrift avec la même humilité qu'il a dit que nous lui de-

yions drefTer une ftatue. On fait que cette comparaifon eft un
des accès de fa folie. Mais une folie qui blafphcme a ce point

,

peut-elle avoir d'autre médecin que la même main qui a fait juf-

tice de fes autres fcandales ?

[ 86 ] II paroît que l'auteur de te Icfleur de ne pa5 manquer de con-
cctte Pièce pourroit mieux répondre fulter , dans l'endroit qu'il cite, co
que perfonne a ù queûion. }e prie qui précède &: ce qui fuit.
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S'IL a cru préparer , dans fon ftyle obfcur , une excufe \ fes

blafphêmes, en les attribuant h un délateur imaginaire, il n'en

peut avoir aucune pour la manière dont il parle des miracles de

notre Sauveur. Il dit nettement, fous fon propre nom : ( Pag.

98. ) Ily ^ <^" Miracles , dans fÉvangile, qu'il n'eft pas pojjibl^

de prendre au pied de la lettre Jcns renoncer au bon-fins; il tourne

en ridicule tous les prodiges que Jefus daigna opérer pour établir

la Religion.

Nous avouons encore ici la démence qu'il a de fe dire Chré-

tien quand il fappe le premier fondement du Chriftianifme; mais

cette folie ne le rend que plus criminel. Etre Chrétien, & vou-*

loir détruire le Chriftianifme , n'eft pas feulement d'un biafphé-

mateur, mais d'un traître.

Après avoir infulté .Tefus-Chrift , il n'eft pas furprenant qu'il

outrage les miniftres de fon faint Évangile.

Il traite une de leurs profeflions de foi , d'Amphigouri, ( Pag.

1(1. ) Terme bas & de jargon, qui fignifie dérailon. 11 compara

leur déclaration aux plaidoyers de Rabelais ; ils ne favent, dit»

il, ni ce qu'ils croient, ni ce qu'ils veulent, ni ce qu'ils difenr.

On ne fait, dit-il ailleurs, (Pag. 54. ) ni ce qu'ils croient,

ni ce qu'ils ne croient pas , ni ce qu'ils font feinblant de croire.

Le voila donc qui les accufe de la plus noire hypocrifie , fans

la moindre preuve, fans le moindre prétexte. C'eft ainfi qu'il

traite ceux qui lui ont pardonné fa première apoftafie , & qui

n'ont pas eu la moindre part à la punition de la féconde, quand

fes blafphêmes répandus dans un mauvais roman, ont été livrés

au bourreau. Y a-t-il un feul citoyen parmi nous qui, en pe-

fant de fang-froid cette conduite, ne foit indigné contre le ca»

lomniateur ?

Est-il permis à un homme né dans notre Ville d'offenfer \

te point nos pafteurs , dont la plupart font nos parens & nos

amis , & qui font quelquefois nos confoiateurs ? Confîdérons qui

les traite ainflj efl-ce un favant qui difpute contre des favanst
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Non ] c'eft l'auteur d'un Opéra , & de deux Comédies fifflées.

Eft-ce un homme de bien
,
qui, trompé par un faux zèle, fait

des reproches indifcrets k des hommes vertueux? Nous avouons

avec douleur, & en rougifTant
,
que c'eft un homme qui porte

encore les marques funefles de fes débauches , & qui , déguifé

en faltimbanque, traîne avec lui de village en village , & de mon-

tagne en montagne , la malheureufe dont il fit mourir la mère

,

& dont il a expofé les enfans à la porte d'un hôpital , en rejettant

les foins qu'une perfonne charitable vouloit avoir d'eux , & en ab-

jurant tous les fentimens de la nature , comme il dépouille ceux

de l'honneur & de la religion ( 87 ).

C'EST donc Ik celui qui ofe donner des confeils îl nos conci-

toyens! (Nous verrons bientôt quels confeils.) C'eft donc 1^ ce-

lui qui parle des devoirs de la fociété !

Certes il ne remplit pas ces devoirs, quand, dans le même
libelle, trahiffant la confiance d'un ami ( 88 ), il fait imprimer

[ 87 ] Je veux faire , avec fitnpli-

«ité , la déclaration que femble exiger

de moi cet article. Jamais aucune ma-

ladie de celles dont parle ici l'auteur,

ni petite , ni grande , n'a fouillé mon
corps. Celle dont je fuis affligé , n'y

a pas le moindre rapport : elle eft

née avec moi , comme le favent les

perfonnes encore vivantes qui ont pris

foin de mon enfance. Cette maladie

eft connue de Mcflleurs Malouin , Mo-
rand , Thierry, Daran , & du Frère

Côme. S'il s'y trouve la moindre mar-

que de débauche , je les prie de me
:
confondre , & de me faire honte de

ma devife. La perfonne fage & géné-

ralement eftimée
,
qui me foigne dans

mes maux & me confole dans mes

affligions , n'eft malheureufe , que

parce qu'elle partage le fort c'un hom-
me fort malheureux j fa mère eft ac-

tuellement pleine de vie & en bonne
fanté malgré fa vieilleffe. Je n'ai ja-

mais expofé , ni fait expofer aucun

enfant à la porte d'aucun hôpital , ni

ailleurs. Une perfonne qui auroit eu

la charité dont on parle , auroit eu

celle d'en garder le fecret ; & chacun

fent que ce n'eft pas de Genève , où

je n'ai point vécu , & d'où tant d'a-

nmofité fe répand contre moi, qu'on

doit attendre des inforaïaiions fidclles

fur ma conduite. Je n'ajouterai rien

fur ce paffnge, finon qu'au meurtre

près , j'aimerois mieux avoir fait ce

dont fon auteur m'accufe, que d'en

avoir écrit un pareil.

[ 88 ] Je crois devoir avertir le pu-

blic que le théologien qui a écrit la

lettre dont j'ai donné un extrait , n'eft
^

ni ne fut jamais mon ami
;
que je ne
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une de Tes lettres pour brouiller_^enfembIe trois pafteurs. C'eft ici

qu'on peut dire , avec un des premiers hommes de l'Europe , de

ce même écrivain, auteur d'un roman d'éducation, que, pour

élever un jeune homme, il faut commencer par avoir été bien

élevé (89).

Venons à ce qui nous regarde particulièrement, k notre Ville

qu'il voudroit bouieverfer , parce qu'il y a été repris de Juftice.

Dans quel efprit rappelie-r-il nos troubles afToupis ? Pourquoi

réveille-t-il nos anciennes querelles ? Veut-il que nous nous égor-

gions ( 90 ) ,
parce qu'on a brûlé un mauvais livre î) Paris & k

Genève? Quand notre liberté & nos droits feront en danger,

jioiis les défendrons bien fans-lui. Il eft ridicule qu*un homme
de fa forte , qui n'eft plus notre Concitoyen , nous dife :

Vous ii'etes, ni des Spartiates, ( Pag. 340. ) ni des Athé'

niens\ vous êtes des marchands , des artifans , des bourgeois occu-

pés de vos intérêts privés & de votre gain. Nous n'étions pas autre

chofe
,
quand nous réfiftâmes à Philippe II. & au Duc de Sa-

voye; nous avons acquis notre liberté par notre courage & au

prix de notre fang , & nous la maintiendrons de même.

Qu'il ceiïe de nous appeller Efcîaves
,
(Pag. 160.') nous ne

le ferons jamais. Il traite de tyrans les Magillrats de notre Ré-

publique, dont les premiers font élus par nous-mêmes. On a tou-

jours vu, dit-il, ( Pag. 259. ) dans le Confeil des Deux-Cents,

peu de lumières Çf encore moins de courage. Il cherche ,
par des

menfonges

l'ai vu qu'une fois en ma vie , & qu'il la même éducation , que nous n'avons

n'a pas la moindre chofe à démêler, la même religion.

ni en bien ni en mal avec les Minif-

tres de Genève. Cec avertlflementm'a [90] On peut voir dans ma com-

paru néceflaire pour prévenir les ré- duite les douloureux facrifices que j'ai

Biéraires applications. faits pour ne pas troubler la paix de

ma patrie , & dans mon ouvrage , avec

[89] Tout le monde accordera, quelle force j'exhorte les Citoyens à

je penfe , à l'auteur de cette pièce, ne la troubler jamais, à quelque ex»

que lui & moi n'avons pas plus eu trémité qu'on les réduilç.
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menfonges accumulés, h exciter les Deux-Cens conffe le Petit

Confeil
i les pafteurs contre ces deux Corps i & enfin, tous con-

tre tous, pour nous expofer au mépris & k la rifée de nos voi-

fîns. Veut-il nous animer en nous outrageant ? Veut-il renverfer

notre conflitution en la défigurant, comme il veut renverfer le

ChrilHanifme , dont il ofe faire profenîon ? Il fuflît d'avertir que
la Ville qu'il veut troubler , le défavoue avec horreur. S'il a cru

que nous tirerions l'épée pour le roman d'Emile, il peut mettre

cette idée dans le nombre de fes ridicules & de fes folies. Mais
il faut lui apprendre que , fi on châtie légèrement un romancier
impie, on punit capitalement un vil féditieux.

POST-SCIIIPTUM d'un ouvrage des Citoyens de Genève,
intitulé : Répon/e aux Lettres écrites de la Campagne.

Il a paru , depuis quelques jours ; une brochure de huit pa-

ges in-So. fous le titre de Sentiment Je Citoyens ; perfonne ne s'y

eft trompé. Il feroit au-defTous des Citoyens de fe juflifier d'une

pareille produflion. Conformément a l'article 3 du titre XI de

redit, ils l'ont jettée au feu, comme un infâme Libelle.

Œuvrts tndèes. Tome III, Ko
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LETTRE
DE J. jT. ROU5SEAU>

^ M. LE PROFESSEUR DE MO NTMOLLIN,
PASTEUR DE M O T I E R S.

i.V± OnsiEUR , le refpe(fl que je vous porte , & mon devoir

,

comme paroiffien, m'obligent, avant que d'approcher de la fainre

Table, de vous faire, de mes fentimens en m«i;re de foi, une

déclaration devenue néceffaire par Tétrange préjugé pris contre

un de mes écrits , fur un réquifitoire calomnieux dont on n"apper-

çoit pas les principes déteftables.

Il efl: fâcheux que les Minières de l'Evangile fe fafTent , en

cette occafion , les vengeurs de l'Eglife Romaine, dont les do-

gmes intolérans & fanguinaires font fculs attaqués & détruits dans*

mon li'.Te, fuivant ainfi , fans examen, une autorité fufpede, faute

d'avoir voulu m'entendre , ou faute de l'avoir lu. Comme vous

n'êtes pas, Monfieur , dans ce cas-là, j'attends de vous un juge-

ment plus équitable : quoi qu'il en foit, l'ouvrage porte en foi

tous les éclaircifTemens , & comme je ne pourrois l'expliquer que

par lui-même
,

je l'abandonne, tel qu'il eft, au blâme ou à l'ap-

probation des fages , fans vouloir le défendre ni le défavouer.

Me bornant donc à ce qui regarde ma perfonne , je vous

déclare, Monfieur, avec refpe(5l
,
que depuis ma réunion à l'Egli-

fe dans laquelle je fuis né
,

j'ai toujours fait de la religion chré-

tienne réformée une profeflion d'autant moins fi'jpefte, qu'on

n'exigeoit de moi , dans le pays où j'ai vécu , que de garder le

filence , & laifTer quelques doutes a cet égard
,
pour jouir des

avantages civils dont j'étois exclus par ma religion.

Je fuis attaché de bonne foi à cette religion véritable & fainte

,

& je le ferai jufqu'îj mon dernier foupir. .Te defire être toujours

uni extérieurement à l'Eglife comme je le fuis au fond de mon
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cCEur , & quelque confolant que foit pour moi de participer à la

Communion des fidèles, je le defire
,

je vous protefte , autant

pour leur édification & pour l'honneur du culte
, que pour mon

propre avantage : car il n'eft pas bon qu'on penfe qu'un homme
de bonne foi, qui raifonne, ne peut être membre de Jefus-Chrift,

J'IRAI, Monfieur, recevoir de vous une réponfe verbale, &
vous confulter fur la manière dont je dois me conduire en cette

occafion
,
pour ne donner ni furprife au pafteur que j'honore, ni

fcandale au troupeau que je voudrois édifier. Je fuis , &c.

A Motiers- Travers , le tx Mai tjS^.

Nii \
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LETTRE
DE 7- J- ROUSSEAU»

A M. LE PREMIER SYNDIC DE GENÈVE.

JVxOnsieur , revenu du long éronnement où m'a jette, de lâ

part du Magnifique Conseil, le procédé que j'en devois le

moins attendre ,
je prends enfin le parti que l'honneur & la rai-

fon me prefcrivent, quelque cher qu'il en coiite k mon cœur. Je

vous déclare donc, Monfieur, & je vous prie de déclarer au

Magnifique Conseil que j'abdique h perpétuité mon droit

de bourgeoifie, & de cité de la ville & République de Genève.

Ayant rempli de mon mieux les devoirs attachés à ce titre , fans

jouir d'aucun de fes avantages , je ne crois point être en refte

avec rÉtat en le quittant. J'ai tâché d'honorer le nom de Gene-

vois ;
j'ai tendrement aimé mes compatriotes j je n'ai rien oublié

pour me faire aimer d'eux : on ne fauroit plus mal réulïïr. Je

veux leur complaire jufques dans leur haine. Le dernier facrifice

qui me refte à faire eft celui d'un nom qui me fut cher. Mais

Monfieur , ma patrie , en me devenant étrangère , ne peut me de-

venir indifférente i je lui refte attaché par un tendre fouvenir, &
je n'oublie d'elle que fes outrages. Puiffe-t-elle profpérer toujours

& voir augmenter fa gloire ! Puiffe-t-elle abonder en Citoyens

meilleurs & fur-tout plus heureux que moi ! Recevez, Monfieur,

je vous fupplie , les affurances de mon profond refpeft.
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LETTRE
DE J- J- ROUSSEAU,

A M. MARC CHA PUIS, CITO YEN DE GENÈVE.

J E vois , Monfieur
,
par la lettre dont vous m'avez honoré le i 8

de ce mois, que vous méjugez bien légèrement dans mes difgra-

ces; il en coûte fi peu d'accabler les malheureux, qu'on eft pref-

que toujours difpofé h leur faire un crime de leur malheur.

Vous dites que vous ne comprenez rien h ma démarche ; elle

eft pourtant auflî claire que la nécelTité qui m'y a réduit. Flé-

tri publiquement dans ma patrie fans que perfonne ait réclamé

contre cette flétrifTure, après dix mois d'attente, j'ai dû prendre

le feul parti propre h conferver mon honneur fi cruellement

offenfé. C'eft avec la plus vive douleur que je m'y fuis déterminé ;

mais que pouvois-je faire ? Demeurer volontairement membre
après ce qui s'étoit paffé , n'étoit-ce pas confentir à mon def-

honneur.

Je ne comprends point comment vous m'ofez demander ce

que m'a fait la patrie. Un homme aufïï éclairé que vous igno-

re- t-il que toute démarche publique , faite par le Magiflrar, eft

cenfée faite par tout l'Etat, lorfqu'aucun de ceux qui ont droit

de la défavouer, ne la défavoue î

Je ne dois pas feulement compte de moi aux Genevois, je le

dois encore h moi-même, au public dont j'ai le malheur d'être

connu , à la poftérité de qui je le ferai peut-être. Si j'étois afTez

fot que de vouloir perfuader le refle de l'Europe que les Gene-
vois ont défapprouvé la procédure de leur Magiftrat, ne fe mo-
queroit-on pas de moi?

Ne favons-nous pas, me diroit-on, que la bourgeoifie a droit

de faire des repréfentations dans toutes les occafions oii elle croie

les loix léfées, & où elle improuve la conduite des Alagiftrats ?
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Qu'a-t-elle fait dans celle-ci depuis près d'un an que vous "avez

attendu? Si cinq ou fix bourgeois feulement eufTent protefté , on

pourroit vous croire fur les fentimens que vous leur prêtez. Cette

démarche étoit facile & légitime ; elle ne troubloit point l'ordre

public; pourquoi donc nel'a-t-on pas faite ? Le fiience de tous ne

dément-il pas vos afTertions? Montrez-nous les fignes du défaveu

que vous leur prêtez. Voilà , Monfieur , ce qu'on me diroit & qu'on

auroit raifon de me dire. On ne juge pas des hommes fur leurs

penfées ; on les juge fur leurs aftions.

Il y avoir peut-être divers moyens pour me venger de l'ou-

trage, mais il n'y avoit qu'un pour le repoufTer fans vengeance,

& c'eft celui que j'ai pris. Ce moyen
,
qui ne fait du mal qu'à

moi , doit-il m'attirer des reproches , au lieu des confolations que

je devois efpérer î

Vous me dites que je n'avois pas droit de demander l'abdica-

tion de rtia bourgeoifie : mais le dire n'eft pas le prouver. Nous

fommes bien loin de compte , car je n'ai point prétendu deman-

der cette abdication , mais la donner. J'ai affez étudié mes droits

pour les connoître ,
quoique je ne les aie exercés qu'une fois feu-

lement. Ayant pour moi Tufage de tous les peuples , l'autorité de

la raifon, le droit naturel de Grotius , de tous les jurifconfultes,

& même l'aveu du Confeil, je ne fuis pas obligé de me régler

fur votre erreur. Chacun fait que tout paâe dont une des par-

ties enfreint les conditions, devient nul pour l'autre. Quand je

devrois tout à ma patrie, ne me devoit-elle donc rien? J'ai payé

ma dette; a-t-elle payé la fienne ? On n'a jamais droit de la dé-

ferrer ,
je l'avoue ; mais quand elle nous rejette , on a toujours

droit de la quitter. On le peut dans les cas que j'ai fpécifiés , &
même on le doit dans le mien. Le ferment que j'ai fait envers

elle , elle l'a fait envers moi. En violant fes engagemens , elle

m'affranchit des miens ; & en me les rendant ignominieux , elle

me fait un devoir d'y renoncer.

Vous dites que fî des Citoyens fe préfentoient au Magnifi-
que Conseil pour demander pareille chofe, vous ne feriez pas
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furpris qu'on les incarcérât : ni moi non plus je n'en ferois pas

furpris
,
parce que rien d'injufte ne doit furprendre de la part de

quiconque a la force en main. Mais bien qu'une loi, qu'on n'ob-

fervera jamais , défende au Citoyen , qui veut demeurer tel , de

fortir du territoire fans congé, comme on n'a pas befoin de de-

mander l'ufage d'un droit qu'on a, quand un Genevois veut

quitter fa patrie pour aller s'établir dans un pays étranger, per-

fonne ne fonge k lui en faire un crime, & on ne l'incarcérera

point pour cela. Il eft vrai ordinairement que cette renonciation

n'efl pas folemnelle ; mais c'efl qu'ordinairement ceux qui la

font, n'ayant pas reçu des affronts publics, n'ont pas befoin de

renoncer publiquement k la fociété qui les leur a faits.

Monsieur, j'ai attendu
,

j'ai médité, j'ai cherché long-temps

s'il y avoit quelque moyen d'éviter une démarche qui m'a dé-

chiré. Je vous avois confié mon honneur , ô Genevois ! & j'étois

tranquille : mais vous avez fl mal gardé ce dépôt que vous me
forcez de vous l'ôter.

Mes bons anciens compatriotes
,
que j'aimerai toujours mal-

gré votre ingratitude, de grâce ne me forcez pas par vos pro-

pos durs & malhonnêtes de faire publiquement mon apologie ;

épargnez-moi dans ma misère la douleur de me défendre h vos

dépens.

Souvenez-vous , Monfieur, que c'efl malgré moi que je fuis

réduit \ vous répondre fur ce ton : la vérité dans cette occa-

fion n'en a pas deux. Si vous m'attaquiez moins rudement, je ne

chercherois qu'à verfer mes peines dans votre fein. Votre amitié

me fera toujours chère ; je me ferai toujours un devoir de la cul-

tiver. Mais je vous conjure, en m'écrivant , de ne pas me la

rendre fi cruelle & de mieux confulter votre cœur : je vous em-
brafTo de tout le mien.

Le ï6 Mai ijG^i
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LETTRE
A M.***

\2 Uelques particuliers ayant propofé h M. RoufTeau de faire

une édition générale de fes ouvrages (91 ) tant manufcrits que

déjà publiés , en avoient , fur leur première requête , obtenu la

permi'Iion du gouvernement. Cette entreprife très-lucrative tenta

la cupidité & fit des mécontens de ceux qui ne purent y avoir

part. Elle étoit d'ailleurs avantageufe à l'auteur , à qui elle afm-

roii un état médiocre , mais fuffifant à fes befoins & conforme k

fes defirs , & par-là , fans doute , elle déplut à fes ennemis. Ce

fut dans ces circonftances que parurent les Lettres écrites de la.

Montagne:, ouvrage qui a fervi de fondement ou de prétexte a la

tracaflèrie dont je dois vous rendre compte. Vous favez , Mon-

fîeur, que ces Lettres reçues avec avidité, dévorées avec fureur,

furent profcrites ou brûlées dans quelques Etats. Pour nous, nous

demeurâmes tranquilles fpeftateurs de ces feux de joie
,
jufqu'h la

fin de Février, que le 7è!e de notre Clergé, fi long- temps affbu-

pi , eut reçu tous les alimens néceffaires pour produire un embra-

fement. Alors la vénérable Claffe, (c'eft le corps des Pafteurs

de ce pays ) dénonça au gouvernement & au Magiflrat munici-

pal les lettres écrites de lu Alontagne, comme un ouvrage impie,

abominable, &c. &c. & en follicita la profcription , ainfi que la

fuppreffion du confentement accordé pour l'édition projettée.

Cette démarche de la vénérable Clafle contrafte fi fingulié-

rement avec le filence qu'elle a gardé fur Emile, (91) lorfque

cet ouvrage parut, & que fon auteur fut admis à la Communion,

que l'on feroit tenté d'y foupçonner un intérêt perfonnel , fi l'on

ne

[91] Cette Lettre doit trouver place [ 9^ ] Et fur la Lettre à l'Archevê-

ici ; nous l'inférons comme très-pro- que de Paris. Il eft vrai que cecte

pre à donner l'intelligence de plu- Lettre , non plus qu Emile , n'atta-

ûeurs piùee» de ce recueil. quoit point le Clergé Proteftant.
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ne Tavoit pofitivement que les membres de ce facré Collège , les

plus zélés à pourfuivre la profcription des Lettres de la Mon-
tagne y étoienc ceux précifément qui ne les avoient pas lues.

Le Confeil d'État ne prit point fea fur ces efpèces de remon-
trances , mais le Magiftrat Municipal profcrivit l'Ouvrage en
queftion. Le Hérault charge de cette fonâion publique s'en ac-

quitta au mieux , en annonçant ces Lettres prohibées comme
attaquant tout ce qu'il y a de plus répréhenfibU dans notre Sain-

te Religion.

Cependant la vénérable ClafTe s'ajourna au i 3 Mars pour
juger l'auteur, qui, bien informé de la fermentation que ce corps

pouvoit occafionner dans l'Etat , crut en bon Citoyen devoir con-
jurer l'orage, & remit à M. le ProfefTeur de Montmollin , fon

Pafteur, l'écrit fuivant
,
pour être communiqué à la vénérable

Claire.

„ Par déférence pour M. le ProfefFeur de Montmollin , mon
Pafteur, & par refpeâ pour la vénérable ClafTe

,
j'offre, fi on

l'agrée, de m'engager, par un écrit figné de ma main, à ne
jamais publier aucun nouvel ouvrage fur aucune matière de Re-
ligion , même de n'en jamais traiter incidemment dans aucun
nouvel ouvrage que je pourrois publier fur tout autre fujet ; &
de plus, je continuerai à témoigner par mes fentimens îi: par

ma conduite , tout le prix que je mets au bonheur d'être uni à

l'Églife.
'•

„ Je prie M. le Profeffeur de communiquer cette déclaration

à la vénérable ClafTe. Fait h Motiers le 10 Mars 1765.

Sisni , J. J. Rousseau.

La vénérable Claffe, au lieu d'accepter cette offre & de la

rendre publique
,
précipita d'un jour le jugement de cette affaire.

Quelles furent donc les raifons du filence inviolable
, pro-

mis & juré par tous les membres afllflans , tant fur les queflionj

que l'on devoir adreffer \ M. Roufleau, que fur tout ce qui i'c-

(3-Uvrcs rndces. Tome III. Oo
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toit pafTé , ou fe paflTeroit dans ce Synode inquifitorial? Ce fîlence

étoit fans doute bien important
,
puifque les membres du Clergé

qui n'avoient pas aflîfté aux délibérations , n'en purent pénétrer

le fecret. Mais ce fecret impénétrable étoit connu long-temps

avant que la Clafle en eût délibéré. Ceux qui ont la correfpon-

dance de la Cour, avoient eu le temps d'en informer le Roi, &
cela fur des avis venus de Paris & de Genève.

,, Le Roi trouve très-mauvais que vos compatriotes s'achar-

nent fur un homme qu'il protège , & il a déclaré qu'il fe reiïen-

tiroit vivement contre ceux qui perfifteroient h perfécuter M.
RoufTeau, Je le tiens de la bouche même du Roi. Vous pouvez

le dire à qui vous voudrez. "

C'EST en ces termes que dans fa lettre du i o Mars , adrefTée

à M. M * * *
, Confeiller d'Etat & Procureur-Général , s'exprimoit

Milord Maréchal , cet illuftre Breton, fi bon juge du mérite
,
pro-

tefteur fage du mérite opprimé , & digne , en un mot , de la con-

fiance & de l'amitié de celui des Rois qui fe connoît le mieux

en hommes. Que l'on confronte la date de cette lettre avec la

diftance des lieux , & on comprendra aifément que la Cour étoit

bien informée de ce qui devoit fe paiïer dans l'afTemblée de ce

Clergé, fixée au 13 Mars.

Cependant il s'étoit répandu un bruit qui tous les jours re-

cevoir de nouveaux accroiiïemens. Il exiftoit, dijoit-on , un Ou-

vrage de M. Roufieau , intitulé DES Princes. Perfonne ne l'a-

voit vu; mais on afluroit pourtant que les gouvernemens arifio-

cratiques , & en particulier celui de Berne , y étoient fort mal-

traités. On pouffa les foins officieux jufqu'à écrire de Berne même
\ M. le Profeffeur de F***, Direfteur de l'Imprimerie k Yvsr-

don, de demander ce livre h M. Roufieau pour l'imprimer & le

répandre, vu que ce feroit une très- bonne affaire. M. Rouffeau

fentit le but de ces foins officieux , & envoya à M. le Profefieur

de F*** la lettre fuivante , le priant de l'imprimer, & de la ré-

pandre.

„ Je n'ai point fait, Monfieur, l'ouvrage intitulé, des Prin-
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CES ; je ne l'ai point vu ; je doute même qu'il exifte. Je com-
prends aifément de quelle fabrique vient cette invention , comme
beaucoup d'autres , & je trouve que mes ennemis fe rendent bien

juflice , en m'attaquant avec des armes fi dignes d'eux. Comme
je n'ai jamais défavoué aucun ouvrage qui fût de moi

,
j'ai le

droit d'en être cru fur ceux que je déclare n'en pas être. Je

vous prie, Monfieur, de recevoir & de publier cette déclaration

en faveur de la vérité, &: d'un homme qui n'a qu'elle pour fa

défenfe. Recevez mes très-humbles falutations. "

Signé, J. J. Rousseau.

A Motiers , le i^ Murs tyS^.

Dans l'afTemblée du 12 Mars, la vénérable ClafTe fulmina

contre M. RoufTeau, & lança une fentence d'excommunication.

Mais elle eut la fagefTe de fupprimer cette fentence irrégulière,

fur la Lettre anonyme qui lui fut adreffée , vraifemblablement

par un de fes Membres. La voici.

„ Vous êtes ajournés foleiiinellenent pour juger de J. J.

RoufTeau ou de fes Lettres de la Montagne. Je n'ai pas entrée

auSanftuaire; toutefois fouffrez d'ouïr le fufFrage d'un de fes meil-

leurs amis, je veux dire du Sanfluaire. Cet avis feroit, que l'écri-

vain dont il eft queftion, en qualité de Chrétien qu'il fe produit

dans le premier volume, n'a guères befoin que d'être timpanifé,

au lieu d'être perjécuté chez des Kglifes Proteftantes ; & que,

comme Citoyen dans le fécond volume, il mériteroit prefque

d'être canonifé par des États républicains , bien loin d'en être

décrété. La raifon en eft
,
que la tyrannie & le defpotifme font

plus h fa portée que l'Évangile & la réformation. Il pourfuit l'ef-

prit tyrannique, la manie defpotique dans leurs derniers retran-

chemens, & démêle leurs artifices les plus retors, fans que la

beauté enchantereHe de fon langage nuife , tant s'en faut, \ la

vigueur m.ile de fon raifonnement. Mais pour l'Évangile 6: la ré-

formation il femble outrepafTer certaines chofes eflêntiellcs qu'il

devoit avoir apperçues dans l'un , & ignorer bien des chofes utiles

Ooij
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qu'il pouvoir avoir apprifes dans l'autre. D'ailleurs, c'efl un mal-

heur ou un bonheur pour lui, que plus fon flyle eft attrayant,

moins il eft féduifant pour l'endoctrinement de fes difficultés &
de fes doutes, parce que plus il fe fait lire de fois, plus on fent

que c'eft une kyrielle de traits évaporés d'une plume fantaftique ,

qui ne touchent que l'imagination , encore faut- il qu'elle foit déjà

blefTée (93 )•"

„ Quant à ce qui regarde la Communion, ou l'alternative

de la permiflîon ou de la défenfe de s'approcher de la Table

Sacrée ; tant qu'il plaira au Souverain de le protéger , ce feroit

s'embarquer en l'air pour donner du nez à terre , & bazarder

des conflids périlleux, que de vouloir en fouftraire le jugement

aux Confiftoires. Leur indépendance h été trop fouvent , tantôt

prétendue, tantôt reconnue par la vénérable ClafTe elle-roçme:

il ne faut pas fe contredire : le cas fera peut-être intrigué : il im-

porte également h la religion & à TÉtat qu'elle ne fe compro-

mette pas. Ce qui feul eft de fa compétence , c'eft l'examen

des ouvrages de l'écrivain , a la propagation defquels il eft de

fon devoir de s'oppofer , & par de fages admonitions à lui adref-

fer en perfonne par le miniftère de fon Pafteur, pour qu'il ne

donne plus rien au public ; & par de fortes remontrances au

gouvernement, pour que l'oclroi de l'Imprimerie (94) pro-

jettée , a deflTein de les répandre , ou même de les accroître
,

foit retiré. C'eft à quoi il eft de fa prudence de fe rabattre,

& ce fera beaucoup faire que de l'obtenir ( 95 ). Il eft vrai qu'il

[ 93 ] Ce jugement, & tout ce qui

le précède décèlent l'état de l'anony-

me , & prouvent , quoi qu'il en dife
,

quil a , de droit & de fait , entrée au

SanBuaire.

( 94 ) On devroit lire l'imprejjion.

( 9^ ) Rien au contraire de fi aifé.

Quant au premier chef, il n'y avoit

qu'à accepter l'offre ci-dclfuï. Et quant

au fécond , un feul mot , à M Rouf-

feau, eut encore fuffi. En voici la

preuve.

„ Je vous avoue que je ne vois

qu'avec effroi l'engagement que je

vais prendre avec la compagnie ea

queftion ; fi l'affaire fe confomme
;

ainfi , quand elle manqueroit
, je fe-

rois très-peu puni , &cc." Extrait du-'

ne lettre de M. Roiijj'éait à M* * *•

„ Vous ne devez point , s'il vous plaît »
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eft d'une dangereufe conféquence d'érendre les droits de la to-

lérance k des étrangers i ce fcroit en quelque façon inviter tous

les auteurs ou éditeurs de mauvais livres h chercher leur aryle

dans ce pays , & rifquer d'en faire un cloaque de toutes fortes

de barbouilleurs de ces derniers temps , dont la démangeaifon

porte principalement contre TKvangile ou contre les mœurs. Mais

ils ne font pas tous fi propres a captiver nos têtes franciliones
,

& nos freluquets de financiers, ou de miliciens : & h nouveaux

faits, nouveaux plaids. Le renouvellement de l'abus rernédieroic

fans doute h l'excès du défordre. Au furplus il y a grand fujet

d'être fur fes gardes dans l'aflemblée convoquée pour cette affaire

,

dont on dit que le fecret mobile réfide dans une Capitale voi-

fine en la perfonne d'un quidam ( 91^ ) de la gent réfugiée à

robe noire
, qui voudroit faire montre de fon crédit aux D * * *,

aux de V***, émules, ou ennemis de notre fameux RouHeau.

Ne feroit-il pas honteux h une Compagnie de Miniftrcs & de

Pafteurs aulîî difiinguée dans l'Europe réformée , de fe laiffer

mener dans une matière religieufe & importante par l'intrigue

d'un Eccléfiaflique livré 'a la grandeur mondaine, & guidé par

des vues perfonnelles? Comment l'écouter quand il s'agit dévoies

à réprimer, ou de ramener un pauvre mécréant , honnête-hom-

me , & de bonne foi, lui qui efl en relation étroite avec des

pafler outre
,
que les aflbciës n'aient n'entends me mêler en aucune façon

le confentement formel du Confeil de ces chofes-la , ni traiter qu'elles ne

d'Etat, que je doute fort qu'ils ob- foient décidées." Extrait d'ur.e autre

tiennent. Quant à la permiflion qu'ils lettre au même.

ont demandée à la Cour ,
je doute Cette façon d'envifager l'entrcprife

encore plus qu'elle leur foit accordée. projcttée , les conditions que M. Rouf-

Milord Maréchal connoît là-dcirus feau mettoit a fon exécution, tout

mes intentions; il fait que non-feu- ëtoit connu des fix affociés entrepre-

lement je ne demande rien , mais que neurs , & ne pouvoit guères être un

je fuis tréi-détcrniiné h ne jamais me fecret pournotre public , encore moins

prévaloir de fon crédit à la Cour, pour quelques-uns des membres d>î

pour y obtenir quoi que ce puiHe la vénérable Clafle.

Ctre , relativement au pays où je vis
,

qui n'ait pas l'agrément du gouver- ( 5^ ) M. E. B. P. à B.

nemcnt particulier du pays même. Je
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gens connus pour forgeurs de contes gras , d'hiftoriettes diffama-

toires, ou même pour rénovateurs de fyftêmes d'impiété, ou de

matérialifme , & qui
,
pour furcroît de mérite , fe trouve créature

favorite des Ambaffadeurs en SuilTe d'une couronne qui, tous les

jours, fait emprifonner, pendre fes confrères & compatriotes

Prédicans du pur Evangile, & fe rend par cela même complice

des cruautés antichrétiennes du papifme î Quel contrafte ! De
quel poids pourront être les fuggeftions de fa cabale: &c. &c. "

Cette Lettre occafionna le 13 Mars une nouvelle délibéra-

tion , & fur la réquifition de M de MontmoHin , Pafteur à Mo-
tiers , il lui fut donné , par écrit , une direftion pour faire com-

paroître en Confifloire J. J. Rouiïeau , & lui adrefTer les queftions

fuivantes, arrivées peut-être par le même courier qui en por-

toit la copie à quelques particuliers d'ici : favoir.

1 °
. Si lui Jean-Jacques ne croyoit pas en Jefus-Chrift mort

pour nos ofFenfes , & reffufcité pour notre juftification î

2 ° . S'il ne croyoit pas à la révélation, & ne regardoit pas la

Sainte Ecriture comme divine ?

Qu'au défaut de réponfes fatisfaifantes fur ces queftions , lui,

fon Pafleur, devoir le faire excommunier, fans doute , à quel-

que prix que ce fût. On eft du moins en droit de le juger ainfi

par les menées qui furent employées dans l'Eglife de Motiers
,

pour parvenir k cette conclufion , le tout pour la plus grande

gloire de Dieu. On intimida la confcience des anciens de cette

Églife , membres du Confiftoire admonitif; on leur répéta que

J. J. Roufleau étoit l'Antechrifl ; que le falut de la patrie dé-

pendoit de fon excommunication ; que les différens corps de

l'État s'y intéreiïbient vivement; que les cantons alliés, en par-

ticulier celui de Berne , vouloient renoncer h leur ancienne al-

liance avec ce pays , fi J. J. Rouffeau n'étoit pas excommunié.

On fit même femer parmi les femmes du village & des environs,

que ce Jean-Jacques avoit dit dans fon dernier ouvrage que les

femmes n'avoient point d'ame , & n'étoient au plus que des bru-

tes, & mille autres propos dans ce genre, tous propres à re^
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nouveller parmi nous le Tpeflacle du fort de Servtt, ou de celui

d'Orphie ( 97 )•

C'EST alors que le prétendu antechrift adrefTa la lettre fui-

vante k M. le Procureur-Général.

„ Je ne fais, Monfieur, fi je ne dois pas bénir mes misères,

tant elles font accompagnées de confolations. Votre lettre m'en

a donné de bien douces & j'en ai trouvé de plus douces encore

dans le paquet qu'elle contenoit. J'avois expofé à Miiord Maré-
chal les raifons qui me faifoient defirer de quitter ce pays pour

chercher la tranquillité & pour l'y laiffer. Il approuve ces rai-

fons, & il eft comme moi d'avis que j'en forte : ainfi , Monfieur,

c'eft un parti pris, avec regret, je vous le jure, mais irrévoca-

blement. AfTurément tous ceux qui ont des bontés pour moi ne

peuvent défapprouver que, dans le trifte état où je fuis, j'aille

chercher une terre de paix pour y dépofer mes os. Avec plus

de vigueur & de fanté je confentirois à faire face à mes perfécu-

teurs pour le bien public : mais accablé d'infirmités , & de mal-

heurs fans exemple
, je fuis peu propre \ jouer un rôle , & il y

auroit de la cruauté à me l'impofer. Lr.s de combats & de que-

relles , je n'en peux plus fupporter. Qu'on me laifFe aller mou-

rir en paix ailleurs, car ici cela n'eft pas portlble , moins par la

mauvaife humeur des habitans, que par le trop grand voifinage

de Genève , inconvénient qu'avec la meilleure volonté du monde,

il ne dépend pas d'eux de lever. "

„ Ce parti, Monfieur, étant celui auquel on vouloit me ré-

duire , doit naturellement faire tomber toute démarche ultérieure

pour m'y forcer. Je ne fuis point encore en état de me tranf-

porter , & il me faut quelque temps pour mettre ordre a mes

affaires, durant lequel je puis raifonnablement efpèrer qu'on ne

me traitera pas plus mal qu'un Turc , un Juif, un Payen , un

Athée, & qu'on voudra bien me laiffer jouir pour quelques fe-

maines de l'hofpitalité qu'on ne refufe à aucun étranger. Ce n'eft

(97) Les femmes avoicnt préparé des fourches pour recevoir M. RouITcau. La

rigueur de la laifon
,
qui le retint chez lui , le difrobi à leur fureur.
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pas , Monfieur ,

que je veuille déformais me regarder comme
tel; au contraire , l'honneur d'être infcrit parmi les Citoyens du

pays , me fera toujours précieux par lui-même , encore plus par

la main dont il me rient , & je mettrai toujours au rang de mes

premiers devoirs le zèle & la fidélité que je dois au Roi, com-

me notre Prince & comme mon protecteur. J'ajoute que j'y laif-

fe un bien très-regrettable, mais dont je n'entends point du tout

me défaifir : ce font les amis que j'y ai trouvés dans mes difgra-

ces, & que j'efpère y conferver malgré mon éloignement. "

,, Quant à Meflîeurs les Minières , s'ils trouvent k propos

d'aller toujours en avant avec leur Confîftoire
,
je me traînerai

de mon mieux pour y comparoître , en quelque état que je fois,

puifqu'ils le veulent ainfi ; & je crois qu'ils trouveront
,
pour ce

que j'ai h leur dire, qu'ils auroient pu fe pafFer de tant d'appa-

reil. Du refte, ils font fort les maîtres de m'excommunier, fi

cela les amufe; être excommunié de la façon de M. de Vol-

taire , m'amufera fort aufli
( 98 ).

"

,, Permettez, Monfieur, que cette lettre foit commune aux

deux Meffieurs qui ont eu la bonté de m'écrire avec un intérêt

fi généreux. Vous fentez que , dans les embarras où je me trou-

ve ,
je n'ai pas plus le temps que les termes pour exprimer com-

bien je fuis touché de vos foins & des leurs. Mille falutations Si.

refpeâs. "

Signé J. J. Rousseau.

A Mot'urs, h a.3 Mars ijGs,

Douze jours s'étoient écoulés depuis la délibération de la vé-

nérable ClafTe, lorfqu'enfin le Dimanche 13 Mars, le Pafîeur

de Motiers , après avoir
,
par l'éleftion de deux anciens, com-

plecté le nombre requis, & par-lh étayé fon plan de deux fuffra-

ges qu'il pouvoit croire a fa difpofition , afiembla le Confiftoire

admonitif,

[ çS ] On prétend que M. de Voltaire avoit écrit que l'on pourroit chafler M.
Rouireau de fa nouvelle patrie malgré la protection du Souverain.
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tdmonîtif, & la, après un long préambule, il montra Tes ordres

qu'il accompagna de très-amples réflexions, & conclut enfin com-
me on devoir s'y attendre. Cet intervalle de douze jours avoir

été rigoureufement employé, & fi bien mis h profit, que M. de

Montmollin écrivant h Genève , avoit, dit-on, afTuré très-pnfiti-

vement que l'excommunication feroit prononcée contre M. Rouf-

feau. Aufïï, l'Officier du Prince qui afïïfte dans les affemblées

du Confiftoire , eut beau réclamer les conftitutions de l'État, éle-

ver fa voix contre l'efpèce d'inquifition que la CiafTe vouloit in-

troduire au mépris de ces mêmes conflitutions, &: en foulant aux

pieds les droits & les libertés des Citoyens , cette voix ne fut pas

entendue, & la pluralité décida que M. RoufTeau feroit cité le

2,8 à comparoître en Confifloire le 29. Ce qui fut fignifié & ac-

cepté fort poliment de part & d'autre. Mais au lieu de s'y por-

ter en perfonne , M. RoufTeau , fuivant l'avis de fes amis , & par

de très -bonnes raifons
,

prit le fage parti de conftater par écrit

ce qu'il avoit à dire, en adrefTant au Confifloire la lettre fuivan te

,

accompagnée de fa déclaration ï M. de Montmollin, lorfqu'en

i^6x celui-ci l'avoit admis à la fainte Cène.

„ Messieurs , fur votre citation, j'avois hier réfolu, malgré

mon état, de comparoître aujourd'hui par-devant vous; mais fen-

tant qu'il me feroit impofTîble , malgré toute ma bonne volonté

de foutenir une longue féance ; & , fur la matière de foi qui fait

l'unique objet de la citation , réfléchifTant que je pouvois égale-

ment m'expliquer par écrit, je n'ai point douté, Meffieurs
, que

la douceur de la charité ne s'alliât en vous au zèle de la foi , Se

<jue vous n'agréaflïez dans cette lettre la même réponfe que j'au-

rois pu faire de bouche aux queflions de M. de Montmollin

,

quelles qu'elles fpient.
''

,, Il me paroît donc qu'h moins que la rigueur dont la véné-

rable CiafTe juge "k propos d'ufer contre moi, ne foit fondée fur

«ne loi pofitive
,
qu'on m'afTure ne pas exifter da?is cet État; rien

•ïi'eft plus nouveau, plus irrégulier
,
plus ttentatoire à la liberté

civile , & fur-tout plus contraire h l'cfprit de la religion
,
qu'une

pareille procédure en pure matière de foi. Car, MelTicurs
, je

Œ.uYr(s mdécs. l^me JII^ Pp
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vous fupplie de confidérer que , vivant depuis long-temps dans le

fein de l'Églife , & n'étant ni Pafteur, ni ProfefTeur , ni chargé

d'aucune partie de l'inftrudlion publique
, je ne dois être fournis ,

moi particulier, moi fimple fidèle, à aucune interrogation, ni in-

quifition fur la foi i de telles inquifitions , inouïes dans ce pays

,

fappant tous les fondemens de la réformation , & blefTant à la

fois la liberté évangélique , la charité chrétienne , l'autorité du

Prince & les droits des fujets , foit comme membres de l'Eglife

,

foit comme citoyens de TÉtat. Je dois toujours compte de mes

actions & de ma conduite aux loix & aux hommes ; mais puiA

qu'on n'admet point parmi nous d'Eglife infaillible qui ait droit

de prefcrire a fes membres ce qu'ils doivent croire : donc , une

fois reçu dans l'Eglife
,
je ne dois plus qu'à Dieu feul compte de

ma foi.
"

„ J'AJOUTE h cela que lorfqu'après la publication de l'Emile ,'

je fus admis à la Communion dans cette paroifTe , il y a près de

trois ans, par M. de MontmoUin, je lui fis par écrit une décla-

ration dont il fut fi pleinement fatisfait
,
que non-feulement il

n'exigea nulle autre explication fur le dogme , mais qu'il me pro-

mit même de n'en point exiger. Je m'en tiens exaftement à fa

promefTe, & fur-tout à ma déclaration : & quelle inconféquence,

quelle abfurdité, quel fcandale ne feroit-ce point de s'en être

contenté , après la publication d'un livre oîi le Chriftianifme

fembloit fi violemment attaqué, & de ne s'en pas contenter main-

tenant , après la publication d'un autre livre , où l'auteur peut

errer fans doute
,

puifqu'il eu homme , mais ou du moins il erre

en Chrétien {99') ,
puifqu'il ne cefTc de s'appuyer pas à pas fur

l'autorité de l'Évangile? C'étoit alors qu'on pouvoir m'ôter la

Communion , mais c'eft à préfcnt qu'on devroit me la rendre. Si

(99) Ajoutez, & avec un des arc- gile félon faint Jean, non fa lis tutA

boutans de la Réformation , le célèbre fides eoium cui miraculis nituntur. Il

Théodore de Jîc^f que Ton ne fit pour- eft vrai que de fon temps le mot ra-

tant pas marcher en Confiftoire pour formation n étoit pas unmotvuidedc
avoir dit dans une note fur les ver- içïïs,

fets 23 & 24 du Chap. 2 de l'Évan-
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vous faîtes le contraire , Men»*i]rs
,
penfez h vos conrcicnces j

pour moi
,
quoi qu'il arrive , la mienne efl en paix. "

„ Je vous dois , MeHleurs, & je veux vous rendre toutes for-

tes de déférences , & je fouhaite de tout mon cœur qu'on n'ou-
blie pas afTez la protedion dont le Roi m'honore

,
pour me for-

cer d'implorer celle du gouvernement. "

„ Recevez
, Meflleurs, je vous fupplie , les afTurances de tout

mon refpeft. "

„ Je joins ici la copie de la déclaration fur laquelle je fus ad-

mis à la Communion en 17^2, & que je confirme aujourd'hui.''

Signé J. J. Rousseau.

Quoique la déclaration dont il ert fait mention, foit impri-

mée ci-devant, on a cru devoir la répéter ici, pour ne pas in-

terrompre le fil de l'hiftoire.

„ Monsieur, le refpeft que je vous porte, & mon devoir

comme votre paroiflîen , m'obligent, avant que d'approcher de

la fainte Table , de vous faire , de mes fentimens en matière de

foi , une déclaration devenue néceiïaire par l'étrange préjugé pris

contre un de mes écrits. "

„Il eft fâcheux que les Minières de TÉvangile fe fafTenr en

cette occafion les vengeurs de TÉglife Romaine , faute d'avoir

voulu m'cntendre, ou faute même de m'avoir lu."

„ Comme vous n'êtes pas , Monfieur , dans ce cas-là
,
j'attends

de vous un jugement plus équitable : quoi qu'il en foit, l'ouvrage

porte en foi tous fes éclaircifTemans , & comme je ne pourrois l'ex-

pliquer que par lui-mcme
, je l'abandonne tel qu'il eft au blime

ou h l'approbation des fages , fans vouloir ni le défendre , ni le

défavouer. "

„ Me bornant donc à ce qui regarde ma perfonne, je vous

déclare , Monfieur, avec refpeft
,
que, depuis ma réunion h IK-

glife dans laquelle je fuis né
,
j'ai toujours fait de la Religion Chré-î

Ppij
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tienne Reformée, une proféfTion d'autant moins fufpede, que Ton

n'exigeoit de moi, dans le pays où j'ai vécu, que de garder le fi"

lence , & laiffer quelque doute à cet égard, pour jouir des avan-

tages civils dont j'étois exclus par ma Religion ; je fuis attaché de

bonne foi h cette Religion véritable & fainte, & je le ferai jufqu'à

mon dernier foupir; je defire d'être toujours uni extérieurement

à l'Églife , comme je le fuis dans le fond de mon cœur ; & quelque

confolant qu'il foit pour moi de participer h la Communion des

fidèles; je le defire , je vous proteile, autant pour leur édification

que pour mon propre avantage ; car il n'eft pas bon que l'on

penfe qu'un homme de bonne foi, qui raifonne, ne peut être un

membre de Jefus-Chrift. "

„ J'irai, Monfieur , recevoir de vous une réponfe verbale;

& vous confulter fur la manière dont je dois me conduire en

cette occafion.pour ne donner ni furprife au Pafteur que j'ho-

nore, ni fcandale au troupeau que je voudrois édifier."

Après bien des difficultés de la part du Pafieur pour la récep-

tion de ces deux écrits, l'Officier du Prince l'emporta & obtint

que la leflure en fut faite. M. de Montmollin, contre l'ordre na-

turel des chofes, débuta par la déclaration, dont il accompagna

la leflure de fréquens mouvemens d'épaule, ou il la coupa par

difierens commentaires, tous fort expreflifs , fort édifians , mais

très-figuliers dans un Pafieur qui, depuis deux ans & demi, trou-

voit cette même déclaration fuffifante pour en admettre l'auteur

à fa Communion.

Ce n'efl pas là la feule indécence dont l'afTemblée fut témojn:

l'homme de Dieu tenta d'interrompre l'homme du Prince, pen-

dant que celui-ci opinoit; & voyant la tournure que prenoit la

délibération , il ofa propofer de la renvoyer à un autre jour, fous

le prétexte frivole & inoui de l'abfence d'un des anciens, fur le

fuffiage duquel il croyoit fans doute pouvoir compter. Ses efforts

étant inutiles de ce côté, il les tourna d'un avitie, & ofa préten-

dre avoir deux voix en Chapitre, lui qui par délicarefTe auroir dû,

dans ce cas particulier, s'abftenir de voter, par cela même qu'il

I
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étoit cenfé partie dans cette affaire , comme repréfentant de la

vénérable Clafle, en vertu de la direftjon qu'il en avoir exhibée,

& k laquelle il demandoit que l'on fe conformât dans la délibé-

ration ; mais il vouloit l'emporter perfas & nefas.

A l'iffue du Confifîoire , fon mécontentement éclata contre

ceux des anciens qui n'avoient pas opiné du bonnet avec lui. Il

leur reprocha avec aigreur de n'avoir pas écouté la voix de leur

condufteur fpirituel ; on lui répondit : il ejl plus sur pour nous

d'écouter celle de la conjcience.

En effet , ils avoient eu le temps de faire leurs réflexions , &
de comprendre

,
par la conduite même de ce guide fpirituel , com-

bien on les avoit abufés, k quelles fauffes démarches on vouloit les

entrainer ; & , craignant les fuites qu'elles pouvoient avoir, quatre

d'entre eux adrefferent au Confeil d'Etat, Juge d'ordre, la re-

quête fuivante ( i oo )

A Monfieur le Préfident & â Mejfieurs du Confeil d'État.

i, Messieurs, les anciens fouffignés, membres du Confifîoire

admonitif de Motiers &Bovereffe, prennent la liberté d'expofer

à Vos Seigneuries, difant qu'infiniment allarmés d'être requis à

délibérer fur un cas qui furpafTe nos foibles connoiffances , nous

venons fupplier Vos Seigneuries de vouloir nous donner une di-

reftion pour notre conduite fur les trois chefs fuivans. "

„ I °
. Si nous fommes obligés de Jëvir & fcruter fur les

croyances & fur la foi î
"

„ A ce premier article , nous avouons ingénuement notre pea

de fufllfance pour la théologie, eftimant que l'on ne peut rai-

fonnablement en exiger de nous, ayant toujours cru que le de-

[100] M. RoufTean avoit parl^ de h Montagne. ] Vn jou>- il dit dans

ce Pafteur avec beaucoup d'éloge dans l'amertume Je fbii cœur -.je doit avoir

fa Lettre à M. l'Archevêque de Pa- compris çu'il ne faut louer aucun hom^

ris [ Tome VII, pag. 117 & dans nu d'EgliJe lie /on vitarJ,

!• Tome VIII des Lettres écrites dç
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voir de notre charge étoit borné \ fimplement délater & répri-

mer les déréglemens fcandaleux, & rirrégularicé des mœurs, fans

vouloir empiéter fur Fautorité fouvtrainé de qui nous dépen-,

dons ( I 01 ).
"

,, a °
. Si un Pafteur peut & doit avoir deux voix délibérati-

vcs dans fon Confiiloire ?
"

„ Sur ce fécond chef, le Confi/loire de Motiers & BoverefTe

efl compofé de fix anciens, ayant M. fon Pafîeur pour Préû-

dent; &, cette maxime une fois introduite, les anciens ne fer'n-

roient dans les délibérations que d'ombres ( i oi ) , à moins de l'u-

nanimité entre eux. "

„ 3
°

. Enfin, fi M. le Diacre du Val de Travers a droit de

féance & de voix délibérative dans le Confiftoire de Motiers &
Bovere/Te î

"

„ A ce dernier article , il nous paroît que , fi Monfieur le Dia-

cre veut fe prêter à la corrtcllon , il doit aufïï s'employer à l'info

truclion & à Védificaîion, & que Meflïeurs les Pafteurs ne doi-

vent point l'empêcher de faire les catéchifmes qu'il doit Icgiti'-

mement à la Chapelle de Boverefle (103)."

„Oui , Meflïeurs, le premier article de nos très-humbles repré-

[ loi] O Helvétiens! vous n'avez pour établir un Régent, confentirent

donc pas encore appris à faire céder à fupprimer cette place, & à tranf-

Vus devoirs de fujets à un peu de com- mettre la penfion à celle d'un Diacre

plaifance pour vos Condufleurs fpi- chargé de fculager le Clergé dans fes

rituels. fondions. Ceux de Bovereffe réfer-

verent que le Diacre viendroit tous

[ roi ] Et c'eft précifément ce que les quinze jours faire un Catéchifme

Ton veut que vous foyez , au lieu dans leur Chapelle , afin que leurs en-

de vous mêler d'avoir un fentiment f^ns ne reftaiïent point privés de toute

à vous. inftruflion : ce qui fut convenu 3{

accordé. Depuis dix ans , ils plaident

[ ^°3 J Pour entendre ceci , il faut pour leur Catcchirme & pour leur

Ravoir que, fur la demande des Paf- Chapelle délaill'éc , & on n'écoute QJ

/teurs, les Communautés du Val de leurs plaintes ni leurs cris,

X/ravers , qui avoient une fondation
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fentations nous allarme

,
puifqu'il furpafTe & notre pouvoir & nos

foibles connoifTances , & les deux /«:o/7£^j nous intéreïïent d'autant

plus qu'attachés à notre devoir, & jaloux de le remplir, nous

pourrions être repris , pendant que nous ferions parfaitement in-

nocens. Nous nous flattons donc dès-lh
,
que Vos Seigneuries vou-

dront bien nous diriger par leur atrét, & ce nous fera un nou-

veau motif d'adreffer k Dieu les vœux les plus fincères pour U
confervation de Meflîeurs du Confeil d'Etat ( 104,)."

Sur cette requête, le gouvernement fit expédier fur le champ
ces ordres préliminaires.

Du premier Avril.

„ Vu en Confeil les relations de M. Martinet, Confeiller d'É-

tat, Capitaine & Châtelain du Val de Travers, en date des 25
& 30 Mars dernier, au fujet de ce qui s'eft pafTé en Confiftoire

admonitif Dimanche 24 & Vendredi 29 dudit mois
,
par rapport

nu Sieur RoufTeau ; enfemble les repréfentations des quatre an-

ciens d'Églife, Favre, Bezencenet, Barrelet & Jeanrenaud; &
délibéré, il a été dit qu'on approuve en entier la conduite de
mondit Sieur le Châtelain , & qu'en attsndant que les ordres fur

le fond de cette affaire lui parviennent, il doit apprendre au Sieur

Rouffeau que le Confeil le fera jouir de toute la prote(î^ion que
le Roi lui accorde , de la bienveillance dont Milord Maréchal

l'honore , & de celle qui lui eft due , comme fujet de cet Etat ;

& qu'en conféquence on le difpenfe de comparoître fur toutes &
telles citations q'ii pourroient lui être adreffées de la part dudic

Confîftoire , toutes fes opérations étant furfifes à fon égard , en

attendant qu'il foit donné dans peu un ordre définitif qui mette

cette affaire en règle. "

Le lendemain intervint l'arrêt fuivant.

Du a. Avril.

'„ Sur la requête des quatre anciens du Confilîoire de Moticrs

(104) Les quatre anciens qui ont compofé & fign^ cette rcqucic m(?ritcnt d'd-

»re connus : voici leurs nomï,/i, H, iie^ençtnet . A, i'arrt L. ûarr<Ut,A'

JtanrenaudM
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& BoverefTe , &c. îl a été dit , qu'on loue & approuve ïa déli-

cateffe , & les fages intentions des quatre anciens qui ont préfenté

la préfente requête ; & pour répondre aux trois articles qu'elle

renferme , le Confeil prononce fur le premier :^"

„ Que comme le Confi/loife admonitif n'a pour objet que les

défunions, & les mauvaifes mœurs, & les fcandales ; il n'eft point

de fa compétence de s'ingérer dans d'autres affaires, & qu'il n'a

fur-tout aucune autorité pour fe faire rendre compte de la croyance

& de la foi d'une perfonne ; qu'il en a bien moins encore pour

févir en pareille caufe
,
puifqu'il dépend d'un fupérieur à qui il

doit rapporter ce qu'il découvre important en ce genre, & à qui

feul il appartient d'en faire la recherche , fuivant fa prudence , &
la punition, fi le cas l'exige, fuivant la forme judiciaire & la loi;

conféquemmenr que lefdits quatre anciens feront fondés à refufer

d'en connoître & juger, même en étant requis par le Pafleur; ne

devant fe prêter en aucune manière aux entreprifes contraires aux

xonjîitutions de VÉtat , dans lefquelles on pourrait chercher à Ut
faire entrer.

'*

Quant au fécond article :

'„ Qu'il n'a jamais été d'ufage que le Pafteur préfident aa

Confiftoire admonitif ait plus d'une fimple voix , & que tel qui en

prétendrait une double , feroit réprimé comme il conviendroit, &
contenu en fes vraies fonflions ; qu'il ne lui efl: même pas permis

de porter en Canjijloire le réfultat
,
fait les conclufions de la com-

pagnie des Pafeurs , dont le Confiftoire ne peut, & ne doit être

affeiflé; cette compagnie n'ayant aucune autorité fur lui; qu'un

Pafteur peut bien à la vérité la confulter pour fa direction parti-

culière , & même fuivre cette direâion , fi cela lui convient ; mais

qu'elle ne doit gêner en rien l'entière liberté des fuffrages des

autres membres dudit Confiftoire
,
quels qu'ils foienr; ce que tout

Officier qui y affilie, doit faire exadlement obferver.

"

Et quant au troifième article de la requête ci-deflus :

„Il eft ordonné à M. Martmet, Confeiller d'État, Capitaint

01
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te Châtelain du Val de Travers, de rechercher, non-feulement

ce qui s'ert: pratiqué depuis un temps ,mais, de plus, ce qui peut

avoir étéflatué de fondation ou dans la fuite, touchant le prétendu

droit de féance du Diacre du Val de Travers dans le Confiftoire

admonitifde Motiers & Bovercfîe; & fur fon rapport, il en fera

ordonné comme il conviendra (105).

La vénérable ClafTe eût dû s'appliquer cette maxime , Noli

movere. Camarinam , & avoir afTez de patriotifme pour refier tran-

quille {106)1 fur-tout après que M. RoufTeau eut écrit à M. le

Procureur-Général en ces termes :

,, Permettez, Monfieur, qu'avant votre départ, je vous fup-

plie de joindre k tant de foins obligeans pour moi, celui de faire

agréer h Meflîeurs du Confeii d'État mon profond refpecl , &
ma vive reconnoifTance. Il m'eft extrêmement confolant de jouir,

fous l'agrément du Gouvernement de cet Etat, de la protection

dont le Roi m'honore & des bontés de Milord Maréchal ; de fi

précieux aftes de bienveillance m'impofent de nouveaux devoirs

que mon cœur remplira toujours avec zèle, non-feulement en fi-

dèle fujet de l'État, mais en homme particulièrement obligé \

l'illuftre corps qui le gouverne. Je me flatte qu'on a vu jufqu'ict

dans ma conduite une fimplicité flncère , & autant d'averfion

pour la difpute que d'amour pour la paix. J'ofe dire que jamais

homme ne chercha moins a répandre fes opinions, & ne fut moins

auteur dans la vie privée & fociale. Si dans la chaîne de mrs dif-

graces , les follicitations (107), le devoir , l'honneur même

[loy] Cet Arrêt , émané du Juge fn iront mieux pour lui ,^- pour la. ré-

d 'ordre, fert de pièce juftific.itivc aux "f''''''^^ ^lafe. Ce trait manquoit en-

faits allégués ei~defi"us, & devient, core à l'éloge du Souverain, fous le

pour tout bon citoyen de cet État ,
r^gne duquel nous avons le bonheur

un titre auin précieux
,
que la ^/ij/jc/e de vivre.

Charte peut l'être aux Anglois.

[ 107 ] Sollicitations venues de Ge-

[ 106 ] On affiira que M. de Mont- nève même , multipliées, & rciiérécs

mollin fe tranquillifa dans le doux pendant pluficurs mois, & auxquel-

cfpoir <\\xc fous un autre tigne , les cho- les il n'cft pas étonnant que l'amitié ,

GLuvrcs mêlées. Tome III. Q q
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m'ont forcé de prendre la plume pour ma défenfe , & ponr

celle d'autrui, je n'ai rempli qu'h regret un devoir fi trifte, & j'ai

regardé cette cruelle néceflité, comme un nouveau malheur pour

moi. Maintenant, Monfieur,que, grâces au Ciel, j'en fuis quit-

te
,
je m'impofe la loi de me taire , & pour mon repos & pour

celui de l'État où j'ai le bonheur de vivre. Je m'engage libre-

ment , tant que j'aurai le même avantage , k ne plus traiter au-

cune matière qui puifle y déplaire , ni dans aucun des États voi-

fins. Je ferai plus, je rentre avec plaifir dans l'obfcurité , où j'au-

rois dû toujours vivre , & j'efpère fur aucun fujet ne plus occuper

le public de moi. Je voudrois de tout mon cœur offrir à ma nou-

velle patrie un tribut plus digne d'elle ; je lui facrifie un bien très-

peu regrettable. Se je préfère infiniment au vain bruit du monde

l'amitié de fes membres , & la faveur de fcs chefs. "

„ Recevez , Monfieur
,

je vous fupplie, mes très-humbles

falutations. "

Signé J. J. Rousseau.

f, J'ai l'honneur , &c. &c.

IÇeu/-CMtel, Z/f. Avril fjGs.

„P. S. En renvoyant ma lettre, je m'apperçois , Monfieur,'

que j'ai mal tenu mes engagemens , & que j'ai perdu de vue le

projet de ne point m'appefantir fur les détails. Que voulez-vous?

C'eft la marche du cœur. Infenfiblement il s'échauffe , fur-tout

tn fi beau fujet de parler. Je ne me flatte pourtant pas de vous

avoir tout dit , & c'eft précifément ce qui me tranquillife. "

h devoir & l'honneur aient fait c^der Lettres écrites delà Moruagne ^ ce qui

M. Rouiïeau. Ce qui eft étonnant , ne s'y trouve pas.

t'eû qu'on ait voulu voir dans ces
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REFUTATION
D U

LIBELLE PRÉCÉDENT,
Par M, le Profejfeur de Mont m olli n ^

Pajieur des Eglijes de Moticr- Travers & de.

BovereJJe.

LETTRE PREMIERE.
Je fuis pénétré, Monfieur, ae la plus vive reconnoifTance, de
l'intéict que vous prenez à ce qui regarde notre conipat^nie des

Pafleurs , & h ce qui me concerne perfonnellement ; vos lumiè-

res, votre piété, votre zèle, & votrç attachement pour la re-

ligion me font de sûrs garans de l'accueil favorable que le pu-
blic fera k la petite brochure que je mets au jour à vos prefTan-

tcs réquifitions.

Si je n'avois confulté que mon repos & ma tranquillité, j'au-

rois gardé le filence fur le libelle que l'anonyme vient de pu-
blier, comme digne de tout mon mépris , & de celui de tous les

honnéres-gens
,
parce que ce n*eft qu'un rifTu de faits déguilés ,

tronqués, & controuvési un tiifu d'injures & de calomnies, qui

porte avec elles le caraâère de la réprobation.

Tout Auteur, qui n'ofe pas fe nommer, quand il eft queftion

de faits & de perfonnalités, a été de tout temps envifagé avec op-

propre ; autrement dans quels défordres affreux la fociété ne fe-

roit-eile pas plongée? Il n'y a perfonne qui ne fût expofé aux

traits les plus envenimés des calomniateurs} autant vaudroit-il allée

égorger un homme dans fon lit,

Qq îj
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Un Sage a dit , avec bien de la raifon

,
que tout homme

,
qwî,'

en pareille occafion, fe tient derrière le rideau & garde l'ano-

nyme , ne doit point être cru. J'ai ouï répéter cela, après ce

fage
,
plus d'une fois à M. RoufTeau, à qui du refte je n'impute

rien, quant à ce libelle; ce feroit lui faire outrage, & je fuis

perfuadé , fi j'ai bien cru connoître M. RoufTeau en ceci, pen-

dant que je l'ai fréquenté ,
qu'il ne fait pas gré à l'anonyme de

la façon peu ménagée dont il a plaidé fa caufe.

Je ne dois pas me mettre beaucoup en peine de connoître

i'auteur de ce libelle ;
je ne le defire pas même & je ne dirai

point avec un célèbre auteur moderne : cejï un tel, je l'ai re-

connu d'abord à [on Jlyle Pajîoral. J'abandonne au public le foin

de porter fon jugement.

Vous me demandez des éclairciflemens. Vous eflimez , avec

faifon ,
que l'honneur de la religion, celui de notre compagnie,

& le mien propre l'exigent abfolument. Je mettrai donc la main

à la plume.

Je ne crains point de me nommer , ni de nommer les per-

fonnes qui peuvent être intéreffées dans cette affaire, parce que

je n'expoferai rien qui ne foit exadement vrai , & que d'ailleurs

je me ferai une règle d'écrire avec la plus grande modération,

fî conforme au glorieux caractère que je porte , & h mon carac-

tère perfonnel ; & quoique l'anonyme cherche à me noircir , à

me repréfenter comme un intolérant, un perfécuteur , & à faire

de moi le portrait le plus odieux
,
j'imiterai le divin maître que

je fers , quine rendoit point outrage pour outrage
,
qui n^ufoitpoint

de menace, mais fe remettait à celui qui juge jujlement (io8).

Cette première lettre fera comme un préliminaire de mes fub-

féquentes. Vous recevrez au plutôt une féconde épître; mes oc-

cupations font fi grandes, que je ne puis écrire qu'à différentes

reprifes. Agréez les affurances du tendre. attachement avec lequel

j'ai l'honneur d'être , &c.

A Moticr- Travers y ce to Juin rrtf^.'

( Io8 ] I. Ep. de faint Pieire, II. aj.
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LETTRE IL
J E vous remercie , Monfieur , de ce que vous me dites d'obli-

geant, & la peine que vous refTentez de la témérité avec laquel-

le l'écrivain anonyme s'eft acharné à vouloir me flétrir dans

l'efprit du public. Je vous prot=fte que j'en fuis plus chagrin
,

pour la vérité & pour mes amis, que pour moi-même; car ce-

lui qui agit en bonne confcience , & qui a fait fon devoir , ne

, doit rien craindre.

Je vais entrer en matière. Ce fera une hiftoire détaillée & cir-

conftanciée , mais vraie. Si l'on n'y trouve pas le brillant du flyle,

l'on y trouvera la fimplicité & la candeur. Je l'accompao^nerai

de courtes réflexion & de notes, pour mettre le leâeur en état

d'afleoir fon jugement , & quoique dans cet ouvrage je ne dufle

parler que de moi
, je ferai cependant obligé de faire de temps

en temps mention de la conduite de la compagnie des Pafteurs,

par la connexion qu'elle a avec la mienne.

Rien ne pourra mieux vous mettre au fait de celle que j'ai te-

nue h l'égard de M. Roufleau
,
qu'une lettre qu'il m'écrivit en

17^2. lorfqu'il fut queftion de fon admifTion à la Communion,
& une que j'écrivis moi-même h Genève & dans d'autres lieux

proteftans, à des perfonnes refpeftables par leurs rangs, & leurs

emplois dans le civil & dans l'Eglife. Je les tranfcrirai ici fidè-

lement l'une & l'autre ( 109 *).

[ 109 ] La Lettre de M. RoufTeau &c. On peut la voir , pag. 199 : il

eft celle du z Mai; elle commence eft inutile de la tranfcrirc ici de nou-

par ces mots : Le refpe3 que je vous veau.;

porte, & mon devoir comme paroijpen
f
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LETTRE
DU PROFESSEUR DE MONTMOLLIN,

A M. N. N. A GENÈVE.

Monsieur et très-honoré Frère,

J E ne fuis pas h ignorer les fentimens d'amitié & de bienveil-

lance que vous avez pour moi ( i lo); elles me perfuadent plus

que jamais du vif & tendre intérêt que vous prenez à ce qui me
regarde ,

par l'avis que vous me donnez de ce qui Te débite dans

notre Ville , au fujet de la conduite que je dois avoir tenue à

regard de M. RoufTeau, & des éclairciflemens que vous me de-»

mandez Ih-defTus. Bien loin de me faire de la peine de vous les

donner ,
je m'y crois obligé après ce que vous m'avez fait l'hon-

neur de me marquer.

[lio] Je fus obligé, dans ce temps- Je m'en fis d'abord quelque peine,

là , d'envoyer la copie de la même dans la crainte que cela ne put occa-

Lettre en divers lieux pour ma jufti- fionner quelques tracafferies dans la

fication , parce que bien des gens
,

Ville. Enfin je me déterminai à les

'tant polici(5ues qu'eccléfiaftiques, trou- leur envoyer particulièrement fur nn
'voient que j'avois trop étendu ma to- billet de M. Roulleau conçu en ces

•lérance. Avant d'envoyer cette Let- termes:

tre, j'eus la précaution de la com- Roujfeau affure Monfieurle Profef-

muniquer à M. Rouffeau , afin qu'elle feur de fon refpeS & lui communique

fut l'interprète fidelle de fes fentimens. ""^ Lettre qu'il vient de recevoir de

Par un coup de la providence, j'ai Genève. Il n'exige rien de fa bonté &

confervé l'original, avec les change- '^^ fa complaijance pour lui , quoiqu'il

mens , corredions , retranchemens & /««'« combien la circonftance préfente

additions qu'y fit M. RouHeau de fa ^fl critique. Il le prie feulement de lui

propre main ; ce qui vaut fa fignatu-

re. J'offre de communiquer l'original

à quiconque fera curieux de le voir.

Je dois ajouter que
,
quelque temps

après , des amis de M. Roulleau m'en

demandèrent de Genève des copies.

faire dire, s'il enverra ou non la copie

qu'on lui demande , afin que de fon côté

il fe conduife en conféquence du parte

que prendra Monfteur U Profejfeur»

Ci Lundi rtiaùn.
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J'ESTIME, Monfieur & très-Iionoré frère, qu'il convient que

je prenne les chofes depuis leur origine.

Il y a environ trois mois que M. RoufTeau fe rendit h Mo-
tiers , dans une maifon où il loge aftuellement , on il fait Ton mé-
nage , & qui lui avoit été offerre par le propriétaire. Des amis

& des parens me le recommandèrent comme une perfonne de

mérite & de mœurs, qui cherchoit une retraite pour y finir tran-

quillement Tes jours, /ans vouloir écrire d'avantage ( i i i ) : c'efl

ce qui me fut confirmé de bouche par M. RoufTeau , dont la

fanté eft foible & chancelante, & qui dépérit journellement. -Il

écrivit d'ici a Milord, notre Gouverneur, pour lui demander la

permiffion d'habiter dans ce pays; ce que Milord lui accorda. Il

en informa le Roi, qui appointa la demande de M. RoufTeau

{ 111), fuppofant qu'il fe comporreroit d'une manière conve-

nable. Depuis lors jufqu'k ce jour , M. RoufTeau
, que j'ai eu oc-

cafion de voir fouvent , s'eft montré fur un pied qui lui a été

favorable , avec prudence , Se avec difcrétion ; fe refufant avec

politeiïe à fatisfaire de curieux importuns
,
qui venoient pour lui

faire des queftions imprudentes & déplacées.

M. RoufTeau a fréquenté très-afllduement nos faintes afTem-

blées avec refpeft , & avec une dévotion extérieure
,
qui a fait que

le peuple en a jugé favorablement. J'ai eu plufieurs converfations

avec lui, & je lui ai fait plufieurs objeftions fur nombre de pro-

pofitions contenues dans fes ouvrages ; mais il m'a toujours ré-

pondu avec modération , fe plaignant amèrement de ce qu'il étoic

envifagé, non-feulement comme un incrédule & un ennemi de

la religion , mais comme un athée ; me proteftant qu'il étoit fin-

cérement Chrétien, & Chrétien réformé. Le x^ Août dernier,'

il m'écrivit la Lettre dont vous me faites mention , & le lende-

main il fe rendit auprès de moi pour le même fujet. J'eus occa-

[ III ] Les .idditions & changcmens L.» mienne portoic, & pour ne plut

faits par M. Roullcau, & écrits de fa s'crnl>utiujfi;r d'écrire.

propre main, feront en caraiftèrcs

italiques dans le corps de cette Lettre. [ ^I^J J'avois rais : Jant raïunte*



3
12 Réfutation

iîon alors d'être en converfation avec lui , & de lui parler plus

particulièrement -de fes ouvrages, & fur-tout de fou Emile , en

lui faifant obferver ,
qu'il me paroiiïbit qu'il y avoir de la contra-

diftion dans les principes qu'il a pofés dans fon livre , avec le de-

fir ardent qu'il me témoignoit de pouvoir participer h la Sainte-

Table avec les fidèles ; fur quoi il me pria de l'entendre.

Il me protefta de nouveau, qu'il étoit dans Is fond de fon ame
Chrétien réformé ; qu'il fouhaitoit d'en faire tous les aftes

;
qu'il

regardoit comme tout ce qui pourroit lui arriver de plus confo-

lant , de participer à la Sainte-Table, & qu'il artendoit de ma
charité Paftorale

,
que je ne lui refuferois pas cette douce con-

folation. A quoi il ajouta cette raifon ,
pour prouver la fincérité

de fon defir & de fa demande ^ c'eft que c'étoit évidemment le

motif de fa confcience
,
qui l'engageoit à me faire cette réqui-

fîtion
,

puifqu'étant fous la proteflioii du Roi , il pourroit vivre

dans ce pays fans qu'il fût aflreint h des aftes extérieurs de la

religion; qu'il defiroit de tout fon cœur de trouver Jefus pour

fon Sauveur, lorfqu'il feroit appelle à paroître devant le Souve-

rain JugeT Et quant h fon Emile, il me protefla encore qu'il n'a-

voit point eu en vue la Religion Chrétienne réformée, mais qu'il

a eu uniquement dans fon plan ces trois objets principaux.

Premièrement de combattre l'Églife Romaine, & fur-tout

ce principe qu'elle admet
,
qu'on ne peut être fauve hors de l'E-

glife i puisqu'un payen, homme de bien, comme un Socrate

,

qui, n'ayant jamais oui parler de Jefus-Chrift ni de l'Evangile,

pourroit être fauve
,
quoique hors de l'flglife : & qu'à cette oc-

çafion il a exalté la religion naturelle , comme étant le fondement

de la révélée, & qu'il n'a pu dire des chofes que l'on a appliquées

à la Religion Chrétienne réformée , mais que ce n'a jamais été

fon intention.

Secondement de s'élever, non pas précifément direflement,

mais pourtant afTez clairement, contre l'ouvrage infernal de FEp
prit

,
qui, fuivant fon auteur, prétend, que fentir & juger font une

feule
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feule & mcme chofe; ce qui ejî évidemment établir le mutcria-

lijrne (113).

Troisièmement de foudroyer plufieurs de nos nouveaux

philofophes, qui vains & préfomptueux fapent par les foiideniens,

& la religion naturelle , & la religion révélée.

Vous comprenez, Monfieur & très-honoré frère, qti'il y avoît

matière k répondre amplement à M. RoufTeau; ce que je fis au ni

en lui difant franchement
, que fes lefteurs n'avoient point com-

pris fon but, qu'il paroifloit même vifiblement, qu'il rendoit tout

douteux, & qu'il jettoit du ridicule fur la Religion, tant par la

manière de s'énoncer ,
que par la méthode qu'il avoit employée.

A quoi il répondit, qu'il admettoit, & croyoit tout ce qu'il y a

d'efTentiel dans la Religion , & que tout Minière doit regarder

comme effentiel ( 114); Que loin de jetter du ridicule fur la Re-

ligion^ Un en avoit parlé qu'avec le plus profond refpecl
,
quoiqu'il

eût mis aux pri/es deux udvcrjaires , dont en imitant leur ton qu'il

blâme , il en faijoit parler un avec moins de rejpecl : qu'il m'avouoit

ingénuement qu'il avoit certains doutes, qui éroient plus forts que

lui, & dont il n'étoit pas le maitre; que cependant il penchoit

toujours du côté le plus sûr , & reconnu comme le plus sûr ;

qu*il ne demanderoit pas mieux que d'être éclaircis fur fes dou-

tes. Il me déclara encore
,
que fi l'on croyoit qu'il étoit pour

l'indifférence des Religions, détoit une imputation ( ii<,)fau£e^

regardant la Religion Chrétienne comme véritable & fainte , &
celle qui peut conduire au falut. Je lui répondis, que je ferois

part de fa lettre & de fon entretien au Confiftoire, & que je lui

rendroîs une réponfe. Le Confîftoire fiatua unanimement
, que

M. Rouffeau pouvoit communier , dans la fuppofition qu'il parloit

fincérement, & que je le fonderois encore Ki-defTus. Je fis part k

M. Roufleau , de la délibération du Confiftoire ; cependant après

avoir pris des précautions pour favoir ce que dans notre Égiife

l'on penferoit de M. Rouffeau , & 11 fon admiffion a la Com-

(113] Addition faite, & écrite par Al. RoufTcau.

(114) Addition faite, & écrite par M. R^iuHeau.

( llî) Exprefllon ajoutée par M. RouIIcau.

Œuvres mêlées. Tome III. R r
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munion ne cauferoit aucun fcandale

, je m'en informai de mon
côté; je n'appris rien qu'k fon avantage, & les anciens me firent

un pareil rapport, de forte qu'après toutes ces précautions je par-

lai h M. RoufTeau, & lui dis, de la part du Confiftoire, que j'avois

été chargé de lui repréfenter que tout homme qui venoit à la

Communion , faifoit une profeffion publique de croire en Jefus-

Chrift, & que conféquemment les membres de l'Eglife le regar-

doient comme membre de Chrift ; que s'il ne faifoit cet afte

qu'extérieurement
, je me croyois obligé de lui dire

,
qu'il feroit

le plus infigne & le plus perfide de tous les hypocrites ; que lui

feul en rendroit compte à Dieu; mais que s'il agiffoit fincére-

ment, comme la charité & le Chrifiianifme m'ordonnoient de le

croire, fur-tout connoiffant fes lumières & fes mœurs, je bénif-

fois Dieu de cette heureufe circonfiance , & que je l'en félici-

tois de tout mon cœur ; que j'admirois la l'efi'et de la grâce , &
que s'il vouloir la féconder de fon côté , il éprouveroit

, par une

douce expérience, que certains doutes qu'il avoit, fe diffiperoient

infenfiblement; qu'ayant l'efprit éclairé, & le cœur bon, l'ou-

vrage feroit bientôt couronné. Je lui parlai encore de fon Emile

,

& de la profeffion publique qu'il alloit faire du Chriftianifme. Il

me répondit, qu'avec le temps, on reviendroit des préjugés que

l'on avoit pris "contre lui. M. Rouffeau communia le Dimanche

fuivant, avec une humilité & une dévotion qui édifia toute l'Eglife,

humilité profonde qui portoit avec elle le caractère de fincérité.

Quoique l'incrédulité & la corruption foient prefque parvenues k

leur comble dans ce fiècle , il y a cependant dans mon Eglife des

perfonnes éclairées & pieufes ,
qui fe réjouirent & qui bénirent

Dieu de cet ade religieux de M. Rouffeau, qui s'eft fait aimer
,

& efiimer dans ces cantons par fa douceur, fon affabilité , fa mo-

dération, fon filence & fes aumônes, qu'il fait fans oflentation;

car quoiqu'il ne foit pas riche , ni près de-Ik , à ce que je crois

,

il fe rend recommandable par ce dernier endroit; il fit beaucoup

de largeffes fans éclat, le jour qu'il communia.

Qu'AURiEZ-vous fait, Monfîeur & très-honoré frère, à ma
place ? Pour moi

,
je vous protefte en bonne confcience

,
que
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.j'aurois cru manquer h l'humanité , à la charité , au Chriftianif-

me , & à mon devoir paftoral , fî je me fufle refufé à l'inftanre

demande de M. RoufTeau. J'ai agi de bonne foi
, parce que je

crois que M. Rouïïeau a agi de bonne foi, & que, comme la

perfuafion va par degrés , elle pourra atteindre à fa perfeftion.

II n'y a du refte que le fcrutateur des cœurs & des reins
, qui

puifle favoir fi M. RoufTeau eft fincère. Je dois le penfer par

tous les fignes extérieurs qu'il m'en a donnés , & je me regarde-

rois comme téméraire & même injufte , fi je penfois autrement.

Cela n'empêche pas, Monfieur & très-honoré frère, que je

ne gémi/Te avec vous dans le fond de mon ame , des progrès

que fait l'incrédulité , du mépris que l'on fait ouvertement de la

Religion, du culte &: des Minières. Chacun aujourd'hui veut faire

l'efprit-fort , & avoir des doutes ; il n'y a pas
,
jufques aux fem-

mes, qui ne s'en mêlent : depuis que la nouvelle faufTe philofo-

phie eft devenue à la mode , chacun veut dire fa raifon , & dé-

raifonne.

J'AI eu occafion de dire bien des chofes là-deflus à mon trou-

peau le jour du jeûne, ayant pris pour texte le vers j 5 du Chap.

VII du Livre des Ades. Quoique je ne fois pas afTez prélomp-

tueux que de prifer mes ouvrages, cependant fi vous êtes curieux

de lire ce fermon
,
qui m'a paru avoir été goûté, je vous en en-

verrai une copie, en le foumertant d'avance à votre cenfure , &
en vous priant de me faire part de vos remarques , dont je ferai

mon profit.

J'AVOIS oublié de vous dire que , fur la relation que j'ai faite

k notre compagnie de ma conduite avec M. RoufTeau, elle n'a

pas été défapprouvée : cela n'a pas empêché qu'elle n'ait fait des

démarches auprès du gouvernement, pour que fon Emile ne fe

répandit pas dans ce pays.

Je ne fais comment la lettre que m'a écrit M. RoufTeau efl

tombée h Genève, ignorant du relie fi elle efi fidclle , car je

n'en ai laifTé prendre aucune copie, & M. RoufTeau m'a aflTuré

Rr ij
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<îu'il n'en avoit point envoyé dans votre Ville, & ne l'avoit con»

muniquée h qui que ce foit.

Je confens très-agréablement que vous fafîîez voir ma lettre;

& même j'ofe vous en prier, fî vous jugez que cela foit con-;

venable a l'édification. Je fuis Miniftre de rÉvangiie je le prêche,

& je ne me propoferai jamais autre chofe que Jefus-Chrift cru-

cifié. Je fuis zélé pour la fainte doftrine, qui eft uniquement

celle de TÉvangile , & pour la doétrine reçue. La compagnie

des Pafleurs, dont j'ai l'honneur d'être membre, & tous les ha-

bitans de ce pays me font témoins, combien je me fuis montré

zélé , ferme, en même temps modéré, a l'occafion de nos trou-

bles fâcheux de la Chaux- de-fonds
,
qui, comme vous le favez,

font heureufement finis.

Continuez h m'aimer , & à m'accorder votre précieufe bien-

veillance ; j'ofe dire mériter ces fentimens de votre part ,
paf

ceux de la confidération refpeétueufe avec lefquels j'ai l'honneur

d'être ,

Monsieur, et très-honor^ Frère,

Votre très-humble & très- obéi/Tant ferviteur,

Le Professeur de Montmollin.

A Motlers-Travcrs y le 25 Septembre fjGi.

Èh bien! Monfieur , fuis-je un intolérant & un perfécuteur?

"La charité ejî patiente, elle ejl pleine de bonté, la charité nejl

point envicufe , la charité nejl point infolente , elle ne s enfle point

d'orgueil, elle nejl point malhonnête , elle ne cherche point jon in-

térét : elle ne s'aigrit point , elle ne foupçonne point le mal, elle

ne fe rejouit point de lin]uflice, mais elle fe réjouit de la vérité,

Llle excuje tout , elle croit tout , elle efpère tout, elle fupporte tout,

L Cor. XIII, ij.— 7. Cependant je fus dans la néceilîté de me
juftifier, & dans le public, & auprès de l'étranger, finguliére-

ment auprès de notre compagnie, dont quelques membres trou-

Toient que je m'étois un peu précipité.
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Ïl feroich fouhaiter
,
pour ma tranquillité, que ma tolérance,'

fondée fur l'humanité & fur la charité, eût été alors un peu plus

refTerrée j je ne itie verrois pas aujourd'hui traduit fi indignement

dans le public , & je ne ferois pas la dupe de mon bon cœur ( 1 1 6 ).

Quel eft le Pafteur qui ne fe fût réjoui de voir M. RoufTeau,"

"dont la célébrité faifoit tant de bruit, fe préfenter fous une face

auflî defirable pour la vérité & pour la Religion ? Je vous avoue,

Monfieur, qu'indépendamment du plaifir que j'en refTentois pour

le falut de M. RoufTeau, & pour l'édification de la Chrétienté,

mon amour-propre étoit flatté de cet événement
, que je regar-

dois comme un des plus glorieux de ma vie. La fuite m'a fait

comprendre que je dois ici rappeller la note de ce que l'Anonyme
fait dire k une Dame à mon fujet, page 50. yl propos de ces éto'

ges , une Dame d'ici, qui connaît bien fon monde , dit fort plat-

famment
,
quelle avoit été , comme bien d'autres

, fcandalifée des

Ouvrages de M. RouJJeau ; de Jcs ajfertions , il efl vrai
,
plus que

de /es doutes, alléguant en preuve les deux citations ci-dejfus.

Chacun fut de fon fentimcnt , & lorfque cette plaifanterie parvint

à M. Roujfcau , il répondit , dans Tamertume de fon cœur : oui ,

je dois avoir compris qu'il ne faut louer aucun homme d'Èglife de

fon vivant. Oui, mon ami, je me fuis dit audî à moi-même ,

c'efl: dans l'amertume de mon cœur que je dois avoir compris

qu'il ne faut louer aucun Auteur de fon vivant, fur-tout quand
il fe repofe trop fur la célébrité.

Promettre de ne plus écrire, & écrire toujours & plus que
jamais fur la Religion , font des inconféquences , font des problè-

mes , dont j'avoue ingénuement ne pouvoir trouver la folution.

L'anonyme
,

plus ingénieux, plus habile, & plus heureux que
moi, pourra peut-être un jour nous la donner.

J'ai l'honneur d'être plus que perfonne, &:c.

A Motiers- Travers , ce ij Juin tjGs'.

( 116 ) Mais , me dira l'anonyme
, pourquoi avez-vous donc chan»;^ de cofl^

duirc dans la fuite? Je le renvoie
,
pour le prdl'cnt, \ mes remarques lubfiérj

quciucs.
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LETTRE III.
JE continue ma narration , Monfieur , car ce détail ne doit être

qu'liiftorique , & ce feroit abufer de votre patience , & de celle

du public , fi je voulois trop faire le raifonneur ; ce font des faits

& des faits qui parlent d'eux-mêmes.

Vous vous rappellerez, Monfieur, que dans ma dernière j'ai

laifTé M. Ronflèau bien tranquille
,
parce que lui-même fe procu-

roit cette tranquillité. Dans le temps que je m'endormois dans

cette douce penfée , que j'étois perfuadé que M Rouffeau ne

fongeoit qu'h vivre en repos , & à ne plus écrire fur la religion ;

jugez quelle fut ma furprife, à la lefture que je fis des Lettres

de la Montagne
,
qui parurent fur la fin de l'année. Il m'en en-

voya un exemplaire avec une lettre
,
que j'insère ici (117). Je

vis par ces écrits qu'il fe dévoiloit, & que ce n'étoit plus le Cu-

ré Savoyard qui parloir, mais M. Roufl^eau lui-même.

[ 117 ] Que le lefteur fe mette en ce blâme odieux
, qu'il a afFeflé

ma place, & qu'il juge ce que je de- de jetter fur le Clergé de Genève,

vois penfer , moi qui fuis Pafteur réjailliffoit en quelque façon fur

lorfque je vis jufqu'à quel point M. moi , & généralement fur tous les

Rouffeau outrageoit un Clergé û dif- Miniftres de la Religion. Celui qui

tingué & fi refpeclable. J'avoue que ofe manquer indécemment à un Ma-
je fus peu reconnoilfant de l'excep- giftrat refpeélable , peut bien ofer in-

tion que M. Roufleau a bien voulu jurier des Miniftres de la Religion
,

faire de moi dans la note des Lettres qui n'ont pour toutes armes que la

de la Montagne, édition d'Amfterdam

,

charité & la patience,

page 78 ,
puifqu'il me fembloit que
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LETTRE
DE 7- J- ROUSSEAU,

AU PROFESSEUR DE MONTMOLLIN.
A Mo tiers y h z^ Août tySz.

„ IT Laignez-MOI , Monfieur, d'aimer tant la paix, & d'avoir

toujours la guerre. Je n'ai pu refufer à mes anciens compatriotes

de prendre leur défenfe, comme ils avoient pris la mienne. C'eft

ce que je ne pouvois faire fans repoufTer les outrages dont, par

la plus noire ingratitude , les Minières de Genève ont eu la baf-

feHc de m'accabler dans mes malheurs , & qu'ils ont ofé porter

jufques dans la Chaire facrée , où ils font indignes de monter.

Puirqu'ils aiment fi fort la guerre, ils l'auront, & ^près mille

aggreflions de leur part, voici mon premier aâe d'hoftilicé, dans

lequel toutefois je défends une de leurs plus grandes préroga-

tive, qu'ils fe laiffent lâchement enlever : car pour infulter \ leur

ai!e au malheureux , ils rampent volontiers fous la tyrannie. Li
querelle au refte eft tout-à-fait perfonnelle entre eux & moi,

ou, fi j'y fais entrer la Religion Proteftante pour quelque cho-

fe, c'elt comme fon défenfeur contre ceux qui veulent la ren-

verfer. Voyez mes raifons, Monfieur, & foyez perfuadé que

plus on me mettra dans la néceffité d'expliquer mes fentimens

,

plus il en réfultera d'honneur pour votre conduite envers moi,

& pour la juftice que vous m'avez rendue. ''

„ Recevez, Monfieur, je vous prie mes falutations, & mon
refptct (118). "

J. J. Rousseau.

] 118) A propos de cette Lettre, de deux chofes l'une, ou il faut qu»

& de l'envoi de ce livre , une Dame M. RoufTeau ait perdu la téie, ou qu'il

très-fenfëe me dit un jour fort na- croyc que vous l'avez perdue,

turellctuciu : £b vcxkc , MonTicur

,

Je tombai malade quelque tempt
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La compagnie des Pafteurs , informée de la manière dont on

avoir envifagé les Lettres de la Montagne dans toute la Chré-

tienté , notamment dans les Églifes de ce pays, crut ne pouvoir

fe difpenfer de prendre en objet ce Livre-là , de même que la

réimpreflîon des Ouvrages de M. RoufTeau , tant manuferits que

déjà publiés.

Que cherche l'anonyme pour ce crime qu'il fait à la vénéra-

ble ClafTe d'avoir gardé le filence une couple de mois ? Falloit-il

moins de temps à un Corps difperfé dans tout le pays
,
pour exa-

miner le Livre en queftion
,
pour en juger avec connoi/Tance ,

& pour être afTuré des effets qu'il produiroit? Ce font-la les feuls

alimens qui ont donné de l'aflivité à fon zèle ( 119).

DiRA-T-ON que le Clergé n'avoit pas qualité pour prendre

ces deux objets en confidération? Son état ne l'y appelle-t-il pas

nécefTairement? Ou il faut cefier d'être Miniftre de TÉvangile
,

ou , fî on l'eft de bonne foi , il faut foutenir les intérêts de fon

divin Maître. Tous les Clergés, de quelque Communion qu'ils

fuflent , en auroient fait autant. Je ne crains point d'avancer, que

nos Eglifes voifines , même d'une différente Communion, ont été

édifiées de cette conduite Se de cette réfoJution, qui quadre fi

*

bien

Spïès , & j'eus alors occafion de voir ( II9 ) Je n'étois point dans cette

chtz moi des notables de ma Paroiffe, aiïemblée , continuant à être malade,

qui me parlèrent avec affliciion & avec fans aucune connoiffance , ni directe ,

amertume de ces Lettres de la Mon- ni indirecte , de ce qui y e'toit traité ,

ta^e , & des fuites fàcheufes qu'elles fâchant moins encore que les livres

entraîneroient après elles : difant

,

de M. Roufleau feroient l'objet d'une

que l'on s'appercevoit déjà que les délibération
, que j'ai trouvée au rel^e

niérhans & les incrédules s'enhardif- digne du zèle du Clergé. Ce ne fut

foient : les gens de bien en étoient qu'au retour du Pafteur de mon voi-

navrés & troublés. Ils ajoutèrent raé- finage que j'appris que notre compa-

nie ingénuemeru , que la Paroifl'eétoit gnie avoit fait des remontrances là-

pttentive à la conduite que je tien- deffus au Gouvernement & au Magif-

drois à l'occafion de cet ouvrage & trat municipal ,& qu'elle était convo-

de fon auteur. A quoi je répondis quée pour les li & 1} Mars lyéy
,_

Pjriéyemertt, que jefavoismondevoii. afin d'avifer au parti que l'on devroii

prendre par rapport à M. RoufTeau.
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bien h une compagnie de défenfcurs de la vérité
,
qui doivent fe

montrer pour la caufe du Seigneur Jefus.

L'ANONYME n'efl pas bien inrtruit : car la vénérable ClafTe fit

en 17152 an fujet d'Emile, des remontrances au gouvernement
pour qu'il empêchât que ce livre ne fe répandit dans le pays

,

fans cependant faire mention de fon auteur. Sans doute que l'a-

nonyme a eu des raifons de fupprimer cette anecdote
, qui fait

honneur à la modération de la vénérable ClafTe, par laquelle

elle s'eft diflinguée en tout temps
,
quoi qu'en puifTe dire l'au-

teur du libelle.

Je pourrois mettre par forme de note ce que j'ai h ajourer ;

Tmais j'aime mieux l'inférer dans le corps de ma lettre. C'eft de
prier l'anonyme de recourir aux regiftres du Confeil d'Ktat, où
il trouvera la vérité du fait que j'avance.

Tandis que M. RoufTeau n'a point troublé l'Églife , la com-
pagnie i'eft tue. Je n'ai rien dit aufTi de mon côté. Il y a plus ,

c'cfl que je voyois avec un vrai plaifir M. RoufTeau
, par l'at-

trait de fa converfarion.

Au refte , l'anonyme s'oublie étrangement , en cherchant h

jetter du ridicule & fur la conduite de fon Magiflrat, & fur la

méprife du Hérault ( lio), qui annonçoit la profcription des Let'

très de lu Montagne. Convenez, Monfieur, qu'il y a de l'impru-

dence dans cette réilexion ; je parle pour l'honneur de fon Ma-
giflrat &: du mien. Convenez que cette penfée, dont il s'applau-

dit, eft encore plus heureufement bcte
,
que la méprife de

riiuiflîer.

L'ANONYME s'oublie encore étrangement en maltraitant une

compagnie refpeftable de P.ifleurs. Je ne parle pas des injures

dont il eft fort prodigue \ mon égard ; je lui pardonne fincé-

rement.

Je finis ici, & je pafTerai dans ma fuivante aux faits les plus

( 110 ) Page 276, du Libelle.

Œuvres m£lces. Tome 111, S f
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intérefTans , dans le récit defquels l'anonyme manifeile une mau=

vaife foi & une infidélité des plus marquées.

Pour vous , Monfieur, vous êtes vrai, vous aimez aufli la

vérité : je vous la rapporterai dans toute fon exaditude. Croyez-;

jnoi véritablement pour la vie , &c.

A MoUers- Travers, h t£ Juin tjSS'

«an
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LETTRE IV.
MiE voici, Monfieur , arrivé à l'époque où l'anonyme continue

à s'évaporer , & à s'oublier contre le Clergé & contre moi.

Prenant le ton important, il s'imagine qu'il en impofera k

des gens raifonnables , & qui favent pefer les chofes dans une

jufle balance.

PÉNÉTRONS les prétendus myftères de cet auteur
,
qui croit

y être initié, quoiqu'il n'en connoifTe pas même la marche. L'oa

diroit à l'entendre, qu'il a été dans les fecrets du Sanduaire. Il

n'y a point de fecret dans le Sandluaire
,
que ceux auxquels le

ferment oblige. Quand il efl queftion de l'Evangile , & de l'é-

dification de rÉgiife , ce Sanduaire manifefte publiquement Tes

réfolutions , comme il l'a fait dans l'occafion de M. RoufTeau,

& comme il le fera toujours en temps convenable. Le régne dt

Jejus-Chrifl nejl pas un règne caché. Mais il y a des circonrtances

oh la prudence veut que l'on garde le filence pour un temps.

La vénérable ClafTe féjourna les i X &: 13 Mars, pour avifer

aux moyens d'obvier aux fcandales que le dernier ouvrage de

M. RoulTeau occafionnoit.

N'EN déplaife à l'auteur, le Clergé, fclon les Conflitutions

Eccléfîaftiques de ce pays, a infpeiflion fur la foi comme fur les

rhœurs quand il en réfulte du fcandale : c'eft le texte , c'eft Tef-

prit de notre difcipline , &: on pourroit en citer des exemples.

Inquifition, dit l'auteur. Fades plaifanteries, &: abfurdités, puif-

qu'il s'agifToit d'un fait public, &: que l'Inquifition, félon la figni-

fication même du mot , n'a pour objet que des faits cachés.

Avant l'époque de raflemblée du Clergé des ix & i^

Mars, je crus, quoiqu'à peine convalefcent, iSc malgré le tem.ps

rigoureux
,
que ma follicitude paflorale m'appclloit à voir M.

Roufleau, que je n'avois point vu pendant ma maladie, .^e me
Sf.^
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tranfportai donc chez lui le Vendredi 8 Mars après midi , pour

l'engager à prendre un parti qui pût s'accorder avec mes fenti-

mens pour lui, & avec mon devoir. J'expofai à M. RoufTeau les

allarmes où j'étois fur fon compte , les fuites que je prévoyois

du réfultat de la vénérable Claffe. Je lui ouvris mon cœur, je

lui parlai en citoyen , en Chrétien , en Pafteur , & en ami. C'étoit

peut-être un trop-fait de ma part, mais mon cœur me didoit

cette démarche ( 121 ).

Je vous le confefTe , Monfieur ,
j'avois envie d'éviter du cha-

grin à M. RoufTeau, parce que je croyois alors en bonne con-

fcience qu'il erroit de bonne foi.

Je lui propofai divers expédiens , entre autres qu'il voulijt bien

me promettre qu'il ne communieroit point aux fêtes de Pâques,

tant pour fon bien que pour l'édification; & que, dans cet in-

tervalle, la grande fermentation qui agitoit les efprits fe calme-

roit peut-être. Etoit- ce-la la conduite d'un perfécuteurî

M. RoufTeau héfita quelques momens fur fa réponfe. Enfin ^

îl me dit, que fi je le garantiiïbis pour les fêtes fuivantes , il pour-

roit bien fe rendre à mes raifons. Je lui repréfentai que cela ne

dépendoit pas de moi ; que j'étois membre d'un Corps, & que

je n'avois que mon fuffrage. Il s'obftina h me dire que fon fort

étoit entre mes mains, & qu'il vouloir tout ou rien. Je ne laifTai

pas de l'afiurer, que je lui ferois tout le bienpoflible, autant que

cela pourroit s'accorder avec mon devoir. M. RoufTeau me re-

partir, qu'il prenoit engagement avec moi de ne plus écrire fur

aucune matière de religion , &: qu'ainfi il efpéroit qu'on le laif-

feroit tranquille ; & tout de fuite iT ajouta : eh bien! Monfieur

^

mon fort dépend de vous ; Jï vous revene^ avec de bonnes nouvelles,

à quelle heure que ce foit , je vous embrafferai de tout mon cœur;

ftnon , nous nous tournerons le dos. Afî^ligé de fa prévention
,

je

lui répondis : tout ce qu'il vous plaira , & je revins chez moi le

[m ] Un trop -fait , parce que le Corps dont je fuis membre, m'avoit infi-

nué en quelques occafions, que j'étendois bien loin ma tolérance pour M,
Roufleau.
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cœur pénétré & ulcéré. Quoi! me dis-je h moi-même, tu cher-

ches à faire tout pour le bien , & l'on ne veut pas en faire

ufage ( I iz).

Comme je ne devois partir que le Lundi
, je crus que M.

RouflTeau auroit quelque réavis , & me donneroit de Tes nouvel-

les : mais je n'en reçus aucune , d'où je conclus qu'il perllftoit

dans fa façon de penfer; lorfque le Dimanche, fur le foir , M.
Cuyenet, Lieutenant du Val- de-Travers

,
qui eft dans les bon-

nes grâces de M. RoufTeau , fe rendit chez moi, pour me dire

que M. RoufTeau l'avoit fait chercher , & qu'il s'étoit plaint à lui

que la déclararion qu'il m'avoit faite de bouche avoit été écoutée

de ma part afTez froidement & que , fi je la lui avois demandée
par écrit, il me l'auroit sûrement donnée. Il n'avoit qu'à me la

remettre, répondi^-je, fi c'étoit réellement fon intention; je fuis

prêt à la recevoir, & a la produire à la vénérable ClafTe ; mais,

ajoutai- je, je vous conjure par l'intérêt que vous prenez à M.
RoufTeau , & par celui que vous favez que j'y prends aufTî

, que

fon écrit foit clair & pofitif. M. Guyenet me répliqua que je

ferois mieux que lui , fi je voulois me tranfporter chez M. Rouf-

feau. Je ne puis pas , lui dis-je ; ma fanté ne me permet pas

de m'expofer par le grand froid , outre que je n'ai rien de nou-

veau à lui dire. M. le Lieutenant m'apporta un écrit de M. Rouf-

feau, que je lui témoignai n'être pas TufTifant. Sur cela il me de-

manda, quelles feroient donc mes idées? Je les lui expofai de bou-

che : il me dit qu'il m'apporteroit une réponfe : ce qu'il fit le

Lundi matin. La voici :

„ V.KR déférence pour M. de Montmollin, mon Pafîeur , &
par refped pour la vénérable ClafTe, j'offre, fi on l'agrée, de

m'engager par un écrit figné de ma main , à ne publier de ma
vie aucun nouvel Ouvrage fur aucune matière de religion, mê-

me de n'en traiter incidemment dans aucun nouvel ouvrage que

je pourrois publier fur tout autre fujet : & au furplus, je conti-

[ lia ] J'en appelle au témoignage de M. Rou(re.iu fur la vtîriic do ces faits,

& je prends le public pour juge , fi l'on peut me (axcr, avec julUcc, d'avoir

tourné brufquement le dos à M. RouH'eau,
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nuerai de montrer par mes fentimens , & par nia conduite , tout

le prix que je mets au bonh ,ar d'être uni à l"Eglife. Je fupplie

Monfieur le ProfefTeur de vouloir bien communiquer cette dé-

claration à la vénérable Claffe ( 123 )
".

1. J. Rousseau,

Tait à Motiers, le zo Mars i']G5-

Je répréfentai h l'Agent de M. Rou/Teau, que cette dernière

déclaration, bien loin de tranquiilifer notre Clergé, ne feroic

que rindifpofer d'avantage, & qu'au lieu du mot,;e continuerai^

il falloit fubflituer celui-ci, /e tâcherai, parce que je comprenois

que cette première exprefîion
,
je continuerai , révolteroit tous

les efprits (124). M. le Lieutenant me dit qu'il ne pouvoit pas

fe réfoudre à retourner chez M. RoufTeau, & m'allégua, pour s'en

difpenfer, diverfes raifons que je ne toucherai point ici.

Je ne vous demande rien , Monfieur , lui dis-je , faites ce que

vous voudrez; quant à moi, il faut que je parte pour Neufchà-

tel , afin de ne pas me mettre h la nuit. J'y retourne , me dit-il

brufquement, quoique je m'attende à n'être pas bien reçu. Je

retarde mon voyage, Monfieur, répartis-je, cependant revenez

au plutôt. M. le Lieutenant à fon retour me dit
,
qu'il n'avoit pu

perfuader M. RoufTeau , & que Celui-ci avoir protefté , qu'il ne

chanTeroit pas un mot k fa déclaration , & qu'il ne fubrtitueroit

point le mot de tâcher a celui de continuer. Tant pis , dis-je à M.
le Lieutenant; cet entêtement m'afflige. Je pars; dites k M. Rouf-

f 113 ] L'anonvme veut bien errer f 114] Eh! combieni plus la pre-

dans fa note , lorfqu'il dit, que cette mière déclaration qui me fucremife,

déclaration n'a été connue que depuis n'auroit-elle pas révolté! Il y avoir,

qliinze jours; elle fut répandue mé- entre autres , ces expreflions : /'o^r.?,

me dès le commencement de cette Ji on veut me laijfer en reposa En vé-

afFaire , & dans ce pays, &à Genè- rite, dis-je a celui-ci, c'eft fe mo-

ve, M. le Lieutenant du Val-de-Tra- quer, & on ne donne pas ainfilaloi

vers m'ayant dit qu'il- a voit ordre de à fes fupérieurs.

la rendre publique, comme je l'ai fait

^oi-niçnie, à qui a voulu la voir,
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feau qu'il eft lui-même l'artifan des chagrins qu'il s'attirera ; mais
ce font fes affaires ,

puifqu'il ne veut pas écouter les confeils de
fes amis. Je partis pour me rendre oîi mon devoir m'appelloir.

Je vous quitte , Monfieur
, pour un moment. Vous connoiffez

jmes fentimens. Agréez que je vous en renouvelle les aiïurances,

A Motiers- Travers , ce tj Juin ijG<^.

-«*•
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LETTRE V.

J 'Arrive à Neufchâtel , où je trouve une fermentation pareiye

à celle qui éroit dans ma paroifTe & dans les voif nés. Les Lettres

delà Montagne, la réimprelTion des ouvrages ccnn.is & inconnus

de M. RoufTeau , les remontrances de notre compagnie , la

profcription de ces ouvrages par le MagiArat municipal , agitent

tous les efprits. Vous le favez mieux que moi , Monfieur, vous

qui n'avez jamais été accufé de fanatifme , mais qui aimez l'ordre

& la Religion. Chacun a les yeux ouverts, me di/îez-vous, fur la

'conduite que tiendra votre compagnie dans cette circonflance.

Que feront nos Minières , difoit-on , non point k l'oreille , mais

publiquement? Defendront-ils l'Evangile attaqué fi ouvertement,

ou le laifleront-ils déchirer par Tes ennemis ? Que ferez-vous vous

même , me difiez-vous , Monfieur î Ce dernier ouvrage ne met-i!

pas obfiacie à la continuation de votre tolérance ? M. RoufTeau

efi: votre Paroiflîen ; ne ferez-vous rien
,
pour la Religion

, pour

l'édification , & pour vous-même ? Si un Citoyen de ce pays ,

ajoutiez-vous , avoit ofé dire , ou écrire quelque chofe d'appro-

chant à ce qu'avance M. RoufTeau , ne féviroiton pas contre

lui? M. RoufTeau , nouveau Citoyen , a-t-il donc plus de privilège

que tous les anciens Citoyens ? N'efl-il pas foumis comme Ci-

toyen aux loix de l'État & aux ufages qui y font de temps im-

mémorial î

Je me rendis h notre aiïemblée où le Chriflianifme de M.
RoufTeau fut examiné le i 2 & le 13 Mars. Je produifis la décla-

ration que M, le Lieutenant Guyenet m'avoit remife de fa p-irt

le Dimanche précédent. On trouva qu'elle n'étoit point fuflîfante

pour réparer le mal que les Lettres de la Montagne avoient déjà

fait, & qu'il auroit fallu quelque chofe de plus de la part de M.
RoufTeau pour l'honneur de la Religion ; en forte que , bien loin

que la compagnie crût devoir conjlgner en Lettres c'or (i 25) dans

Jis

[ iiy ] Page 177.
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'fis Regijîres cette déclaration de M. Roufleau , elle eftima que
cet écrit portoit en lui-même fa condamnation , & que , fi ce

Livre n'avoit rien qui blefTat la Religion , M. Roufleau n'étoit

pas tenu de prendre des engagemens de ne plus écrire.

Suivant la pratique de notre Corps
, je fus requis de donner

mon information
,
qui fut énoncée dans cet efprit de tolérance &

de charité , dont j'ai toujours ufé à l'égard de M. RoufTeau. En-
fuite je me retirai , fuivant nos mêmes ufages.

La compagnie me donna une dire(flion pour ma conduite dans

cette affaire , me déclarant que c'étoit pour me mettre à couvert

de tout ce que l'on pourroit m'imputer malignement. Malgré ce
que dit l'anonyme , il n'y a point eu de précipitation (12^) dans

la délibération de la compagnie. Il eft bon que l'on fâche que
quand elle eft affemblée par le devoir

, pour une matière fur

laquelle tous les membres font d'avis qu'ils y foient tous , ou
qu'il en manque quelques-uns , l'on paffe outre : autrement un
Corps ne mettroit jamais fin à rien , fur-tout quand il ne s'a.Tcm-

ble pas fouvent.

Je ne fais où l'auteur a puifé ce qu'il ofe avancer
, que la

vénérable ClafTe fulmina contre M. Rouffeau , en dépit des conf-

titutions de ce pays , une fentence d'excommunication. Elle con-

noît les bornes de fa Jurifdidion fpirituelle ; mais elle fait qu'elle

peut donner des directions à fes membres pour s'en fervir auprès

des Confiftoires ,
quand le cas y écheoit, fans précendre par-lk

gêner les fuffrages ( 127 ).

Il efl faux, & abfolument faux que la vénérable ClafTe eût

pour objet la lettre anonyme que l'auteur rapporte dans fon

libelle , & qui fut adrefTée h quelques membres , defquels j'étois.

( 126 ) Page 177. requêtes , de leur donner des direc-

tions! Combien de fois n'a-t-elle p.is

( 127 ) Combien de fois la vénéra- envoyé des d^put^s aux Confiftoircs

ble Cladc n'a-t-cllc pas été requifc pour les éclairer, & d'ordinaire avec

par les Confifloires , & par la bou- des remercirocns de leur part !

cne de leurs chefs , même par des

CEuvrts mêlées. Tome JIL T t
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Quoi qu'à divers égards cette lettre fàffe honneur \ (on Aufeur

j

qui vraifembiablement craignoit
,

par l'attachement qu'il montre

pour la compagnie
,

que le public ne lui imputât de vouloir

gêner le Confifloire de Motiers , la vénérable Claflè , fuivant la

fagefTe d'un Corps prudent & refpeftable , ne voulut faire

aucune attention à cette lettre
,

parce qu'elle étoit anonyme :

elle n'y fut pas même lue ; quelques membres feulement
,

des mains defquels elle paffoit dans d'autres, la lurent dans

leur particulier.

Te joins ici , Monfîeur , la copie de la direftion qui me fue

donnée par la Compagnie , h laquelle elle travailla pendant que

je m'étois retiré , fuivant nos ufages ( i aS ).

„ Monsieur le Doyen a expofé
,
que la compagnie étant

aujourd'hui aflTemblée
, pour délibérer fur la conduite qu'elle

devroit tenir h l'égard de M. RoufTeau , dont les fentimens anti-

chrétiens , manifefîés dans fes écrits , notamment dans les Let-

tres de la Montagne, publiées depuis peu, donnent le plus grand

fcandale h toute l'Eglife Chrétienne , & particulièrement à celles

de notre pays , il étoit k propos d'entendre auparavant M. de

MontmoHin , Pafteur de Motiers , duquel M. Rouïïeau eft

aâuellement Paroiflîen : ce qui ayant été approuvé , M. le Paf-

teur de Motiers , après une longue information , a déclaré à la

compagnie, que M. RoufTeau , déjà inftruit de l'objet de cette

délibération , lui avoit remis
,
pour édifier la compagnie , un

écrit, figné de fa main, portant ce qui fuit (229 )."

„ La compagnie , ayant entendu la leâure de l'écrit ci-def^

fus rapporté mot h mot , a déclaré , après une mûre délibéra-

tion, qu'elle ne pouvoir point fe contenter d'une pareille déclar

[ii8] Pour comprendre quels font de fe retirer, & n'aflifte point à la

ces ufages, il eft bon defavoirque, délibëration. Conféquemment je for-

quand il s'agit d'une affaire qui in- tis , s'agiflant de M. Rouffeau , mon
térelTe un Pafteur , tant pour le tem- paroiflien.

porel
,
que pour le fpiricuel , foit fon

Églifo en général , foit un ou plufieurs [ 129 ] Voyez cet écrit
,
pages 31X*

de i^s paroifllens , ce Pafteur eft obligé 346,
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ration , nullement fuflfifante pour fon édification , non plus que

pour la réparation cîu fcandale général que M. Roudêau avoit

donné h toute la Chrétienté
, par la publication de fes ouvrages

dangereux & impies. "

,, C'EST pourquoi elle s'eft crue indifpenfablement obligée de

déclarer à M. de Montmollin, qu'après la publication des Lettres

de la Montagne , elle ne pouvoit plus ( malgré tout le zèle &:

toute la charité dont elle étoit animée envers M. RoufTeau ) , le

regarder comme chrétien & comme membre de notre Églife.

Après quoi, M. de Montmollin ayant demandé une direction, la

compagnie eftime qu'il doit faire paroître en Confi/Ioire M. Rouf-

feau
,
pour lui adrefTer les admonitions convenables , & lui faire

entendre
,

qu'elle ne peut le reconnoitre digne de la Commu-
nion des fidèles, tant qu'il ne manifeftera pas h tous égards les

fentimens d'un vrai Chrétien , en déclarant folemnellement en Con-
fiftoire, qu'il croit en Jefus-ChriJ} , mort pour nos offenfes , &c ref-

fafcité pour notre jujllfication ; en témoignant de plus le regret

qu'il a de tout ce qu'il peut avoir écrit contre une telle foi, &
en général contre la Révélation ; en confentanf même que cette

déclaration foit rendue publique pour l'édification de l'Églife , &
pour la réparation du fcandale qu'il lui a donné. A Neufchâtel

ce I 3 Mars iy6<,. "

A. de LuZE ,

Pasteur à Cornaux , & Secrétaire de la vénérable Claje.

Je quittai Neufchâtel le 1 4 pour revenir chez moi , on je m'oc-

cupai de mes affaires. Comment donc le téméraire auteur du li-

belle ofe-t-il avancer , qu'il y a eu des menées employées dans

l'Églife de Motiers ? ( Pag. x8 i )
Qu'il apprenne à être vrai. Il

n'y a point eu de menée , ni de ma part , ni de celle des amis

de la religion & de la paix. .T'en appelle au témoignage de tous

mes paroifTiens, & à celui des anciens mêmes
,
qui n'ont pas voté

comme moi dans l'alTaire de M. RoufTeau. Quoique le public

manifeftàt une curiofité impatiente de connoitre la réfolution prife

Ttij
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par la compagnie , on garda cependant le filence auquel le fer-

ment aftreignoit dans tous les Corps , fîlence dans lequel l'ano-

nyme affefte de chercher , Ton ne fait pourquoi , tant de myftè-

res. Je fuis encore à ignorer , fi l'on a fait un fecret aux Paf-

teurs abfens de la réfolution que les Pafteurs préfens en grand

nombre ont prife dans leur afTemblée. Quanta moi, je fais bien

que je n'en ai point fait de myftère à mes frères abfens , lorfque

j'ai eu occafion de les voir. Et pourquoi leur en faire un
, puif-

que tous les Pafteurs ont blâmé les Lettres de la Montagne , &
en ont craint les fuites pour leurs troupeaux.

Je vous ofBre mes refpefts, & j'ai l'honneur d'être parfaite-

jnent, &c.

A Motiers- Travers f ao Juin tyff^.
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LETTRE VI.

J E reprends le fil de ma narration. Le Dimanche 24 Mars , qui

précédoit les fêtes , le Confiftoire , fuivant la pratique de toutes

les Églifes de ce pays, s'aflembia pour les accufations (130).

Ce jour-lh avoit été pris pour préfenter h rÉglife deux nou-

veaux anciens qui avoient été choifis & nommés, & qui auroient

déjà dû l'être depuis un temps , fans diverfes circonAances. Les

fêtes de Pâques approchant , les anciens infiftèrent fur ce qu'on

leur donnât des Collègues
,

parce qu'ils étoient en trop petir

nombre pour foutenir le poids de l'Églife. Quelle malignité de

la part de l'anonyme, ( pag. 282. 283. ) d'afTurer que je pris

ce temps pour completter le ConfiJIoire , afin dCavoir plus de rneni'

bres à ma dévotion! L'OHkier du Prince ne vota-t-il pas auiïi

pour cette éleélion ?

Le même Dimanche , x^ Mars , jour de la préfentation des

nouveaux anciens, le Confifloire fe rendit chez moi, fuivant la

coutume, avant le Sermon du matin, avec les deux nouveaux

Élus , & c'eft feulement alors que je les prévins de l'affaire de M.
RoufTeau

,
qui devoir être propofée dans l'affemblée du Confif-

toire après le Sermon. Dans cette alTemblée je leur repréfentai

,

que ce n'étoit qu'avec douleur que je leur propofois le cas de

M. RoufTeau avec lequel ils favoient que j'avois des liaifonsi mais

que l'honneur de la Religion , l'édification des Eglifes en géné-

ral , & de celle de Motiers en particulier , me faifoient pafTer fur

cette confidération , d'autant plus que tout le monde , depuis la

publication des Lettres de la Montagne, étoit attentif h la con-

duite que nous tiendrions \ l'égard de M. RoufTeau
,

particuliè-

rement la vénérable Claffe , ainfi que toutes les Eglifes voifines

[130] Les accufations confiftcnt qu'il y auroit de mieux à faire pour

dans les demandes que le Partcurfait l'ëdification. Le Pafleur dit aulfi ce

à chaque ancien , fi aucun fcandale qu'il fait , & l'on prend les niefurct

n'eft parvenu 'afaconnoilTance, &ce que l'oa croit être les plus eâicaccc.
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de ce pays. J'eftimai donc ,

qu'il feroit à propos
,
pour notre dé-

charge, que l'on entendît M. Rouffeau en Confiftoire, & que

fi le Confiftoire le vouloir , je me bornerois à faire à M. RouC«

feau ces deux feules queftions générales : s'il croyait la Divinité

de la Révélation ? Et s'il croyait aujp. que Jefus-Chrijî ejî mort

pour nos offenfes , & rejfufcité pour notre jujîification ? Deux
queftions bien fimples, & dont la réponfe affirmative fait la li-

vrée du Chrétien ( 131 ).

Pour étayer mon opinion
, je fis ufage de la direâron que

la vénérable Clafie m'avoit donnée , & dont les anciens me de-

niandèrent la ledure. C'eft ce que je fis , en leur déclarant bien

expreiïement
,
que je ne prétendois point par-la gêner leurs fuf-

frages , leur demandant , fous les yeux de l'Officier du Prince , fî

jamais je les avois gênés dans leurs opinions ? Tous répondirent

unanimement que je les avois toujours laifie libres , & qu'ils fe

félicitoient d'avoir un Pafteur qui en usât fi bien avec eux.

L'ON vota , & la pluralité fut que M. RoufTeau feroit cité h

comparoître en Confiftoire dans la maifon du Curé pour le 29
à rifTue de la prédication , fuivant l'ufage. L'on chargea M. le

Diacre de Motiers , & le Doyen des Anciens de cette commifllïon

,

dont ils s'acquittèrent convenablement. M. Rouffeau leur donna

pour réponfe qu'il paroitroit.

Puis-TE pafler fous filence les difcours que l'anonyme me
prête gratuitement & fauftement , d'avoir dit en Confiftoire , que

M. Roufleau étoit VAnte-ChriJl (132) Je n'ai jamais penfé, &
bien moins dit, une pareille abfurdité. Je ne fais ce que c'eft qu'in-

jurier , mais je fais défendre la vérité avec fermeté , quand mon
devoir m'y appelle.

Toutes ces expreflions que renferme le libelle , tous ces

[131] SanSiJlei le Seigneur Dieu tef^érance qui efl en vous. I. Pierre,

dans vos cœurs , &• foyei toujours III. IJ.

prêts à répondre avec douceur à tous

jceux qià vous demandent raifon de [ Ijl] Page 2S1 c'u Libelle.
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propos exrravagans que l'anonyme met dans ma bouche, font

trop méprifables
,
pour que je prenne la peine de les relever.

Quelle misère que ce qu'ajoute immédiatement après l'ano-

nyme ! Cette phrafe de fa note ( page 295), que je vais cranfcrire,

«juadre merveilleufement avec celle de l'Ante-Chrift. L'Auteur

réufllt très-bien h faire rire & k fe déshonorer : On fit même
fcmcr , dit-il, parmi les fimmes du village 6f des environs, que et

Jean-Iacques avait dit dans fon dernier ouvrage
,
que les femmes

rCavoient point d'ame, &n'étoient au plus que des brutes, & mille

autres propos dans ce genre, tous propres à renouveller parmi nous

le Jpeclacle du fort de Servet & de celui d'Orphée. Je me Iiâte de

finir & de vous protefter bien flnc^rement que je vous fuis tout

acquis.

A Motiers- Travers
f ce iz Juin i/S^.
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LETTRE VII.
J E continue, Monfieur, & je reprends la page 295 dul ibelIe,où

l'anonyme s'exprime ainfi : Ce/? alors que h prétendu AnteChriji

adrejfa la lettre fuivante à M. le Procureur-Général , & dans le

corps de laquelle M. RoufTeau s'exprime ainfi : Etre excommunié à

la façon de M. de Voltaire rrCamufera fort aujfi. Ceci n'eft pas

moins aventuré que l'imputation d'un libelle odieux que l'on a

attribué à M. le Pafteur de Vernes. Du refte je me tais fur le con-

tenu de la lettre , & me borne à une remarque fur la note de

l'anonyme (133), 1
page '^'jS) avec cette addition , que M. Rouf-

feau eft tellement habitué à dire qu'il veut quitter Motiers
,

qu'il

a formé & abandonné plus d'une fois cette réfolutipn
,
pour les

mécontentemens les plus légers.

Quelle témérité de la part de l'anonyme , d'ofer avancer ,'

(page '^$'j) i^ue dans l'intervalle de dou^e jours favais fi bien mis

ce temps- là à profit ,
que j'écrivis à Genève, que je me portais

garant que Vexcommunication ferait prononcée contre M. Rouffeau.

Où font-elles ces lettres ? Je le fomme de les produire , ou d'en

donner feulement les indices. S'il ne le fait pas ,
quelle confé-

quence en doit-on tirer ? C'eft au Lecteur à prononcer.

Permettez , Monfieur
,
que je revienne encore à la tenue

du Confiftoire du 24 Mars, pour vous mettre bien au fait de ce

qui fe pafia a celui du 29 du même mois. L'anonyme fait grand

bruit des Conllitutions de l'État , des droits & des libertés des

Citoyens. Dieu me garde d'y porter jamais atteinte

L'auteur afFefte encore de faire grand bruit de la prétendue

inquifition du Clergé , & de celle qu'il infinue que l'on vouloit

introduire

[ ^33] J'of'S répondre que cette note de l'anonyme eft une énigme pour tous

les membres de la vénérable Clafle. C'eft à M. de Voltaire k favoir ce qu'il a

fait , & ce qu'il a écrit.
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introduire dans le Confiftoire de Motiers. Je n'ai pas befuin de
citer les pages de fon libelle , elles font farcies de telles infinua-

tions. Le feul mot d'Inquifition me fait frémir : mais que l'auteur

ne s'y trompe pas , & qu'il ne confonde pas le faux zèle avec le

vrai zèle , l'amour de l'ordre & de la vérité avec Tlnquifition de
Goa. Je connois la difcipline de nos Kglifes

, quelle eft fon éten-

due , & quelles font fes bornes. Je fais , rqalgré tout ce que l'on

peut dire
, qu'elle a pour objet , de temps immémorial , la foi

& les mœurs : la foi, dans ce qui fait fon efTence, & dans ce qui

eft reconnu par TÉglife comme fondamental dans la Religion , &
comme doétrine reçue. Trouver des contradictions dans une révé-

lation
; jetter du ridicule fur la perfonne de Jefus-Chrifl , fur fes

aflions & fur fes miracles ; faire envifager les œuvres de ce divin

Sauveur comme des chofes naturelles , le Clergé fe taira ! Le
Pafleur ne dira mot! Le Confiftoire mollira ! Eh! bon Dieu ! quelle

.
Eglile! Il ne faut plus de Pafteurs

, plus de Confiftoires
,
plus de

culte.

Il n'eft pourtant quertion dans les Confilîoires , ni de feux, ni

de bûchers , ni iCAuto-dii-fé , mais de ramener les mécréans à une
véritable foi , & les méchans à redrefTer leurs voies ; ce que ne
voulant pas faire , on leur interdit l'accès à la communion , félon

les ordres exprès de la parole de Dieu.

Je vous demande, Monfieur, cette conduite eft-elle celle du

Saint Office ? Ètoit-ce une inquifition contre M. RoufTeau ? Lui

qui a foutenu fi vivement, dans fes Lettres écrites delà. Montagne

,

qu'on avoit improcédé \ Genève , de ce qu'on ne l'avoir pas fait

comparoitre en Confifloire , & de ce qu'on l'avoir jugé & con-

damné fans l'avoir entendu , a-t-il donc raifon de fe plaindre de

ce qu'on a voulu fuivre , à fon égard , la marche que lui-mcme

trouvoit convenable dans un autre temps ?

J'AI l'honneur d'être , avec le dévouement le plus entier, &c.

A Motiers- Travers , U a.^ Juin fj6^.

Œuvres mêlées. Tome IJL Vf
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LETTRE VIII.

J E mets de côté , Monfieur , tout préambule pour venir d'abord

au fait.

Le Confiftoire s'aflèmbla le 29 Mars 17(^5 , fur la citation qui

avoit été faite à M. RoufTeau , & lorsqu'on s'attendoit à le voir

paroître , il fit parvenir au Confiftoire
, par M. le Lieutenant Guye-

net , une lettre qui fut remife à M. le Diacre , le Confiftoire fié-

geant. J'avoue que je me trouvai fort embarraffé
,

parce qu'il

n'eft pas d'ufage , dans nos Confiftoires , de rien recevoir , ni par

écrit , ni par Procureur , & qu'il ne s'y inftruit aucune procédure.

L'on feroit repris par le gouvernement fî l'on faifoit autrement.'

Eh ! pourquoi l'ignorant anonyme s'avife-t-il de me faire un crime

d'avoir fait obferver que cela n'étoit point conforme à nos ufages?

Je demandai au Confiftoire fon avis ; il fut arrêté qu'on ouvriroic

la lettre , & qu'on la liroit ; ce qu'on avoit cependant toujours

refufé en d'autres occafions.

^lia tempora , alii mores.

Autres temps , autres mœurs.

Que de petitefles dans le détail minutieux que fait l'anonyme

fur mes mouvemens, geftes & propos! (page 300 ) L'anonyme

y étoit-il ? Lui en a-t-on fait rapport? Je ne puis me le perfua-

der ; car il déguife abfolument les faits. Je parlai
,
je raifonnai

fuivant l'importance du fujet.

Qui a dit à l'homme du fiècle
,
que , fi la déclaration de l'au-

teur d'Emile en lyôi, me parut fuffifante pour l'admettre )» la

communion , je devois
,
quoi que fit M. RoufTeau, quoi qu'il écri-

vît, continuer \ l'admettre, après la publication des Lettres de la

Montagne ? Ces Lettres-là ne font-elles pas de nouveaux faits ,

de nouveaux écrits? Or, un écrit public, répandu dans tout

l'Univers : n'efl-il pas une aftion î Toute aftion répréhenfible , furr
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tout dans les matières les plus faintes & les plus graves de la

Religion, n'eft-elle pas un objet d'inftrudlion & de répréhenfion.

L'ANONYME ofe tout dire , & je reprends fes propres expref-

fîons
, ( page 300) Vhomme de Dieu , dit-il , o/e propofer de ren-

voyer la. délibération à un autre jour, fous le prétexte frivole &
inoui de Pabfence d'un des anciens

^ Jur le fufrage duquel il croyoic

fans doute pouvoir compter. Ses efforts inutiles de cecâté-là, il les

tourna d'un autre, & fans pudeur
.,

prétendit deux voix en chapitre

^

lui qui par délicateffe aurait , en ce cas particulier , du s'ahflenir de

voter
,
par cela même qu'il étoit cenfé être partie dans cette affaire ,

&c. &c. Il faut, Monfieur, vous mettre au fait. Il y a vingt &
quelques années que je fuis Pafteur à Métiers. A l'entrée de mes
fondions, je demandai au Confifloire quels étoient fes ufages ? Il

me fut répondu
, que le Pafleur votoit le premier fur les cas qui

avoient été expofés , & fur ceux qu'il expofoit lui-même , & que

cela fervoit h éclairer le Confiftoire. J'ai toujours agi de la forte.

Dans le Confiftoire du 19 Mars, il ne fut rien ftatué par rap-

port à M. Roufleau , h caufe du partage des fuffrages. Là-deffus

je demandai, s'il ne convenoit pas de renvoyer h un autre jour

la décifion de cette affaire, jufqu'à ce que le Confiftoire fût re-

vêtu
,
parce qu'un ancien manquoit : ma réquifition étoit fondée

fur ce qui s'étoit fait, en pareille occafion,dans d'autres temps,

L'ON m'obje(5la, que l'affemblée avoit été convoquée ad hocl

& quelques anciens dirent
,
qu'ils ne pourroient pas s'y rencon-

trer un autre jour. Je compris la défaite
; je repris la parole &

j'ajoutai, que j'avois toujours ouï dire \ divers Pafteurs
,
qu'en cas

d'égalité de fuffrages, & pour mettre fin h une affaire, la voix

du Pafteur étoit prépondérante ( 1 34 ) ; ce qui efl bien loin de

fîgnifier double voix, comme l'anonyme le prétend malicieufe-

ment; enfin, ce font les ufages des Confilloires de ce pays, 6c

nous fommes dans un pays d'ufages.

[ 134] Ce qui fut confirmé p.ir fe dire ce qui en étoit, puifque tous le»

plus vieux des anciens
, qui attcfta que autres, excepté rabfent, ont ctt; faits

Cela avoit eu lieu plus d'une fois fous fucccllivcmcnt anciens, depuis que je

mon prcdécelicur. Lui feul pouvoic fuis Paftcur ici.

V v g
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Le déclamateur anonyme parle contre la vérité, en avançant

J

(page 301 )
^ue je reprochai avec aigreur aux anciens gui n'a-

yoient pas été de mon avis , de n avoir pas écouté la voix de leur

conducteur Jpirituel. Obfervez , Monfieur ,
que je les laifTai tous

opiner tranquillement , & fans les interrompre ( i 3 ^ )
' feulement,

leur dis-je fans fiel , après la levée de Taffemblée, faurois cru que

m'ayant témoigné jufques ici de la confiance, vous auriez écouté

la voix de votre condufteur fpirituel, k quoi il ne me fut pas ré-

pondu un feul mot.

Je reviens à la lettre (13^) qu'écrivit M. RoufTeau au Confif-

toire le 29 Mars ï'j6<,. Je pourrois la commenter; mais vous

êtes pénétrant, vous comprendrez d'abord, qu'il faut la compa-

rer avec celle que j'écrivis à Genève en 17(^2. Il vous fera fort

aifé de juger.

Il y auroit bien des remarques à faire fur cette lettre , mais je

m'arrête ici , & me hâte de relever une odieufe & noire imputation

de l'anonyme dont je rapporte les propres termes, ( page 301 )

Quelle eft la raifon fuffijante de cette furieuje animofité ? Un
Pajîeur , dont M. Jioujfeau a parlé deux fois avec éloge , doit

y

fans doute , avoir eu de grands motifs pour démentir lui même ces

éloges. AuJJi , Monfieur , Je dit-on à l oreille , ce mot du guet facré ,

auri facra famés : voilà tout ce que je vous dirai , devine:^ le rejîc.

Quelle audace contre un Pafteur dont la réputation , à cet

égard , a été jufques ici intafte ! Que veut dire l'anonyme , avec

fon auri facrafamés } Qu'il levé le mafque. Je n'ai aucune rela-

tion , directe ou indirefte , avec ceux que l'anonyme appelle les

ennemis de M. Roufleau , & fur lefquels il imprime les plus finit-

très foupçons.

[135] Il eft vrai que l'homme de Dieu interrompit l'homme du Trince , à

l'occafion d'un propos que tcnoit ce dernier, fur un ouï dire, propos qui

bleflbit l'honneur du premier.

( 136 ) Voyez cette Lettre ,
page 257.
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Un Ange pourroit-il tenir contre de telles impoflures? Je fens

que ma téce s'échauffe : aufli je vais quitter cet hormie de ténè-

bres
,
pour me tourner du côté de l'homme de lumière , ^ qui je

fuis , & ferai toute ma vie , avec l'attachement le plus flncère , &c,

A Moticrs- Travers, & 27 Juin f^G^i
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LETTRE IX.
V Ous connoiffez, Monfieur , la requête des anciens ( 137 ),

& l'Arrêt du Confeil d'État.

Vous avez vu quelle a été ma conduite dans le Confiftoire ;

& dès-lk il vous efl aifé de remarquer , fi la direftion que les

quatre anciens ont demandée étoit bien fondée ; fi les articles

que leur requête renferme font exaflement conformes à la véri-

té, & fi l'on doit blâmer des anciens d'Eglife , qui avouent in-

génuement que des queftions fimples
,
que Ton fait k des Caté-

chumènes, furpafTent leurs foibles connoifTances.

O bonnes gens! ( c'eft aux quatre anciens à qui je m'adref-

fe : ) travaillez, à vous inftruire pour n'être ni trop complaifans en-

vers votre Pafieur i ni trop obfl:inés à vous rendre k fes fages &
douces inftrudlions. On n'exige , & jamais on n'exigera de vous,

que de voter félon les lumières de votre confcience.

Quand vous demanderez des directions, je vous prie d'expo-

fer les faits fidèlement
,
parce qu'une direction ne peut être don-

née que fur l'expofition des faits. Je crois que vous ne trouverez

pas mauvais que je vous donne ce petit avertiiïement, comme
votre Pafteur & votre chef; auquel avertiiïement j'en joins un

autre très-utile
,
qui confifte h ne pas vous enorgueillir des élo-

ges pompeux que vous donne l'anonyme dans fon délire. Vous
n'ignorez pas combien le peuple en a ri , & en particulier vos

compatriotes ; mais il vaut mieux tirer le rideau fur cette fcène,

qui aiïlirément ne vous honore pas.

Je n'ai pu voir qu'avec une peine infinie
,

qu'il y air eu de l'hu-

nieur contre M. Imer, Diacre du Val- de-Travers , en fa qualité

de Diacre , h qui je me fais gloire de rendre la juftice
, que c'eft

non-feulement un honnête-homme , un homme de bien , mais

[ 137 ] On peut les" voir
,
pages 30I & fuiv.
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(3e plus un digne & fidèle Miniftre du Saint Évangile; qui rem-
plit avec aflîduité, avec zèle, & avec exaflitude toutes les fonc-

tions auxquelles il eft tenu.

Quoique l'anonyme, qui n'eft pas eccléfîaflique, je penfe,

ait voulu canonifer les quatre anciens qui ont flgné la requête

,

je ferai plus modefte que lui , & me bornerai à dire
,
que , fui-

vant ma confcience, & notre difcipline, ceux des anciens qui

n'ont ni compofé , ni fîgné la requête, & qui même n'en ont

eu aucune connoifTance , ont fait leur devoir.

J'iGNOROis abfolument cette requête des quatre anciens
,
qui

décemment auroit dû m'être communiquée , ainfi qu'aux autres

anciens ; mais l'on n'eut garde de le faire ; il falloit le fecret.

A propos du fecret, que direz-vous, Monfieur, d'une chofe, k

laquelle je ne puis penfer fans m'affliger ? C'eft qu'immédiate-

ment à l'ifTue des deux Confifloires , l'on fut tout ce qui s'y

étoit paffé & non pafTé, & quelques mauvais efprits y donnèrent

une tournure maligne; fource dans laquelle l'anonyme a fans

doute puifé fes obfervations.

Je n'ai rien h ajouter h cela & je l'abandonne ^ vos réflexions,

continuant k vous afTurer de la confidération très-diftinguée avec

laquelle j'ai l'honneur d'être, &c.

A Motiers- Travers , ce x<) Juin l'jB^,
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LETTRE X.

JE fus inflruit , Monfieur
,
par un tiers , de la requête des

quatre anciens, & de l'Arrêt du Confeil d'État ,
qui fut rendu fur

cette requête. Figurez-vous ma furprife en apprenant une dé-

marche auflî irrégulière de la part des quatre anciens. Je n'hé-

fltai pas k fupplier le Confeil de me donner copie de la requête

,

& de l'Arrêt. Voici ma requête dans cet objet.

„ Le foufligné, Pafteur de TÉglife de Motiers-Travers &
BoverefTe , a l'honneur d'expofer à vos Seigneuries, qu'ayant eu

indires^ement connoi/Tance d'une requête préfentée au Confeil par

les Sieurs A. Favre, A. H. Bezencenet, L. Barrelet, & A.

Jeanrenaud, tous quatre anciens d'Eglife de Motiers & BoverefTe,

& d'un Arrêt émané de votre part fur ladite requête
, ( fi tant

eft qu'elle foit telle ) où il eft fait mention , fi ce n'eft pas di-

redement , au moins indireflement , de lui , & de M. le Diacre

du Val-de-Travers, d'une manière qui femble porter atteinte k

îeur honneur & k leur probité : il fupplie vos Seigneuries de lut

donner communication de ladite requête, & de l'Arrêt rendu par

le Confeil k ce fujet, afin que le foufligné, fi le cas y échéoit,

avife aux moyens qu'il croira les plus propres à pourvoir à fa

réputation, jufques ici inaltérable, foit dans ce pays, foit dans

l'étranger , & fans aucun reproche dans l'exercice de fon Minif-

tère. De forte qu'il eft pleinement perfuadé, que vos Seigneu-

ries appointeront fa demande, fondée fur l'équité, & fur la juf-

tice , fur les conftitutions , & fur les loix de cet Etat. "

„ Dans cette flatteufe attente, il fe répand en vœux pour la

profpérité du gouvernement ".

FRrDKRIC-GuiILAUME
DE MONTMCLLIN.

A Motiers-Travers , le zo Août i^S^.

Arrêt
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Arrêt du Confeil d'État , fur cette Requête.

Sur la requête ci dejfus , après avoir délibéré , il a été dit : que
les quatre anciens du ConftJIoire de Motiers n'ayant préjenté leur

requête au Conjeil
,

que pour avoir une direSIion , on trouve que le

fuppUant n'a aucune qualité pour demander communication ; en

forte qu'elle ne peut lui être accordée , puifqu'elle ne contient rien

qui intérejfe fa pcrfonne. Donné en Conjeil tenu fous notre Préfi-

ttetice au Château de Neufchâtel le zg Avril 176*5.

Signé, Sandoz de Rosières.

Je me tus par refpeft pour le gouvernement , fuppofant que
le Confeil avoir eu des raifons pour ne pas m'accorder ma de-

mande i fâchant d'ailleurs, d'après SiintPauI, que toute perfonne

doit être foumife aux Puijfunces fupérieures
,
(Rom. V'III. i^ : non

qi.e j'eftime que la voie de reprélentation puiiïè , dans un pays
libre, être fermée à aucun citoyen.

PERMKTTEZ-moi , Monfieur , une apoflrophe à l'auteur ano-

nyme, Noli movere Camarinam La vénérable ClafTe fait fe con-

duire, elle n'a nullement befoin de vos confcils pour fa tranquillité.

Que dites-vous , Monfieur , de la note de l'auteur
, ( page 292)

dans laquelle il couronne fes calomnies en développant toute la

méchanceté de fon ame ? On ajfure , dit l'anonyme , que M. de

M. Je tranquillije auffi , dans le doux ejpoir que
, fous un autre

règne , les chofes iront mieux pour lui & pour la vénérable Clufe.

Ce trait, continue l'auteur, manquait encore à fcloge du Souverain

fous lequel nous avons le bonheur de vivre. Ah ! Monfieur , m'écriai-

je la-deffus
,

qui pourroit croire que dans un fiècle où les hommes
fe piquent d'être vrais, il s'en trouve un qui ait l'ame aufTi noire?

Qu'il fied bien 5t cette homme-lh , de parler de violence & de

perfé-i:t'on, tandis qu'il outrage & perfécute injuilemenr & calom-

nteufement un homme de bien , attaché à Dieu , à la Religion , à

fa patrie & h fon Prince! Suis-je capable de dégénérer de mes

pères
,
qui travaillèrent avec tant de /èle & de fiiciè^, à procurer

i la maifon de Brandebourg la jufle dominaiion fur cette Souve-

Q-uvres mêlées. Tom< III. Xx
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raineté î C'eft un fait connu de tous les habitans de ce pays, connU

même de la Cour , & qui pafTera jufqu'à la poftérité. Le fang qui

coule dans mes veines eft pur; il eft au fervice de mon Prince ,

comme l'a été celui de mes pères, & mes enfans ne dégénéreront

pas. Que veut dire l'anonyme par fes malignes infinuations , dignes

du feu de Goa; pour ne rien dire de plus ? Encore une fois ,
qu'il

levé le mafque ; qu'il fe montre & qu'il fe nomme. Mais il fe tien-

dra derrière le rideau ; les calomniateurs font lâches ; celui qui eft

capable d'inventer une calomnie , eft capable de faire ce qu'il prête

gratuitement aux autres.

Je n'ai rien de perfonnel contre M. RoufTeau. Je le plains autant

Si plus encore dans fes erreurs
,
que dans fes infirmités. Si on lui

a mis dans l'eTprit que je lui voulois du mal , l'on me fait bien

tort : je n'en veux à perfonne
,
pas même k l'anonyme

,
qui a

cherché à me maltraiter & à me flétrir. Si j'ai tancé un peu vive-

ment cet anonyme, c'eft une correction que j'ai cru lui être né*

cefTaire.

Quel malheur , Monfîeur ,
que M. RoufTeau fe foit obftiné à

écrire fur des matières de Religion contre fes promefTes ! Si ce

beau & rare génie avoir travaillé fur d'^autres fujets
,
que de riches

préfens n'auroit-il pas faits à la fociété !

J'OSE le dire , Monfîeur , M. Roufleau n'a point eu d'ennemis

dans toute cette affaire
,
que ceux qui fe font déclarés fes amis.

S'il eût agi par lui-même, & non pas félon leurs confeils , je ne

doute pas qu'il n'eût paru en Confiftoire , & vraifemblablement

qu'il n'eût fatisfait k ce qu'on requéroit de lui : ce qui auroit été

pour moi le fujet d'une parfaite joie , & alors tout étoit fini fans

inquiétudes , fans tracafferies & fans cette chaîne de dijgraces ^

{i M. Rouffeau peut appeller ainfi des maux qu'il fe procure fi

volontairement , & qui malheureufement donnent lieu à la calomi

nie, & rejailliffent fur des innocens.

Que m. RoufTeau fe perfuade qu'en me conformant aux or-

dre de mes fupérieurs
,

j'ai fjivi en même temps les mouvemens

de ma confciezice , mon devoir & l'état de ma vocation. Lui qui
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dit rerpefter fi fort fa confcience

,
qu'il refpefle aufTi la mienne,

& qu'il n'attribue pas h paflîon ce que j'ai cru devoir faire pour
fuivre les mouvemens de cette même confcience.

S'IL le croit
,
j'en fuis bien-aife ; s'il ne veut pas y ajouter foi,

j'en fuis fâché. Le grand Juge fera intermédiaire un jour entre

lui & moi.

Quoique toutes ces affaires m'aient caufé bien des follicitudes

& des chagrins
,

j'ai cependant la confolation d'avoir été loué

& approuvé dans ma conduite par mon troupeau , qui m'a tou-

jours été attaché & qui me donne plus que jamais des témoi-

gnage de fon affedion , de fa confiance & de fon refpefl.

Je conclurai par cette réflexion; c'eft que l'anonyme, en me
mettant dans la nécefficé de rendre publique mon apologie , a

contribué par-lh a faire connoître à tout le monde la régulari-

té de ma conduite tout à la fois charitable & vigilante.

Je fuivrai , Monfieur , votre confeil : je ferai imprimer mes let-

tres
,
qui , fuivant l'ufage des Minières de ce pays , ont été lues

dans une affemblée de la vénérable Claffe. J'ai votre fuffrage;

fuffrage d'un homme éclairé , d'un homme de bien ; j'aurai par

conféquent celui de tous les honnétes-gens. Confervez-moi votre

précieufe bienveillance , & croyez que je fuis pour la vie & fans

réferve

,

Monsieur, &c.

^ Motiers-Travers , le t Juillet ijS^l

P. S. Je fuis décidé à m'en tenir h cet écrit, eflimant que

mon apologie efl fuHlfamment établie.

. X 1;
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LETTRE (138).

RELATIVE
A J- 1- ROUSSEAU,

AdrelTée à Mylord Comte de Wemyss , Baron d'EIcho

,

Pair d'Ecofîè , &c.

Abîme tout plutôt; cefl l'efpnt de l'Eglife.

Lutrin, Chant I. v. 186.

V Ous le voulez, Mylord, & Thonneur l'exige; il faut obéir.

Il faut malgré moi reprendre la plume & vous achever la rela-

tion commencée dans ma lettre du 14 Avril. Entraîné par mon
attachement pour notre commune patrie d'adoption , & ne crai-

gnant point d'être l'organe de la vérité
,
j'avois confenti fans peine

à la publicité de cette lettre. Perfuadé que la conftitution de cet

État, fi heureufe pour les habitans, ne fauroit foufFrir la moin-

dre altération fans porter coup au bonheur des particuliers , &
regardant l'Arrêt du Confeil comme un titre important à cette

conftitution & \ tous les fujets de cet Etat, j'ai cru bien mériter

de la patrie, en le rendant public par la voie de l'imprelïïon.

A ce motif fî fort fur mon cœur, s'en joignoit un autre qui

ne l'étoit grères moins , l'honneur de défendre un ami , un homme
de bien ,

prefque devenu la viflime de la trame la plus odieufe.

Ajoutez, Mylord, que, pour remplir ce double objet, j'avois

obtenu tous les encouragemens imaginables, le fuffrage des per-

fonnes en place, & fur-tout la communication des pièces dont

( 138 ) C'eft pour vous , lefleur , éciit n'eût point pafTé les limites de

que je prends la plume , & non pour ce pays , je protcfte en honiniedhon-

mes ci.mpatrioies
,
qui tous connoif- neur, que je ne me ferois pas dooné

fent M. le Pafleuxde Motiers. Si Ton la peine d y répondre.
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j'âvois befoin ; en particulier, celle des relations que M. Martinet;

ConrelHer d'hltat & Châtelain de Val-de-Travers , avoit adrefTées

au gouvernement, Ik d'après iefquelles font intervenus les Arrêts

des I & 2 Avril.

Je puis dire , en quelque façon, n'avoir eu que la peine de vous

tranfcrire ces pièces , & ceci répond h la queftion que vous m'avez

faire, favoir comment j'érois parvenu à être fi bien informé de

tout ce qui s'étoit pafTé dans les afTemblées du Confiftoire admo-
nitif de Moriers & BoverefTe. Voila , Mylord , les motifs qui m'a-

voient mis la plume h la main. Je croyois ma tâche remplie , &
envifageant la tracafferie fufcitée â M RoufTeau comme une mé-
chante aiTaire qu'il convenoit de laifTer s'afToupir , foit efprit de

charité , foit parerte
,

j'avois réfolu de garder le filence fur fes

fuites depuis le mois d'Avril.

Forcé maintenant de reprendre la plume, je fuivrai dans cette

féconde lettre la même méthode que j'ai fuivie dans la première ,

celle d'appuyer ma narration par des documens publics , & des

pièces authentiques, de n'avancer que des faits avérés; & quant

h ceux qui ne porteront que fur des bruits publics, j'aurai foin,

comme dans ma précédente lettre, de ne les citer qu'avec ce cor-

reftif, on dit, on affure. Cette obfervation eft de poids, fie vous

aurez, Mylord, la bonté d'y faire attention.

Je vous invite auflî h recourir aux pièces juftificatives que vous

trouverez cottées & rafTemblées ci-après. Leur importance ne

m'ayant permis ni de les fiipprimer , ni de les donner feulement

par extrait; cette raifon doit vous rendre indulgent fur leur nom-

bre ic fur leur étendue.

Pour fuivre la liaifon des faits , il faut , Mylord , vous rappellef

ceux qui donrerent Heu aux deux Arrêts du Confcil d'Etat du

I & du 1 Avril, & recourir k ces deux morceaux. Vous y trou-

verez clairement énoncé le but de notre gouvernement ; dans le

premier, celui de mettre M. Roufltau h l'abri de toutes les

nouvelles entreprifes du Confiftoire de Métiers; & dans le fé-

cond , de réprimer les fingulières prétentions du Pafleur de ce
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lieu. Ceux qui refpeftent l'autorité fouveraine croyoient , avec

moi , voir renaître la tranquillité
,

puifqu'il ne paroît refter k

M. M * * * que le parti de l'obéiflance & du filence . Mais en

jugeant M. le Pafteur de Motiers comme un homme ordinaire,

on le jugeoit mal. Il fut faire valoir fon miniflère ; il mit k profit

les temps confacrés à la dévotion & à l'inftruflion de fa Paroifle;

au grand fcandale des âmes véritablement pieufes, il fit de la

chair de vérité entendre le langage de fes paflîons , & tonnant

contre les fept péchés mortels, il eut foin d'en faire une appli-

cation d'autant plus odieufe que , fi l'on pouvoit fe méprendre

h la chofe, on ne pouvoit fe méprendre à l'intention. Auffi par-

vint-il à exciter ,
parmi fes paroiflîens , une fermentation dont

M. Roufleau reffentit plus d'une fois les effets , ainfi que les qua-

tre anciens qui avoient ofé recourir au Confeil d'Etat pour ob-

tenir de leur Pafieur qu'il fè contînt dans fes vraiesfonctions.

Les chofes furent pouffées fi loin que le gouvernement jugea

néceffaire de pourvoir k ce défordre , en employant des moyens

efficaces pour contenir enfin M. le Pafteur de Motiers. Mais des

parens refpeftables étant intervenus en fa faveur , & s'étant char-

gés de l'admonefter , le Confeil d'Etat voulut bien acquiefcer aux

defirs d'une famille
,
qui , dans tous les temps , s'eft; diftinguée au

fervice du Souverain & de la patrie , & dont tous les membres fe

font toujours montrés bons fujets , bons Magiftrats & bons ci-

toyens. M. de M * * * fut donc admonefi:é , & promit , ainfi que

Mefîieurs fes parens en firent rapport au Confeil, ^«'i/ fe con-

tiendrait dans la fuite, & que, ni en public, ni en particulier
^

Une dirait plus rien qui pût animer le peuple.

Cette promefle ne portant que fur l'avenir, & ne remédiant

point au défordre aéluel , le gouvernement ordonna à M. le Châ-

telain du Val-de-Travers de faire connoître au public, de la fa-

çon la plus folemnelle, les ordres qui lui émiert donnés de re-

chercher & punir tous csux, de quelque état & condirion qu'ils

puffent être, qui, de fait ou de paroles , attaqueroient M. Rouf-

feau , auquel le Roi avoit accordé fa protection immédiate. M. le

Châtelain, appelle par fa p!a;e à fiéger aux Etats alors affemblés,
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jugea le mal afTez prefTant pour remettre ces mêmes ordres k

M. Guyenet, Ton Lieutenant, qui fe trouvoit aufll en ville pour
affaires. Obligé de tout quitter, M. Guyenet fe rendit h Mo-
tiers , & raflemblée de la Juftice ayant été convoquée en la per-

fonne de tous les jufticiers, il leur adrefTa ce difcours.

„ Messieurs , les divers moyens indécens qui font mis en
ufage pour exciter les efprits contre M. RoufTeau , & lui attirer des
défagrémens dans fon féjour au Val-de-Travers, ont furpris & ir-

rité le gouvernement. En conféquence j'ai reçu l'ordre exprès
de me rranfporter incefTamment ici pour manifefter, en rabfence
de M. le Châtelain, les intentions de la Seigneurie. Le Public
apprendra par-la qu'un citoyen tel que M. RoufTeau

, qui jouit

avec éclat de la protedion Royale de Sa Majeflé , de la bienveil-

lance intime de Mylord notre Gouverneur, mérite de juftes égards
de la part de tous les habitans de ce pays, quels qu'ils fuient.

Cependant le Confeil d'Etat eft informé que certaines perfonnes
tiennent contre M. RoufTeau des difcours infultans & féditieux

qui outragent h la fois & le Souverain qui protège , & le Citoyen
qui eft protégé. C'eft pour remédier efficacement à un pareil

défordre que la Seigneurie juge k propos de donner les ordres
qui vont être lus, lefqueis attireront un châtiment grave à qui-

conque ofera y contrevenir. "

„ Je viens d'apprendre que M. RoufTeau n'efl pas le feul ici

qu'on attaque, & que Meflieurs les anciens, Favre, Bezencenet
Barrelet& Jeanrenaud l'aîné, font expofés h de fréquens mauvais
propos, à des menaces mêmes. On ne doit cependant pas ic^no-

rer que leur fage conduite leur a mérité l'approbation diflin^uée

du gouvernement, & les éloges de tous les honnêtes gens. On ne
fait pas attention, fans doute, qu'en blâmant ce qu'ils ont fait,

on outrage le gouvernement dont ils font approuvés. Cela m'en-
gage h rendre publique la commifTion particulière qui m'a été

donnée de leur témoigner de nouveau la fatisfaftion du Confcil

d'État, & îi déclarer que fi, au mépris de ce que je viens de
dire, on continue à s'oublier h leur égard, il fera pris des me-
fures qui les mettront à couvert de toute infulte ".
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Ensuite après avoir fait lii-e les ordres du gouvernement;

M. Guyenet ajouta :

„ Vous voyez ; MefTîeurs , à quel point la Seigneurie prend

intérêt à cette affaire , & je dois ajouter que Sa Majefté, par un

refcrit arrivé dernièrement, ordonne au Confeil dErat de pour-

voir au repos & a la sûreté de M. RoufTeau. Je m'afTure que

dans cette jurifdiâion on eft trop zélé fujet de notre augufte Sou-

verain, pour rien entreprendre qui puifTe lui déplaire , & que cha-

cun fe conformera avec empreflement aux ordres du gouverne-

ment, vous enjoignant, Meffieurs de cette Juftice , d'y veiller

foigneufement. "

Deux heures après, les mêmes ordres furent lus dansTaflem»

blée de la Communauté de Motiers , & expédiés aux Commu-
nautés du Val- de-Travers.

Vous avez vu cidefTus, Mylord, que le Roi avoit accordé fa

protedion k M. RoufTeau. 11 étoit en efFet arrivé un refcrit de la

Cour
,
par lequel , approuvant l'attention du Confeil d'Etat h pré-

venir tout défordre, & route diffenfion dans ce pays , au fujet de

la réimprefîîon des Lettres écrites de la Montagne, \e Roi défend

de févir contre cet ouvrage , & fur- tout d'en inquiéter l'auteur

à ce fujet.

Ce refcrit motivé fur les raifons les plus fages , fut intimé à la

CiafTe, & en conféquence, plufieurs Pafleurs, à leur afTemblée

générale du mois de Mai, opinèrent à laifTer tomber l'affaire de

M. RoufTeau. Celui de Motiers , à ce qu'on afTure , conclut bien

différemment , fans doute pour faire preuve de fa modération &c

de fa foumifïïon , ou peut-être aufïï dans l'efpoir de recueillir

le fruit de fes fermons édifians. Mais fans adopter fes conclu-

Jions , la ClafTe remit l'affaire à fa prudence , fous la réferve ex-

prefTe qu'elle ne feroit compromife en rien.

Nous verrons dans un moment , comment il engrena de nou-

veau l'affaire dans l'afTemblée du Confifloire de M:)tiers du i 9 Mai.

\\ faut auparavant vous rendre compte d'un Arrêt du Confeil d'É-

jar
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tat du I 5 ^ui
,
prononçant fur le droit prétendu par le Diacre du

Val- de-Travers d'afTïfter au Confifloire admonitif , & d'y avoir

voix délibérative , ordonne h l'Officier du lieu de s'oppofer à cet

abus.

Cet Arrêt fut ,
par l'ordre de M. le Châtelain , communiqué

le i8 à M. le Pafteiir & h M. le Diacre
,
par M. le Grefîier du

Val-de-Travers , afin , comme il le dit , qu ils en fujftnt rendus

Jàchans , & qu'ils n'en prétendirent caufc d'ignorunce.

Le lendemain i 9 le Confiftoire de Motiers s'étant affemblé
,

M. le Pafteur du lieu rendit compte de l'Arrêt du : 5 , ajoutant

que M. le Diacre, quoique duement informé par M. le Châte-

lain , avoit été dans la réfolution d'afïïfter à cette afTemblée , en

attendant que la vénérable ClafTe eût fait fes remontrances , mai*

qu'il avoit pourtant déféré aux repréfentations que lui fon Pafteur

lui avoit faites. Juftement blefTé d'un pareil difcours , M. le Châ-

telain répartit , que le Diacre avoit très-prudemment fait d'obéir

aux ordres du gouvernement \
que , s'il eût oféfe préfenter en Con-

fijloire , il lui aurait adrejfe d'abord des conjids
, enfuite des ex-

hortations , enfin des ordres de jortir , & trouvé le fccret de Je faire

obéir.

Après cette efpèce de préambule, M. de Montmollin , fuivant

l'ufage , demanda s'il n'y avoit aucun fcandale dans l'Eglife. A
cette demande , l'ancien Clerc fe leva comme un refTort , & an

mépris des Arrêts du Confeil d'État , & malgré les Refcrits du

Roi, il remit fur le. tapis l'affaire de M. Rouffeau , le dénorçant

au Confiftoire avec tant de zèle qu'il ne fut plus quelJion que

d'aller aux voix. Vous jugez bien, Mylord, que parmi fix anciens

d'ÉiTlife , c'étoit d^ja trop qu'un feul eût eu l'audace de contreve-

nir fi formellement aux ordres pofitifs du Roi 6; du gouvernement.

AulTi tous les autres rejetterent-ils avec indignation la propofition

de févir contre M. Rouffeau.

C'EST apparemment h ce mauvais fuccçs que faifoit allufïoa

M. de Montmollin , lorfqu'h l'affemblée générale du mois de

Juin, rendant compte h la Clalle de ce qui s'étoit paffé k iMo-

Œuvres mêlées. Tome III. ^ y
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tiers , il fe lamentoit de trouver toujours en Ton chemin ce vtgî-'

lant Châtelain, qui, rompant toutes fes raefures, étoit pour lui

Une écharde pire que celle dont fe plaignoit Saint Paul. A quoi il

ajouta qu'il ne failoit plus fe flatter de rien obtenir a Motiers

contre M. Rouffeau , mais que
,
puifque celui-ci avoit deflein de

changer d'habitation , & que l'Arrêt du premier Avril ne lioit les

mains à fon égard qu'au feul Confiftoire de Motiers , on pouvoit

prendre d'avance des mefures pour procéder contre lui , auffi-

tôt qu'il feroit dans une autre Paroifîè. Cet avis
,
que didoit fans

doute l'efprit de modcration & de tolérance qui caraélérife toute

la conduite de ce Pafteur , ne fut cependant pas goûté. Malheu-

reufemenc pour l'orateur , il exiftoi: ub nouveau refcrit très-éner-

gique par lequel le Roi témoignoit fon mécontentement de la

conduite inconfidérée de ces efprits remuans , qui , échauffés du

zèle amer d'une piété intolérante , & non concens des mefures

prifes pour empêcher la publication des ouvrages qui les fcanda-

lifoient , vouloient encore févir contre leur auteur , & le mena-

çoient même des peines eccléfiaftiques ; Sa Majefté déclarant que

fa volonté férieufe étoit que le Confeil afTuràt^'une manière com-

plette & bien décidée les effets de fa proteftion royale accordée

h. M. Rouffeau.

Je pourrois terminer ici ma lettre , mais dans ma précédente

vous ayant rendu compte d'un écrit anonyme adreffé à la com-

pagnie des Pafleurs au fujet de M. Rouffeau
,

je dois aufîî vous

dire que j'ai vu , depuis peu, plufieurs lettres & fur-tout une dé-

claration de M. E. B. fî violemment attaqué dans cet écrit, pièces

par lefquelles il efl évident que , loin d'avoir contribué , comme
on l'accufe , aux démarches de notre Clergé dans l'affaire de M.
Rouffeau , il les a trouvé pleines de contradictions ; M. B. défa-

vouant au furpliis avec force , & d'un ton qui paroît celui de la

vérité , toutes les imputations de l'écrit anonyme dont l'auteur

doit bien rougir , fi un défaveu fl pofjcif ne l'engage pas à fe nommer.

A bon compte cet Arrêt qui donnoit gain de caufe à la com-
munauté de Bovereffe , devint un des griefs fur lefqvels , dans les

premiers jours du mois de Juillet, la Claffe jugea k propos d'à»



j4 Mylord Wemyss. 3J5

"drefler au Confeil d'Érat des remontrancas qui rouloient fur les

crois chefs fuivants.

1 °
. Sur l'exclufion du Confiftoire Seigneurial prononcée con-

tre le Diacre du Val- de-Travers , il y a bien des années, favoir

par l'Arrêt du i8 ""^fovembre 1758,

2 °
. Sur l'exchifion du Confiftoire admonitif de Moticrs &

BoverefTe prononcée contre le même par l'Arrêt du 25 Mai palTé.

Et 3
° . Sur le contenu de l'Arrêt du i 8 Juin précédent.

Sans m'arréter \ ces remontrances , il me fuffira de vous dire

qu'elles furent mal reçues , & unanimement rejettées.

Maïs il eft nécefTaire de vous apprendre
,
que dans la géné-

rale , où ces remontrances avoient été arrêtées par la compagnie

des Pafteurs , un des membres de cette afTemblée y avoit fait

ledure d'une réponfe h ma précédente lettre , tournée en façon

de réfutation.

La vénérable Cla(re ne voulut avouer ni l'ouvrage ni l'auteur

,

le laifTant d'ailleurs le maître, comme fimple particulier, de plaider

fa propre caufe. Il ne fut point découragé, & foUicita auprès de

notre Magiflrat la permifTion de le faire imprimer ici. Elle ne lui

fut point accordée. Après ces deux refus, on crut que cet auteur

ne s'expoferoit pas 'i un troifième , & qu'il fe rendroit aux bons

avis de quelques-ans de fes parens ou collègues qui n'approu-

voient point du tout cette produ(flion. On m'apprit pourtant dans

le courant du mois de Juillet que cet ouvrage, deux fois re;etté,

s'imprimoit dans une Ville voifine, aux frais des Éditeurs du Journal

Helvétique. Je compris dès-lors ce qu'il en falloit penfer. Enfuite

dans la Gazette de Berne du 31 Juillet parut cet avis.

„ Il vient de paroître une réfutation très foUJe , & des plus

curicufes de la lettre de M*** relative h M. Roulfeau, datée

de Goa, &: conçue dans des termes à'inJifconvenunce tour- a-fait

déplacés à l'égard de la vénér.ible Clalie de NeufchAtel , ainfi que

par rapport k M. de Montmollin , Payeur h Moticrs Dans cett«

Yy ij
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réfutation , dont on eft redevable à la plume de ce Pafteur , fe

manifefte pir des faits déraillés tout ce que la lettre contient

de peu véridique. Tant la réfutation
,
que la lettre qui en eft

l'objet, fe trouveront fur la fin de cette femaine chez les prin-

cipaux Libraires des villes de la Suifle.
"

Cette modefte & fage annonce acheva de décider mon ju-

gement , & je compris que la grande reflburce de l'auteur étoit

de prévenir le public en faveur de fon ouvrage. Il a paru enfin

cet ouvrage très-folide; & j'ai vu que j'en avois bien jugé.

Ayez la bonté, Mylord , de voir par vous-même cette réfu-

tation , trop longue pour vous la tranfcrire ici , & trop curieufe

pour en rien retrancher. Vous trouverez ci-après quelques-unes

des remarques qui m'ont été fournies, & par lefquelies vous pour-

rez juger du caraftère de l'ouvrage , & de ce que l'on penfe ici

fur celui de l'auteur.

Pour moi j'avois d'abord peine à me perfuader que cet auteur

fût en effet M. le Profefleur de Motiers , mais on me fit.obferver :

1 °
. Que malgré yà modération, & la modejlie de fon carac-

tère, & tout en fe prodiguant les louanges les plus douces, cet

auteur m'accable d'injures , me taxe d'ignorance , d'infidélité , de

mauvaife foi , de calomnies , &c. &c.

2 °
. Qu'il a grand foin d'omettre dans fes récits des circonf-

tances efientielles (139).

3 °
. Qu'il nie les faits les mieux confiâtes, & veut modéré-

ment que l'on en croye fon feul témoignage dans fa propre caufe,

quoique ce témoignage foit en oppontion avec une requête fignte

(139) Par exemple, dans la re- table & d'un buffet abondamment gar-

lation qu'il nous donne. ( p2ge 339) nis: & cette circonftance joue un grand

l'auteur a oublié une circonftance de jour fur la nature du compliment tait

poids; c'eft que cette allbnibiée , fi par les anciens, qu'Us fe fé/icitoient

grave par fon objet , 1 endodrinenicnt d'avoir un Pajleur qui en usât fi bitn

des anciens , le tenoit autour d'une avec eux.
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par quatre anciens de Ton Kglife, avec les relations que M. Mar-
tiiicr, premier Officier du lieu , avoit d'office adrefTées au gouver-

nement. Et enfin avec les Arrêts de ce même gouvernement (140):

4 •-*
. Qu'il affeâe de jetter des doutes fur les pièces que j'ai

produites, & fur-tout qu'il a grand foin d'attribuer toujours h moi
feul des chofes que je n'avance pourtant que d'après ces mêmes
pièces :

5
° . Que , lorfqu'il cite quelques morceaux de l'ouvrage qu'il

réfute , il a grand foin de fupprimer ou d'ajouter quelques ex-

preiïions, ou mtme de me prêter tout-à-fait les fîennes
, quoique,

pour mieux en impofer aux leêteurs , les citations foient en lettres

italiques :

6 °
. Qu'au moyen de ce petit manège , fi ndcefTairc quand

on défend une mauvaife caufe , il fe fait des monftres pour les

combattre & en triompher, ou, ce qui eft bien pis, il me donne
une façon de penfer qui doit fans doute lui être plus naturelle

qu'à moi.

L'ON cru voir k ces traits que l'ouvrage ne pouvoir être en
effet que de M. le ProfefTcur de Moticrs.

Faisons-lui donc , Mylord , comme auteur d'une produflion

fi fublime , l'honneur de nous en occuper encore quelques inftans.

J'OBSERVE d'abord que l'auteur méfait un crime de ne m'étre

pas nommé. Mais n'e/l-il pas plaifant qu'en reprochant l'anonyme

à un homme qui ne dit que des chofes avérées , ou publiques
,

il le garde fur l'étrange correfpondant qu'il fe donne ,& qui , plein

de lumières , & de pieté , s'affcclionne pourtant fi fort à M. de

( I^o) Qui ne riroit , par exemple , qui prétends malkieiifement <jue vrït

de voir l'auteur à la torture pour dif- prépondéiame fignijie double voix' Kh !

tinguer entre voir piépnnJéianie&iJou- faut-il donc toujours citermon garant
,

Ne voix , & vouloir donner le chr.nge cet Arrêt accabUnt du a Avril ?

au Public on airurauc que c'eft moi
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Montmollin & k fa conduite (141)? Un pareil homme de lumières

valoir aflurément la peine d'être connu. Après tout , mon nom
ne faifoit rien à la vérité des faits. En ne me nommant pas , je

n'ai dit que des chofes notoires au public , ou appuyées de docu»

mens mconteftables , au lieu que M. le Procureur en fe nom-

mant, avance beaucoirp de chofes qui ne font connues que de lui

tout au plus.

Il a pourtant une fois raifon. C'eft h la page 321 , quand il

dit que la vénérable Ciafle fit en lySi des remontrances au fujet

d'Emile.

Il y en eut en effet, mais avec fi peu d'appareil que le pu-

blic , tout occupé de l'adrr^ilTîon de l'auteur à la Communion ,

en fut h peine informé. Quoi qu'il en foit
,
j'étois mal inftruit. Cet

aveu de mon erreur me coûte fi peu que, pour l'amour de M.
le Profeffeur ,

je voudrois en avoir beaucoup de pareils à lui faire.

Me voici donc mieux inftruit, grâces à l'avis qu'il me donne de

recourir aux regiflres du Confeil d'État. Il efi vrai que cet avis

m'a valu des lumières que je n'avois. pas. Je n'en ferai pourtant

point ulage ici , & je dois me flatter que M. le ProfefTeur , vu la

eaufe qu'il défend , fentira le prix de mon filence.

Pour vous, Monfleur , vous êtes vrai, vous aime:^auJPi la vé-

rité. Je vous la rapporterai dans toute fan exaclitude. Croyez-moi

véritablement pour lu vie , &c. C'eft toujours au conefpondant

anonyme que celas'adrefie, Ji la fin de la troifième lettre (p. 32.1).

Convenez que voilk un amateur de la vérité bien fervi fuivant

fon goût! Daignez revoir les précédentes notes, & lire les re-

marques ci-après.

Voulez-vous un exemple d'un raifonnement profond ? C'eft

(I4l)0n peutrappeller ici le Conte dëbordemens du Acre Collège, ju-

d'un auteur célèbre, & qui les cou- géant qu'il falloir bien que le Chrif-

noilToit bien. Il dit qu'un Juif, très- tianirme fut une Religion divine pour

honnête homme , fit un voyage à Ro- fe maintenir fur la terre malgré les

me, & fe convertit au feulafpeddes vices de ceux qui le prcchoient.
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le début de la page 331. Je quittai Neufchdtel le z^ pour re-

venir che^^ moi , où je rn occupai de mes affaires Comment donc

le téméraire auteur du libelle ofe t il avancer quil y a eu des me-<

nées employées dans l Èglije de Alotiers.

Remarquez feulement que, lorfque M. le Profe/îeur éd. h

Motiers, il eft chez lui, &: que, quand il travaille à l'excommu-

nication de M. RoufTeau , il s'occupe de fes affaires.

Qu^iL apprenne à être vrai, ajoute-t-il immédiatement après*

Le pécepte eft bon, de quelque part qu'il vienne , même de

M. le ProfefTeur de Motiers.

Voulez-vous à préfent un trait de prudence? Voyez fa note

(page 325 ), où il nous apprend que c'eft par prudence qu'il fe

tait fur les menées de Motiers & BoverefTe ; pour cette fois nous

l'en croirons fur fa parole.

Toutes ces expreffions que renferme îe libelle
., tous Ces propos

extravagans que Vanonyme met dans ma bouche
, Jont trop mépri*

fables pour que je prenne la peine de les réfuter.

Je conviens avec M. le profefleur que ces propos font ex-

travagans & méprifables , & c'eft précifément pour cela que je

les ai cités. C'étoit pourtant par de pareils motifs que la con-

fcience des anciens avoit été ébranlée , comme eux-mêmes l'ont

avoué. Que M. le Profe/Teur afTure aujourd'hui n'avoir jamais ni

penfé, ni dit de pareils ahfurdités, cela n'eft pas étonnant, & dès

qu'il les nie , nous devons l'en croire comme fur tout le refle.

Oferoit-il en impofer à fon correfpondant anonyme, fi grand

ami de la vérité ?

Encore un mot, & j'ai fini. Au ton décifif que prend M.
le profefTeur dans fa note

(
page 326), ne feriez-vous pas tenté

de croire que la déclaration de M. Rouffcau du i o Mars devine

publique auHîrôt qu'elle fut préfentée ? Mais accordez cette af-

fertioT avec l'effet que produifit la leflure de cette même dé-

clarapon faite le 30 Mars par M. le Chambrier, OUicier &\.x
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Gardes , en préfence de plufieurs membres d'une focîdté trèr^

nombreufe & très-répandue, qui tous témoignèrent par leur em-
preflement h l'entendre , & leur furprife après l'avoir entendue

,

combien cette déclaration étoit notjvelle pour eux. Je ne vois

<]u'un moyen de nous accorder M. le Profeffèur & moi , c'eft

de fuppofer que nous ne connoifTons pas le même public.

Enfin l'auteur en appelle au témoignage de M. RoufTeau fur

la vérité des faits qu'il avance. Il faut donc laifTer parler M. Rouf-

feau lui même ^ vous trouverez fon témoignage dans une lettre

qu'il m'a écrite en réponfe aux queftions que je lui avois faites

en lui envoyant l'ouvrage de M. le ProfefTeur. Si ce témoignage

contredit celui qui le réclame , un des deux nous en impofe ; ce

n'eft point à moi, Mylord, de vous prefcrire auquel vous devez

ajouter foi ; mais je dois vous avertir qu'il s'en faut beaucoup que

la converfation de M. le ProfefTeur avec M. le Lieutenant Guyenet

rapportée par ce premier, foit dans l'exade vérité, fi l'on en

doit croire ce dernier.

Pardon , Mylord , de vous avoir fi long- temps arrêté fiîf

cette réfutation de mon libelle. Je fuis fâché pour M. le Profef-

fèur que la narration publique de ces faits publics foit un libelle.

C'eft fa faute, & non pas la mienne. Le titre de calomniateur eft

dur à digérer pour un anonyme, aufïï peu anonyme que je l'étois.

Sans cette qualification
, je gardois le filence , ou tout au plus,

pour vous donner une légère idée de la conduite modérée & tolé-

rante de M. le Profefleur de Motiers
,
je me ferois borné h vous

rappeller celle d'un Quaker de votre pays. Son cheval marcha

fur un chien qui lui mordit la jambe & faillit à démonter le Quaker.

Celui ci lui dit froidement : je ne porte point (Tannes
, je ne tut

pas; mais je te donnerai mauvaife renommée, Là-dcfîiis ayant ap-

perçu des gens qui tra^ailloient près de-ln dans les champs, il fe

mit à crier , au chien enragé! au chien enragé! Dans l'iiiftant le

chien fut aflommé.

V011.A , Mylord, à quoi cette affaire en cft rcflée ; il eft dif-

^cile de préioir comment elle finira. Il ne s'agit plus de ClafTe,

à9
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de Confiftoire , ni de voie légitime. Barré de routes parts on s'efl

entièrement tourné du côté du peuple , & c'efl par lui feul qu'on

veut maintenant forcer M. RoufTeau d'abandonner la patrie. Aux
fureurs du fanatifme fe joignent les plus ftupides extravagances.

Déjà l'on voit des gens à qui Dieu parle , & qui ont eu des vifions.

Qui croiroit que dans un fîècle auflî plein de lumières & d'hu-

manité, l'on trouvât encore un peuple aiïèz imbécille pour fe laif-

fer mener par de pareils foux , & afTez brutal pour outrager un

homme doux & paifible , uniquement pour complaire h un Prê-

tre furieux? Quel fpeâacle que de voir le plus ardent défenfeur

du peuple, infulté par le peuple; l'apologie des Prceflans per-

fécutée chez les Proteftans; l'ami de la tolérance réduit au trifte

état de n'en trouver aucune, & le cenfeur des Grands de la terre,

protégé par eux ! La vie de cet homme infortuné fera monu-
ment dans l'hiftoire philofophique de ce fiècle , fi les relations que

j'ai l'honneur de vous adreffer n'en font pas les plus curieux mé«

moires, elles en feront du moins les plus sûrs.

Recevez , Mylord , les afTurances du tendre & fincère atta-

chement avec lequel je ferai route ma vie
,

Votre très-humble Se tout dévoué ferviteur ;

Du Peyrou.

A l^eufchdtd, ce ^t Août lyG^.

Ctuvw mdUi. TomcIîU 2i
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PIECES
JUSTIFICA T I V E S

,

TRANSCRITES
SUR LES ORIGINAUX.

N°. I.

ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT,

Du t Mai ijG^.

'OUR les informations données \ la Seigneurie qu'il y avoir des

gens afTez mal avifés que d'infulter le Sieur RoufTcau , fujet de cet

État, & à qui Sa Majefté a accordé fa proteélion immédiate, avec

ordre au Confeil de l'y maintenir. Délibéré : Il a été dit que, tant

pour prévenir ces infuires, que les fuites qu'elles pourroient avoir,

il eft ordonné \ Monfieur Martinet, Confeiller d'État, Capitaine

& Châtelain du Val-de-Travers, de faire connoître au public la

proteftion particulière qu'il a été du bon plaiflr de Sa M.ijjrté

d'accorder au Sieur RoufTeau , & qu'il a été ordre de rechercher

& faire punir tous ceux de quelque état & condition qu'ils foient,

qui aggrédiront de fait ou de paroles ledit Sieur Rouffeau; ce qu'il

exécutera très-exa(5tement contre les contrevenans au préfent qui

devra être lu inceflamment , tant en juftice qu'en communauté,

afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Donné en

notre Confeil , tenu fous notre préfidence au Château de Neuf-

châtel , ce i Mai 1755.

Signé Sandoz de Rosières.
Zz ij
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N° . IL

RESCRIT DU ROI,
Du jo Mars f]6^.

Jf RÉDfiRic, par la grâce de Dieu, Roi de Pru/Te, &c. &c &c.

Ames & féaux, faliit ; Nous avons vu avec fatisfaf^ion par le très-

humble rapport que vous nous avez adrefTé , en date du 4 de ce

mois, au fujet de l'ouvrage du Sieur RoufTeau , intitulé : Lettres

écrites de la. Montagne , l'attention que vous donnez aux objets

que vous jugez intérefTer le maintien de la Religion. Nous ne

pouvons aufîï qu'approuver le zèle avec lequel la compagnie des

Pafteurs cherche à prévenir tout ce qui pourroit contribuer à

répandre , dans vos contrées , des fentimens contraires aux do-

gmes qui y font reçus. Difpofés comme nous le fommes à la fécon-

der dans fes bonnes vues, en entrant dans les raifons qui vous

font délirer qu'on y réponde par des mefures propres \ les rem-

plir, nous voulons bien permettre de prendre, par rapport à

l'impreffion projettée des fufJites lettres écrites de la Montagne,

& à leur débit, les arrangemens que vous croirez devoir au bien

public , après un examen réfléchi de ce que la prudence & une

fage attention "a éloigner tout ce qui pourroit devenir une nou-

velle fuurce de défordre, & de diviflons, doit vous faire obferver

dans cette affaire.

Notre intention n'ert cependant pas qu'on féviffe contre l'ou-

vrage en queftion par aucune de ces flétriffures publiques, qui,

indépendamment qu'elles font oppofées à l'efprit de modération

qui doit toujours être celui des défenfeurs de la vérité , donnent

d'ordinaire aux écrits qu'elles profcrivent plus de publicité qu'ils

n'en auroient eue fans une condamnation fi éclatante , & font

ainfi manquer le but de leur fupprefîîon. Nous ne doutons pas,

au refte
,
que, comme vous êtes les premiers à rendre juftice \

la conduite réglée & aux bonnes niceurs du Sieur Roufleau , vous
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ne foyez de vous-mêmes portés à le laiiïer jouir paifiblement de

la protection des loix dans l'afyle ' qu'il s'eft choifî , & où notre

Tolonté eft qu'il ne foit en rien inquiété.

Sur ce , nous prions Dieu de vous avoir en fa fainte & <U-.

gne garde.

Fait à Berlin /e 30 Mars 1763.

Par ordre du Roi.

Signé, FiNKESTEIN, HeRTZBERG*

N °
. III.

ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT,

Du is Mai tJsS.

JtL/N exécution des ordres donnés le fécond du mois d'Avril

dernier \ M. Martinet, Confeiller d'Etat, Capitaine & Châte-

lain du Val- de-Travers d'informer le Confeil fur quel fondement

le Diacre dudît lieu alTifte en Confiftoire admonitif & y a voix

délibérative , après avoir vu les recherclies qu'il a faites dans cet

objet i ouï en outre fon rapport, & délibéré : Il a été dit que,

vu que l'établifTement des Confifloires admonitifs d'un État porte

qu'il ne doit y avoir qu'un certain nombre d'anciens où le Pafteur

du lieu préfide , on trouve que le Diacre du Val- de-Travers ne
doit pas affilier au Confiftoire admonitif de Motiers (142) &
en conféquence , il eft ordonné k M. Martinet, Confeiller d'Krar

Cipiraine & Châtelain du Val-de Travers , de tenir la main \

l'exécution du préfent. Donné en Confeil tenu fous notre Pré-
fidence au château de Neufchàtel, ce 1$ Mai 1755.

Signé, Sandoz de Rosières.

[141] S^PS doute pour prévenir les abus réprimés par l'Arrêt du i8No«
vembre I7;8, ci-«prCs, N "^ , IV.
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N °
. IV.

ARRÊT
Du dix -huit Novembre 2758.

EXTRAIT DU MANUEL DU CONSEIL D'ÉTAT.

J-^E Confeil d'Écat ayant été informé qu'il fe feroit introduit

divers abus dans le Confiftoire feigneurial de Motiers , tant par

rapport h fa conftitution & aux membres dont il doit être com-

pofé , que relativement à l'autorité qu'il s'attribue, a voulu être

exadement inftruit de tout ce qui s'eft pafTé dans ledit Confif-

toire , afin d'en délibérer enfuite avec une pleine connoiflTance de

caufe; k cette fin , il a nommé Meflîeurs Oftervalde, ancien Maire

de Valangin ; Sandoz, ancien Procureur de Valangin; Huguenin,

Chancelier ; de Montmollin , Châtelain du Landeron ; & de

Montmollin , Maire de Valangin , tous cinq Confeillers d'Etat,

pour faire l'examen des regiftres dudit Confiftoire , & les dépouil-

ler ; ce que lefdits CommifTaires ont exécuté , après quoi ils ont

fait leur rapport de ce qu'ils y ont trouvé de plus intérefiant , en

la manière fuivante :

Qu'ils ont remarqué que depuis un fîècle , ou environ , il

s'étoit introduit dans ledit Confiftoire diverfes nouveautés très-con-

féquentes, & pour la plupart très-répréhenfibles , tant k l'égard

des membres qui doivent y fiéger, que par rapport aux grands

abus qu'il a fait de l'autorité qui lui avoit été confiée par les Sou-

verains de cet Etat; ce qui eft arrivé en partie par la négligence,

les fréquentes abfences , & la différence de religion des Officiers

qui ont préfidé & qui dévoient préfider audit Confilloire.

Messieurs les GommifFaires ont d'abord vu avec une extrême

furprife
,
que la conflitution de ce Confifloire étoit altérée & avoit

dégénéré de fon inftitution originaire h un point qu'elle n'écoit
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plus rcconnoiffable
,
puifqu'anciennement aucun autre Eccléfiaf-

tique n'y fiégeoit que les trois Pafteurs de Motiers , de Saint

Sulpice & des Verrières , lefquels ne s'y faifoient point accom-
pagner , comme cela fe pratique à préfent , par des afTefleurs

à la nomination de leurs Confiftoires admonitifs.

Tout eft changé aujourd'hui, les quatre Pafteurs des Églifes

de nouvelle éreâion , favoir , ceux de la Côte-aux-Fées , de

Couvet , de Fleurier & des Bayards s'y font intrus de leur auto-

rité privée, & par celle dudit Confiftoire , fans en avoir obtenu

la permiflion ou l'agrément du gouvernement. On excepte le

défunt Sieur Wattel , Pafteur de Couvet, qui y fut reçu par

l'ordre du Confeil d'État.

Il réfulte de-lk qu'il n'y avoit autrefois que trois Pafteurs qui

lîégeafTent audit Confiftoire, & qu'il y en a afluellement fept.

Ce n'eft pas tout : chacun de ces Pafteurs fe fait accompagner

par un afTefTeur que les Confiftoires admonitifs élifent , ce qui ell

équipoUent h quatorze Juges Eccléfiaftiques ; d'où il arrive que

l'Officier refte aujourd'hui fans aucun pouvoir de nommer des

afTefreurs.

Il y a plus : pour fortifier d'autant mieux le nombre des Ec-
cléfiafliques , le Diacre de Motiers , & les Suffragans des Pafteurs

de la Chàtellenie du Val-de- Travers y ont été & y font encore

actuellement reçus.

Il efl arrivé de plus que , tandis que le nombre des gens

d'Eglife s'efî fi confidérablement fortifié, celui des Juges laïques,

qui lui étoit originairement très-fupérieur , fe trouve à-peu- près

anéanti & réduit à rien.

Il paroît clairement
,

par ce qu'on vient d'expofer , que la

conftitution du Confiftoire fcigneurial de Motiers eft entièrement

changée, & que ce n'eft que très-improprement qu'on lui donne

ce nom, & qu'il a cefFé d'être un Confiftoire fcigneurial, puifque,

contre la règle établie dans tous les Confiftoires & les corps mixtes

de cet État où les laïques font conftamment fupéricurs en nom-
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bre , celui de Motiers n'efî plus aujourd'hui qu'un Tribunal ec-

cléfiaflique, où les Pafteurs & les aflefTeurs font les maîtres &
dominent fans concurrence , & où ils exercent même une auto-

rité à-peu-près defpotique , ainfi que le tout fera juftifié par les

obfervations qui vont fuivre.

De ce renverfement d'ordre , il n'a pu du moins que s'enfui-

vre , comme il s'efl réellement enfuivi, des ufurpations intoléra-

bles, des abus, des entreprifes, des trop-faits, comme font les

fuivans.

I '^
. Ledit Confifloire a pouffé les chofes au point qu'il a

formé, le 1 5 Août 16J'y, une délibération qui eu inférée tout

au long dans fes regiftres ,
portant : Que dorénavant les Arrêts dt

et vénérable Corps fuhfiflcront à l'avenir ,
par lejquels on ne pour-

ra alUbérer ni exempter qui que ce fait de la prijon ,
6* du temps

qu'il y Jera condamné , fi ce n'eji par MeJJieurs du vénérable

Corps
,

par-devant lejquels il fe préfentera pour en demander

exemption. Ce qui non- feulement donne une atteinte direfle aux

autorités fouveraines de Sa Majefté , & à celle de ceux qui la

repréfentent , mais efl encore une preuve bien, marquée de la

hardieffe & du peu de lumières de ce Confiftoire
,
qui ne pou-

voit , ni ne devoit pas ignorer que dans cet Etat, un Tribunal

qui condamne à des peines , n'a pas le droit d'en exempter. On
lit à la même page ( pag. 327 ) , du quatrième manuel , que le

Confiftoire a exempté une femme qui avoit accouché d'un en-

fant illégitime, des peines portées dans les décrétales.

Il y a quelque chofe de plus fort encore que tout cela
, quî

caraâérife , d'une manière bien marquée, l'indépendance dans

laquelle ce Corps a voulu fe mettre : c'eft ce qu'on voit à la page

149 du troifième manuel, où il eft écrit, qu'un homme, après

avoir produit audit Confftoire un ordre fîgné du Seigneur Gou-
verneur

, par lequel il l'exemptoit de la prifon , îi condition qu'il

s'y préfenteroit pour y recevoir une cenfure, & demander par-

don à genoux, fut, non-obftant ledit ordre , condamné h deux
jours de prifon.
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a °
. Tout fourmille d'exemples dans lefdits manuels, que ce

Confiftoire, après avoir condamné k la prifon , a comm'ié Ja

peine de ladite prifon en des amendes pécuniaires , applicables à

fon profit ; on lit même qu'il a confifqué , toujours à fon profit ^

des arrhes nuptiales ; l'argent était un objet ejféntiel, &c il fîlloit

trouver de (\uo\ fuppéditer aux frais du jour , comme il s'exprime

à la page 83 du fécond Manuel, où on lit qu'il condamna un

homme à 25 liv. h cette fin.

3
° . Il a fréquemment ufurpé l'autorité des Juftices matri-

moniales , des Juflices civiles «Se criminelles , & de celles établies

pour les cas de bàtardife , en s'arrogeant le droit de j'iger de ces

caufes de même que de celles d'injures ; h cette fin , il a entendu

des témoins , prononcé fur le fond des procès , réglé les dédom-
magemeus des parties

,
qu'il a fouvent fixés à des fommes afTez

fortes.

4 °
. Quoique le Receveur de Sa Majefté paye audit d^r.ÇiÇ-

toire foixante francs pour les quatre fois de l'année qu'il s'aTem-

ble , il n'a pas laifTé d'impofer une finance aux parties qui paroif.

foient par-devant lui , pour la peine d^ les écouter , & pour ce

qu'il appelle Vattcdiation : on trouve des exemples de ces impo-

fîtions
,

qui font allées jufqu'h 30, 42, 50 & 60 livres foibles.

On lit même à la page 38 du manuel fécond
,
que des gens qui

avoient danfé ,
pour n'être comparus , avoient éré condamnés îl

payer le diner (143), & en outre à x livres 6 fols à chaque

Afleflèur , & ceux qui ne payoienr pas étoient envoyés en pri-

fon ; (manuel cinq ,
page 25g ). On voit encore avec fcandale

dans le manuel, ( N °
. 3 ,

page 78 ), qu'un homme qui avoir

éré déclaré innocent , ne InifTa pis d'être condamné h i o livres

foibles pour l'artédiation , tant il était ejfcnticl de Je procurer de

quai fuppcditer aux frais du jour.

Il ne feroit pas poffible de fpécifier tous les abus qui fe font

introduits dans ce Corps , ni les ufurpations & entreprifes qu'il a

( 143 ) Le dîner de Meilleurs du vénérable Corps faifoit une partie cflen-

tielle des frais Au jour.

Œuvres nulces. Tome III. Aaa
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faites; elles font allées tous les jours en augmentant, & (î on ne

kur oppofe un frein , elles iront toujours plus loin dans la fuite

des temps ; Mefîieurs les Conimiïïaires n'entrent pas dans un plus

grand détail & s'en tiennent à ce qu'ils ont expofé au Confêil.

A tous lefquels abus étant néceffaire de pourvoir , entendus

plus au long Meflîeurs les CommifTaires examinateurs , & déli-

béré : il a été dit, qu'il n'eft que trop vifible
, que la conftitution

originaire du Confifloire feigneurial de Motiers a été entièrement

changée & pervertie i qu'elle eft toute différente de ce qu'elle

étoit dans fon origine & dans fon inftitution, & qu'en attendant

qu'on ait l'honneur d'en informer Sa Majefté , & d'en recevoir

des ordres , il eft ordonné au Sieur Martinet , Capitaine & Châ-

telain du Val-de-Travers , de ne point permettre que le Diacre

de Motiers prenne féance audit Confiftoire , non plus que les

Suffragans , excepté le cas
,
par rapport à ces derniers , où une

Cure étant deffervie par un Suffragant , le Miniftre en chef ne

pourra pas s'y rencontrer; car les deux ne pourront jamais y
afllfter enfemble ; il lui eft enjoint de plus , de ne pas fouffrir

qu'on délibère fur aucune des matières qui pourroient y être

propofées , à moins qu'avant l'affemblée du Confiftoire , elles ne

lui aient écé communiquées , & que les Pafteurs ne lui aient cer-

tifié que les renvois en Conftftoire feigneurial ont écé faits par la

délibération des Coofiftoires admonitifs, le tout, afin que d'un

côté , il foit mieux en état de juger fi lefdites matières font du

reffort & de la compétence du Confiftoire ou de celle des juftices ;

& que , de l'autre , les renvois foient faits d'une manière canoni-

que & légale.

Et ,
pour ce qui regarde les trop-faits , les entreprifes & les

ufurpations que ledit Confiftoire a faites , en s'arrogeant des droits

& une autorité qui ne lui appartiennent pas ,on ftatue ce qui fuit:

1 °
. La délibération dudit ConfiftoJjre» eu 1 5 Août ^6^^ ,

ci-deftus tranfcrite & portée dans le troifième mainiei, (p. 1^5 )

eft mife au néant par le Confeil , avec ordre qu'elle foit cancel-

lée, biffée & rayée defdits manuels , comme donnant une atteiiue
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direfte \ l'autorité fouveraine ; ce qui fera écrit en marge & exé-

cuté par le GrefEer du lieu, fous les yeux dudit Sieur Capitaine

& Cjiàtelain.

a °
. Il eft très-exprefTëment défendu audit Confiftoire de

commuer la peine de la prifon, ou telle autre peine infligée , en
des amendes pécuniaires, foit qu'il les applique à fon profit, ou
non, les coupables devant fubir lefdites peines , à moins que ceux

qui ont l'honneur de repréfenter Sa Majefté dans cette Etat , ne

leur en fafient grâce ; pour cet effet, fi celui qui a été condamné
lui demande un temps compétent ,

pour recourir à la clémence

du Seigneur Gouverneur , ledit Sieur Capitaine & Châtelain lui

fixera un terme, au bout duquel, s'il ne s'eft pas pourvu, ou,

s'il l'a fait inefficacement, le jugement fera exécuté.

3 °
. On enjoint très- férieufement audit Sieur Capitaine & Châ-

telain du Val-de-Travers , de veiller , avec la plus fcrupuleufe at-

tention, h ce que le Confiftoire ne prenne plus déformais con-

noiffance des caufes qui font du reffort de la juftice matrimoniale

& des juflices civiles , criminelles , ou établies pour les cas de

bâtardife; & fi ledit Confi/loire vouloit continuer à s'émanciper de

le faire , de lever & rompre promptement l'aflemblée, & d'en avifer

le gouvernement, afin qu'il y pourvoie. Et fpécialement pour les

caufes de mariage , il mettra en exécution les Arrêts du Confeil

d'État des ao Oélobre 1635 , 13 Avril 1646, ficc. dont on lui

envoie des copies.

4 °
. Tl ne fouffrira pas non plus que le Confifloire feigneu-

rial de Motiers exige dorénavant aucune finance des parties qui

paroiffent par-devant lui
,
pour ce qu'il appelle Vartcdiation , &

il ne permettra point de délibération là-deffus, afin que Us jujets

de Sa Majejlc ne Jbient plus foulés par desfrais qu'ils ne dévoient

pas , vu, & d'autant que ledit Confiftoire eft payé pour écouter

les parties , & qu'il eft de fon devoir de les entendre.

5
°

. Il tiendra audi la main à ce que les amendes auxquelles

ledit Confiftoire pourra condamner les coupables, n'ailler.t pas plus

loin que de trois à dix livres foibles pour le plus , d'autant qu'au-

Aaa ij
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cune Juflice ne peiit impofer des amendes plus fortes, & que

les amendes arbitraires font inconnues dans cet Etat.

6 °
. Il avertira encore tous les Confiftoires admonitifs de fa

jurifdiftion, de ne renvoyer perfonne au Confiftoire feigneorial

de Motiers
,
pour des fujets minimes & de petite importance

,

mais feulement pour des cas graves, nécefTaires & qui en vaillent la

peine , d'autant que de pareils renvois ne peuvent qu'être ^ charge

au peuple ; & que les renvois qui auront pour objet des caufes

de mariage , fe fafTent direflement h la Juftice matrimoniale de

Neufchàtel , fans les faire pafFer par le Confiiloire feigneurial de

Motiers.

7 °
. Comme Mefïïeurs les CommifTaires ont obfervé , en

lifant les manuels du Confifloire , qu'il étoit arrivé quelquefois

,

que les Sieurs Pafteurs qui y prennent féance , s'étoient fait

expédier par écrit les chofes qui s'y propofoient, pour confulter

la compagnie des Pafteurs , on défend très-expreffément audit

Sieur Capitaine & Châtelain de permettre de pareilles expéditions
,

& au Greffier de les faire, vu que le Confifloire feigneurial de

Motiers eft un Corps établi par le Souverain , & conféquemment

dans une totale indépendance de cette compagnie.

8 °
. Enfin, il tiendra la main k ce qu'à tous égards le Con-

iîftoire feigneurial de Motiers fe contienne dans les bornes de fa

' légitime autorité , & il aura foîn , s*il s'en écarte , d'en informer

le gouvernement , & d'empêcher cependant que ledit Confifloire

ne forme aucune délibération. Lefquels articles ainfi réglés , ledit

Sieur Capitaine & Châtelain du Val- de-Travers fera lire en la

première affemblée du Confifloire , & enfuite enregiflrer fur fes.

manuels & régiftres pour fervir de règles k l'avenir^

, -..^...fn-^^^., „ .ii.ji,.^,
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N " . V,

RESCRIT DU ROI,
Du zz Mai tjGs.

J? RÉDÉRic , par !a grâce de Dieu, Roi de PrufTe , &c. &c. &c.

Ames & Féaux, falut. Nous avons reçu votre rapport, en date

du 22 Avril, par lequel vous nous rendez compte des arrangemens

que vous avez pris en conféquence du Refcrit que nous vous avons

adrefTé le 30 de Mars dernier, concernant le Sieur RoufTeau &
fes ouvrages. Vous ne fauriez mieux remplir nos intentions qu'en

continuant comme vous avez fait , à notre fatisfaclion , de préve-

nir tout ce qui pourroit devenir, dans cette occafion, une fource

de défordre & de difTenfion dans notre Principauté de Neufchâtel.

Nous venons d'apprendre , avec autant de furprife que de

dt?plaifir ,
qu'il s'y trouve des efprits remuans & échauffés du zèle

amer d'une piété intolérante , qui non contens des mefures que
l'on a prifes pour empêcher la publication des ouvrages qui les

fcandalifent, veulent de nouveau févir contre leur auteur, en te-

nant, pour cet effet, des aflemblées tumultueufes, & le menaçant

même des peines ecclé/îafîiques. Nous ne vous difîîmulerons point

que nous fommes très-mécontens d'une conduite fi inconfidérée,

& que notre volonté férieufe elî
,
qu'en arrêtant promptement

les fuites par l'autorité que nous vous avons confiée , vous em-
pêchiez qu'on n'inquiette, en quoi que ce foit , le Sieur RoufTeau,

& que vous lui afTuriez , d'une manière bien complette & décidée,

les effets de la protedion que nous lui accordons.

Sur ce , nous prions Dieu de vous avoir en fa fainte garde.

Par ordre exprès du Roi.

Si^nc^ FiNKENSTEiN , HeRTZBERG.
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N ° . VI.

R E Q U Ê T E
DE LA COMMUNAUTÉ DE BOVERESSE,

Du z8 Juin tySz.

A Monfieur le Préfident, & à Mefîïeurs du Confeil d'État.

Messieurs ,

JLA Communauté de Boverefîe, en la perfonne de fes députés,

prend la refpeâueufe liberté de vous expofer , difant :

Que ce n'eft qu'avec la .plus vive amertume qu'elle fe voit

dans l'obligation de revenir de nouveau réclamer votre juftice &
votre proteélion, comme Juges de haute Police, & repréfentans

Sa MajeAé dans ce pays, & cela dans l'objet de mettre fin k une

difficulté que cette Communauté a le malheur d'avoir avec Mel-

lieurs les Pafteurs de la vénérable Clafle. Voici le fait.

M. le Diacre du Val-de-Travers a été aftreint & obligé , de

temps immémorial , à faire , tous les Dimanches , de quinze en

quinze jours , un catéchifme dans la Chapelle du village de Bo-

verefTe
,
pour l'inftruflion de la jeunefle; ce qu'il a fait jufques

après un certain nombre d'années qu'il s'eft relâché de cette af-

triftion à tel point qu'à peine en faifoit-il quatre dans une année.

Cet abandon de notre Chapelle & de notre jeunefTe obligea

la Communauté fuppliante de fe préfenrer, il y a environ neuf

ans , avec une requête , devant Meflieurs de la vénérable CiafTe
,

qui, témoignant alors leur grande furprife de cette négligence,

déléguèrent Meffieurs le Doyen de Gelicu, & le ProfefTeur de

Montmollin, pour conférer de cette aiTaire avec la Communau-

té , lefquels , après avoir entendu fes raifons concluantes , répon-
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éirent que ces catéchifmes feroient faits plus régulièrement, fans

cependant vouloir donner leur réponfe par écrit.

Cette promefTe verbale ayant été de nul effet , obligea cette

Communauté à fe préfenter par requête devant vos Seigneuries

pour les fupplier d'ordonner à MefTieuri les Pafleurs qu'ils eufTent

h fe conformer à l'ancien ufage, & vos Seigneuries, par une fuite

de leur juftice & de leur amour pour Tordre, donnèrent la Com-
miflîon h M. Huguenin , Confeiller- d'État & Chancelier de Sa
Majefté , de conférer de cette affaire avec M. le Doyen ; ce qui

produifit un fi bon effet que la Communauté fuppliante crut, à

la fuite de cette conférence , qu'elle feroit maintenue dans fes

droits, par l'exaâitude qu'on eut de catéchifer tous les quinze

jours dans fa Chapelle pendant un certain temps.

Mais, Meffe'gneurs, que cette fatisfaftion a été de courte

durée
,
puifqu'il s'eft paffé , dès-lors , des années entières fans

qu'on ait fait plus de trois catéchifmes dans fa Chapelle !

Quoique cette négligence & cet abandon donnât lieu ^ fa

Communauté fuppliante de s'allarmer fur un droit qui lui eft cher

& précieux , elle ne s'eft point découragée , & elle s'eft flattée

que
,
par d'itératives remontrances pleines de fouraillton & de rei-

peft , elle rallumeroit enfin le ^êle rie fes conduâeurs fpiritueb , &
qu'elle les engageroit, par fa perfévérance , à taire fuccéder aux

inquiétudes qui l'ont fi long-temps agitée , le calme & la tran-

quillité.

C'EST dans cet objet , & par un dernier effort
, que cette

Communauté prit la réfolution de mettre en œuvre , & d'épuifer

toutes les voies amiables , en envoyant, au mois de Mars dernier,

un député avec une très- humble requête k Meflîeurs de la vé-

nérable Claffe ,
pour les fupplier enfin de terminer cette affaire

& de donner leur réponfe par écrit ; & la dite requête ayant

été préfentée , M. le Miniftre Ch.iillet, Pafteur a Serrières, Se-

crétaire de la Compagnie, fit réponfe que Me/lieurs de la véné-

rable Claffe lui avoient donné ordre de fiire dire k la Commu-
nauté fuppliante ,

^ut fon droit était reconnu
,

quelle daoit être
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tranquille, & qu'on lui ferait tenir leur Arrêt à la générale di

Mai fuivant.

Cette réponfe parut d'abord (atisfaifante
,
puifqu'un droit

reconnu emporte néceflairenient l'obligation de s'acquitter des

devoirs auxquels il engage.

Mais, quelle n'a pas été la grand? furprife de la Commu-
nauté fuppliante , lorfqu'elle a reçu par écrit la, réponfe de Mef-

fîeurs de la vénérable CiafTe
,
par une lettre ci-cottée A\ Cette

réponfe fe trouve diamétralement oppofée -à celle de Mars der-

nier, & ne laifTe aucun doute h cette Communauté
,
qui s'apper-

çoit bien qu'il n'y a plus qu'un refte de bienféance qui agiflTe ;

mais que , dans le fond , notre Eglife fera bientôt abandonnée ,

quoique l'on foit bien perfiiadé que lu penfion de M. le Diacre

qui concerne notre Chapelle ne le fera pas.

Il y a plus , MelTeigneurs , la Communauté fuppliante a vai-

nement réclamé la requête qu'elle avoit préfentée a Meilleurs de

la vénérable Clafle ; ils ont refufé de la rendre , & on auroit eu

l'honneur de vous la préfenter fi on avoit pu la retirer : mais

Mejfieurs les Pajleurs ont des pratiques différentes des autres Tri~

lunaux , & leurs vues ne font pas les mêmes.

Voila au vrai , Monfieur le Préfident & MefTîeurs , un narré

fidèle & exacS de tout ce qui s'eft pafTé jufqu'ici , & il ne refte

plus de refTource à la Communauté fuppliante que celle de votre

autorité & de votre juflice pour nous maintenir dans un droit

qui n'a pour but que linfruclion^ & l'édification.

Quant au droit, il eft fi inconteflable qu'il efl totalement im-

pofnbie à Meilleurs les Pafteurs de s'y oppofer, & voici fur quel

fondement.

Que défigne une Chapelle vieille &: antique , & quel afle plus

triomphant cette Communauté peut-elle avoir? Isie prouve-t-elle

pas , Meffeigneurs , bien évidemment que quelqu'un doit être

dans l'obligation de la defiervir ? Quoi de plus fort encore que

les déclarations des Communautés de Couvet & de Fleurier qui

fonf
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ïbnt unanimes à déclarer, qu'avant leur éreftion en paroiiïè, M.
le Diacre faifoit tous les Dimanches, de quinze en quinze jours,

un caréchilme chez eux , & qu'il en faifoi: de même un à Bove-
refle ? Ef feu M. l'afTe/Teur Favre , vieillard refpeflable par (e%

mœurs , fe fouvenant de quatre-vingts ans , a d(?claré h mcme
chofe

, en ajoutant qu'il avoit accompagné très-fouvent M. le

Diacre, lorfqu'il venoit faire lefdits catéchifmes à BoverefTe.

Nous avons eu l'honneur de préfenter à vos Seigneuries les

originaux de ces déclarations , lefquels font reftés à la Chancel-

lerie , & nous fupplions M. le Chancelier de vouloir s'en fouvenir.

Mais , MefTeigneurs , ce qui rend notre droit plus qu'incon-

feftable , c'eft que , fi la Communauté fuppliante avoit voulu ache-

ter le droit qu'avoit la Communauté de Couvet d'avoir un caté-

chifme tous les quinze jours , il nous étoit facile de le faire , &
cela du confentement de Meflleurs de la vénérable ClifTe

, qui

ont d'abord reconnu notre droit : cela eft prouvé par le fens d'un

de leurs Arrêts porté fur le livre
,
folio 183, daté du 6 Oftobre

iy6o. Ainfi cette Communauté en auroit un tous les Dimanches
,

fans interruption ; à quel effet nous produifons , mot pour mot

,

la copie de la déclaration de la Communauté de Couvet , de même
que dudit Arrêt , fous la lettre B.

A ces raifons concluantes
,

qu'il vous plaife , MefTeigneurs
,'

mettre en confidération l'utilité & la néceffité de ces exercices

pieux , fi propres h donner à notre jeunefle une idée jufle des

vérités de notre fainte Religion , & à en former de bons membres

de la fociété civile. Et d'ailleurs
,
qui eft-ce qui doit le plus avoir

à cœur l'avancement de la gloire de Dieu que Meilleurs les Paf-

teurs, qui fe difent les envoyés du Seigneur pour édifier & pour

planter ? Cependant nous nous trouvons k-peu-près fans Minières

pour nos catéchifmes.

Quant h la néceffité indifpenfable où nous fommes de récla-

mer nos jufles droits , tranfportez-vous , MefTeigneurs , nous vous

en fupplions, pour un moment à BoverefTe, village qui, par fa

fituation, empêche les vieillards , les gens caduques & les eufans

QEuvrts milcc s. Tome III. B b b
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de Te rendre \ Motiers , à raifon de la caducité des premiers &
de la foiblefle des autres, comme auflî des inondations fréquentes

qui furviennent entre les deux villages & en rendent la communi-

cation impraticable à pied a ces différentes perfonnes.

Cependant , MefTeigneurs , nous entrons dans la néceflîté

afluelle où Meffieurs de la vénérable Clafle fe trouvent d'avoir

de nouveaux Pafteurs , & dès que les droits de la Communauté
fuppliante feront reconnus , & qu'elle y fera maintenue , en atten-

dant qu'il y ait de nouveaux Minières reçus , elle fe contentera

des catéchifmes que M. le Diacre fera en poiïîbilité de lui faire
,

fous la réferve que Mefîieurs les Payeurs n'en pourront tirer

aucune conféquence pour la fuite ; mais , comme ils entendent

que les nouvelles paroiiïes foient préférablement deiïervies , c'eft

à quoi cette Communauté s'oppofe bien formellement , en pofant

en fait que , dès le temps de la réformation , elle eft en pofleffion

d'un fervice divin dans fa Chapelle , & qu'il eft impoflible que les

nouvelles érections puifTent énerver fes droits
,
puifque

,
par l'inf-

titution du Diacre qui n'avoit d'autre nom que celui de Diacre

de Motiers
,
qui, avec BoverefFe , ne font qu'une Communauté,

il n'étoit tenu qu'à foulager Meflieurs les Miniftres de iVIotiers ,

de Butes & des Verrières, & que s'il y a des ades fubféquens

qui donnent des droits aux nouvelles paroifTes
,
jamais la Commu-

nauté de Boverefle n'y a donné fon confentement au préjudice

de ceux qui la concernent, ayant au contraire, & dès qu'on l*a

négligée, déclaré publiquement aux réceptions de Meflîeurs les

Diacres qu'elle ne les recevoit que fous l'exprefTe condition qu'ils

catéchiferoient tous les quinze jours k Boverefle \ proteftation &
déclaration à laquelle Meflieurs les Pafteurs ne fe font jamais

éppofés
,
quoique préfens.

C'EST , Meflieurs , non-feulement l'unanimité en général de
la Communauté fuppliante , mais auflî l'unanimité de toutes les

familles , fans diftinâion de fexe
,
qui la compofent ; lefquelles

viennent, en toute aflurance , fupplier M. le Préfident & vos Sei-

gneuries , d'ordonner à M. le Diacre de Motiers de fe confor-

mer déformais à l'avenir h l'ancien ufage , en nous faifant régu-
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Jiérement un catéchifme les Dimanches , de quinze en quinze
jours. Nous nous flattons, en toute afTurance , obtenir les fins de
notre très- humble requête, & ce nous fera un nouveau & puiflant

motif d'adrefTer à Dieu les vœux les plus fincères pour la con-
fervation des jours précieux de Monfieur le Préfident & pour
celle de vos Seigneuries.

Signe
y A. H. Bezencenet , Notaire ;

IsAAC Barrelet, Gouverneur.

NO. VII.

ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT»

Du zS Juin ij€x:

^Ur la requête ci-defTus , après avoir délibéré , il a été dit que

Ton renvoyé les fupplians à communiquer leur requête au Sieur

Doyen & h la compagnie des Pafleurs de cet Etat , pour qu'ils

mettent fin à cette difficulté, & qu'ils la terminent de façon qu'il

n'y ait plus de plaintes \ l'avenir* de la part de la Communauté

de BoverefTe , finon que ladite compagnie des Pafteurs informe

le Confeil des raifons fur lesquelles elle fonde fon refus; après

quoi il fera ordonné plus outre ce qu'il conviendra. Donné en

Confeil, tenu fous notre Préfidence au Château de Neufchitel

,

ce 28 Juin 17^2.

Signé y Le Chamdrier de Travenelj

Pbblj
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N o
. V I I I.

REQUÊTE
DE LA COMMUNAUTÉ DE BOVERESSE,

Du z8 Juin tyS^.

A Meflleurs le Préfident & \ Meflleurs du ConfeU d'Etat.

Messieurs,

X^.d XposE bien humblement la Communauté de BoverefTe \ vos

Seigneuries, qu'enfuite des requêtes & repréfentations qui vous

ont été faites de fa part pendant plufieurs années & en difFérens

temps , de même qu'à Medieurs les Pafteurs de la vénérable

Clafle , dans Tobjet d'engager & obliger M. le Diacre du Val-

de-Travers à faire les Dimanches , de quinze en quinze jours

,

des catéchifmes dans la Chapelle dudit BoverefTe ; fur lefquelles

repréfentations il feroit intervenu un Arrêt émané de vos Seigneu-

ries à la date du i 3 Juin 1/(5^3, que la Communauté fuppliante

annexe k fa très-humble requête , & fur lequel il fupplie vos Sei-

gneuries de dire droit par éclairci/Tement fur les chefs fuivans.

D'ABORD la Communauté de BoverefTe eut lieu de croire que
l'engagement pris par Meflleurs les Pafteurs de faire des caté-

chifmes dans fa Chapelle comme du pafTé , les engageroit h être

plus réguliers daijs leurs fondions , & qu'ils permettroient à M.
4e Diacre de catéchifer plus fouvent qu'il ne J'a fait jufqvi'ici

, puif-

qu'autant vaudroit n'en point avoir que ceux que l'on a eus juf-

qu'^ ce jour. EfTeâivement , MefTeigneurs
,

quelle édification peu-

vent apporter , dans un troupeau , des catéchifmes qui ne font

point réglés, & où il y a des interruptions de trois mois & plus?

Et que devieiid'-a l'inftruélion de la jeunefTe , cette partie d prér
cieufe de tout Eut , & qui en fait la plus chère efpérance \
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A cet égard, la Communauté fuppliante demande la faveur

h vos Seigneuries que , par écIaircifTement à votre Arrêt , vous

en fixiez les temps & le nombre
,
perfuadée que vous la main-

tiendrez dans fes droits.

Il e{ï vrai que ,
par l'engagement de Mefîieurs les Pafîeurs

,

ils difent que ce fera aufli fouvent qu'ils le pourront, & que le

fervice des Eglifes du Colloque du Val-de-Travers le permettra.

Mais, MefTeigneurs , le 7èle de nos condufteurs rpirituels pour

l'avancement de la gloire de Dieu, ne doit-il pas être le même
que celui de ceux des anciens temps ? Cependant, en nous ôtant

un droit inconteflable., c'eft lui donner une notable atteinte. Ef-

fedlivement jamais, & plus particulièrement dans la fuite, jamais

le fervice des autres Eglifes ne le permettra , ou bien peu
, pour

fauver les apparences de bienféance
,
pui/que la Communauté

fuppliante ne fe fait aucune.pçine en réclamant fes droits, de dire

que Meffieurs les Pafteurs d'à préfent font trop amis de la tran-

quillité & du repos. r .

Il eft^eperidant, Mefleîgneurs, bien fâcheux ^ la Communauté
de BoverefTe qui avoir un droit que l'un ne lui a jamais contefté

avant les nouvelles éreftions de paroifTes qui fe font faites au

Val de Travers , de voir que ces mêmes éredions auxquelles elle

n'a jamais pris de part, lui enlèvent ce même droit; il paroit h

la Communauté fuppliante que rien ne ftroit plus naturel ni plus

conforme à l'équité & î» la juflice, que de faire faire dans ces

nouvelles paroifTes. & dans les autres, des prières parleurs Ré-

gens, lorfque MefTleurs les Pafteurs ne peuvent pas y fatisfaire,

d'autant plus qu'elles ont un fervice régulier tous les Dimanches

matin , & qu'on ne caf^chife jamais qu'après midi h Bo^'erefTe. Car

enfin cette Communauté eft fondée, en fervice, en Chapelle &
en preuves teftimonialcs , & il auroit été a fouhaiter qu'elle eût eu

communication du mémoire refponfif de Meilleurs les Pafteurs,

qu'elle a conftamment ignoré jufqu'ici , & fur lequel il lui auroit

été très- facile de répondre & d'en anéantir toute la fubtilité.

Il y a plus, MefTeigneurs, la Communauté fuppliante ayant

,
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en l'année i7<?3» annexé h fa requête difFérens papiers qui conf-

tatoient fes droits, & particulièrement une déclaration de la Com-
munauté de Couvet , de même qu'une autre déclaration faite

par feu M. l'AfTefleur Favre, vénérable vieillard de 80 ans , a

voulu les retirer en Chancellerie : mais Meflîeurs les Pafleurs k

qui elle les a fait redemander fans fuccès , s'en étoient emparés,

en difant que sûrement ces papiers s'étoient trouvés mêlés dans

les leurs, quoiqu'il foit vifible qu'il y a eu plus de dejfùn q^ut

de hafard.

Qu'il plaife donc \ vos Seigneuries d'ordonner qu'Hs foient

rendus k cette Communauté, de même que de mettre en règle

les catéchifmes
,

pour que la génération qui fuivra celle qui

fait partie de fes membres d'aujourd'hui , voie qu'ils n'ont rien

négligé pour réclamer l'exécution d'un droit qui leur a toujours

été cher & précieux. Dans l'attente d'un favorable appointement,

la Communauté fuppliante adreiïe à Dieu les vœux les plus

fincères pour la confervation des jours de M. le Préfident, de

même que pour celle de vos Seigneuries.

Signé Élîe Favrjl"
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NO. IX.

ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT,

Du zS Juin ty^S.

iOUr la requête de la Communauté de BoverefTe, priant le

Confeil , en explication de l'Arrêt du i 5 Juin 17*? 3, de vou-

loir bien fixer le temps & le nombre des catéchifmes que le

Diacre de Val- de-Travers, fera obligé de faire dans la fuite,

dans la Chapelle dudit Bovereffe & de la maintenir dans tous fes

droits k cet égard , & d'ordonner qu'une partie de leurs papiers

que les fieurs Pafteurs ont retirés avec les leurs à la Chancelle-

rie , leur foient rendus; fur quoi, après avoir délibéré, il a

été dit, que l'on a vu avec furprife que le fieur Diacre du

Val- de-Travers ne rempIifToit pas l'efprit ni les vues de l'Arréc

du Confeil d'État, h. la date du i 3 Juin 17(^3, & en confé-

quence le Confeil s'attend qu'à l'avenir le fieur Diacre du Val-

de-Travers fera les catéchifmes de quinzaine en quinzaine

dans la Chapelle de Bovereffe, à moins qu'il n'en fuit empêché

pour cas de maladie , ou par l'éloignement d'une trop grande

diflance du lieu
,
qui l'empêche d'y aller faire fes fonctions. Et

quant au fécond chef de plaintes de la Communauté fuppliante
,

on exhorte le fieur Doyen de la compagnie des Pafieurs , de

faire rendre h la Communauté fuppliante les papiers qui lui

appartiennent, fi tant eft que la compagnie des Pafleurs en ait,

qu'elle ait fait retirer par mégarde avec ceux qu'elle avoit pro-

duits au gouvernement , lorlque cette diflkulté y fut examinée.

Donné en Confeil , tenu fous notre Préfidence au Château de

Neufchâtel ce 18 Juin 17^$.

Sifrnî OsTKRVArrv
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N°. X.

DÉCLARATION
DES GOUVERNEURS DE LA COMMUNAUTÉ

DE BOVERESSE.

iN Ous fouflîgnés Gouverneurs de l'honorable Communauté de

BoverefTe , ayant reçu ordre de ladite Conimunauté de nous

tranfporter à Motiers auprès de M. Imer, Diacre du Val-de-Tra-

vers dans l'objet de le requérir amiablement à donner effet, & fe

conformer à un Arrêt émané de Mefïïeurs du Confeil d'Etat,

daté du iS Juin dernier, de l'année courante iy6<y , par lequel

il lui éroit* ordonné de catéchifer tous les Dimanches, de quinze

en quinze jours, dans la Chapelle de Boverefle ; h laquelle com-

miiTion nous aurions fatisfait , en déclarant que nous nous fom-

mes rendus h Motiers au mois de Juillet pafTé, auprès dudit M.

Imer, auquel nous avons communiqué ledit Arrêt en original, &
en a lui-même fait tout-au-long la lefture, enfuite de laquelle il

nous a donné pour réponfe , çu^il refpccloit infiniment les ordres

du Confèil d'État , mais ^Wil étoit obligé d'obéir â MeJJieurs de.

la. vénérable Clajfe.

Ce que nous attelions 5 à BoverelTe le 24. Août 17^5.

Signé, Éman, Favre, Juré;

Levy Favre , Gouverneur,

*î»i
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NO. XI.

ARRÊT
CONCERNANT LES CONSTITUTIONS

ECCLÉSIASTIQUES.
Du 15 Juillet issj.

x\ Ous , Jean-Jacques de Bonftetten Écuyer ,&c. Lieutenant &
Gouverneur-Général du Comté de Neufchâtel, du nom & delà
part de nos Souverains très-redoutés Princes & Seigneurs , Mef-
feigneurs les Comtes d'icelui , favoir faifons k tous qu'il appartien-

dra , que par mure délibération de nous & des gens du Confcil à ce

dit leur Comté de Neufchdtel , nous y avons fait, pafTé & drefTé

les Conftitutions , & Ordonnances es manières que s'enfuivenr

,

pour le fait de Tordre Évangélique , annulation , & corredion des

ices, le 25 jour du mois de Juillet, en Tan courant après la

Nativité de notre bon Sauveur & Rédempteur Jefus-Chrift 1553.

Après avoir fpécifiè les chefs des différentes Conjîitutions Ec-

cîéfiajîiques , VArrêt conclud ain[î. Lefquelles Conftitutions & Or-

donnances , ainfi par nous ledit Sieur Lieutenant & Gouverneur-

Général , & les Gens du Confeil de mefdits Souverains , très-

redoutés Princes & Seigneurs , pafTées , dreffées en ce leur Comté
de Neufchâtel , voulons & entendons être entièrement & inviola-

blement gardées & obfervées en leur pleine vigueur , & eflkace ,

de point h autre, par tous les manans, rélldens & habitans ricre

ce dit Comté , hommes & femmes , jeunes & vieux , de quelles

dignités , états , vocations & conditions qu'ils foient fins nulles

excepter ; mandons & commandons très-étroitement h tous Châ-

telains & Maires , & à leurs Lieutenans des Chàtellenies &: Mairies

en ce dit Comté
,

que vous les ayez entièrement h faire lire «Se

publier en TÉglife d'une chacune Châtellenie iS: Mairie en pleine

congrégation des Fidèles & Paroiiïiens , fans délai quelconque

,

afin qu'on fe fâche conduire félon icelles , & n'en putfTc prendre

Œuvres mdées. Tome III. C c c
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caufe d'ignorance , & nous en rèfervant toutefois de les pouvoir

augmenter ou diminuer , toute & puante fois que l'exigence des ma-

tières qui furviendront le requerra : car tel ejî notre bon plaijtr.

Témoin notre feing ci-defTous mis. Au Château de Neufchâtel

les an, mois & jour que defTus.

NO. XII.

LETTRE
DE M- ROUSSEAU-

J.\l On , Monfieur, jamais, quoique l'on en dife, je ne me
repentirai d'avoir loué M. de Montmollin. J'ai loué de lui ce

que j'en connoifTois , fa conduite vraiment paftorale envers moi.

Je n'ai point loué fon caradère que je ne connoifTois pas ; je n'ai

point loué fa véracité , fa fobriété , fa droiture. J'avouerai même
que fon extérieur qui ne lui eft pas favorable , fon ton , fon

air, fon regard fîniftre me repoufToient malgré moi : j'étois

étonné devoir tant de douceur, d'humanité, de vertu fe cacher

fous une auflî fombre phyfionomie. Mais j'étoufFois ce penchant

injufte; falloit-il juger d'un homme fur des fignes trompeurs

que fa conduite démentoit fi bien î Falloit-il épier malignement

le principe fecret d'une tolérance peu attendue ? Je hais cet

art cruel d'empoifonner les bonnes adions d'autrui , & mon cœur

ne fait pas trouver de mauvais motifs à ce qui eft bien. Plus je

fentois en moi d'éloignement pour M. de Montmollin ,
plus je

cherchois à le combattre par la reconnoiffance que je lui devois.

Suppofons derechef poflîble le même cas , & , tout ce que j'ai

fait , je le referois encore.

Aujourd'hui M. de Montmollin levé le mafque & fe

montre vraiment tel qu'il eft. Sa conduite préfente explique la

précédente. Il eft clair que fa prétendue tolérance, qui le quitte

au moment qu'elle eût été la plus jufte , vient de la même
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foufce que ce cruel zèle qui Ta pris fubitement. Quel étoit Ton
objet? Quel eft-il h préfent î Je l'ignore : je fais feulement qu'il

ne fauroit être bon. Non- feulement il m'admet avec empreffe-
ment, avec honneur k la communion ; 'mais il me recherche

me prône , me fête quand je parois avoir attaqué , de gaieté de
cœur , le Chriftianifme ; & quand je prouve qu'il eft faux que je

l'aie attaqué ,
qu'il eu faux du moins que j'aie eu ce defTein , le

voilà lui-même attaquant brufquement ma sûreté , ma foi , ma
perfonne ; il veut m'excommunier , me profcrire ; il ameute la

ParoifTe après moi ; il me pourfuit avec un acharnement qui
tient de la rage. Ces difparates font-elles dans fon devoir ? Non
la charité n'eft point inconftante ; la vertu ne fe contredit point

elle-même, & la confcience n'a pas deux voix. Après s'être mon-
tré fi peu tolérant, il s'étoit avifé trop tard de l'être ; cette afPic-

tation ne lui alloit point ; &, comme elle n'abufoit perfonne il

a bien fait de rentrer dans fon état naturel. Kn détruifant ion

propre ouvrage, en me faifant plus de mal qu'il ne m'avoit fait

de bien , il m'acquitte envers lui de route reconnoiffance : je ne
lui dois plus que la vérité , je me la dois à moi-même, & puif-

qu'il me force à la dire
,
je la dirai.

Vous voulez favoir au vrai ce qui s'eft paffé entre nous dans

cette affaire. M. de Montmollin a fait au public fa relation en

homme d'Eglife , & trempant fa plume dans ce miel empoifonné

qui tue , il s'eft ménagé tous les avantages de fon état. Pour moi,
Monfieur

,
je vous ferai la mienne du ton fimple dont les gens

d'honneur fe parlent entr'eux. Je ne m'étendrai point en protefta-

tions d'être fincère. Je laifTe ï votre efprit fain, h votre cœur,
ami de la vérité , le foin de la démêler entre lui & moi.

Je ne fuis point
,
grâces au Ciel , de ces gens qu'on fêre 6c

que l'on méprife. J'ai l'honneur d'être de ceux que l'on eftini;;

& qu'on chafTe. Quand je me réfugiai dans ce pays
, je n'y ap-

portai de recommandations pour perfonne, pas même pour My-
lord Maréchal. Je n'ai qu'une recommandation que je porte par-

tout, & près de Mylord iVIaréch.xl il n'en faut point d'autre. Deux
heures après mon arrivée , écrivant à S. E. pour l'en informer &

Ccc ij
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me mettre fous fa proteflion

,
je vis entrer un homme inconnu

,

qui, s'étant nommé le Pafteur du lieu, me fit des avances ds

toute efpèce, & qui, voyant que j'écrivois à Mylord Maréchal,

m'ofFrit d'ajouter, de fa main, quelques lignes pour me recom-

mander. Je n'acceptai point cette offre ^ ma lettre partit ,& j'eus

l'accueil que peut efpérer l'innocence opprimée par-tout oîi ré-

gnera la vertu.

Comme je ne m'attendois pas , dans la circonftance , \ trouver

tin Pafleur fi liant, je contai, dès le même jour, cette hifloire k

tout le monde, & entre autres h M. le Colonel Roguin
,
qui,

plein pour moi des bontés les plus tendres , avoit bien voulu

m'accompagner jufqu'ici.

Les empreffemens de M. de Montmollin continuèrent. Je cruj

devoir en profiter , & voyant approcher la Communion de Sep-

tembre, je pris le parti de lui écrire, pour favoir fi, malgré la

rumeur publique , je pouvois m'y préfenter. .Te préférai une let-

tre k une vifite
,
pour éviter les explications verbales qu'il auroit

pu vouloir poufler trop loin. C'eft même fur quoi je tâchai de

le prévenir : car déclarer que je ne voulois , ni défavouer , ni

défendre mon livre, c'étoit dire affez que je ne voulois entrer ,

fur ce point, dans aucune difcuiïion. Et en effet, forcé de dé-

fendre mon honneur & ma perfonne au fujet de ce livre , j'ai

toujours paffé condamnation fur les erreurs qui pouvoient y être,

me bornant à montrer qu'elles ne prouvoient point que l'auteur

Touliit attaquer le Chrifîianifme , & qu'on avoit tort de le pour-

suivre criminellement pour cela.

M. de Montmollin écrit que j'allai le lendemain favoîr fa ré-

ponfe i c'efl ce que j'aurois fait, s'il ne Rii venu me l'apporter:

ma mémoire peut me tromper fur ces bagatelles ; mais il me pré-

vint, ce me femble, & je me fouviens au moins que, par les

démonflrarions de la plus vive joie , il me marqua combien ma
démarche lui faifoit de plaifir. Il me dit en propres termes que

lui & fon troupeau s'en tenoient honorés , & que cette démarche

inefpérée alioit édifier tous les fidèles. Ce moment, je vous
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raroue , fut un des plus doux de ma rie. Il faut connoître touj

mes malheurs , il faut avoir éprouvé les peines d'un cœur fenfible

qui perd tout ce qui lui émit cher, pour juger combien il ra'é-

toit co'nfolant de tenir à une fociété de frères qui me dédomma-
geroit des pertes que j'avois faites, & des amis que je ne pou-

vois plus cultiver. Il me fembloit, qu'uni de cœur avec ce petit

troupeau dans un culte affeâueux & raifoiinable , j'oublierois plus

aifément tous mes ennemis. Dans les premiers temps, je m'at-

tendrifTois au temple jufqu'aux larmes. N'ayant jamais vécu chez

les Proteftans , je m'étois fait d'eux & de leur Clergé des images

Angéliques. Ce culte fi fimple & fi pur , étoit préciTément ce

qu'il falloit à mon cœur; il me fembloit fait exprès pour foutenir

le courage & l'efpoir des malheureux; tous ceux qui le parta-

geoient, me fembloient autant de vrais Chrétiens , unis entre eux

par la plus tendre charité. Qu'ils m'ont bien guéri d'une erreur

fi douce! Mais enfin j'y étois , & c'étoit d'après mes idées que
je jugeois du prix d'être admis au milieu d'eux.

Voyant que, durant cette vifite, M. de Montmollin ne me
difoit rien fur mes fentimens en matière de foi , je crus qu'il

réfervoit cet entretien pour un autre temps , & fâchant combien

ces Meflîeurs font enclins à s'arroger le droit qu'ils n'ont pas de

juger de la foi des Chrétiens , je lui déclarai que je n'entendois

me foumettre à aucune interrogation ni h aucun éclairciflement

,

quel qu'il pût être. Il me répondit qu'il n'en exigeroit jamais, &
il m'a là-deflTus fi bien tenu parole, je l'ai toujours trouvé fi foi-

gneux d'éviter toute difcuffion fur la doftrine, que jufqu'a la der-

nière affaire il ne m'en a jamais dit un feul mot, quoiqu'il me foit

arrivé de lui en parler quelquefois moi-même.

Les chofes fe pafTercnt de cette forte , tant avant qu'après la

Communion ; toujours même empre/Tement de la part de M. de

Montmollin & toujours même filence fur les matières théologiques.

Il portoir même fi loin l'efprit de tolérance & le montroit fi ouver-

tement dans fes fermons
,

qu'il m'inquiétoit quelquefois pour lui-

même. Comme je lui étois fincérement attaché
, je ne lui dégui-

fois point mes allarmeS) Si. je me fouviens qu'un jour qu'il préchwit
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très-vivement contre l'intolérance des Proteftans , je fus effrayé

de lui entendre foutenir avec chaleur que l'Eglife réformée avoit

grand befoin d'une réformation nouvelle , tant dans la doftrine

que dans les mœurs. Je n'imaginois guères alors qu'il fourniroit

dans peu lui-même une fi grande preuve de ce befoin.

Sa tolérance & l'honneur qu'elle lui faifoit dans le monde exci-

tèrent la jaloufie de plufieurs de fes confrères, fur-tout k Genève.

Ils ne ceflerent de le harceler par des reproches , & de lui tendre

des pièges où il eft à la fin tombé. J'en fuis fâché : mais ce n'eft

apurement pas ma faute. Si M. de Montmollin eût voulu fou-

tenir une conduite fi paftorale par des moyens qui en fuiïent

dignes , s'il fe fût contenté , pour fa défenfe , d'employer avec

courage, avec franchife les feules armes du Chrifiianifme & de

la vériti
,
quel exemple ne donnoit-il point k TÉglife , à l'Europe

entière? Quel triomphe ne s'afTuroit-il point? Il a préféré les armes

de fon métier , & les fentant mollir contre la vérité pour fa dé-

fenfe , il a voulu les rendre ofFenfives en m'attaquant. Il s'eft

trompé ; ces vieilles armes , fortes contre qui les craint , foibles

contre qui les brave, fe font brifées. Il s'étoit mal adreffé pour

réuflîr.

Quelques mois après mon admifiîon, je vis entrer un foir

M. de Montmollin dans ma chambre. Il avoit l'air embarrafle. Il

s'aflit & garda long- temps le filence ; il le rompit enfin par un

de ces longs exordes dont le fréquent befoin lui a fait un talent.

Venant enfuite à fon fujet , il me dit que le parti qu'il avoit

pris de m'admettre ï la Communion lui avoit attiré bien des cha-

grins & le blâme de fes confrères ; qu'il étoit réduit h fe jufiifier

Ik-defTus d'une manière qui pût leur fermer la bouche , & que

,

fi la bonne opinion qu'il avoit de mes fentimens lui avoit fait fup-

primer les explications qu'à fa place un autre auroit exigées , il

ne pouvoit , fans fe compromettre , laiffer croire qu'il n'en avoit

eu aucune.

La-dessus , tirant doucement un papier de fa poche, il fe mit

à lire un projet de lettre k un Alinifire de Genève des détails d'en-
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tretiens qui n'avoient jamais exifté , mais oii il plaçoit, à la vérité

fort heureufement
,
quelques mots par-ci par-là , dits a la volée

& fur un tout autre objet. Jugez, Monfieur , de mon étonnement:
il fut tel

,
que j'eus befoin de toute la longueur de cette lefture

pour me remettre en l'écoutant. Dans les endroits où la fiâion

étoit la plus forte , il s'interrompoit en me difant : Vous fente\^ la

nécejjité.... ma fituatlon.... ma place.,., ilfaut bien un peu fe prêter.

Cette lettre , au refte , étoit faite avec afTez d'adrefTe , & \ peu de

chofe près , il avoit grand foin de ne m'y faire dire que ce que
j'aurois pu dire en effet. En finiffant il me demanda fi j'approuvois

cette lettre , & s'il pouvoit l'envoyer telle qu'elle étoit.

Je répondis que je le plaignois d'être réduit a de pareilles ref-

fources
; que, quant à moi, je ne pouvois rien dire de fembla-

ble; mais que, puifque c'étoit lui qui fe chargeoit de le dire,

c'étoit fon affaire & non pas la mienne ; que je n'y voyois rien

non plus que je fuffe obligé de démentir. Comme tout ceci,

reprit -il, ne peut nuire à perfonne, & peut vous être utile

ainfi qu'à moi
,

je paffe aifément fur un petit fcrupule qui ne

feroit qu'empêcher le bien. Mais , dites-moi , au furplus , fi vous

êtes content de cette lettre , & fi vous n'y voyez rien à changer

pour qu'elle foit mieux. Je lui dis que je la trouvois bien pour

la fin qu'il s'y propofoit. Il me preffa tant, que, pour lui com-
plaire, je lui indiquai quelques correftions qui ne fignifioient pas

grand'chofe. Or , il faut favoir que , de la manière dont nous

étions aiïis, l'écritoire étoit devant M. de Montmollin ; mais du-

rant tout ce petit colloque, il la pouffa comme par hafard de-

vant moi; &, comme je tenois alors fa lettre pour la relire, il

me préfenta la plume pour faire les changemens indiqués; ce que

je fis avec la fimplicité que je mets à toute chofe. Cela fait, il

mit fon papier dans fa poche & s'en alla.

Pardonnez-moi ce long détail , il étoit néceffaire. .Te vous

épargnerai celui de mon dernier entretien avec M. de Mont-

mollin qu'il eft plus aifé d'imaginer. Vous comprenez ce qu'on

peut répondre \ quelqu'un qui vient froidement vous dire ."Mon-

fieur, j'ai ordre de vous caffer la tête j mais fi vous voulei bien
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vous cafler la jambe ,

peut-être fe contentera-t-on de cela. Mi'

de MontmoUin doit avoir eu quelquefois à traiter de mauvaifes

afFaires. Cependant je ne vis de ma vie un homme aufli embar-

rafTé qu'il le fut vis-k-vis de moi dans celle-lh. Rien n'efl plus

gênant, en pareil cas, que d'être aux prifes avec un homme

ouvert & franc ,
qui , fans combattre avec vous de fubtilités & de

rufes vous rompt en vifière à tout moment. M. de Monrmollin

afTure que je lui dis, en le quittant, que s'il venoit avec de bon-

nes nouvelles je l'embrafferois , fmon que nous nous tournerions

le dos. J'ai pu dire des chofes équivalentes , mais en termes plus

'honnêtes, &, quant k ces dernières expreflions , je fuis très- sûr

de ne m'en être point fervi. M. de MontmoUin peut reconnoître

qu'il ne me fait pas fi aifément tourner le dos qu'il l'avoit cru.

Quant au dévot pathos, dont il ufe pour prouver la nécelTîté

de févir, on fent pour quelle forte de gens il eft fait, &, ni vous

ni moi , n'avons rien à leur dire. L'aiflant à part ce jargon d'inqui-

Titeur, je vais examiner fes raifons vis-a-vis de moi, fans entrer

dans celles qu'il pouvpit avoir avec d'autres.

Ennuyé du trifte métier d'auteur , pour lequel j'étois fi peu

fait, j'avois depuis long-temps réfolu d'y renoncer ; quand VÉmile

parut, j'avois déclaré k tous mes amis k Paris, à Genève & ail-

leurs ,
que c'étoit mon dernier ouvrage , & qu'en l'achevant je

pofois la plume pour ne la plus reprendre. Beaucoup de lettres

me reftent où l'on cherchoit k me difTuader de ce delTein. En
arrivant ici j'avois dit la même chofe k tout le monde, k vous-

même ainfi qu'k M. de MontmoUin. Il ell le feul qui fe foit avifé

de transformer ce propos en promefîe, & de prétendre que je

m'étois engagé avec lui de ne plus écrire , parce que je lui en

avois montré l'intention. Si je lui difois aujourd'hui que je compte

aller demain k Neufchàtél , prendroit-il afl:e de cette parole? &,
fi j'y manquois , m'en feroit-il un procès î C'efl la même chofe

abfolument , & je n'ai pas plus fongé k faire une promefTe k M.
de MontmoUin

,
qu'k vous , d'une réfolution dont j'informois

fimplement l'un & l'autre.

M.
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M. de Montmollin oferoit-il dire qu'il ait entendu la chofe

autrement ? Oferoit-il affirmer , comme il l'ofe faire entendre

,

que c'eft fur cet engagement prétendu qu'il m'admit à la Com-
munion î La preuve du contraire eu qu'à la publication de ma
lettre à M. l'Archevêque de Paris , M. de Montmollin, loin de

m'accufer de lui avoir manqué de parole, fut très-content de cet

ouvrage, & qu'il en fit l'éloge à moi-même & à tout le monde,
fans dire alors un mot de cette fabuleufe promeiïe qu'il m'accufe

aujourd'hui de lui avoir faite auparavant. Remarquez pourtant que
cet écrit eft bien plus fort fur les myftères & même fur les mira-

cles, que celui dont il fait maintenant tant de bruit. Remarquez
encore que j'y parle de même en mon nom , & non plus au

nom du Vicaire. Peut-on chercher des fujets d'excommunication

dans ce dernier, qui n'ont pas^même été des fujets de plainte dans

l'autre î

Quand j'aurois fait à M. de Montmollin cette promefTe à la-

quelle je ne fongeai de ma vie, prétendroit-il qu'elle fut fi abfo-

lue qu'elle ne fupportât pas la moindre exception, pas même
d'imprimer un mémoire pour ma défenfe , lorfque j'aurois un
procès î Et quelle exception m'étoit mieux permife que celle,

où, me juftifiant, je le juftifiois lui-même, où je montrois qu'il

étoit faux qu'il eût admis dans fon Églife un aggrefTeur de la Re-
ligion? Quelle promefTe pouvoir m'acquitter de ce que je devois

h d'autres & b moi-même? Comment pouvois - je fupprimer un
écrit défenfif pour mon honneur

,
pour celui de mes anciens

compatriotes; un écrit que tant de grands motifs rendoient né-

cefTaire & où j'avois k remplir de fi faints devoirs? A qui M. de

Montmollin fera-t-il croire que je lui ai promis d'endurer l'igno-

minie en filence ? A préfent même que j'ai pris, avec un corps

refpcftable, un engagement formel, qui eft-ce, dans ce corps,

qui m'accuferoit d'y manquer, fi , forcé par les outrages de M.
de Montmollin

, je prenois le parti de les repouiïer auffi publi-

quement qu'il ofc les faire. Quelque promefTe que fafTe un hon-

nête homme, on n'exigera jamais , on préf'umera bien moins en-

core qu'elle aille jufqu'î fe lailTer déshonorer.

Œuvres mdics. Tome JH, D d d
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En publiant les Lettres écrites de la Montagne, je fis mon

devoir & je ne manquai point à M. de Montmollin. Il en jugea

lui-même ainfi
,
puifqu'après la publication de l'ouvrage , dont je

lui avois envoya un exemplaire, il ne changea point avec moi de

manière d'agir. Il le lut avec plaifir, m'en parla avec éloge; pas

un mot qui fentît l'objeftion. Depuis lors il me vit long -temps

encore avec la meilleure amitié; jamais la moindre plainte fur

mon livre. On parloit, dans ce temps-là, d'une édition générale

de mes écrits. Non-feulement il approuvoit cette entreprife, il

defiroit même s*y intérefTer; il me marqua ce defir que je n'en-

courageai pas , fâchant que la compagnie qui s'étoit formée , fs

trouvoit déjà nombreufe , & ne vouloit plus d^autre afTocié. Sur

mon peu d'emprefTement qu'il remarqua trop , il réfléchit quel-

que temps après que la bienféance de fon état ne lui permettoit

pas d'entrer dans cette entreprife. C'eft alors que la ClafTe prit le

parti de s'y oppofer , & fit des repréfentations à la Cour.

Du refte, la bonne intelligence étoit fi parfaite encore entre

nous, & mon dernier ouvrage y mettoit fi peu d'obftacles, que

long-temps après cette publication, M. de Montmollin caufant

avec moi, me dit qu'il vouloit demander k la Cour une augmen-

tation de prébende , & me propofa de mettre quelques lignes

dans la lettre qu'il écriroit pour cet effet à Mylord Maréchal.

Cette forme de recommandation me paroifTant trop familière, je

lui demandai quinze jours pour en écrire h Mylord Maréchal au-

paravant. Il fe tut , & ne m'a plus parlé de cette affaire. Dès-lors

il commença de voir d'un autre œil les Lettres de la Montagne

,

fans cependant en improuver jamais un feul mot en ma préfence.

Une fois feulement il me dit : Pour moi
,
je crois aux miracles,

J'aurois pu lui répondre : J'y crois tout autant que vous.

Puisque je fuis fur mes torts avec M. de Montmollin , je dois

vous avouer , Monfieur, que je m'en reconnois d'autres encore.

Pénétré pour lui de reconnoiffance
,

j'ai cherché toutes les occa-

lîons de la lui marquer , tant en public qu'en particulier. Mais

je n'ai point fait d'un fentiment fi noble, un trafic d'intérêt;

l'exemple ne m'a point gagné
;
je ne fais point acheter les chofes
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faîntes. M. de Montmollin vouloit favoir toutes mes affaires , con-
noître tous mes correfpondans, diriger, recevoir mon lertament,

gouverner mon petit ménage : voilà ce que je n'ai point foufTert.

M. de Montmollin aime \ tenir table long-temps
; pour moi c'eft

un vrai fupplice. Rarement il a mangé chez moi, jamais je n'ai

mangé chez lui. Enfin j'ai toujours repou/Té
, avec tous les égards

& tout le refpeél poflîbies, l'intimité qu'il vouloit établir entre

nous. Elle n'eft jamais un devoir, dès qu'elle ne convient pas à

tous deux.

Voila mes torts ; je les confefTe fans pouvoir m'en repentir.

Ils font grands , fi l'on veut , mais ils font les feuls , & j'attefte

quiconque connoît un peu ces contrées , fî je ne m'y fuis pas

fouvent rendu défagréabie aux honnêtes gens par mon zèle à

louer dans M. de Montmollin, ce que j'y trouvois de louable.

Cependant , quelques mécontentemens fecrets qu'il eût contre

moi, jamais il n'eût pris, pour les faire éclater , un moment
fï mal choifi, fi d'autres motifs ne l'eufTent porté à refTaifir l'oc-

cafion fugitive qu'il avoit d'abord laiffé échapper. Il voyoit trop

combien fa conduite alloit être choquante & contradictoire. Que
de combats n'a-t-il pas dû fentir en lui-même avant d'ofer afK-

cher une fi claire prévarication? Car palTons telle condamnation

iju'on voudra fur les Lettres de la Montagne , en diront-elles en-

fin plus que l'Emile, après lequel j'ai été, non pas laifTé, mais

admis à la Table facrée? plus que la lettre à M. de Beaumonr,
fur laquellle on ne m'a pas dit un feul mot ? Qu'elles ne foienr,

fi l'on veut, qu'un tifTu d'erreurs, que s'enfuivra-t-il ? Qu'elles ne

m'ont point juftifié, & que l'auteur d'Emile demeure inexcufa-

ble ; mais jamais que celui des Lettres écrites de la Montagne
doive en particulier être condamné. Après avoir fait grâce à un

homme du crime dont on I accufe , le punit on pour s'être mal

défendu ? Voilà pourtant ce que fait ici M. de Montmollin , & je le

défie , lui & tous fes confrères , de citer dans ce dernier ouvrage

aucun des fentimens qu'ils cenfurent
, que je ne prouve être plus

fortement établi dans les précédens.

Mais excité fous main par d'autres gens, il faifir le prétexte

Dddij
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qu'on lui prëfente ; sûr, qu'en criant h tort & \ travers I l'im-

pie , on met toujours le peuple en fureur , il Tonne après-coup le

tocfln de Motiers fur un pauvre homme pour s'être ofé défendre

chez les Genevois , & fentant bien que le fuccès feul pouvoit le

fauver du blâme , il n'épargne rien pour fe l'afTurer. Je vis à Mo-
tiers

,
je ne veux point parler de ce qui s'y pafTe , vous le favez

auflî bien que moi \ perfonne a Neufchâtel ne l'ignore ; les étran-

gers qui viennent le voient, gémi/Tent ; & moi je me tais.

M. de Montmollin s'excufe fur les ordres de la Clafle. Mais

fuppofons-Ies exécutés par des voies légitimes ; fi ces ordres

étoient juftes , comment avoit-il attendu fi tard à le fentir ? Com»
ment ne les prévenoit-il point lui-même que cela regardoit fpécia-

lement ? Comment , après avoir lu & relu les Lettres de la Mon-
tagne, n'y avoit-il jamais trouvé un mot à reprendre, ou pour-

quoi ne m'en avoit-il rien dit, à moi fon paroifîien , dans plufieurs

vifites qu'il m'avoit faites ? Qu'étoit devenu fon zèle pafloral ?

Voudroit-il qu'on le prît pour un imbécille
,
qui ne fait voir, dans

un Livre de fon métier, ce qui y eft, que quand on le lui mon-
tre? Si ces ordres étoient injuftes

,
pourquoi s'y foumettoit-il ? Un

Miniftre de TÉvangile, un Pafteur doit-il perfécuter par obéiflance

un homme qu'il fait être innocent ? Ignoroit-il que paroître mê-

me en Confiftoire efè une peine ignominieufe , un affront cruel

pour un homme de mon âge, fur-tout dans un village, où l'on

ne connoîr d'autres matières confifioriales que des admonitions fur

les mœurs ? Il y a dix ans que je fus difpenfé à Genève de paroî-

tre en Confiftoire dans une occafion beaucoup plus légitime, &,
ce que je me reproche prefque, contre le texte formel de la loi.

Mais il n'eft pas étonnant que l'on connoiiïe à Genève des bien-

féances que l'on ignore h Motiers.

Je ne fais pour qui M. de Montmollin prend Tes lefleurs quand

îl leur dit qu'il n'y avoit point d'inquifition dans cette affaire ^ c'eft

comme s'il difoit qu'il n'y avoit point de Confiftoire : car c'eft la

même chofe en cette occafion. li fait entendre, il affure même
qu'elle ne devoir point avoir de fuite temporelle : le contraire eft

connu de tous les gens au fait du projet ; & qui ne fait qu'ea



JUSTIFICATIVES, 397
furprenant la religion du Confeil d'État , on l'avoit déjà engagé h

faire des démarches qui tendoient à m'ôter la proteftion du Roi?

Le pas néceflaire pour achever étoit l'excommunication. Après
quoi de nouvelles remontrances au Confeil d'Etat auroient fait

le refte ; on s'y étoit engagé , & voilà d'oii vient la douleur de

n'avoir pu réuflîr. Car d'ailleurs qu'importe à M. de Muntmollin ?

Craint-il que je ne me préfente pour communier de fa main.

Qu'il fe raiïure. Je ne fuis pas aguerri aux communions , comme
je vois tant de gens l'être. J'admire ces eftomacs dévots toujours

fi prêts à digérer le pain facré : le mien n'eft pas fi robufte.

Il dit qu'il n'avoit qu'une queftion très-fimple à me faire de

la part de la Clafle. Pourquoi donc en me citant ne me fit- il pas

fignifier cette queftion? Quelle efl cette rufe d'ufer de furprife,

& de forcer les gens de répondre h l'inftant même fans leur

donner un moment pour réfléchir ? C'eft qu'avec cette queftion

de la CiafTe dont M. de Montmollin parle, il m'en réfervoit de
fon chef d'autres dont il ne parle point , & fur lefquelles il ne
vouloir pas que j'eufTe le temps de me préparer. On fait que fon

projet étoit abfolument de me prendre en fiute, & de m'embar-

rafTer par tant d'interrogations captieufes
,
qu'il en vint h bout. Il

favoit combien j'étois languifFant & foible. Je ne veux pas l'accu-

fer d'avoir eu le delTein d'épuifer mes forces : mais quand je fus cité

j'étois malade, hors d'état de fortir , & gardant la chambre de-

puis fix mois. C'éroit l'hiver , il faifoit froid , & c'eft pour un

pauvre infirme un étrange fpécifique qu'une féance de plufieurs

heures, debout, interrogé fans relâche fur des matières de Théo-
logie , devant des anciens , dont les plus inftruits déclarent n'y rien

entendre. N'importe; on ne s'informa pai même fi je pouvois

fortir de mon lit, fi j'avois la force d'aller, s'il faudroit me faire

porter ; on ne s'embarrafloit pas de cela. La charité paftorale
,

occupée des chofes de la foi , ne s'abaifTe pas aux terreftres foins

de cette vie.

Vous favez , Monfieur , ce qui fe pafTa dans le Confiftoire en

mon abfence, comment s'y fit la leflure de ma lettre, & les pro-

pos qu'on y tint pour en empêcher l'effet. Vos méraoirej IIv»
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defllis vous viennent de la bonne fource. Concevez-vous qu'après

cela M. de MontmolHn change tout-à-coup d'état & de titre, &
que s'étant fait Commiflaire de la CiafTe pour folliciter l'affaire ,

il redevienne auflltôt Palpeur pour la juger? 7'^^(/7oij , dit-il, co/n-

mc PaJIeur, comme chefdu ConfîJIoire , & non comme repréjentant

de la vénérable Clajfe. C'étoit bien tard changer de rôle après en

avoir fait jufqu'alors un fi différent. Craignons , Monfieur , les

gens qui font fi volontiers deux perfonnages dans la même af-

faire. Il eft rare que ces deux en faffent un bon.

Il appuie la néceflité de févir fur le fcandale caufé par mon
Livre. Voilà des fcrupules tout nouveaux qu'il n'eut point du temps

de VÉmile. Le fcandale fut tout aufli grand pour le moins : les

gens d'Églife & les gazetiers ne firent pas moins de bruit. On
brûloir , on brailloit , on m'infultoit par toute l'Europe. M. de

Montmollin trouve aujourd'hui des raifons de m'excommunier

dans celles qui ne l'empêchèrent pas alors de m'admettre. Son

zèle, fuivant le précepte
,
prend toutes les formes pour agir fé-

lon les temps & les lieux. Mais qui eft-ce
,
je vous prie

,
qui ex-

cita dans fa Paroiffe le fcandale dont il fe plaint au fujet de mon
dernier livre î Qui eft-ce qui affeftoit d'en faire un bruit affreux

^ par foi-même & par des gens apoftés ? Qui eft-ce , parmi tout

ce peuple fi faintement forcené, qui auroit fu que j'avois commis

le crime énorme de prouver que le Confeil de Genève m'avoit

condamné à tort , fi l'on n'eût pris foin de le leur dire , en leur

peignant ce fingulier crime avec les couleurs que chacun fait ï

^ui d'entre eux eft même en état de lire mon livre & d'entendre

ce dont il s'agit? Exceptons, fi l'on veut, l'ardent fatellite de M-
de Montmollin, ce grand Maréchal qu'il cite fi fièrement, ce grand

Clerc le Boirude (144) de fon Eglife, qui fe connoît fi bien en

fers de chevaux & en livres de théologie. Je veux le croire en

^tat de lire à jeun & fans épeller une ligne entière ; quel autre

,des ameutés en peut faire autant? En entrevoyant fur mes pages

les mots âi'Evangile &: de Miracles, iis auroient cru lire un livre

àe dévotion , & me fâchant bon-homme , ils auroient dit : ^uc

( 144 ) Voyez le Lutrio.
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Dieu le lênijfe, il naus édifie. Mais on leur a tant aiïuré que j'é-

tois un homme abominable , un impie qui difoit qu'il n'y avoit point

de Dieu , & que les femmes n'avoient point d'ame
, que , fans

fonger au langage fi contraire qu'on leur tenoit ci- devant , ils

ont à leur tour répété : c'eft un impie , un fcélérat , c'eft l'An-

techrift, il faut l'excommunier, le brûler. On leur a charitable-

ment répondu : fans doute j mais criez & laiflez-nous faire \ tout

ira bien,

La marche ortîinaire de Mefïïeurs les gens d'Eglife me paroît

admirable pour aller à leur but. Après avoir établi en principe leur

compétence fur tout fcandale , ils excitent le fcandale fur tel ob-

jet qu'il leur plaît, & puis en vertu de ce fcandale, qui eft leur

ouvrage, ils s'emparent de l'affaire pour la juger. Voifa de quoi

fe rendre maîtres de tous les Peuples , de toutes les Loix , de tous

les Rois , & de toute la terre , fans qu'on ait le moindre mot à

leur dire. Vous rappellez-vous le conte de ce chirurgien dont la

boutique donnoit fur deux rues, & qui fortant par une porte eftro-

pioit les paffans, puis rentroit fubtilement, & pour les panfer ref-

fortoit par l'autre î Yo\\\ l'hiftoire de tous les Clergés du monde,

excepté que le chirurgien guérifToit du moins fes blefTés, & que

ces Meflîeurs , en traitant les leurs , les achèvent.

N'f'NTRONS point, Monfieur, dans les intrigues fecrettes qull

re faut pas mettre au grand jour. Mais (i M. de Montmollin

n'eût voulu qu'exécuter l'ordre de la CiafTe ou faire l'acquit de

fa confcience
,
pourquoi l'acharnement qu'il a mis "a cette affaire ?

Pourquoi ce tumulte excité dans le pays ? Pourquoi ces prédica-

tions violentes ? Pourquoi ces conciliabules ? Pourquoi tant de fots

bruits répandus pour fâcher de m'effrayer par les cris de la po-

pulace ? Tout cela n'eft-il pas notoire au public ? M. de Mont-
mollin le nie; & pourquoi non , puifqu'il a bien nié d'avoir pré-

tendu deux voix dans le Confiftoire ? Moi, j'en vois trois, fi je

ne me trompe. D'abord celle de fon Diacre, qui n'étoit-là que
comme fon repréfentant ; la fienne enfuite qui fornioit l'égalité ;,

& celle enfin qu'il vouloit avoir pour départager les fuffrages»

Trois voix à lui feui, c'eût été beaucoup, mcme pour abfoudre»
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il les vouloît pouf condamner , & ne put les obtenir ; où étoît ïe

mal? M. de Montmollin étoit trop heureux que fon Confiftoire,

plus fage que lui , l'eût tiré d'affaire avec la Clafle , avec fes con-

frères , avec fes correfpondans , avec lui-même. J'ai fait mon
devoir, auroit-il dit; j'ai vivement pourfuivi la chofei mon Con-

(îftoire n'a pas jugé comme moi ; il a abfous Roufleau contre

mon avis. Ce n'eft pas ma faute ; je me retire ; je n'en puis faire

davantage fans blefler les Loix, fans défobéir au Prince, fans

troubler le repos public : je fuis trop bon Chrétien , trop bon

Citoyen , trop bon Pafteur pour rien tenter de femblable. Après

avoir échoué , il pouvoir encore avec un peu d'adrefle conferver

fa dignité; & recouvrer fa réputation. Mais l'amour-propre irrité

n'eft pas fi fage. On pardonne encore moins aux autres le mal

qu'on leur a voulu faire, que celui qu'on leur a fait en effet.

Furieux de voir manquer à la face de l'Europe ce grand crédit

dont il aime h Ce vanter, il ne peut quitter la partie; il dit en

ClafTe qu'il n'eft pas fans efpoir de la renouer , il le tente dans

un autre Confiftoire : mais, pour fe montrer moins h découvert,

il ne la propofe pas lui-même , il la fait propofer par fon Maré-

chal, par cet inftrument de fes menées, qu'il appelle à témoin

qu'il n'en a pas fait. Cela n'étoit-il pas finement trouvé ? Ce n'eft

pas que M. de Montmollin ne foit fin : mais un homme que la

colère aveugle ne fait plus que des fottifes quand il fe livre à fa

padîon.

Cette reffource lui manque encore. Vous croiriez qu'au

moins alors fes efforts s'arrétent-là. Point du tout. Dans raflèm-

blée fuivante de la ClafTe il propofe un autre expédient , fondé

fur l'impoffibilité d'éluder l'adivité de l'Officier du Prince dans fa

paroiffe. C'eft d'attendre que j'aie pafTé dans une autre , & Ik

de recommencer les pourfuites fur nouveaux frais. En confé-

quence de ce bel expédient les fermons emportés recommencent;

on met de rechef le peuple en rumeur; comptant, à force de

défagrémens , me forcer enfin de quitter la paroiffe. En voilk

trop , en vérité
,
pour un homme auffi tolérant que M. de Mont-

mollin prétend l'être , & qui n'agit que par l'ordre de fon Corps.

Ma



JUSTIFICATIVES. 4OI

Ma lettre s'allonge beaucoup. Monsieur : mais il le faut, &
pourquoi la couperois-je ? Seroit-ce l'abréger que d'en multiplier

les formules ? LaifTons à M. de Montmollin le plaifir de dire dix

fois de fuite : Dina:^rde , ma Jbcur , dorme^vous ?

Je n'ai point entamé la queftion de droit; je me fuis interdit

cette matière. Je me fuis borné dans la féconde partie de certe

lettre à vous prouver que M. de Montmollin , malgré le ton

béat qu'il affeâe , n'a point été conduit dans cette affaire par le

zèle de la foi , ni par fon devoir ; mais qu'il a , félon l'ufije ,

fait fervir Dieu d'inftrument h fes pafTions. Or, jugez fi, pour de

telles fins , on emploie des moyens qui foient honnêtes , & difpèn-

fez-moi d'entrer dans des détails qui feroient gémir la vertu.

Dans la première parrie de ma lettre je rapporte des faits

oppofés k ceux qu'avance M. de Montmollin. Il avoit eu l'art de

fe ménager des indices auxquels je n'ai pu répondre que par le

récit fidèle de ce qui s'eft pafîé. De ces alertions contraires de

fa part & de la mienne vous conclurez que l'un des deux eft un

menteur , & j'avoue que cette conclufion me paroît jufte.

En voulant finir ma lettre & pofer fa brochure
,
je la feuillette

encore. Les obfervations fe préfentent fans nombre , & il ne faut

pas toujours recommencer. Cependant comment piffer ce que

j'ai dans cet inftant fous les yeux ; Que feront nos MiniJIres , fc

difoit-on publiquement ? Défenderont-ils l'Évangile attaqué (i ouver-

tement par fes ennemis ? C'efl donc moi qui fuis l'ennemi de

l'J^vangile ,
parce que je m'indigne qu'on le défigure & qu'on

l'avilifle ? Eh ! que fes prétendus défenfeurs n'imitent-ils l'ufage

que j'en voudrois faire î Que n'en prennent-ils ce qui les rendroit

bons & juftes
,
que n'en InifFent-ils ce qui ne fert de rien a per-

fonne & qu'ils n'entendent pas plus que moi ?

Si un Citoyen de ce pays avoit ofé dire ou écrire quelque chofe

d'approchant à ce qu avance M. RouJ/iau , ne fcviroit-on pas contre

lui ? Non affurément ; j'ofe le croire pour l'honneur de cet État.

Peuples de Neufchâtel
, quelles feroient donc vos franchifes , fi,

pour quelque point qui fnurniroit matière de chicane au.t Minif-

(Euvres mêlées. Tome III. Lee
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très , ils pouvoient pourfuivre au milieu de vous l'auteur (l'un Jae-

tum, imprimé k T^'itre bout de l'Europe, pour fa défenfe en pays

étranger ? M. de MontmoUin m'a clioifi pour vous impofer en

moi ce nouveau joug; mais ferois-je digne d'avoir" été reçu parmi

vous, fi j'y laifTois, par mon exemple, une fervitude que je n'y

ai point trouvée ?

M. Roiijfeau , nouveau Citoyen , a t-il donc plus de priviUget

que tous les anciens Citoyens ? Je ne réclame pas même ici les

leurs ; je ne réclame que ceux que j'avois étant homme , & com-

me fimple étranger. Le correfpondant que M. de MontmoUin

fait parler, ce merveilleux correfpondant qu'il ne nomme point

& qui lui donne tant de louanges , eft un fingulier raifonneur, ce

me femble. Je veux avoir , félon lui
,
plus de privilèges que tous

les Citoyens ,
parce que je réfifte h des vexations que n'endura

jamais aucun Citoyen. Pour m'ôter le droit de défendre ma bourfe

contre un voleur qui voudroit me la prendre , il n'auroit donc

qu'à me dire : Vous êtes plaifant de ne vouloir pas que je vous

vole ! Je volerais bien un homme du pays , sil pajfoit au lieu de vous.

Remarquez qu'ici Monfieur le ProfefTeur de MontmoUin efl

le feul Souverain, le feul Defpote qui me condamne, & que la

Loi , le Confftoire , le Magiftrat , le Gouvernement , le Gou-

verneur, le Roi même, qui me protègent, font autant de rebelles

k l'autorité fupréme de Monfieur le ProfefTeur de MontmoUin.

L'ANONYME demande fi je ne me fuis pas fournis , comme Ci'

toyen , aux Loix de l État & aux ujages ; & de l'affirmative
,

qu'afTurément on ne lui conteftera pas , il conrlud que je me
fuis foumis à une Loi qui n'exifle point , & à un ufage qui n'eut

jamais lieu.

M. de MontmoUin dit k cela que cette Loi exifie \ Genè-ze ;

& que je me fuis plaint moi-même qu'on l'a violée \ mon pré-

judice. Ainfi donc la Loi qui exifte à Genève , & qui n'exifte pas

à Motiers , on la viole à Genève pour me décréter , & on la fuit

à Motiers pour m'excommunier. Convenez que me voilà ilan»
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tine agréable poCtion, C'écoit fans douce dans un de Tes momens
de gaieté que M. de Montmollin fît ce raifonnement-là.

Il plaifante h-peu-près fur le même ton dans une note fur

l'offre (144) que je voulus bien faire hla ClafTe , h condition qu'on
me laifsàt en repos. Il dit que c'eft fe moquer, & qu'on ne fait

pas ainfi la loi à fes fupérieurs.

Premièrement, il fe moque lui-même quand il prétend

qu'offrir une fatisfaftion très - obféquieufe & très-raifonnabie à

gens qui fe plaignent, quoiqu'à tort, c'efl leur faire la loi.

Mais la plaifanterie eft d'avoir appelle Meflleurs de la ClafTe

mes fupérieurs, comme fi j'étois homme dÉglife. Car qui ne fait

que la Claffe ayant jurifdi(5lion fur le Clergé feulement , & n'ayant

au furplus rien à commander k qui que ce foit, fes membres n»
font, comme tels , les fupérieurs de perfonne ( 145 ) ? Or , de

me traiter en homme d'Églife efl une plaifanterie fort déplacée

\. mon avis , M. de Montmollin fait très-bien que je ne fuis point

homme d'Églife , & que j'ai même, grâces au Ciel, très-peu de

Tocation pour le devenir.

Encore quelques mots fur la lettre que j'écrivis au Confifloire,

& j'ai fini. M. de Montmollin promet peu de commentaires fur

cette lettre. Je crois qu'il fait très-bien , & qu'il eût mieux fait

encore de n'en point donner du tout. Permettez que je pafTc en

revue ceux qui me regardent i l'examen ne fera pas long.

Comment réfondre , dit-il , à des quejlions quon ignore!

(144) Offre dont le fecret fut fi [I4T] Il faudroit croire que la tête

bien garde, que perfonne n'en fut tourne à M. de ^îontmollln, fi on

rien que quand je la publiai, & qui lui fuppofoit alfcz d'arrogmce pour

fut fi malhonnêtement reçue ,
qu'on vouloir férieufcnient donner à Mel-

ne daigna pas y faire la moindre ré- fieurs de la CLilfe quelque fupdriorité

ponfe. Il fallut même que je fiHe re- fur les autres fujcts du Roi. Il n'y a

demander a M. de Montmollin ma pas cent ans que ces fupfîrieurs pré-

déclaration qu'il s'étoic doucement ap- tendus ne fignoicnt qu'après tous le*

proptice. autres Corps.

Eeeij
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Comme j'ai fait; en prouvant d'avance qu'on n'a point le droit

de queftionner.

Une foi dont on ne doit compte qu'à Dieu, neJe publie pat

dans toute VEurope.

Et pourquoi une foi dont on ne doit compte qu'à Dieu, ne

fe publieroic-elie pas dans toute l'Europe ?

Remarquez l'étrange prétention d'empêcher un homme de

dire (on fentiment quand on lui en prête d'autre ; de lui fermer

la bouche & de le faire parler.

Celui qui erre en Chrétien redrejfe volontiers fes erreurs. Plai-

fant Sophifme l

Celui qui erre en Chrétien ne fait pas qu'il erre. S'il redref-

foit fes erreurs fans les connoîrre , il n'erreroit pas moins , & de

plus il mentiroit. Ce ne feroit plus errer en Chrétien.

Est-ce s'appuyer fur Vautorité de l'Évangile que de rendre

douteux les miracles? Oui, quand c'eft par l'autorité même de

l'Évangile qu'on rend douteux les miracles.

Et d'y jetter du ridicule. Pourquoi non, quand, s'appuyant

fur l'Évangile , on prouve que ce ridicule n'eft que dans les in-

terprétations des Théologiens î

Je fuis sûr que M. de Montmollin fe félicitoit ici bçaucoup

de fon Laconifme. Il eft toujours aifé de répondre à de bons

raifonnemens par des fentences ineptes.

Q^UANT à la note de Théodore de Bê'^, il n*a voulu dire autre

choie , finon que la foi du Chrétien nejï pas appuyée uniquement

fur les miracles.

Prenez garde , Monfieur le ProfefTeur ; ou vous n'entendez

pas le Latin ( 14.^ ) , ou vous-êtes un homme de mauvaife foi.

( 146 ) La preuve que M. le ProfeîTeur entend le Latin , c'eft qu'après avoir

trcs-bien traduit de François en Latin cet adage nouveau : d'autu-s temps.»

d'autres maurs , il le traduit non moins corredemenc de Ladn ea François
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Ce pafTage , non fatis tuta fides eorum qui rniraculis nituntur

,

ne fignifie point du tout, comme vous prërendez
, que lu foi du

Chrétien neft pas appuyée uniquement Jur les miracles.

Au contraire, il fignifie très-exaélement que la foi de quicon'

que s'appuie Jur les miracles ejl peu folide. Ce fens fe rapporte

fort bien au pafTage de Saint- Jean
,

qu'il commente , & qui dit

de Jefus que plufieurs crurent en lui voyant fes miracles , mais

qu'il ne leur confioit point pour cela fa perfonne
, parce qu'il Us

connoijfoit bien, Penfez-vous qu'il auroit aujourd'hui plus de con-

fiance en ceux qui font tant de bruit de la même foi?

Ne croirait on pas entendre M. Roujfeau dire dans fa lettre à
V^rcheve'que de Paris qu'on devroit lui drejjer des Jîatues pour

fon Emile? Notez que cela fe dit au moment, oii , preiïé par

la comparaifon d'Emile & des Lettres de la Montagne , M. de

Monrmoliin ne fait comment s'échapper. Il fe tire d'affaire par

une gambade.

S'il falloir fuivre pied-h-pied fes écarts, s'il falloit examiner le

poids de Tes affirmations, & analyfer les finguliers raifonnemens

dont il nous paye, on ne finiroit pas, & il faut" finir. Au bout de

tout cela, fier de s'être nommé, il s'en vante. Je ne vois pas

trop W de quoi fe vanter. Quand une fois on a pris fon parti fur

certaines choies , on a peu de mérite à fe nommer.

Pour vous, Monfieur , qui gardiez par ménagement pour lui

l'anonyme qu'il vous reproche, nommez- vous puifqu'il le veut.

Acceptez des honnêtes gens l'éloge qui vous eft dû : montrez-leur

le digne Avocat de la caufe jufte , l'hillorien de la vérité , l'apo-

logifle des droits de l'opprimé , de ceux du Prince , de l'État &: des

Peuples , tous attaqués par lui dans ma perfonne : mes défenfeurs ,

mes proteâeurs font connus : qu'il montre à fon tour fon anonyme
& fes partifans dans cette affaire : il en a déjà nommé deux,

qu'il achevé. Il m'a fait bien du mal, il vouloit m'en faire bien

pour l'intelligence de fes lefteurs. Voulant donner un trait d'érudicioa daiu

fes lettres
,
pouvoic- il plus heurcufcnicnt choiilc l
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davantage 5 que tout le monde connoifle fes amis & les mien».

Je ne veux point d'autre vengeance.

Recevez, Monfieur, mes tendres falutations.

J. J. Rousseau;

A Motiers- Travers , le 8 Août fj6£.

'I i

N°. XIII.

REMARQUES
QUI M'ONT ÉTÉ FOURNIES.

iVl On ami du Peyrou , faîfeur de lihdlt ï lui trompette de

calomnies^ de faitsfaux & trouvés! un menteur, un téméraire qui

a la lâcheté , Pâme ajfe^ noire pour outrager & perfécuter injufte-

ment Ç/ calomnieufement un homme de bien , attaché à Dieu , â la

Religion ! De grâce , qu'avez-vous fait î de quoi s'agit-il ? Le
libelle eft la lettre de Goa , & l'accufateur eft M. le Pafteur de

Motiers. Ah ! je refpire ; le mal n'eft pas fi grand que je l'avoîs

craint. Je viens de relire avec attention la lettre de Goa , dans

laquelle je n'ai trouvé qu'un expofé fimple de faits atteftés par

des titres refpeftabies, fans injures, fans qualifications. M. le Paf-

teur a pris peut-être pour une épigramme le beau titre d'Ac/nma

de Dieu : félicitons- le de cette humilité i s'il commence h s'ap-

précier , il n'y a plus \ défefpérer de lui. Comment n'a-t-il pas

fenti combien vous l'avez ménagé en gardant l'anonyme 1 Nom-
mez-vous

,
puifqu'il le fouhaire. Le tableau intérefTera par un fin-

guiier contrafle. On verra un étranger né en Amérique , hommo
du monde , doux , modéré , jouifTant de l'eftime publique , nou-

veau Citoyen , mais indépendant de tout état & libre de toute

prévention d'enfance ou de famille, qui s'étayant h chaque pas

de preuves irréprochables & des ordres du gouvernement, prend

1
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gènéreufement la plume en faveur de tous les Citoyens , dont

les droits étoient violemment attaqués par les vexations exercées

contre Rouffeau. On verra , dis-je , en oppofition un Miniftra

du Dieu de charité & de paix , répandant les injures les plu$

groflières, & qui prétend réfuter un ouvrage tout appuyé fur des

titres publics, fans en préfenter lui-même d'autre'que fa propre

déclaration. Vous allez lui répondre , fans doute : le public déci-

dera bientôt qui de vous deux eft le faifeur de libelle , l'homme

faux , le menteur : dès long-temps vos réputations font faites. En
lifant cette prétendue réfutation , j'ai été tenté de faire quelques

remarques dont vous ufercz k votre gré : les voici.

Demandez, je vous prie, à M. le Pafleur de Motiers pour-

quoi l'édition qu'il vient de faire faire de la lettre de Goa eft

fous le titre de Neufchâtel (147): veut-il dire par-la que Neuf-

châtel & Goa font fynonymes ? Cela lui plairoit fort, fans doute:

ou bien a-lil voulu
,
par cette petite rufe , & à la faveur de ce

faux titre , faire croire au public que fon écrit a auflî été impri-

mé à Neufchâtel , & avec permiffion ? Mais tout le monde fait

qu'il l'a vainement foUicitée , & qu'il a fallu s'adrefTer ailleurs.

Demandez-lui encore fi , lorfqu'il parle dans fa dernière

lettre dé la ledure qu'il a faite en Clafle de fa brochure, il a

deffein d'infinuer que cette Compagnie l'approuva. Mais perfonne

n'ignore que la ClalTe refufa d'y prendre la moindre part, & le

laifia fe faire imprimer pour fon compte particulier.

Bien des gens croient que M. le Pafteur de Motiers n'eft

pas Pauteur de cet écrit, dans lequel ils ne voient qu'une faryre

cruelle contre lui : d'autres , bien infiruits du petit tripot de Mo-
tiers , aflurent que l'ouvrage eft de lui , mais limé , corrigé , au-

[147] L'au:eur de ces Remarques tre réfervé, fans doute, kceuxdef-

ignore apparemment ce que j"igno- tinés pour l'étranger. Je dois en ju-

rois aufll , mais que je viens de vé- ger par mon exemplaire qui , m'ayant

fifier dans le moment j c'eft que les éié fourni de l'étranger, porte le titr*

exemplaires débités a Neufchâtel ne de Neufckâtel.

poftem pat le titre de Neuf'cbàtcl, ù-
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gmenté par certain Batteleur, petit perfonnage afTez mal famé.

Je fuis fort tenté de le croire , & je gagerois que le petit homme
eft l'iliuftre auquel les dix lettres s'adrefTent. Il ne fera pas dif-

ficile de faire la féparation des métaux : foyez sûr que toutes les

vanteries, les éloges de foi-méme, les expreffions fougueufes
,

les gros mots font l'ouvrage du Pafteur , & que les fades plai-

fanteries font du petit homme. Voilà le partage de l'ouvrage entier.

Cependant , fi nous en croyons M. le Pafteur, il eft obligé,

pour l'honneur de la Religion
,
pour celui de la ClafTe & pour le

fîen propre , de prendre la plume. Heureufement voilà fon hon-

neur en bonne compagnie : Je me ferai, dit-il plus bas , une règle

d'écrire avec la plus grande modération
, Jî conforme au glorieux

caractère que je porte, & à mon caraSère perfonnel : il vous a tenu

parole avec toute la modeftie de fon double caraftère : plus bas

il ajoute -.j'imiterai le Divin Maître que je Jers , qui ne rendoit

point outrage pour outrage. Ah ! mon ami ,
quelle copie !

C'EST-LA cependant l'Apôtre de la modération & de la vérité.

Vous favez que , depuis fes tracafleries contre Roufleau , il n'a

ceffé de porter fes paffions en chaire. Le fcandale en eft général

parmi les gens cenfés. Il cherche & réuflït , dans la foule igno-

rante, à exciter les efprits contre Roufleau & contre les 'quatre

eftimables anciens qui ont eu la fagefle de lui réfifter ; il les dé-

fîgne afTez clairement dans fes prônes •- averti par fes confrères ,

repris fortement par fes proches , fa fougue va croiflant chaque

jour : en voici un trait afl^ez plaifant : M. le Pafteur prêchoic

avec chaleur le Dimanche 21 Juillet, dirigeant comme de cou-

tume fa déclamation contre les objets de fon reffentiment ; &
voulant placer un trait heureux, on recotmoit, dit-il , le méchant,

à fan front ; mais auparavant, portant avec véhémence la main

fur fa tête , il avoit eu foin de bien enfoncer fon chapeau.

Sur l'iritéreflant chapitre de la vérité qu'il aime tant
,

qu'il

connoît fi bien , vous pourrez lui faire plus d'une queftion ; mais
avant toutes chofes demandez-lui où & en quoi il eft ProfefTeur.

C'eft en véracité , apparemment ; voici quelques thèfes qu'il a

foutenues
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fourenues à cette occafion. Il afTura un jour avec affirmation à

M. Petit-Pierre l'aîné , Pafleur à Neufchàtel
, que Rouiïeau lui

avoit remis un certain nombre de pafTages de l'Kvangile
,

qui

fervoient h juftifier VÈmile M. Petit Pierre fouhaita pafllonnément

de les voir ; ils lui furent promis par le premier courrier & n'ar-

rivèrent point : à la générale fuivante , M. le Pafteur de Motiers

s'excufa de Ton mieux fur ces retards. Les courriers négiigeans

avoient porté le paquet a Befançon, & long-temps égaré il venoit

de lui être rendu, mais en quittant Motiers, il l'avoit oublié fur

fon bureau. L'a-deHus nouvelles follicitations & nouvelles pro-

meffes. Au bout de quelques mois, ces pafTages tant demandés
& tant promis ne paroifTant point, M. Petit-Pierre les demanda
diredlement à RoufTeau

, par une lettre qui exifte : celui-ci ré-

pondit qu'il ne favoit ce que c'étoit que ces paffages : cette ré-

ponfe exifte auflî.

Priez-le de vous expliquer fi c'eft par erreur dans fon bap-

tiftaire ou par la précocité de fon efprit
,

qu'il a été reçu Pro-

pofant \ treize ans, ainfi qu'il l'a dit & repéré, il y a quelques

femaines, h M. Schol , Pafteur h Bienne, homme du métier, je

l'avoue, mais pourtant, à ce qu'on dit, homme vrai. Celui-ci

furpris du prodige, en témoigna fon étonnement h plufieurs re-

prifes; mais M. le Pafteur de Motiers lui certifia C\ bien le fait,

que M. Schol l'a cru, le croit, & le croira toujours.

Invitez-le \ vous raconter l'hiftoire dont il régala un matin

chez lui , trois militaires , il y a un an : il s'agifTuit des Jéfuites

envoyés en SuifTe pour d'importantes affaires , avec ordre de s' i-

dreffer h lui, ou k M* *. Pafteur à Laufanne, comme aux deux

Coryphées de la Réformation. Il vous dira comment l'un de ces

Jéfuites, ou peut être quelque autre , a demeuré à Motiers ch;z

le Pafteur un certain temps; comment & pourquoi il s'en a!!.''

;

comment Jean, Cocher de M. le Pafteur, étant h Paris peu ce

temps après, vit ce Jéfuite fur une plice en converfafion a^ec . n
Prince, ou tout au moins un Cordon Bleu : com.iient le Jéfuitr,

appercevant Jean, l'appella : comment l'heureux Jean f.it accueil.!

dans Paris par un R.^'érend Père Jéfuite h côté d'un Cordon
Œuvres mclùs. Tome III. F ff
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Bleu : les chofes intéreflantes qu'ils fe dirent. . .. M. le Profef-

feur vous contera tout cela.

Une pièce curieufe & qu'il ne vous refufera pas , c'eft fa ré-

ponfe au Roi de PrufTe qui l'avoit confulté fur la guerre, ainfx

qu'il en fît la confidence à feu M. de Travers \ celui-ci
,
qui étoit

un homme vrai , l'a attefté k des perfonnes de confidération très-

vivanres aujourd'hui. Il pourroit encore vous montrer les lettres

qu'il a reçues fréquemment des Princes & PrincefTes de la Mai-

fon Royale de Prufle , entre autres de la Princeffe Amélie & du

fameux Prince Kenri, fur lefquelles il a fait des détails intérêt-

fans en plus d'une occafion , & à gens qui s'en fouviennent très-

bien. Rappellez-lui encore fes modefles confidences k notre ami

d'Efcherny , quand celui-ci pafla l'hiver à Métiers il y a deux

ans : comment il lui conta que le Prince Royal de Dannemarck

& le Duc de Modene paflant autrefois par Neufchâtel, n'y vou-

lurent voir que lui , & s'y arrêtèrent deux fois vingt-quatre heu-

res pour jouir de fon agréable entretien i comment il lui fit en-

tendre aflez clairement que lui ProfefT^ur entroit pour la bonne

moitié dans la curiofité de cette foule d'étrangers qui viennent

de toutes parts témoigner leur eftime à RoufTeau ; comment il

lui affura que Roufleau , en le nommant fon Exécuteur Teftamen-

taire, lui avoit confié l'hiftoire de fa vie, en le priant d'y ajouter

un fupplément, & de ne la publier qu'après fa mort j & comment,

par égard pour Rouffeau , il attendoit h ce temps-lk de faire pa-

roître une réfutation de YÉmile & du Contrat Social en i o vo-

lumes in-8vo, &c. Demandez - lui qu'il ajoute à tout cela la

lifte des Grands de la terre avec lefquels il eft en correfpondan-

ce , & vous verrez qu'un tel homme méritoit bien d'être Propo-

fant a treize ans.

Que dites-vous de fa lettre h fon frère de Genève qui com-
mence fî plaifammenr par ces mors : Je ne fuis pas à ignorer les

fentimens d'amitié & de bienveillance que vous avci^pour moi! Ce
contrefens a bien l'air d'une correflion du petit-homme , on peut-

être de l'Huiffier qui publia la profcription des Lettres de la Mon-
tagne. Si M. Roufleau vouloit jafer fur cette lettre , il auroit d'ex-
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Cellentes chofes k vous dire. N'en doutez pas, la lettre eft du

Paffeur : vous y voyez qitil riejl pas affc^^ préfomptueux que de

prifer fes ouvrages, notamment fon fermon du jeûne, qui cepen-

dant lui a paru avoir été goûté, & dont il offre modeftement une

copie k fon cher frère, qui paroît ne pas s'en foucier beaucoup;

eiïayez de lui en demander une , & je garantis votre paix faite.

Enchante de fa belle lettre , il crie au bout de la carrière : Eh

bien ? fuis-je un intolérant Cf un pcrfécuttur ? Et ra-defTus il étale

toute fa charité, c'eil-à-dire , celle que faint Paul prêche aux Co-

rinthiens. Il eft très-furprenant en effet que M. le Pafleur de

Motiers n'ait pas perfécuté RoufTeau précifément dans le temps

qu'il en parloir par-tout lui-même comme du meilleur Chrétien

de fa Paroiiïe : vingt perfonnes, & de mife, attefteront ce pro-

pos du Pafteur , s'il le fouhaite.

Sans contredit , c'efl le petit homme qui a fourré la fade ré-

verbération de votre jolie note fur le très-bon propos d'une Da-

me ; mais il n'y a que M. le Pafteur qui puiffe attefter une pro-

meffe de ne plus écrire que certainement RoufTeau ne lui fit ja-

mais : c'eft apparemment fur cette promeffe qu'il l'admit à la Com-
munion; cependant oubliant bientôt, l'un & l'autre, cet engage-

ment formel , RoufTeau ne tarda pas K écrire fa lettre à l'Arche-

vêque de Paris , & M. le Pafteur de Motiers fit à tout le monde

l'éloge de ce nouvel écrit.

AvEZ-vous fait attention \ cette note î Tavoue^ dit le véridî-

que Pafteur, que je fus peu reconnoijfant de Fexception que M.

Roujfeuu a bien voulufaire de moi, &c. Voila fa réponfe au pro-

pos de votre Dame ; vous voyez que cette réponfe vaut mieux

que celle du petit homme. A cette occafion demandez à M. le

Pafteur fi les Lettres de la Montagne le fcandaliferent d'abord

,

comme de raifon ; s'il le témoigna d'abord h RoulTcau i s'il le re-

prit, le cenfura , comme cela étoit jufte, lui qui étoit fon Pafteur;

comment il vécut avec lui dès la publication de ce livre & long-

temps après. Demandez aufTi tout cela k Rouftisau , & vous ap-

prendrez des détails qui vous amuferont.

Fff ij
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Je ne puîs m'empécher de placer ici une circonftance dont le

fimple récit feroit, à mon gré, la meilleure réponfe à faire a tout

récrit de M. le Pafteur de Motiers. Vous n'ignorez pas qvie

celui-ci fouhaita & propofa fans fuccès d'avoir part à l'édition

générale de tous les ouvrages de Rouffeau
,

projettée dans ce

pays , & dans laquelle les Lettres de la Montagne étoient coni-

prifes. N'eft-il pas piaifant que le Pafteur qui a conduit avec

tant de zèle la barque' qui dévoie noyer RoufTeau , comme au-

teur des livres contraires à notre Sainte Religion, & qui vient de

faire imprimer de fi belles chofes pour la dé/en/e de la vérité

,

foit précifément le même qui, peu de mois auparavant, fouhaita,

vu que l'affaire étoit bonne , d'être un des éditeurs d'une nou-

velle , nombreufe & belle édition de ces mêmes livres contraires

à notre Sainte Religion ? Imaginez pour un moment ce Pafteur

agréé par les afTociés , la réimpreffion fe fai Tant avec fuccès, &
'l'homme de Dieu voyant mille bons louis de profit net pour fa

part , bataillant avec le même zèle en faveur de RoufTeau contre

les Lamas de ce pays , de Genève & des environs.

Dites bien à M. le Pafleur que cette Dame três-fenfie , qui

lui parla naturellement, avoir fort raifon ; & que c'étoit certai-

nement RoufTeau qui avoit perdu la tête en le jugeant digne de
l'envoi flatteur dont il l'honoroit ; depuis long-temps il ne dévoie

plus s'y tromper.

Il efl bon de vous prévenir que lorfque M. le Pafleur de
Motiers parle dans fes lettres des notables de fa ParoifTe , des

bonnes âmes de fon Eglife , en un mot de fes partifans , il s'agit

d'un petit nombre de Caillettes mâles & femelles , compris le

petit homme , lefquels ont de fréquentes conférences fous la

préfidence de M. le Pafteur : vous jugez bien que RoufTeau &
les quatre anciens font traités avec toute la charité apoftolique

dans CCS conférences-là.

Un h compagnie de dèfenfeurs de la vérité (parmi lefquels fe

trouve nécedairtment M. ie Pafteur de Moners , car que feroit

la vérité fans lui î ) qui doivent Je montrer pour U cau/é du Sei-
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gneur Tefus
,
peut faire de très-humbles remontrances au gouver-

nement fur des livres contraires h la vérité & à la Religion : mais

cette Compagnie ne peut rien faire de plus , c'eft-la toute fa

jurifdiflion ; dites bien cela à votre correfpondant; mais deman-
dez-lui en même temps comment après les remontrances de la

Claffe au fujet de VÉmiU (k la profcription de ce livre à Neuf-
chàtel, comment dis je , lui défenfeur de la vérité & de la caufe

du Seigneur Jefus , admit h la Communion du Seigneur Jtfus

,

l'auteur de ce livre déclaré impie , abominable , deftrudeur de la

Religion du Seigneur Jefus ; comment il fe déclara au contraire

le défenfeur du livre & de l'auteur , en Claffe , dans fon Con-
fiffoire & en public ; comment tout-h-coup la chance a tourné &
quels ont été les reffbrts incompréiienfibles de ce changement.

Cependant M. le Pafteur de Motiers vous dit de très- bonne foi :

tandis que M. RoufTeau n'a point troublé l'Eglife , la compagnie

iejî tue; je nai rien dit aujji de mon côté. Cet étrange propos

eft certainement du petit homme
,

puilque nous venons de voir

des remontrances faites par la ClafTe en i 7^2 , au fujet de YEmile
^

& ce livre profcrit par le Magiftrat de Neufchâtel. Ce feroit ici

la place de dire à M. le Pafteur de Motiers que le trouble de

fon Èglife, s'il y en a , vient de lui , de lui feul. Il devoit pour

les Lettres de la Montagne agir comme il fit pour VÉmile
,

puifque le premier de ces livres n'eft que l'explication adoucie

& juftificative du fécond; ou bien il devoit penfer lors de l^Émile,

comme il a fait à l'égard des Lettres de la Montagne. Que lui

donc, & fes confrères qui penfent comme lui, foient bien con-

vaincus, que les troubles qui n'ont cefTé de défoler lÉglife Chré-

tienne, font l'effet néceffaire d'un prétendu zèle qui change ftlon

les circonftances , &: plus encore des pallions fatales attachées à

leur état; que lÈglile verra ces troubles fe perpétuer audl long-

temps qu'il y aura fur la terre des théologiens qui ne feront pas

les maîtres de tout.

Remarque/-vous comment ï chaque pas M. le Pafteur de

Motiers tâche de greffer fes intérêts fur ceux de la ClafTe ? Il

aimeroit à faire croire qu'il y a une alliance ofTenfivc & défeufive
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entre elle & luî : afTurez-le très-pofuivrement , qu'il combat gra-

tuitement pour la Clafle; qu'elle n'a point avoué fon écrit ; qu'elle

ne l'avouera jamais lui pour fon défenfeur , & qu'elle eft trop

fage pour prendre la moindre part h fa mauvaife querelle.

On vous renvoie à l'examen des regiftres du Confeil d'État

pour en tirer un certificat de la modération de la vénérable ClaJJe,

par laquelle elle £efl dijlinguée en tout temps. Je fuis tenté de

vous inviter à travailler au diplôme de cette modération & de

feuilleter pour cela les regiftres du gouvernement aux années

1724, 17x5, 1748, 1749, 1755, 1758, 1750.

C'EST vraifemblablement le petit homme qui vous renvoie fi

joliment la balle , à propos de la plaifante méprife de l'Huiffier.

Il faut avouer que l'honneur du Magiftrat de Neufchâtel que

vous n'attaquâtes jamais , eft défendu par main de maître : car

pour M. le Pafteur , il n'eft pas probable qu'il cherche à faire fa

cour à un Magiftrat qui n'a pas feulement voulu lire fon manufcrit.

Au moment que vous devez le moins vous y attendre , le dé-

bonnaire Pafteur a l'ame fi bonne qu'il vous pardonne Jîncérement :

vous ne pouvez pas en douter après avoir lu fes lettres ; mais

il a oublié d'ajouter que c'eft pour l'amour du Seigneur Jefus

fon divin maître, qu^il imite, en ne rendant point outrage pour

outrage , comme il^ l'afluroit dans fa première lettre.

AvEZ-vous compris le jargon du petit homme fur les mys-

tères ou les fecrets du fanftuaire , &c. ? Il n'y en a point , dit-il

,

quand il eft quejlion de VÉvangile & de lédification de VÈglife ;

& cependant depuis la réfolution de la ClafTe , M. le Pafteur de

Motiers , ami & défenfeur de RoufTeau , cefte tout-à-coup de le

voir; il ne lui fait pas même favoir, tout fimplement par un oui

,

ou un non, quel étoit le fort de fon offre à la Clafle, & dont il

devoit tout au moins lui rendre le papier ,
puifqu'il s'étoit chargé

de le préfenter; en forte que, fans la cuifinière de M. le Paf-

teur, Rouffeau auroit ignoré jufqu'au moment de la citation ce

<jue Phomme Saint lui deftinoit. Mais à propos de myftère , de
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pour être bien perfuadé qu'il n'y en a point dans le Sanfluaire,

demandez, je vous prie , à M. le Pafleur de Motiers, en lui pro-

mettant le fecret, une copie fidelle d'un manufcrit fameux qui

garde foigneufement Yincognito depuis fa nai/Tance , & qui contient

la difcipline ou les conftitutions du Sanâuaire : il eft bon de vous

dire que dans plus d'une occafion la ClafTe a tenté de faire ufage

de cette difcipline ténébreufe contre des Citoyens, & que ces ten-

tatives ont toujours été repouffées par le gouvernement, qui plus

d'une fois a fonimé les Minières de montrer, de publier même
ce titre , muni , fans doufe , de l'approbation efTentielIement né-

ceffaire du Souverain ; ils répondirent qu'ils le produiroient , Se

cependant il n'a jamais paru i ils le produiront moins que jamais

aujourd'hui que le fort des conftitutions des Jéfuites doit les

rendre plus circonfpe(51s h montrer les leurs. Notez, s'il vous plaît

,

que les conftitutions des Jéfuites ne lient que les membres de

leur Société, & que celles de nos Miniftres s'étendent fur les Ci-

toyens d'un État où le Souverain lui-même ne peut impofer de

loix que de concert avec eux : croiriez-vous que ces Meilleurs

ont ofé prétendre qu'un Citoyen excommunié par eux étoit dès-lk

cenfé mort civilement; qu'un Citoyen qui refufoit d'être ancien

d'Églife devoir être proclamé au prône comme indigne d'occuper

aucun emploi civil , &:c. ? Le tout tx Cathedra. Vous trouverez \

la Chancellerie les détails de ces faits & leur date.

Le prétendu droit d'infpeflion fur la foi, fi cher k M. le Paf-

teur de Motiers, fi juftement contefté , & dont le nom feul ré-

volte , lui porte fi violemment à la tête que par qui pro quo il

s'en prend h vous, tandis que c'eft le gouvernement qui, par

un Arrêt ad hoc, z déclaré ce droit nul, de toute nullité. Priez-

le au nom de tous les citoyens de vous indiquer les Conftitutions

Eccléfiaftiques qui donnent au Clergé le droit d'infpeflion fur la

foi, c'eft-"a-dire , fur les fentimens de chaque citoyen. Les Conf-

titutions EccléHaftiques de cet Etat font entre les mains de tout

le monde; c't-ft un grand nom donnée un petit objet ; elles ont

été, dans tous les ttmp'i , l'ouvrage des feuls gens à\\ Prince,

fans que les gens d'Églife y ayent jamais eu la moindre partj il y



4i6 Pièces
a même aujourd'hui une commiffion nommée par le gouverne-

ment & compofée uniquement de Confeillers d'Etat pour tra-

vailler à la réforme de ces Conftitutions : & comme dans celles-

ci on ne trouve rien qui ait trait au droit d'infpe6li;in fur la foi

des citoyens que M. le Pafteur de Motiers voudroit attribuer k

la ClalTe , demandez-lui fi ,
par Conftitutions Eccléfifiaftiques , il

n'entend point
,
peut-être ,

quelques flatuts ténébreux compilés

fourdement par la compagnie des Pafteurs ou par le Colloque

du Val-de-Travers , & alTurez-le que de tels ftatuts ne feront pas

plus loi dans ce pays
,
que les Conflitutions des Jéfuites ne la font

dans le Royaume de France. La plupart de nos Minières font trop

fages pour s'imaginer qu'on les laifTera tranquillement difpofer en-

tre eux des franchifes des citoyens. Chaque fois qu'ils l'oferont

tenter , on faura s'en tenir aux llatuts du maître , & c'eft avec lui

que M. le Pafteur de Motiers courra le rifque d'avoir affaire ,

quand il voudra s'arroger une autorité qui conftitue précifément

l'affreufe Inquifition : c'efl apparemment le petit homme qui a

voulu la définir ; car on ne fait ce qu'il veut dire ; Tlnquifition ne

fe borne point aux faits cachés j au contraire
,
plus ils font pu-

blics & plus elle s'en mêle.

Sur l'hiftoire que l'auteur fait il eft jufte , comme il le fou-

hâite lui-même , d'en appeller au témoignage de Roufleau ; vous

ne feriez pas mal de demander aulïï celui de M. Guyenet", Lieu-

tenant du Val-de-Travers.

C'EST apparemment le petit homme qui a fourré ridiculement

en note : on ne donne pas aïnjî la loi à fes fupérieurs , en parlant

de la Claffe; il imagine que les Minilïres ont ici l'autorité qu'il

avoir, lui, furies hiftrions de la H*** ; il fe trompe , & l'on ne

nous mène pas comme des baladins. La CiafTe connoîr trop bien

l'heureufe conftiturion de l'Écat pour prérendre erre la fupérieure

du moindre des Citoyens i elle n'a pis la plus légère autorité

,

hormis fur fes propres membres, qui portent quelquefois la peine

de fon pouvoir. La compagnie des Paileurs eft fi juftement fubor-

donnée dans ce pays , & comme cela convient h de modeftes Mi-

nières, dont l'unique métier doit être de prêcher, par leur exem-

ple



JUSTIFCATIVES. 417

pie fur-tout, le renoncement au monde , le défintérefTement , l'o-

béiflance & l'humilité, qu'elle n'étoit pas même un Corps de l'É-

tat ; fi elle en eft un aujourd'hui , c'eft par une intrufion très-mo-

derne : tout le monde fait qu'au premier traité d'affuciation des

Corps de l'État, k la fin du fiècle paffé , la ClafTe pria très -hum-
blement qu'on l'admît k la fignature de l'afle d'union : que fes

députés fignerent modeftement à la queue de tous les autres
;

voilà fon unique titre : mais à la première occafion les Minières

s'emparèrent, félon l'ufage , des premières places, & fignerent îi

la tête de tous les Corps. Les Confiftoires font les feuls fupérieurs

fpirituels ; leur autorité a les bornes prefcrires dans l'Arrêt du
gouvernement que vous avez rapporté, & cette autorité efl toute

fubordonnée X celle de la Seigneurie.

AvEZ-vous apperçu de la fermentation à Neufchâtel au fujet

des Lettres de la Montagne î M. le Pafteur de Moriers y en trouva

beaucoup; il ledit, on ne peut pas en douter : cependant nous
attellerons vous & moi avec tous nos amis

,
qu'il n'y en eut pas

même l'apparence, parmi la bonne compagnie; nous avons vu ce

livre recherché, dévoré, & faifant le fujet des entretiens ordinaires:

on remarqua même à cette occafion
,
que fi quelques perfonnes

s'échaufFerent contre ce livre , ce furent précifément celles qui ne
i'ayoient pas lu : la même chofe arriva lors de VÉmilc.

Le langage que M. le Pafteur de Motiers prête à fon corref-

pondant anonyme, n'eft-il pas traduit mot h mot du Moine Ber-
nard, préchant laCroifade? Compter que l'anonyme eft le petic

homme : car quand il eft en prifon chez des Moines , il leur fait

aulîî des fermons à douze fols pièce; le tout pour fe défennuyer.

REMARQUEZ
, je vous prie que M. le Pafteur ne nie pas que

la Claflè fulmina contre RoufTeau une fentence d'excommunica-

tion; il fe contente feulement de dire : je ne Jais oà l'auteur a puije

ce qu'il ofe avancer: cette manière de paroitre nier une chofe que
'l'on fait être véritable , fans cependant ofer la nier expreffément

,

fe trouve dans les élémens de Foyola, & dans des dccifions d'au-

teurs graves : mais j'ignorois qu'elle convint ^ un Pafteur , h un dé-

(Suyres rrUUcs, Tome III. G gg
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fenfeur de la vérité. Il ajoute un moment après que la Clajfe con-

noit lis bornes de fajurijdiclion'fpiritueîle. La jurifdiftion fpirituelle

de la ClafTe! Dieu nous foit en aide! Il n'y a que le petit homme
qui ait pu fabriquer une pareille jurifdiftion ; car M. le Pafteur de

Motiers fait très- bien que la Clafle n'a pas la plus petite jurifdic-

tion , ni fpirituelle, ni temporelle fur les citoyens. Qu'elle difpofe

de fes membres \ qu'elle les dirige à fon gré
, peu nous importe

;

ce mal n'eft que pour elle & pour eux ; & dites à M. le Pafteur

que, fi des Confiftoires ont demandé des direftions a la ClaflCjCe

n'eft que par égarement, puifqu'ils ne doivent en recevoir que du

gouvernement duquel ils dépendent uniquement, comme l'Arrêt

du z Avril le leur apprend fi bien.

Il ejîfaux, ahfolumentfaux que la Clajfe prit en objet la lettre

anonyme t s'écrie vigoureufement M. le Pafteur. Pour le coup la

négative eft formelle & bien nourrie , il ne lui manque qu'un peu

d'authenticité. Demandez à l'auteur ce qu'il entend ^zr prendre en

objet? Vous n'avez pas dit que la ClafTe prît en objet, mais Am-
plement que la Clafte

, fort fagement pour elle, fupprima cette

Jentence irrégulière fur la lettre anonyme qui luifut adrejjce vrai-

femblabUment par un de fes membres ; ce qui veut dire que cette

lettre produifit l'heureux effet d'empêcher un faux pas , & rien

n'eft plus vrai. On ne délibéra pas fur fon contenu , fans doutt :

mais fut-elle préfentée k l'affemblée? étojt-elle connue des Mi-
niftres opinans ? Fut-elle lue, foit tout haut , foit tout bas? voilà

de quoi il s'agit : vous voyez fur quoi roule la grofTe négative de

M. le Pafteur. Vous pourriez ajouter que c'efi une fatalité que
la Claflè ait été détournée de fa première réfolution par cette let-

tre , fars laquelle le défordre auroit été fi grand & les loix fonda-

mentales tellement blefTées
,
que le Souverain , aux cris des Corps

& de tous les citoyens , auroit apporté à ce mal extrême un prompt
remède , & qu'on auroit , fans doute , faifi cette occafion de ré-

tablir les chofes dans leur premier état; chacun auroit été remis

à fa place , & certainement la ClafTe n'auroit pas gagné à cet ar-

rangement.

Si m. le Pafteur de Motiers n'avoit pas efpéré d'acquérir
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deux voix en Confiftoire , auroit-il clioiTi l'inftant de cette tracaf-

ferie pour l'éleftion de deux nouveaux anciens , fur l'obéifTance

aveugle &: toute neuve defquels il avoir droit de compter : il aura
pour agréable qu'on lui fafle remarquer combien fa charité , fi

étendue en toute occafion , fut courte en celle-ci à l'égard de fes

deux élus , auxquels il impofoit ainfi
,
pour leur coup d'efTai , la

tâche de juger du Clu-iilianifme de RoufTeau , & de le condamner
fur la parole de leur conduâeur fpirituel. Il auroit pu nous con-
ter lui-même certains détails qui auroient jette un grand jour fur

les menées dont il parle , & defquelles il feroit plus prudent k

lui de ne pas parler du tout. Perfonne mieux que lui
, par exem-

ple , ne pouvoir nous apprendre qu'il invita prefTemment tous

les anciens k fe rendre de très-bonne heure chez lui le Diman-
che 24. Mai, avant le fermon du matin , à caufe des chofes im-
portantes qu'il avoit à leur communiquer ; que W il les endodrina
fans mefure pour les indifpofer contre RoufTeau ; que l'heure du
fermon fut retardée par la longueur d'un enfeignement d'autant

moins fec qu'il fut amplement arrofé ; que pour prémunir les

anciens contre la vigueur avec laquelle il favoit que M. le Cîû-
telain défendoit RoufTeau contre l'oppreflion , il leur dit que ce
Magiflrat étoit cruellement embarrafTé par une lettre qu'il avoit

reçue de Mylord en faveur de RoufTeau , voulant leur infinuer

par-lk que M. le Châtelain n'agiroit que par déférence pour
Mylord & contre fes propres fentimens ; à quoi il ajouta

, pour
achever de les encourager à jouer des poings

, que pour lui rien

ne pouvoit le détourner de fon defTein , dut-il perdre fa place &
fe voir féparer de fon cher troupeau , &c. Les débris indifcrets

des bouteilles & des verres étoient encore fur la table, lorfqu'au

fortir du fermon M. le Châtelain avec tout le Confirtoire s'afTcm-

bla dans la maifon du Pafleur : celui-ci fit des merveilles contre

Rouflèau dans cette afTemblée ; il pérora avec toute la chaleur

qu'il venoit d'entretenir. Il eft bon de vous faire remarquer ici,

lorfque M. le Pafleur fe pavane d'avoir demandé aux anciens ,

fous les yeux de TOfficier du Prince , ft jamuis il les avoit ge'nés

dans leurs opinions, qu'en effet fon fidèle ancien Clerc lui ré-

pondit mille douceurs : mais il eft plus vrai encore que M. le

Ggg ij
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Juflicier Bezencenet , l'un des anciens , lui répliqua qu'après en

avoir bien ujé jufqu'à préfent avec eux, ilferaitfâcheux qu\n cette

occaflon il changeât de maxime. On comprend que ce dernier

eomplimenc devoit naturellemenc échapper à la mémoire de M.
le Pafteur.

Encore un écart du petit homme au bas de la même page :

félon lui vous accufez fauffement M. le Pafteur d'avoir dit en

Confîfoire que Koujfcau eft lAntechrifl : ce petit homme-lk ne fait

pas lire apparemment; car pourquoi mentiroit-il lui-même avec

fi peu d'adrefîè pour fe donner le plaifir de vous accu fer de men-

fonge "i En parlant des anciens vous dites fimplerhent : on leur

répéta que Jean-Jacques Roujfeau était VAntechriji : mais vous ne

dites pas un mot du Confifloire , vous ne parlez point de M. le

Pafteur , vous ne dites pas même qui fut celui qui tint ce difcours :

il eft cependant très-vrai qu'on leur a dit cela, tout comme on

leur annonça les démarches prochaines des Corps de l'État , &
la perte aiïurée de nos alliances Helvétiques , fi on ne coiidam-

noit pas Roufleau. Vous pourriez, dans le befoin, lui foutenir

en face
,
que c'eft lui-même qui a tenu ce joli propos le Diman-

che 24 Mai 176^5 , entre huit & neuf heures du matin en pré-

fence du Diacre & de fix anciens ; & pour enrichir vos preuves

par une circonftance de poids , vous pourriez ajouter qu'il tenoit

dans cet inftant une rafade de vin d'abfinthe, & que faifi d'une

fainte horreur en prononçant le mot d'Antechrift , il en répandit

une partie fur fon facré pourpoint. Mais enfin comme tous ces

propos font extravagans & menfongers, il n'y a qu'à les mettre

fur le compte du petit homme.

Seroit-ce m. le Pafteur lui-même, qui dit : FAuteur rèujfit

très bien à faire rire Çf à fe déshonorer ? Quand vous rapporterez

le bruit femé au Val- de-Travers que RoufTeau dans, fon dernier

ouvrage difoit que les femmes n'ont point d'ame ; répétez lui

que dans les villages de Travers, Couvet, Motiers, Boverefte ,

Fleurier, on ne parloir que de cela ; cent perfonnes dans le quar-

tier l'arrefteront. Vous avez donc dit la vérité & c'eft-là ce que

M. le Pafteur appelle fe déshonorer; auffi perfonne ne foigne fon

honneur mieux que lui.
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Au premier coup-d'œî! la feptième lettre paroît route du petit

homme ; c'efl une déclamation qui fent furieufement le tréteau .

cependant plufieurs traits décèlent M. le Pafteur : ditesriui, que

fi RoufTeau a penfé k quitter Motiers dans le temps de fes liai-

fons avec lui , il n'y penfe plus aujourd'hui que ces liaifons font

rompues. Il jette les hauts cris fur votre témérité à l'accufer d'avoir

annoncé l'excommunication future de Rouflèau; remarquez qu'il

ne le nie pas & qu'au lieu de fes expreffions hvoAtes , calomnie
^

fait faux, il fe borne à vous taxer de témérité. Je crains que,

quand il s'agira de relever fes difcours plus qu'indifcrets , il ne

trouve déformais bien des téméraires : il revient encore aux Conf-

titutions Eccléfiafliques dont il s'approprie la manutention : ne

cefTez pas de lui répéter que les Miniflres ne font que les hum-
bles ferviteurs de ces conftitutions : que c'efl au Prince & à fon

Confeil d'Etat a veiller h leur conferv-ation , &: à châtier les Paf-

teurs qui oferont y manquer en voulant s'arroger , en véritables

Inquifireurs , le droit d'infpeftion fur la foi, &, par-là même,
fur la liberté des Citoyens. S'il étoit permis de taxer de témé-

rité un révérend Pafteur, \ fon exemple, on appelleroit celui de

Motiers téméraire au premier chef, d'ofer foutenir hardiment,

& en féditieux, ce prérendu droit, au mépris des ordres facrés

d'un Souverain Augufte & refpeftable à tant de titres , au mé-
pris de la part intérefTante que prend à cette affaire Mylord
Maréchal notre illuftre Gouverneur; au mépris, enfin, d'une

déclaration toute fraîche du gouvernement qui réduit en pou-

dre cette afFreufe prétention , au nom feul de laquelle l'ame de

tout Citoyen fe foulève avec frémllfement , mais on ne perd pas

ainfi le refpeifl \ un AmbafTadeur du Seigneur Jefus , & il faut fe

contenter de le renvoyer aux inftrucftions de Jbn divin Maître,

qui lui ordonne affez expreffément d'être foumis aux Pui/Iances

fupirieures.

Vous avez vu un trait qu'on lit &: qu'on relit encore avec la

même furprife : en parlant des Conftitutions de lÉrat, l'Auteur

dit : Dieu me garde d'y porter jamais atteinte; elles me font trop

prccieufes; Mais K'V-A-T-IL pas AUSSI DtS CONSTITUTIONS
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ECCLÉSIASTIQUES QUE MON ETAT M'OBLIGE A SOUTENIR?

Ce mais n'y a-t-il pas aujft eft en effet le langage d'un vrai

Patriote , c'eft-k-dire ,
que lorfque vous réclamez les Conftitutions

de l'État en faveur des Citoyens. M. le Pafteur de Motiers ré-

clame les Conftitutions Eccléfiaftiques pour lui & fes pairs ^ voilà

une oppofition affez formelle ; & cependant il ajoute avec fa lo-

gique ordinaire que les Conjîitutiont civiles & les Conjîitutions

Eccléfiaftiques tendent de concert au bien de la Société & au main-

tiende la Religion. Demandez-lui encore ici , ce qu'il entend par

Çonfiitutions Eccléfiaftiques que fijn état l oblige à fiyutenir, dif-

tinctes des Conftitutions de l'État , & qu'il place h Toppcfite en

façon d'équilibre, par fon mais n'y a-t-il pas. Il ne peut pas être

queftion des Conftitutions Eccléfiaftiques connues de chacun , &
que M. le Pafteur de Motiers n'eft pas plus appelle a foutenir

que le dernier des Citoyens, vu que ce foin eft donné aux feuls

Châtelains & Maires ou h leurs Lieutenans par les termes mê-

mes de ces Conftitutions : comptez qu'il s'agit donc ici de Cons-

titutions fecrettes que nous ignorons , & je foupçonne que ce

n'eft autre chofe que la difcipline olographe & le ferment à la

ClaflTe' ce font des pièces qu'il faut avoir dans votre fac & qui

rendront l'énigme claire. Ce foupçon eft fortifié par la réponfe

catégorique que fit dernièrement M. le Diacre lorfqu'on lui

fi^nifia l'Arrêt du Confeil d'État
,
par lequel il lui eft ordonné

de catéchifer tous les quinze jours dans la Chapelle de Bovereffe :

fa réponfe fut quil refpeâoit infiniment les ordres du gouverne-

ment , mais qu'il étoit obligé d'obéir à la Clafie. Ce Diacre-lk

rnérite d'être bientôt Pafteur. Voilk donc l'autorité Souveraine

qui a pour rivale celle de la Claffe , & l'inftitut d'Ignace qui

prend racine parmi nous. Vous voyez que le Généra] des Jéfuites

étoit bien inftruit d" caractère perfonnel de M. le Pafteur de Mo-

tiers , lorfqu'il lui adreffa , il y a quelque temps , les Miffion-

naires dont je vous ai parlé ; & qu'il eft très-probable , comme

on l'affure ,
que M. le Pafteur , déjà membre honoraire étranger

de la Société , & qui a obtenu la même faveur pour M. le

Diacre, ne tardera pas à être fait Provincial de nos contrées. Si

.déformais il leur arrive encore de faire face au Souverain , on
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les excufera fans doute
, puifqu'ils doivent obéir à Tinditut de la

compagnie des PaHeurs , & à celui de la compagnie de Jefus

,

plutôt qu'h Dieu & au Prince.

A la fin de fa Capucinade il dit : Il ne faut plus de Pajleurs ,

plus de Confijloire
,
plus de culte. Répondez-lui qu'il faut vrai-

ment de tout cela, mais qu'il faut fur-tout des Pafteurs véridiques,

juftes , doux , modérés , humains, fobres , contiiiens & préchant

la vertu par les mœurs. Il ajoute : Il n^ej} pourtant qutjlion dans

les ConfifloireSy ni de feu ^ ni de bâcher, ni d'auto dàfé. Deman-
dei-lui s'il a oublié les fcandaleux auto-dàfè que nos pères ont

eu la patience de fouffrir quatre fois l'an dans le Confiftoire Sei-

gneurial du Val- de-Travers & que le gouvernement, excité enfin

par les abus crians, abolit fagement & pour jamais par un Arrêt

rigoureux du 18 Novembre 1758 , auquel concoururent deux

Confeiilers d'État du nom de Montmollin, mais qui n'ont point

dégénéré, eux , de leurs ayeux dont les noms refpeâables occu-

pent les premières places dans nos faftes. C'étoit h la renaiffance

de tels Auto dàfé que M. le Pafleur de Motiers travailloic avec

tant de zèle dans fon Confiftoire & dont RoufTeau devoit être

la première viâime. Il paroît que M. le Pafleur n'entend pas

l'Efpagnol ; dites- lui qu''Auto- dâ-fé & infpeclion fur la foi ont

plus de rapport qu'il ne le penfe.

Sur le récit qu'il fait à fa façon , oppofez hardiment le vôtre,"

tiré , mot a mot , de la relation de M. le Châtelain au gouver-

nement , & fi les faits font dcguifîs , c'eft avec l'homme du Prince

que l'homme de Dieu peut démêler cette fufée; mais confeiilez-

lui de fe pourvoir alors de titres plus probans que fa propre

déclaration.

Pour toute réponfe vous devriez l'inviter k la relire lui-même

avec attention ; fi cela ne fuflit pas , demandez-lui fi VÉmiU
n'étoit pas un écrit public répandu dans tout V Univers ; s'il nctoit

pas une aclion , Ùc. Et fi , après avoir admis avec tranfport Rouf-

feau .h la Communion , après cette aclion il pouvoir, fans fe don-

ner en fpeflacle , s'acharner ainfi à l'excommunier, après l aclion

d&s lettres de la Montagne.



4*4 Pièces
Rien ne m'a plus furprîs dans cette brochure , que d'y ro'it

M. le Pafleur de Motiers afTez courageux pour entreprendre de

juftifier fon étrange prétention d'une double voix en Confiftoire
,

pour opérer la perte d'un homme, & de quel homme! foyez sûr

que le petit homme a travaillé Teul tout cet article. Quel galima-

tias pour prouver qu'une voix prépondérante n'eft pas doulile ;

qu'une] première voix & une féconde voix ne font pas deux voix!

en vérité ce petit homme mériteroit le fouet par le Régent de la

ParoifTe pour a^oir fait imprimer de pareilles fornettes à l'ombre

du glorieux caraclêre de M. le Pafteur du lieu , en s'appuyant de la

déclaration du Maréchal ferrant de Métiers, le plus vieux des anciens,

tandis que quatre autres anciens, avec M. le Châtelain, foutenus d'un

Arrêt du gouvernement , déclarent le contraire. Il eft bon de remar-

quer ici que le Pafteur , comme Préfidentdu Conlîftoire
,
peut opi-

ner tour k fon aife, mais que fa voix ne doit être comptée que dans le

feul cas d'égalité dans les fuffragesdes autres affiflans ;fon avis comp-

té pour rien jufqu'alors , devient une voix qui fait pencher la ba-

lance & qu'on appelle prépondérante ; tout autre ufage eft con-

traire à l'ordre & à nos loix. Or , dans ce cas-ci , voyons com-

ment M. le Pafteur de Motiers a procédé. Les fuffrages du Dia-

cre, du vieux ancien Clerc, & du jeune ancien Jeanrenaud, au

nombre de trois, excommunient RoufTeau : M. le Châtelain avec

les trois anciens Bezencenet, Barrelet & Jeanrenaud l'aîné, au

nombre de quatre, l'abfolvent; il eft clair que celui-ci eut qua-

tre fuffrages contre trois. II eft clair encore que le Pafteur n'étoit

pas appelle à donner fon fuffrage , moins encore h prétendre qu'il

fût compté ,
puifqu'il n'y avoit pas égalité dans le partage des

voix; mais il eft plus clair encore que le Pafteur, joignant fon

fuffrage h trois autres , a prétendu l'emporter fur quatre : i^ vou-

loir s'attribuer deux voix , vu que trois, plus deux, font cinq,

& qu'il n'y avoit que cinq qui puffent l'emporter fur quatre.

Si vous deviez répondre ici h M. le Pafteur , vous lui deman-

deriez fi les loix de la plus commune délicarefTe lui permettoient

d'ufer du droit de voix préj-ondérante ( Aippcfé qu'il exiftât) pour

écrafer un homme vertueux
,
qu'il avoit recherché

,
prôné, admis

,

après
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après un ouvrage moins indifférent que celui pour lequel on l'at-

taque ; fi cette délicateffe approuvoit Ton véhément & très- long

difcours en Confiftoire contre RoufTeau , & la manière décidée

dont il voulut s'emparer de la prépondérance pour parvenir à le

condamner. Voyez la bigarrure de fon récit avec celui de M. le

Châtelain.

Qui de vous ou de lui mérite le plus de créance Tur fon re-

proche aux quatre anciens de n'avoir pas écouté la voix de leur

condufteur fpirituel , & fur la très-bonne réponfe des premiers?

Vous offrez pour garant M. le Châtelain du Val -de-Travers

& quatre anciens : M. le Pafteur ne préfente , félon fa coutume ,

que fa propre déclaration; il prétendra, peut-être, qu'elle tft

prépondérante : répondez-lui que, lors même qu'elle feroit foute-

nue de celle du Diacre , à peine la compteroit-on pour une.

Leve';^ hmafque , homme de ténèbres, audacieux impojleur ; c'efl

M. le Pafleur de Motiers; c'eff un condudleur fpirituel qui l'or-

donne : un ^nge ne tiendrait pas contre vos noirceurs ; preuve de

cela, c'efl qu'il ne peut y tenir lui-même : iljent que Ja tête sU'

chauffe; il ne s'eft donc pis apperçu qu'elle étoit déjà brûlante

au début de fa première lettre. Quoi qu'il en foit, il faut obéir,

mon cher du Peyrou , à une telle fommation , & vous direz en

tout refpefl à ce bon Pafteur que les trois mots dont il fe plaint

tant, auri facra fumes , lui vont être expliqués de refte par ces

trois -ci , Prébende, Mylord , RoufTeau : s'il fouhaite un plus grand

détail, promettez-lui de le faire inférer dans la gazette pour faire

paroli à l'annonce modefte &: bien dite du ^i Juillet, où tout,

j'jfqu'au mot à'indifconvenance , décèle le petit homme ou les

éditeurs du Journal Helvétique.

Les quatre anciens méritent compliment de partager avec

vous les terribles effets du courroux pafloral ; ils ne pouvoient

s'honorer mieux & plus sûrement; s'ils ont perdu les bonnes grâ-

ces de leur condudeur fpirituel en n'écoutant pas fa voix , ils ont

acquis en échange le fuffrage des honnêtes gens : ces deux biens

ne font pas faits pour aller enfemble ; leur fage conduite a mé-

QLuvrcs inélies. Tomt III. II h h
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rite les éloges & l'approbation publique du gouvernement , qui

leur en a donné des marques flatteufes dans fes ordres à M. le

Châtelain du Val -de-Travers. On comprend qu'il y a en effet

Ih de quoi rire , & que M. le Pafleur en a ri lui-même d'autant plus

volontiers , que, dans toute cette affaire, les rirurs ont toujours

éié de Ton côté ; mais il vaut mieux, dit-il , tirer le rideau fur

cette Jcène : il auroit fait mieux encore de le tirer fur toute la

pièce. S'il n'était retenu par des ruifons de prudence il auroit bien

des cho/ls à dire Jur les menées de Motiers ij" Boverejfe, Cet ade de

prudence eft affurément fort naturel de fa part. Imitez- le pour

lui complaire, & bornez- vous à lui dire que des amis de Rouflèau

«'étant heureufement rencontrés à Motiers lors de fa. citation au

Coijfiftoire , s'entretinrent avec quelques anciens étrangement pré-

venus, mais dont les âmes droites, qui ne cherchoient que la lu-

inière, faifirent bientôt la vérité qu'on leur avoit fi crueliemenc

déguifée ; fi M. le Pafteur fouhaite un peu de détail fur ces me-

nées, déclarez-lui qu'on eft en état de le contenter.

Que m. le Pafteur de Motiers fe loue dévotement & fans

ceffe ,
qu'il loue le Maréchal ferrant de la paroifTe & fon col-

lègue, fes deux fidèles & tant dévoués Anciens; mais qu'a de

tels éloges il uniffe celui de M. le Diacre
,

qui e(l un digne &
fidèle Minif.re de l Évangile, puifqu'il défobéit au Souverain pour

obéir à la Claffe , & qu'il remplit avec ajjiduité , avec ^'e & avec

exactitude toutes les Jonclions auxquelles il eft t(.nu , vu qu'il ne

fait pas les catéchifmes qu'il doit à la Chapelle de Boveref^e &
pour lefquels il eft payé; du refte un honnête homme , un hom-

me de bien ; le trait n'eft pas fupportable & c'elt mal payer fon

cxceflive complaifance : fi quelque chofe peut conTolcr ce pau-

vre Diacre , c'eft d'avoir vu fon éloge précédé par celui du Ma-
giftrat & du Clergé de Genève. Mais je ne fais fi cis Meilleur^

en feront fort flattés.

On croiroit, d'après la note, que le Gouvernement a donné
ci-devant gain de caufe k la Claffe fur les prétenrions de la Com-
snunauré de Bovereffe pour les caréchilmes ; faites-vous montrer

les Arrêts da Coixfeil d'État du a8 Juin 1762, du 13 Juio 175^,
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& du 10 Juin 175^5 , & vous prendrez une jufle idée des afTer-

tions de M. le Pafleur de Motiers.

Je ne fais fi la ClafTe lui faura gré de la mettre fi fiauvent en

jeu pour étayer fa brochure; il vous oblige h traiter diverfes quef-

tions qu'il lui eût été plus profitable de laifTer dormir. Dans cette

même note voudroit-il faire croire que les prébendes font indif-

férentes aux Pa/leurs de ce pays ? Il ne perfuadera perfonne :

on fait aflez que la privation de ces prébendes eft la verge unique

& toujours sûre dont le gouvernement fe fert pour mettre h la

raifon les Paileurs qui s'en écartent. Il y a toute apparence qu'il

ne tardera pas à être convaincu de l'efllcacité du remède pour

peu qu'il continue. Les mauvaifes denrées dont il fe plaint, font

fans doute les émines jJe moifTons des paroifliens étrangers ; &
dans ce cas l'apoftrophe regarde une portion de fon cher trou-

peau ; mais dont il exceptera Rouffeau , vu le fac de beau fro-

ment qu'il en a reçu fans façon ; car s'il s'agifToit des grains atta-

cliés à fa prébende fur la recette du Val-de-Travers , on auroit

de trèî-bonnes chofes à lui dire : on lui rappelleroit l'Arrêt du

Confeil d'État en date du 23 Février 17^0 , en faveur de M. le

Receveur Guyenet, \ l'occafion d'une pareille plainte; Arrêt fur

lequel M. le Pafieur, qui certainement entend le Latin , n'eût pas

mal fait de prendre pour lui le fage confeil que vous donner

dans cette langue à la Claffe.

M. le Pafteur de Motiers ne doit pas avoir oublié cette affaire

,

non plus que fon plus vieux & plus cher ancien qui lui fervit de

Légat, & qui, dans fa miflîon , eut ordre de fa part de menacer

des cinq nobles Corps de l'État M. le Receveur Cuyener : il ne

doit pas avoir oublié , fur-tout , combien Mylord Maréchal fut

édifié de tout cela.

Il faut convenir qu'un fermon de la façon de M. le Palpeur

fur la tempérance , même fur celle de la langue , feroit une pièce

intéreflante. Avant de fe plaindre que le fecret du Confifloirc fut

niai gardé , il devoir fe rappeller que plus d'une perfonne en étoit

nftruite dans fa propre maifon ; il ne couche pas en joue , fans

Hhh ij
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doute , M. le Châtelain

,
qui en informa d'abord le gouvernement

auquel il en devoit compte , ni les quatre anciens qui fe hâtèrent

de demander une direiflion au Confeil dÉtat de qui feul ils dé-

voient la recevoir. Il eft tout auflî fîngulier que M. le Pafteur ne

fe foit pas apperçu qu'à l'article cinquième de leur ferment , les

anciens ne promettent le fecret que pour les chofes qui devront

être fecrcttcs. Il eft clair que la matière traitée dans ce Confiftoire

auroit dû refter fecrette pour l'honneur du Pafteur ; mais pour

celui de l'État & de l'humanité
, pour la sûreté des Citoyens

,

elle devoit bien vite devenir publique , afin que le maître y
pourvût comme il l'a fait.

Il a tort de fe fâcher du propos que vous lui prêtez, dit- il,

gratuitement k l'égard du prcfent règne : prudent &fage comme
il l'eft inconteftablement , il devroit un peu plus fe dérier de fa

mémoire : tout ce qu'on peut faire pour lui , c'eft de rejetter

cet étrange propos fur l'heure & le moment où on prétend

qu'il lui échappa k la fin d'un fouper. En tout cas il ne recufera

pas , fans doute , le témoignage d'un de fes confrères , en pré-

fence duquel il tint ce propos.

Monsieur le Pafteur auroit mieux fait de laifTer h d'autres le

jufte foin de louer fa famille \ fes éloges font fujets \ porter mal-

heur ; mais le mérite diftingué de la famille de Montmollin eft

au-deflus de cette fatale influence. Oui , fans doute , on fe fou-

vient avec plaifir , avec reconnoiffance même de plufieurs Chan-

celiers de ce nom, de divers Magiftrats & d'un grand nombre de

Confeillers d'État qui tous ont bien mérité de la patrie ; de plu-

fieurs Militaires enfin ,
qui fe font diftingués à la tête de leurs

régimens, & dont l'un périt glorieufement h la journée d'Hochftet

avec la plus grande partie du corps qu'il commandoit. Oui , fans

doute , on fe fouvient avec admiration du Chancelier George de

Montmollin; on fe rappelle avec attendri fTement le Chancelier

Emer de Montmollin
,
père de M. le Pafteur de Motiers , qui

fut l'un des Plénipotentiaires de Pruffe \ Utrecht , & qui joignit

h une ame vertueufe de belles connoifTances & de rares talens.

Quelqu'un a dit que des ayeux illuftres étoient une lumière qui^
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toujours fufpendue fur .la tête de leurs defcendans, éclairoit leurs

vertus ou leurs vices. Je fuis furpris que M. le Pafteur deMotiers

ne foit pas tenté quelquefois de fouffler cette bougie.

Il paroît cependant très-content de fa confcience & Je l'en

félicite : le grand Juge , dit-il
, fera intermédiaire un jour entre lui

& moi. Entre nous , je crois qu'au fond M. le Pafteur craint peu

cette confrontation. Selon toute apparence RoufTeau & lui, fi peu

faits pour frayer enfemble dans ce monde , fe rencontreront

difficilement dans l'autre.

AUTRE LETTRE
RELATIVE

A J- J- ROUSSJEAU,
Du I 9 Septembre;

Servant de Poft-fcriptum à celle du 31 Août tjSs-

J E n'avois pas tort , Mylord , de vous marquer en achevant ma
dernière lettre, qu'il étoit difficile de prévoir comment finiroit

cette affaire. Qui pouvoir croire en effet que les pieux défenfeurs

de la fainte Orthodoxie deviendroient ouvertement des coupe-

jarrets; que l'auteur d'un livre
,
pour n'avoir pas été excommu-

nié, rifqueroit d'être afTalTiné; & que ce feroit un temps de jeûne

& de Communion qu'on choifiroit pour une fi bonne œuvre î

La fermentation parmi le peuple s'étoit bornée à des murmu-

res, à des vifions , \ des huées, ou îi des attentats faits avec plus

de méchanceté que de violence. Mais le Dimanche premier Sep-

tembre on en vint aux voies de fait : après s'être préparé par la

Communion du matin \ fanflifîer la journée, on la termina en

lançani des pierres dans les fenêtres de M. Rouffeau. Le len-
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demain & les jours fuivans ce furent de nouveaux outrages i fi M.
Rouffeau paffbir dans la rue il étoit hué, injurié, pourfuivi parla

populace; s'il fe promenoit dans la campagne on s'apprêtoir à lui

tirer defius , & toutes les nuits on infultoit fa maifon. La tran-

quillité avec laquelle il continua de fe promener tous les jours fans

cortège & fans armes ,
parut pourtant en impofer h ces braves ,

& nul n'ofa de jour attenter à fa perfonne. Mais enfin la nuit du

fix au fept Septembre , il fut attaqué chez lui durant fon fommeil

fans ménagement. La Maifon où il loge portoir au-dehors les

marques des plus grandes violences. Une de fes portes fut ou-

verte & l'autre enfoncée \ fon mur fut criblé .de pierres , on en

lança particulièrement une fort grofle h travers la fenêtre de fa

cuifine , qui porta le ver jufques dans fa chambre , & vint de vo-

lée frapper a deux pas de fon lit; s'il fe Ç\it levé un moment
plutôt pour venir au bruit, il étoit aflommé. M. Is Châtelain ,

qui fut éveillé par le tumulte , étant accouru, vit avec effroi l'é-

tat des chofes & en fît le lendemain fon rapport au Confeil d'État.

Le même jour la Communauté aflemblée par Tordre du Ma-
giftrat ayant appris ce qui s'étoit pafle , témoigna froidement

qu'elle en étoit fichée, mais fans donner au furplus aucun ordre

pour la sûreté de M. RoufTeau, ni lui faire dire aucun mot d'hon-

nêteté fur le danger qu'il avoit couru la nuit dernière. Or , vous

faurez , Mylord
,
que cette même nuit , lendemain de- foire , il

y avoit eu des gardes extraordinaires tant du village de Motiers

que de celui de Fleurier 5 que les gardes de Fleurier ayant voulu

faire conjointement leur ronde, ceux de Motiers s'y étoientop-

pofés ; qu'ils avoient voulu la faire feuls, & cela précifément à

l'heure où la maifon qu'occupoit M. Rouflèau fut attaquée.

Tandis que la Communauté de Motiers étoit fi tranquille fur

les attentats qui fe commettoient dans fon fein , celle de Cou-

vet, grâces au mérite particulier de fes membres & aux vertus

de fon refpedable Pafteur , fe conduifoit bien différemment. Vous

favez, Mylord, que cette Communauté, qui dans toute occa-

fion s'eft fi avantageufement difiinguée , a fait h M. RouHeau

J*honneur de l'élire unanimement pour un de k% membres , dé-

I
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rnnrcTie <îont le gouvernement lui a fu gré , & dont Mylord
Maréchal Ta fait remercier par des Magiftrats. AfTembiée de
grand matin au premier bruit du danger qu'avoit couru M.
RoufTeau, elle lui fit fur le champ une députation de trois de
fes Officiers, pour le prier de venir occuper au milieu d'eux

un logement tout meublé qu'on lui tenoit prêt, & où ils fauroienc

bien le défendre contre quiconque oferoit attenter h fa sûreté
,

lui offrant en même temps les voitures pour tranfporter fes effets

& tous les foins néceffaires pour qu'il pût déloger au moment
même. Je n'ai pas befoin de vous dire quel effet fit fur M.
RoufTeau cette offre fl généreufe & fi noblement faite, lui dont
l'ame eff fi fenflble h tous les procédés honnêtes , & qu'affuré-

ment on n'a pas gâté fur ce point.

Phn^fré de cette offre, il ne l'a pourtant point encore ac-

ceptée. On craint que le voifînage des deux paroiffes ne l'empêche

de fuivre à cet égard fon penchant. En attendant , vous ferez

charmé d'npprendre qu'il a pris enfin le part^ de s'éloigner de
Alotiers. On peut refier parmi d^s fanatiques en déplorant leur

aveuglement , & parmi des foux en plaignant leur folie : mais il

n'efl pas permis îi un homme raifonnable
, qui fait quelque cas du

repos de fes amis , de reiler volontairement parmi des furieux

toujours p;ê:s à le maffacrer.

Au moment de fermer ma lettre
, j'apprends , Mylord , de»

parriculantés qui vous feront juger de l'excès du défordre qui

règne à Motiers. Par ordre exprès de M. le Châtelain
, qui a cru

cette précaution indifpenfnble , deux gardes bien armés, & choifis

dans la Communauté de Ciuvet, ont conflamment pafTé la nuit

dans la maifon qu'occupoit M. RoufTeau
,
jufqnes au déménage-

ment complet de fes effets. On ajoute que ce Magiflrat, chargé
par le gouvernement de faire les enquêtes les plus cxaftes pour
découvrir les coupables, & fe trouvant , h caufe de cela , menacé
dans une pifquinade, des mêmes violences exercées contre M.
RoufTeau , s'efl vu obligé, pour fa sûreté , d'avoir aufTi des cardes

«chez lui pendant la nuit, & qu'enfin il a pris le fage parti de
quitter Motiers, pour aller éublir fon duinicile à Couvet. Sins
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doute que Meflieurs du Confeil d'État trouveront bientôt les

moyens de rétablir la sûreté publique , & de faire refpeder le

Souverain & l'autorité qu'il leur a confiée ; fans quoi , rentrant

dans l'état de nature, chacun de nous fe verra forcé à pourvoir

à fa défenfe , & à devenir fon propre vengeur.

J'AI l'honneur d'être avec un parfait dévouement & pour la

vie , &c.

A Neufchâtel , le i^ Septembre tjG^.

SUITE
DE LÉ MIGRATION

M
DE J- J- ROUSSEAU.

.Onsieur RoufTeau avoit cru trouver dans laSuiffe les tran-

quilles douceurs d'une vie philofophique ; c'écoit par goût , autant

<jue par réflexion, qu'il avoir choifi ce petit coin de l'Univers pour

en faire fon tombeau. Le caraftère pacifique de la Nation Hel-

vétique fembloit lui promettre des jours moins agités ; & toute

l'Europe le penfoit avec lui ; mais un homme , qui fe dit Mi-

niftre d'un Dieu de paix , allumoit contre lui le flambeau des

Euménides, & l'avoit dévoué à toutes les fureurs du fanatifme.

Nous avons vu qu'au mois de Septembre
,
quelques coquins

du village de Motiers-Travers , où il y avoit eu foire le jour pré-

cédent, échauffés fans doute par le vin , autant que par le zèle

amer du Miniflre de ce village , s'étoient attroupés devant la

maifon de M. RoufTeau , & avoient lancé avec fureur une grêle

de pierres contre fes fenêtres & dans une gallerie pratiquée le

long du bâtiment i ils s'étoient mis en devoir d'enfoncer la porte,

& ne fe propofoient pas moins que de maffacrer M. RoufTeau ;

celui-ci, éveillé enfurfaut, cria au fecours. Le Châtelain, qui

lojeoit
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logeoit à quelques pas de-là , accourut accompagné de tous

les honnêtes gens qui avoient entendu les cris de M. RoufTeau :

mais les coquins avoient difparus. Informé de cet événement , le

Confeil d'État de Neufchâtel d'abord ordonna les enquêtes les

plus févères , & même promit une récompenfe pour quiconque

lui décéleroit un ou plufleurs complices de Pattenrar , déclarant

en même temps que la Communauté de Motiers -Travers feroit

refponfable de tout ce qui pourroit arriver déformais contre la

perfonne ou les biens de cet homme célèbre; néanmoins il prit

le fage parti de fe retirer au plutôt dans l'Ifle Saint-Pierre, &
c'eft de cet endroit qu'il a écrit les trois lettres fuivantes , i un

des principaux membres du gouvernement.

Monsieur,

J'obéirai à l'ordre de leurs Excellences avec le regret de

fortir de votre gouvernement & de votre voifinage; mais avec la

confolation d'emporter votre eftime & celle des honnêtes gens.

Nous entrons dans une faifon dure, fur-tout pour un pauvre

infirme : je ne fuis pas préparé pour un long voyage ; mes affai-

res demanderoient quelque préparation. J'aurois fouhaité , Mon-
fieur, qu'il vous eût plû de me marquer fi l'on m'ordonnoit de

partir fur le champ , ou fi l'on vouloit bien m'accorder quelques

femaines pour prendre les arrangemens nécefTaires h ma fituation :

en attendant qu'il vous plaife de me prefcrire un terme que je

m'efforcerai même d'abréger , je fuppoferai qu'il m'eft permis de

féjourner ici jufqu'à ce que j'aie mis l'ordre le plus preffant h

mes affaires. Ce qui me rend ce retard prefqu'indifpenfable , efl

que , fur des indices que je crois sûrs , je m'étois arrangé pour

paffer ici le refle de ma vie avec l'agrément tacite du Souverain.

Je voudrois être sûr, Monfieur, que ma vifite ne vous déplai-

roit pas : quelques précieux que me foient les momens en cette

occafion
,
j'en déroberois de bien agréables pour aller vous re-

nouveller, Monfieur, les affurances de mon refpeâ.

A Vlfe Saint- Piçrrc, le fj Oclohn 17 S^.

Œuvres mêlées. Tome III. I"
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Monsieur ,

Le trifte état où je me trouve , & la confiance que j'ai dans

vos bontés , me déterminent h vous fupplier de vouloir bien faire

agréer à leurs Excellences une propofition qui tend à me déli-

vrer une fois pour toutes des tourmens d'une vie orageufe, & qui

va mieux , ce me femble , au but de ceux qui me pourfuivent

,

que ne fera mon éloignement. J'ai confulté ma fîtuation , mon
âge, mon humeur, mes forces ; rien de tout cela ne me permet

d'entreprendre en ce moment, & fans préparation, de longs &
pénibles voyages , d'aller errant dans des pays froids, & de me
fatiguer à chercher au loin un afyle, dans une faifon où mes in-

firmités ne me permettent pas même de fortir de la chambre.

Après ce qui s'eft pafTé , je ne puis me réfoudre à rentrer dans le

territoire de Neufchâtel, où la proteélion du Prince & du gou-

vernement ne fauroit me garantir des fureurs d'une populace ex-,

citée , & qui ne connoît aucun frein. Vous comprenez , Monfieur,

qu'aucun des Etats voifins ne voudra ou n'ofera donner retraite

à un malheureux chaffé de ce lieu-ci. Dans cette extrémité
,

je

ne vois pour moi qu'une feule reflburce, & quelqu'efFrayante

qu'elle paroifTe , je la prendrai non-feulement fans répugnance,

mais avec empreiïement , fi leurs Excellences veulent bien y con-

fentir. C'eft qu'il leur plaife que je paffe en prifon le refte de mes

jours dans quelqu'un de leurs châteaux, ou tel autre lieu de leur

État qu'il leur femblera bon de choifir. J'y vivrai à mes dépens

,

& je donnerai sûreté de n'être jamais à leur charge. Je me foumets

à n'avoir ni papier, ni plume, ni aucune communication au-de-

hors , fi ce n'eft pour l'abfolue néceffité , & par le canal de ceux

qui feront chargés de moi. Seulement qu'on me laiïïe, avec

quelques livres, la liberté de me promener quelquefois dans un

jardin, & je fuis content.

Nf croyez point, Monfieur
, qu'un expédient fi violent en ap-

parence , foit le fruit du défefpoir. J'ai l'efprit très-calme en ce

moment \ je me fuis donné le temps d'y bien penfer , & c'efi d'a-

près la profonde confidération de mon état que je m'y détermi-

ne. Confidérez
, je vous fupplie

,
que fi ce parti eft extraordinai-
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re, ma Situation l'eft encore plus. Mes malheurs font fans exem-
ple ; la vie orageufe que je mène depuis plufieurs années , feroit

terrible pour un homme en fanté; jugez de ce qu'elle doit être

pour un pauvre infirme épuifé de maux , d'ennuis, & qui n'af-

pire qu'à mourir en paix. Toutes les pafllons font éteintes dans

mon cœur j il n'y refte que l'ardent defir de la retraite & du re-

pos. Je les trouverai dans l'habitation que je demande : déh'vré de

la fotte importunité des curieux , & à couvert de nouvelles cataf-

trophes
, j'attendrai tranquillement la dernière, & n'étant plus inf-

truit de ce qui fe fait dans le monde , je ne ferai plus attrifté de

rien. J'aime la liberté, fans doute : mais la mienne n'eft point au

pouvoir des hommes, & ce ne feront ni des murs, ni des clefs qui

me l'ôteront. Cette captivité , Monfieur , me paroît fî peu terrible,

je fens fi bien que j'y jouirois de tout le bonheur que je puis

encore efpérer dans cette vie
,
que par-là même

, quoiqu'elle doive

délivrer mes ennemis de toute inquiétude à mon égard
, je n'ofe

efpérer de l'obtenir. Mais je ne veux rien avoir à me reprocher

vis-a-vis de moi , non plus que vis-k-vis d'autrui : je veux pouvoir

me rendre le témoignage que j'ai tenté tous les moyens pratica-

bles & honnêtes
,
qui pouvoient m'afTurer le repos , £: prévenir

les nouveaux orages, qu'on me force d'aller chercher.

Je connois , Monfieur, les fentimens de juftice & d'humanité

dont votre ame généreufe efl remplie. Je fens tout ce qu'une

grâce de cette efpèce peut vous coûter k demander : mais vous

aurez compris que, vu ma fituarion, cette grâce en fera en effet

une très-grande pour moi , & ces mêmes fentimens qui font vo-

tre répugnance , me font garans que vous faurez la furmonter.

J'attends ,
pour prendre définitivement mon parti

,
qu'il vous plai-

fe de m'hoiiorer de quelque réponfe. Daigne/, Monfieur, je

vous fupplie, agréer mes excufes & mon refped.

Du X OSobre ijG^.

Monsieur,

Je puis quitter Samedi Tlfle Saint-Pierre, & je me confor-

merai en cela à l'ordre de leurs Excellences : mais vu l'étendue

1 ii ij
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ds leurs Érats , & mi trifle iiruation, il m'eft abrolument îm-

p^fnsie (le fortir le même jour de Penceinte de leur terriroire.

J'obéirai en tour ce qui me fera poflîble. Si leurs Excellences

veulent me punir de n'avoir pas fait ce qui ne l'éroit pas , elles

peuvent difpofer h leur gré de ma perfonne & de ma vie.

J'AT appris ^ m'arrendre h tout de la part des hommes ; ils

ne prendront pas mon ame au dépourvu.

Recevez .homme jufte & généreux, les afTurances de ma ref-

pefliieufe reconnoifTance , & d'un fouvenir qui ne fortira jamais

de mon cœur.

Signé, Rousseau.

Du za. Octobre tjS^.

Il faudroit avoir l'ame bien peu généreufe , pour ne pas s'atten-

drir fur le fort d'un homme auflî grand Cependant les principaux

membres du gouvernement de la SuifTe ne donnèrent aucun fen-

timenr de compafîion à fa fituarion & à fes malheurs , & Tilluftre

infortuné fe vit contraint d'aller chercher ailleurs un afyle. Voici

une lettre écrite \ ce fujet aux Auteurs du Journal E icyclopédi-

que le I ^ Novembre i7<?')- „ Quelques Miniftres Éangéiiques

ont trouvé le fecret de foulever le Peuple contre le famerx Ex-

Genevois, & vous favez jufqu'où peut aller la haine des gens de

cette robe. Il eft aduellement en route pour fe rendre h Berlin

,

oii le Monarque Philofophe permet qu'il faffe fa réfidence. Dieu

veuille qu'il s'y tienne ^ mais les Pafteurs de la Capitale du Bran-

debourg font en grande relation avec ceux de nos cantons , &
on a vu la haine théologique fe communiquer plus loin. Le 8 de

ce mois, il eft pafTé à Bâle avec fa gouvernante & fon bagage

littéraire. J'ai beaucoup vécu avec lui ; il m'a fait préfent de fon

eftampe au bas de laquelle j'ai mis quelques mauvais vers que je

n'ofe vous communiquer. On affure qu'il va h Strasbourg, où il

attendra la belle faifon pour fe rendre à Berlin. "

En effet, M. RoufTeau quitta cette terre chérie , mais devenue

dangereufe par les fuggeflions d'un implacable féduftcur , & livra



JUSTIFICATIVES. 457
l'odienx Monrmollin à la honre & aux renn)rds. Deux hommes
armables, qui mérirent de vivre à jamais dans les fartes de Phif-

toire , M. M. Dupeyrou & de Luze, riches habitans de Neufchâ-

tel , s'effvM-cerent d'effacer la méchaf>cecé de leurs Prêtres par la

fincërité de leurs regrets. Leur amitié étoit trèj-chere au cœur

de M. Rouffeau , & pouvoir feule adoucir dans lui l'idée de ii:i

malheurs.

On eft tenté de fe réconcilier avec une nation , qui conftam-

ment a des torts vis-à-vis d'un grand homme, & fur-tout d'un

homme infortuné qu'elle accable, lorfque l'on voit qu'elle ren-

ferme dans fon fein au moins deux âmes fenfibles, qui partagent

des difgraces qu'ils ne peuvent point réparer. Cependant nous

devons convenir, à l'honneur de la nation Helvétique, que M. M.
Dupeyrou & de Luze ne furent pas les feuls qui marq-ierent, dans

cet événement, de la douleur & de la fenfibilité. Piu/îeurs per-

fonnes aufli diftinguées par leur caraflère de probité, que par

leur amour pour les fciences, défapprouverent la dureté du gou-

vernement. En général routes les âmes honnêtes fe fentirent in-

dignées de la manœuvre & des perfidies de leur Pafttur Mont-

mollin ; mais le coup étoit porté , & M. RoufTeau fe rendit \

Strasbourg, où M. le Maréchal de Contades n'omit rien pour lui

en rendre le féjour agréable. Le 9 Décembre 1765, il fe rendit

\ Paris avec le projet de pafTtr en Angleterre. Nous ne penfons

pas qu'il air jamais eu celui de fe retirer en PrufTe : l'Angleterre

le flattoit davantage par la douceur de cette liberté que l'on y
vanre a"ec tant de complaifance , & qui y feroit en effet très-

précieute , fi la méchanceté ne l'empoifonnoit pas quelquefois.

M. RoufTeau étoit arrivé à Paris le i 6 Décembre : le proteéleur

des talens , M. le Prince de C*" lui avoit fait préparer au Tem-
ple l'Hôrtl de Saint Simon. Notre exilé y reçut les vifites de tout

ce qu'il y a de plus diftirg; é dans la France. Madame la Com-
telTe de B** lui amena M Hume , que des affaires dévoient

rappeller bientôt dans fa patrie. Cet Anglois fit entrevoir à M.
RoufTeau l'état de félicité d'un homme né libre , & fait pour

l'être i c'écoit dans fon Ifle que l'on retrouvoit l'âge d'or de nos
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premiers pères. II vouloit être le témoin, ou l'inftrument ; de

cette heureufe tranquillité que recherchoit notre philofophe. Tout

fon defir étoit de l'accompagner jufqu'k Londres , & de lui indi-

quer les routes qui alloient le mener au bonheur. Sans doute il

mettoit de la vérité dans fes offres
,

puifqu'il étoit inftruit à en

mettre dans l'hiftoire. Cependant des François clairvoyans dou-

tèrent qu'une amitié fi récente pût être fi affeftueufe. Ils favoient

ce qu'il en a coûté à quelques hommes de leur nation pour avoir

écouté trop légèrement les propofitions faftueufes de certains de

ces Infulaires , polis & infinuans hors de chez eux , mais fiers &
dédaigneux quand ils rentrent dans leur patrie. Mais comme par

un malheur attaché à l'humanité nos regards ne s'étendent point

jufqu'au fond des cœurs, on aima mieux s'en tenir aux fiDupçons

que d'attribuer à un homme qui paroiffoit honnête , des intentions

qu'il pouvoit ne pas avoir.

M. Rouffeau partit donc avec M. Hume le 3 Janvier iy66
,

& fe rendit à Calais ; fon ancien & fidèle ami , M. de Luze
,

l'accompagna dans ce voyage. Ses affaires & l'amitié le portoient

à Londres.

M. Rouffeau reçut en arrivant dans ce Royaume les politefles

les plus fincères de la part des Minières. Les hommes éclairés

& droits , dont cette Ifle abonde , s'emprefferent d'offrir leur

amitié & leurs fervices : le Roi même voulut marquer
, par fiïs

bienfaits, toute l'eftime dont il étoit pénétré pour ce favant. Les

Commis des Fermes avoient pris vingt- cinq guinées pour les droits

d'entrée de la petite bibliothèque de M. Rouffeau. Sa Majefié ne

voulut pas que notre Philofophe fût traité comme les hommes
ordinaires , & elle donna des ordres pour que l'on rendît la fom-

me exigée. Penfions, accueil gracieux, amitié douce & uniforme,

tout annonçoit à M. Rouffeau une vie tranquille & des jours fereins ;

mais l'envie ne dort pas. Elle paffa de l'ame d'un Minière de l'É-

vangile dans celle d'un Homme de Lettres pour former fes orages.

M. Horace Walpole fe crut fait pour être le Montmollin de

TAnglecerre , & jaloux de faire briller fon efprit aux dépens de

i
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fon cœur , il jetta dans le public cette lettre maligne qui a couru

toute l'Europe , fous le nom du Roi de PrufTe.

On affure que cet Horace Walpole efl: vraiment auteur de

cette fingulière ironie , & qu'un François n'a fait que lui prêter

les grâces du flyle que Walpole n'a pas. On ajoute qu'il la tint

long-temps dans fa poche , & qu'il ne la tiroit que pour la faire

voir h quelques amis dont il vouloit prefTentir le goût. Il étoit

alors en France avec M. Hume, & il eut , dit-on , la délicateiïe

de ne pas voir M. Roufleau
, pour ne pas effuyer le reproche de

lui avoir rendu des vifites perfides.

Nous voulons bien croire que M. Hume
,
qui habitoit fous le

même toit que Walpole , n'a point connu cette belle produftion

de fon génie, dans le temps qu'il prodiguoit à M. RoufTeau les

carefles de l'amitié. Si quelque chofe doit nous porter à lui refu-

fer notre croyance, fur cet objet, c'eft fans doute parce qu'il

feroit honteux de flatter un homme d'une main , & de le livrer de

l'autre h la dérifion. Nous ne ferons pas cette injure à M. Hume ;

nous aimons mieux penfer que Walpole voyoit avec un plaifir

fecret le fuccès de fes démarches auprès de M. RoufTeau
,
pour

l'attirer dans la grande Bretagne , & lui faire pafTer la mer , &
qu'alors peu délicat fur le choix des moyens pour faire fentir à

M. Roufleau les effets d'une haine gratuite , il a oublié ce que fa

nation devoit à un homme aulîi grand , & violé les droits facrés

de l'hofpitalité envers lui.

Voici donc un nouveau théâtre qui préfente de nouveaux

malheurs. Nous allons voir M. Roufleau aux prifes avec M. Hume.
Cette grande querelle a fixé les yeux de l'Europe fur ces deux

hommes célèbres , & a partagé long-temps les fuffrages : nous

noi s garderons bien de prononcer; nous ne fommes qu'hiftoriens,

& nous voulons être hiftoriens fidèles.

Dans la colle(?lion des pièces de ce grand procès, nous com-

mençons par donner au piiblic un précis de l'expofé fuccint qu'en

a fait M. Hume; mais comme il parle dans fa propre caufe, nous

nous contentons d'emprunter de lui le fimple récit des faits , fans
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nous fervir des couleurs qu'il emploie. M. Hume a dû voir les

objets en homme afFefté , & prêter a fon antagonifte des vues que

peut-être il n'avoit pas. Ainfi nous avons élagué fon récit; nous

en réparons toutes les réflexions par lefquelles un homme veut

lire dans l'ame d'un autre : enfin nous n'en prenons que les faits.

Après avoir lu tout ce qui appartient à cette grande affaire

,

peut-être verra-t-on qu'elle ne roule que fur une méprife , & qu'il

n'y a d'homme méchant dans tout cela que le mauvais plaifant

qui a voulu s'égayer aux dépens de M. Roufleau.

«

PRE CIS
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L'ABRÉGÉ SUCCINT
Qui a été donné au Public par M. Hume.

S-J A liaifon de M. Hume, avec M. RoufTeau , commença en

17^2 , lorfque le Parlement de Paris dccr('Ta de prifc de corps

l'auteur d Emile. M. Hume étoit alors à Edimbourg. Une per-

fonne de mérite lui écrivit de Paris, que M. RoufTeau étoit dans

le defTein de, pafîer en- Angleterre pour y chercher un afyle, &
lui demanda fes bons offices pour lui. M. Hume écrivit ^1 plufieurs

de fes amis à Londres, pour leur recommander ce célèbre exilé;

& il lui écrivit à lui-même pour TafRirer de fon 7è!e & de Ton

emprefTcment à le fervir. Il Pinvitoit en même temps h venir à

Edimbourg, fi ce féjour pouvoir lui convenir, & lui off.oit une re-

traite dans fa maifon , pour tout le temps qu'il d.iigneroit la par-

tager avec lui. Il n'avoit pas befoin d'autre motif pour être excité

à cet acte d'humanité
, que l'idée que lui avoit donné du car.nc-

tère de M. Rouf'eaii , la perfonne qui le lui avoit recommandé,

& la célébrité de fon génie, de fes talens> & fur-tout de fes

malheurs, dont la ciufe même étoit une raifon de plus pour

s'intérefTer ^ lui. C'eft ainfi que M. Hume le raconte. Voici la

réponfe qu'il reçut de M. Roulfeau.

ri I »i iwiim

Muvru mdîet. Tomtllk Kkk
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LETTRE
DE M. RO USSEAU A M. H VUE.

De Moticrs- Travers , le tg Février 1 7 63.

„ J E n'ai reçu qu'ici, Monfieur , & depuis peu, la lettre dont vous

m'honoriez à Londres, le 2 Juillet dernier, fuppofant que j'étois

dans cette Capitale. C'étoit fans doute dans votre nation , & Te

plus près de vous qu'il m'eût été poffible
,
que j'aurois cherché

ma retraite , fî j'avois prévu l'accueil qui m'attendoit dans ma
patrie. Il n'y avoir qu'elle que je pufTe préférer à l'Angleterre

,

& cette prévention , dont j'ai été trop puni , m'étoit alors bien

pardonnable; mais, à mon grand étonnement, & même à celui

du public , je n'ai trouvé que des affronts & des outrages où j'ef-

pérois, finon de la reconnoilTance , au moins des confolations.

Que de chofes m'ont fait regretter l'afyle & l'hofpitalité philofo-

phique qui m'aftendoient près de vous ! Toutefois mes malheurs

m'en ont toujours rapproché en quelque manière. La proteâion

& lès bontés de Mylord Maréchal, votre illuftre & digne com-

patriote , m'ont fait trouver
,
pour ainfi dire , l'Écofle au mih'eu

de la SuifTe ; il vous a rendu préfent à nos entretiens ; il m'a faic

faire avec vos vertus la connoifTance que je n'avois fait encore

qu'avec vos talens ;. il m'a infpiré la plus tendre amitié pour vous

& le plus ardent defir d'obtenir la vôtre , avant que je fufTe que

vous étiez difpofé à me l'accorder. Jugez
,
quand je trouve ce

pencliant réciproque, combien j'aurois de plaifir à m'y livrer!

Non , Monfieur, je ne vous rendois que la moitié de ce qui vous

étoit dû
,
quand je n'avois pour vous que de l'admiration. Vos gran-

des vues, votre étonnante impartialité, votre génie, vous éleve-

roient trop au-deffus des hommes , fi votre bon cœur ne vous en

rapprochoit. Mylord Maréchal, en m'apprenantà vous voir encore

plus aimable que fublime, me rend tous les jours votre commer-

ce plus defirable, & nourrit en moi l'emprefTement qu'il m'a fait

naître de finir mes jours près de vous. Monfieur , qu'une meil-

leure fanté, qu'une fituation plus commode ne me met-elle à por-

tée de faire ce voyage conuiie je le deflrerois ? Que ne puis-je
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efpèrer de nous voir un jour rafTemblés avec Mylord dans votre

commune patrie, qui deviendroit la mienne ? Je béniroîs , dans une
fociété fi douce, les malheurs par lefquels j'y fus conduit, & je

croirois n'avoir commencé de vivre que du jour qu'elle auroit com-
mencé. PuifTé-je voir cet heureux jour plus defiré qu'efpéré !

Avec quel tranfport je m'écrirois en touchint l'heureufe terre oîi

font nés David Hume & le Maréchal d'ÉcofTe :
"

:, : Salve
, fatis mihi délita tcllus :

Hcec domus , hccc patria ej}.

J. J. Rousseau.

M. Hume dît dans l'expofé fuccint de fes conteflations avec

M. RoufTeau
,
que ce n'eil point par vanité qu'il publie cette

lettre ; puifque bientôt il met au jour une rétracflation de tous

ces éloges i que c'eft feulement pour completter la fuite de cette

correfpondance , & faire voir qu'il y a long-temps qu'il étoit dif-

pofé a rendre fexvice k M. RoufTeau.

Leur commerce avoir entièrement cefTé jufqu'au milieu de

l'été de l'année 17^5 , lorfque la circonflance fuivante le re-

nouvella. Une perfonne qui s'intéreffe h M. Rouffeau , étant allée

faire un voyage dans une des Provinces de France qui avoifi-

rent la SuifTe
,

profita de cette occafion pour rendre vifite au

philofophe folitaire , dans fa retraite à Motiers - Travers. Il dit ^

cette perfonne que le féjour de Neufchàtel lut devenoit très défa-

gréable, tant par la fuperftition du peuple que par la rage dont

les Prêtres étoient animés contre lui; qu'il craignoit d'être bien-

tôt dans la nécefficé d'aller chercher un afyle ailleurs, &: que dans

ce cas l'Angleterre lui paroifToit, par la nature de fes loix & de

fon gouvernement, le feul endroit ou il put trouver une retraite

afTurée : il ajouta que Mylord Maréchal, fon ancien protefleur,

lui avoit confeillé de fe mettre fous la proteclion de M. Hume \

& qu'en confdquence il étoit difpofé h s'adreffcr à lui , s'il croyoit

que cela ne lui donnât pas trop d'embarras.

M. Hume étoit alors chargé des affaires d'Angleterre a la Cour
'Kkk ij
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de France; mais comme il avoit la perfpeftive de retourner bien-

tôt h Londres , il ne rejetta point une propoiltion faite dans de

femblabies circonflances par un homme que fon génie & Tes

malheurs avoient rendu célèbre. Dès qu'il fut informé de la fi-

tuatioii & des intentions de M. RouflTeau , il lui écrivit pour lui

offrir fes fervices i M RoufTeau lui fit la répoiife fuivante.

LETTRE
DE M. ROUSSEAU A M. HUME,

A Strasbourg , le 4 Décembre ijS^.

,

V Os bontés , Monfieur , me pénètrent autant qu'elles m'ho-

norent. La plus digne réponfe que je puifTe faire à vos offres
,

eft de les accepter, & îe les accepte. Je partirai dans cinq ou fix

jours povir aller me jetter entre vos bras. C'efl: le confeil de My-
lord Maréchal, mon protecteur , mon ami, mon père; c'eft celui

de Madame de*** , dont la bienveillance éclairée me guide autant

qu'elle me confole; enfin, j'ofe dire que c'eft celui de mon cœur

qui fe plaît à devoir beaucoup au plus illuftre de mes contempo-

rains, dont la bonté furpaffe la gloire. Je foupire après une retraite

folitaire & libre où je puifTe finir mes' jours en paix. Si vos foins

bienfaifans me la procurent
, je jouirai tout enfemble & du feul

bien que mon cœur defire , & du plaifir de le tenir de vous. Je

vous falue, Monfieur, de tout mon cœur".

J. J. Rousseau.

En recevant cette lettre M. Hume fentit s'élever dans fon

cœur un mouvement de pitié , mêlé d'indignation ; il frémit en

voyant qu'un homme de lettres , d'un mérite fi éminent , étoit

réduit, malgré la fîmpîicité de fa manière de vivre, aux dernières

extrémités de l'indigence , & que cet état mnlhcureux étoit encore

aggravé par la maladie
,
par les approches de la vieillefTc & par

les implacables fureurs des dévots.
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Il favoit que plufieurs perfonnes attribuoient l'état fâcheux où

fe trouvo t M. RoufTeau , à ce noble orgueil qui lui avoit fait

rejetter les fecours de fes amis; mais il crut que ce défaut , fi c'en

éroir un , écoit un défaut refpedable. Trop de gens de lettres ont

avili leur caraâère en s'abaifTant à fotliciter les fecours des hom-

mes riches ou puifTans , indignes de les protéger ; & il crut que

ce fentiment de l'aine, quoique porté à l'excès , méritoit de l'in-

dulgence dans un homme de génie, qui, foutenu par le fenti-

ment de fa propre fupériorité & par l'amour de l'indépendance
,

bravoit les outrages de la fortune & les impertinences des hom-

mes. Il fe propofa donc de fervir M. RoufTeau à fa manière.

Il pria M. Clairaut de lui donner fa lettre, & il la fît voir h plu-

fieurs des amis & des proteéleurs que M. RoufTeau avoit "a Paris.

Il leur propofa un arrangement par lequel on pouvoir procurer

des fecours h M. RoufTeau fans qu'il s'en doutât. C'étoit d'en-

gager le Libraire qui fe chargeroit de fon DiSionnairc de mufi-

qut \ lui en donner une fomme plus confidérable que celle qu'il

en auroit offerte de lui même, & de rembourfer cet excédent au

Libraire. Mais ce projet, pour l'exécution duquel les foins de M.
Clairaut étoient nécefTaires , échoua par la mort inopinée de ce

favant.

Comme il confervoit toujours la même idée de l'extrême pau-

vreté de M. RoufTeau, il conferva auffi la même difpofition )i l'o-

bliger , & , dès qu'il fut afTuré de l'intention où il étoit de pafTer

en Angleterre fous fa conduite , il forma le plan d'un artifice

^-peu près femb'able \ celui qu'il n'avoit pu exécuter \ Paris. Il

écrivit fur le champ a fon ami, M. Jean Stevart , de Bucking-

ham-Street
,

qu'il avoit une affaire h lui communiquer, d'une na-

ture fi fecrette & fi délicate , qu'il n'ofoit même la confier au pa-

pier , mais qu'il en apprendroit les détails de M. Elliot (aujour-

d'hui le Chevalier Gilbert Elliot )
qui devoit bientôt retourner de

Paris à Londres.

Voici ce plan
,
que M. Elliot communiqua en effet quelque

temps après à M. Stevarr, en lui recommandant le plus grand

fccret. M. Stevart devoit chercher dans le voifinage de fi maj-
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fon de campagne quelque Fermier honnête & difcret
, qui vou-

lût fe charger de loger & nourrir M. Rouiïeau & fa gouver-

nante , & leur fournir abondamment toutes les commodkés dont

ils auroient befoin , moyennant une penfîon
, que M. Stewart

puuvoit porter jufqu'à cinquante ou foixante livres ( 148 ) fter-

ling par an \ mais le Fermier devoir s'engager à garder exafle-

ment le fecret, & à ne recevoir de M. RoufTeau que vingt ou

vingt-cinq livres fterling par an, & on lui auroit tenu compte

du furplus.

M. Srewart écrivit bientôt après h M. Hume
,
qu'il avoit trouvé

une habitation qu'il croyoit convenable ; M. Hume le pria de

faire meubler l'appartement, à fes fraits, d'une manière propre

& commode. Ce plan, dans lequel il n'entroit, dit M. Hume,
aucun motif de vanité ,

puifque le fecret en faifoit une condition

nécefTaire, n'eut pas lieu, parce qu'il fe prélenta d'autres arran-

gemens plus commodes & plus agréables. Tout cela, ajoute-t-

on, eft connu de M. Stewart & du Chevalier Gilbert Ellior.

Il ne fera peut-être pas hors de propos de parler ici d'un

autre arrangement qui avoir été concerté dans les mêmes inten-

tions. M. Hume avoit accompagné M. RoufTeau à une campagne

très-agréable, dans le Comté de Surrey, où ils pafTerent deux

jours chez le Colonel Webb. M. Rouffeau parut épris des beautés

naturelles & folitaires de cet endroit. Auflî tôt
,
par l'entremife de

M. Stewart, M. Hume entra en marché avec le Colonel Webb

,

pour acheter fa maifon avec un petit bien qui y appartenoit

,

afin d'y faire un établifTement pour M. Roufleau. On prétend

que ces faits font connus de M. Stewart, du Général Ciarke &
en partie du Colonel Webb.

Pendant plus de deux mois , M. Hume employa tous ^qs

foins & ceux de fes amis
,
pour trouver q\ie!qu'arrangement qui

pût convenir a M. Rouffeau. On fe prêtoit i tout ; on excufoic

tout ; on n'épargna ni temps ni compl lifance pour lui procurer

ce qu'il defiroit; &, quoique plufieurs des projets formés pour

( 148 ) La livre fterling vaut environ az livres 10 fols de notre monnoie.
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fon établtiïement euffent été rejettes, M. Hume fe crut afTc-t

rëcompenfé de fes peines par la reconnoifTance & la tendrefTe

même avec laquelle M. Rouneau paroifToic recevoir fon zèle &
fes bons offices.

Enfin M. Davenport, Gentilhomme dirtinguë par fa naiflance,

fa fortune & fon mérite , offrit une maifon , appeliée Wootton ,

fituée. dans le Comté de Derby , & qu'il habite rarement ; M.
RoufTeau l'accepta & lui paya pour lui & pour fa gouvernante

une penfion modique.

Dîis que M. Rouffeau fut arrivé à Vootton , il écrivit \ M.
Hume la lettre fuivante.

LETTRE
DE M. ROUSSEAU A M. HUME.

A Vootton, le Z3. Mars fj66.

„ V Ovs voyez déjà, mon cher patron, par la date de ma let-

tre ,
que je fuis arrivé au lieu de ma deftination. Mais vous ne

pouvez voir tous les charmes que j'y trouve \ il faudroit connoî-

tre le lieu & lire d.ins mon cœur. Vous y devez lire au moins les

fentimens qui vous regardent & que vous avez fi bien mérités.

Si je vis dans cet agréable afyle auflï heureux que je l'efpère

,

une des douceurs de ma vie fera de penfer que je vous les dois.

Faire un homme heureux , c'cft mériter de Pètre. Puifllez-vous

trouver en vouL-mcme le prix de tout ce que vous avez fait pour

moi! Seul , j'aurois pu trouver de l'hofpitahté
,
peut-être; mais je

ne l'aurois jamais aufîi-bien goûtée qu'en la tenant de votre ami-

tié. Con(ervez-li moi toujours , mon cher patron, aimez-moi pour

moi qui vous dois tant; pour vous-même; aimez- moi pour le

bien que vous m'avez fait. Je fens tout le prix de votre fincère

amitié; je la defire ardemment; j'y veux répondre par toute la

mienne , & je fens dans mon cceur de quoi vous convaincre ua
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jour qu'elle n'eft pas non plus fans quelque prix. Comme, pour

des raifons dont nous avons parlé
, je ne veux rien recevoir par

la porte ; je vous prie , lorfque vous ferez la bonne œuvre de

m'écrire , de remettre votre lettre à M. Davenporr. L'affaire de

ma voiture n'eft pas arrangée, parce que je fais qu'on m'en a

impofé : c'eft une petite faute qui peut n'être que l'ouvrage d'une

vanité obligeante , quand elle ne revient pas deux fois. Si vous

y avez trempé ,
je vous confeille de quitter, une fois pour toutes

,

ces petites rufes qui ne peuvent avoir un bon principe quand

elles fe tournent en pièges contre la fimplicité. Je vous embraffe,

mon cher patron, avec le même cœur que j'efpère & defire trou-

rer en vous."

J. J. Rousseau.

Peu de jours après, M. Hume reçut une autre lettre dont

Toici la copie.

LETTRE
DE M. ROUSSEAU A M. HUME.

A Vootton , le zq Mars i y 6ff.

'„ V Ous avez vu, mon cher patron , par la lettre que M. Da-

venport a dû vous remettre, combien je me trouve ici placé fé-

lon mon goût. J'y ferois peut-être plus à mon aife fi l'on y avoir

pour moi moins d'attentions; mais les foins d'un fi galant homme
font trop obligeans pour s'en fâcher ; & , comme tout eft mêlé

d'inconvéniens dans la vie , celui d'être trop bien eft un de ceux

qui fe tolèrent le plus aifément. J'en trouve un plus grand à ne

pouvoir me faire bien entendre des domsftiques, ni fur-tout en-

tendre un mot de ce qu'ils me difent. Heureufement Midemoi-

felle le Vaffeur me fert d'interprète , & fes doigts parlent mieux

que ma langue. Je trouve même h mon ignorance un avantage

qui pourra faire compenfation , c'eft d'écarter les oiûf$ en les en-

nuyant.
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nuyant. J'ai eu hier la vifite de M. le Miniftre qui, voyant que
je ne lui parlois que François, n'a pas voulu me parler Anglois

,

de forte que l'entrevue s'eft pafTée à-peu-près fans mot dire. J'ai

pris goût à l'expédient ; je m'en fervirai avec tous mes voifins
,

fi j'en ai, & duflTé-je apprendre l'Angiois, je ne leur parlerai que
François, fur-tout fi j'ai le bonheur qu'ils n'en fâchent pas un
mot. C'èft k-peu-près la rufe des finges qui, difent les Nègres,
ne veulent pas parler, quoiqu'ils le puilTent, de peur qu'on ne
les fa/Te travailler."

„ Il n'eft point vrai du tout que je fois convenu avec M.
GofTet de recevoir un modèle en prtifent. Au contraire

, je lui

en demandai le prix , qu'il me dit être d'une guinée & demie,

ajoutant qu'il m'en vouloit faire la galanterie , ce que je n'ai

point accepté. Je vous prie donc de vouloir bien lui payer le

modèle en queftion , dont M. Davenport aura la bonté de vous

renibourfer. S'il n'y confent pas , il faut le lui rendre & le faire

acheter par une autre main. Il eft deftiné pour M. du Peyrou
qui depuis long-temps defire avoir mon portrait & en a fait faire

un en mignature, qui n'efl point du tout reflTemblant. Vous êtes

pourvu mieux que lui , mais je fuis fâché que vous m'ayez ôté

,

par une diligence aulTî flatteufe , le plaiflr de remplir le même
devoir envers vous. Ayez la bonté , mon cher Patron , de faire

remettre ce modèle à MM. Guinand & Har.key , Little St HdltrCs

Bishopfgate- Street , pour l'envoyer k M. du Peyrou par la pre-

mière occafion sûre. Il gèle ici depuis que j'y fuis : il a neigé

tous les jours : le vent coupe le vifage ; malgré cela
, j'aimerois

mieux habiter le trou d'un des lapins de cette garenne que le

plus bel appartement de Londres. Bon jour , mon cher Patron ,

je vous embrafle de tout mon cœur".

J. J. Rousseau.

Commî; on étoit convenu de ne point fe gêner l'un l'autre

par un commerce de lettres fuivi , on n'avoit plus d'autre objet

de correfpondance épiflolaire que celui d'une penfion qu'il s'a-

gilToit d'obtenir du Roi d'Angleterre
,
pour M. RoufTcau.

Œuvres meUcs, Tome III. L 1
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Un foir qu'ils en conféroient enfemble k Calais , où ils fe

trouvoient retenus par les vents contraires , M. Hume demanda

à M. Roufleau s'il n'accepteroit pas une penfion du Roi d'Angle-

terre , au cas que Sa Majefté voulût bien la lui accorder. M;
RoufTeau répondit que cela n'étoit pas fans difficulté, mais qu'il

s'en rapporteroit entièrement à l'avis de Mylord Maréchal. En-

couragé par cette réponfe , M. Hume , arrivé h Londres, s'adrefla

pour cet objet aux Minières du Roi , & particulièrement au

Général Conway , Secrétaire d'Etat, & au Général Grœme,
Secrétaire & Chambellan de la Reine. Ils firent la demande de

la penfion k Leurs Majeftés qui y confentirent avec bonté , k

condition feulement que la chofe refl^eroit fecrette. On en écrivit

k M. RoufTeau & à Mylord Maréchal ; M. RoufTeau répondit

ique le fecrat demandé étoit pour lui une circonftance très-agréa-

ble. Le confentement de Mylord Maréchal arriva , comme on

fe l'imagine bien ; M. RoufTeau partit peu de jours après pour

Vootton , & cette affaire refta quelque temps fufpendue , par

un dérangement qui furvint dans la fanté du Général Conway.

Cependant on répandoit en Angleterre & dans toute l'Eu-

rope cette fameufe lettre que l'on avoit cru devoir attribuer au

Roi de PrufTe , lettre méchamment ironique , & afTaifTonnée de

cette forte de fel qui peut bien marquer quelque efprit , mais

dont un honnête homme doit rougir d'être l'auteur , & qui , en

même temps qu'elle arrache quelques ris forcés aux dépens de

celui qui en efl: l'objet, révolte, indigne & foulève l'ame contre

l'homme qui l'enfante. M. Walpole ne fe diîfimulera pas au

moins que des hommes de cette efpèce ne font pas fort sûrs

dans la fociéré. Enfin il ne réfifla plus a la démangeaifon de la

rendre publique. Que l'on fonde les aftions des gens de lettres,

elles ont toujours pour mobile une petite vanité , ou une haine

fecrette. Une main inconnue, & qui fans doute avoit quelque in-

tértt à ré tie, l'inféra dans le Saint-James's Chronick.
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LETTRE
SUPPOSEE DU ROI DE PRUSSE,

A M, ROUSSEAU.
Mon cher Jean-Jacques

,

„ V Ous avez renoncé à Genève votre patrie. Vous vous êtes

fait chafTer de la Suifie. Pays tant vanté dans vos écrits ; la France

vous a décrété ; venez donc chez moi. J'admire vos talens
,

je

Tn'amufe de vos rêveries qui ( foit dit en partant ) vous occupent

trop & trop long-temps. II faut à la fin être fage & heureux ;

vous avez fait afiez parler de vous par des fingularités peu con-

venables à un véritable grand homme : démontrez a vos ennemis

que vous pouvez avoir quelquefois le fens commun; cela les fi-

chera, fans vous faire tort. Mes Etats vous offrent une retraite pai-

fible : je vous veux du bien , & je vous en ferai, fi vous le trouvez

bon. Mais fi vous vous obftinez h reietter mon fecours , atten-

dez-vous que je ne le dirai h perfonne. Si vous perfiftez à vous

creufer l'efprit pour trouver de nouveaux malheurs , choififTez-les

tels que vous voudrez ; je fuis Roi, je puis vous en procurer

au gré de vos fouhaits ; & , ce qui sûrement ne vous arrivera pas

vis-à-vis de vos ennemis, je cefFerai de vous perfécuter, quand

vous ceflerez de mettre votre gloire à l'être.
"

Votre bon ami pRtDtRlC.

Lorsque cette lettre parut , M. RoufTeau foupçonna qu'elle

pouvoit venir de M. Hume, ou avoir éti rendue publique-y^w '"«-s

foins, & il écrivit k l'auteur du Saini-James's Qhronide la lettre

fuivante.

LU ij
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LETTRE
VÉ M. ROUSSEAU, A VAUTEUR DU SAINTJAMES'S

CHRONJCLE.

De Vootton , h j Avril ijGG.

„ V Ous avez manqué , Monfieur , au refpedl que tout parti-

culier doit aux Têtes Couronnées, en attribuant publiquement au

Roi de Frufle une lettre pleine d'extravagance & de méchanceté,

dont, par cela feul, vous deviez favoir qu'il ne pouvoit être l'au-

teur. Vous avez même ofé rranfcrire fa fîgnature , comme fi vous

l'aviez vue écrite de fa main. Je vous apprends , Monfieur ,
que

cette lettre a été fabriquée k Paris , & ce qui navre & déchire

mon cœur, que l'impofteur a des complices en Angleterre.

Vous devez au Roi de PrufTe , à la vérité , à moi , d'imprî-

mer la lettre que je vous écris & que je figne, en réparation

«l'une faute que vous vous reprocheriez fans doute , fi vous fa-

viez de quelles» noirceurs vous vous rendez l'inflrument. Je vous

fais , Monfieur , mes fincères falutations. "

J. J. Rousseau.

M. Hume qui n'avoit garde , dit-il , de fe croire l'objet d'un

foupçon ^ atroce, continua, à ce qu'il afTure, à fervir M. Rouf-

feau de la manière la plus confiante & la moins équivoque. Il

renouvella fes follicitations auprès du Général Convay , dès que

l'état de fa fanté put lui permettre de s'occuper de quelque chofe.

Le Général s'adrefTa de nouveau au Roi pour la penfion que l'on

deitts.idoit, & Sa Majefié y donna une féconde fois fon confen-

tement. On s'adrefTa auffi au Marquis de Rockingham ,
premier

Lord de la Tréforerie
,
pour arranger cetie affaire; enfin, elle

fut heureufement terminée, M. Hume en manda la nouvelle k

fon ami. 11 n'en reçut point de réponfe ; mais voici la lettre que

M. Roufleau écrivit au Général Couvay. 1
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LETTRE
DE M. ROUSSEAU AU GÉNÉRAL CONWAY.

le IX Mai 1766.

MONSI EUR
,

„ V I\{,EMENT touché des grâces dont il plaît à Sa Majefté de
m'honorer , & de vos bontés qui me les ont attirées, j'y trouve,

dès-à-préfent , ce bien précieux k mon cœur , d'intérefTer \ mon
fort le meilleur des Rois & l'homme le plus digne d'être aimé de

lui. Voilh , Monfieur , un avantage dont je fuis jaloux & que je

ne mériterai jamais de perdre. Mais il faut vous parler avec la

franchife que vous aimez. Après tant de malheurs
, je me croyois

préparé à tous les événemens poflîbles ; il m'en arrive pourtant

que je n'avois pas prévus & qu'il n'eft pas permis \ un honnête

homme de prévoir. Ils m'en affeâent d'autant plus cruellement ;

& le trouble où ils me jettent m'ôtant la liberté d'efprit nécefTaire

pour me bien conduire, tout ce que me dit la raifon , dans un

état auflî trifte , efl de fufpendre mes léfolutions fur toute affaire

importante , telle qu'eft pour moi celle dont il s'agit. Loin de

me refufer aux bienfaits du Roi par l'orgueil qu'on m'impute

,

je le mettrois à m'en glorifier , & tout ce que j'y vois de pénible

eft de ne pouvoir m'en honorer aux yeux du public comme aux

miens. Mais lorfque je les recevrai
, je veux pouvoir me livrer

tout entier aux fentimens qu'ils m'infpirent ,& n'avoir le cœur

plein que des bontés de Sa Majefté & des vôtres. Je ne crains

pas que cette façon de penfer les puifle altérer. Daignez donc,

Monfieur , me les conferver pour des temps plus heureux ; vous

connoîtrez alors que je ne diffère de m'en prévaloir que pour

tâcher de m'en rendre plus digne. Agréez , Monfieur, je vous

fupplie , mes très-humbles falutations & mon rcfpeft ''.

J. J. Rousseau.

Cette lettre parut au Général Conway un refus net d'accep-
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ter la penfion tant qu'on en feroit un fecret : mais comme M.

Rouffeau avoir été dès le commencement inftruit de cette condi-

tion , & que toute fa conduite , fes difcours , fes lettres , avoient

perfuadé M. Hume qu'elle lui convenoit, il jugea qu'il avoit honte

de fe récracler Ik-dciTus en lui écrivant , & il crut trouver Ib-dedans

la raifon du filence dont il étoit furpris.

Il obtint du Général Conway qu'il ne prendroit aucune réfo-

lution relativement à cette affaire , & écrivit h M. RoufTeau une

lettre pleine d'amitié , dans laquelle il l'exhortoit h repïfendre fa

première façon de penfer & h accepter la penfion.

Quant \ l'accablement profond dont M. RoufTeau fe plaint

dans fa lettre au Général Conway , & qui lui ôtoit jufqu'k la

liberté de fon efprit, M. Hume nous dit qu'il fut rafTuré à cet

égard par une lettre de M. Davenport , qui lui marquoit que

précifément dans ce temps- là fon hôte étoit très-content, très-gai

& même très-fociable.

Il attendit trois femaines fans avoir de réponfe. Ce procédé

lui parut un peu étrange , & cependant il ne voulut pas fe décou-

rager , & perdre ,
pour un vain cérémonial , l'occafion de rendre

un fervice efTentiel. Il renouvella donc fes foliicitations auprès des

Miniftres , & fut afTez heureux dans fes foins pour être autorifé

à écrire la lettre fuivante à M. RoufTeau : c'eft la première Jont

il ait confervé une copie.

LETTRE
DE M. HUME A M. ROUSSEAU.

De Londres , le t^ Juin ijGG.

*,, v_yOMME je n'ai reçu, Monfieur, aucune réponfe de rous
,'

j'en conclus que vous perfévérez dans la réfolution de refufer

les bienfaits de Sa Majeflé , tant qu'on en fera un fecret. Je me

fuis en conféquence adrefTé au Général Convay pour faire fup-
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primer cette condition , & j'ai éré afTez heureux pour obtenir de
lui la promefle d'en parier au Roi. Il faut feulement , m'a-t-il

dit, que nous fâchions préalablement de M. RoufTeau s'il eft dif-

pofé à accepter une penfion qui lui feroit accordée publiquement
afin que Si Mijefté ne foit point expofde à un fécond refus. Il

m'a aurorifé à vous écrire Ki-defTus , & je vous prie de me faire

favoir votre réfolution le plutôt que vous pourrez. Si vous m'en-
voyez votre confentement , ce que je vous prie inftamment de
faire , je fais que je peux compter fur les bons oflkes du Duc
de Richmond pour appuyer la demande du Général Convay;
ainfi je ne doute nullement du fuccès.

„ Je fuis, mon cher Monfieur , très-fincérement tout h vous. ".

D. Hume.

Au bout de cinq jours il reçut la réponfe fuivante.

LETTRE
DE M. ROUSSEAU A M. HUME.

A VooUon, le zj Juin ijGS.

„ JF, croyois , Monfieur, que mon filence interprété par votre

coniCence en diloit afTez ^ mais piiifqu'il entre dans vos vues de
ne pas l'entendre , je parlerai. Vous vous ères mal caché

, je vous

connois & vous ne l'ignorez pas. Sani liaifuns an'érieures, fans

querelles, fans démêlés, fans nous connoitre autrement que par

la réputation littéraire, vous vous empre'Iez à m'cfTrir vos amis

& vos foins, touché de votre générofité
, je me jette e-tre vos

bras; vous m'amenez en Angleterre, en apparence pour m'y pro'

curer un afyle, & en effet pour m'y déshonorer. Vous vous ap-

pliquez à cette noble œuvre, avec un zèle a"!x\Q de votre crrur,

& avec un fuccès digne de vos talens li ne falloir pas trint pouf

réulfir ; vous vivez dans le monde, & moi dans la retraite j le pu-
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blic aime k être trompé , & vous êtes fait pour le tromper. Je

connois pourtant un homme que vous ne tromperez pas : c'eft

vous-même. Vous favez avec quelle horreur mon cœur repoufla

le premier foupçon de vos defTeins. Je vous dis , en vous embraf-

fant, les yeux en larmes, que , fi vous n'étiez pas le meilleur des

hommes, il falloit que vous en fuflîez le plus noir. En penfant

k votre conduite fecrette , vous vous direz quelquefois que vous

n'êtes pas le meilleur des hommes, & je doute qu'avec cette idée

vous en foyez jamais le plus heureux.

Je laifle un libre cours aux manœuvres de vos amis, aux vô-

tres, & je vous abandonne, avec peu de regret, ma réputation

pendant ma vie , bien sûr qu'un jour on nous rendra juftice à

tous deux. Quant aux bons offices en matière d'intérêt avec lef-

quels vous vous mafquez, je vous en remercie & vousjjen difpenfe.

Je me dois de n'avoir plus de commerce avec vous , & de n'ac-

cepter pas même h mon avantage aucune affaire dont vous foyez

le médiateur. Adieu, Monfieur, je vous fouhaite le plus vrai bon-

heur ; mais comme nous ne devons plus rien avoir \ nous dire »

voici la dernière lettre que vous recevrez de moi. "

J. J. Rousseau.

M. Hume lui fit fur le champ la réponfe fuivante.

LETTRE
»,

DE M. HVME A M. ROUSSEAU.
Ce a.S Juin tySS.

',;>--' Omme la confcience me dit que j^en ai toujours agi avec

vous de la manière la plus amicale , & que je vous ai donné , en

toute occafion, les preuves les plus tendres & les plus aftives d'une

fincère afFeâion , vous pouvez juger de l'extrême furprife que m'a

caufé la lecture de votre lettre. Il eft aufïï impoflible de répondre

^ des accufations fi violentes & bornées à de fimples généralités

,

qu'il
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*jiri! eft impcfTible de les concevoir. Mais cette affaire ne peur,

ne doit pns en refier-Di. Je fiippoTe ciiaritabiemcnt que quelque
infâme calomniateur m'a noirci auprès de vous ; mais en ce cas

,

le devoir vous oblige , & je fuis perfuadé que votre propre in-

clination vous porte a me donner les moyens de connoître mon
accufateur & de me juftifier ; ce que vous ne pouvez faire qu'ea

m'inftruifant de ce dont on m'accufe. Vous dites que je fais moi-

même que je vous ai trahi; mais, je le dis hautement & je le

dirai h tout l'Univers, je fais le contraire; je fais que mon amitié

pour vous a été fans bornes & fans relâche ; &, quoique je vous

en aie donné des preuves qui font univerfeliement connues en
France & en Angleterre , le public n'en connoît encore que la

plus petite partie. Je demande que vous me nommiez l'homme
qui ofe aflirmer le contraire, & fur-tout je demande qu'il cite

Une feule- circonftance dans laquelle je vous ai mmq jé. Vous le

devez à moi, vous le devez à vous-même, vous le devez à la

vérité, h l'honneur , à la juflice, à tout ce qu'il y a de facré par-

mi les hommes. C'eft comme innocent, car je ne dirai pas com-
me votre ami, je ne dirai pas comme votre bienfaiteur; c'eft, je

le répète, comme innocent, que je réclame le droit de prouver

mon innocence & de confondre les fcandaleufes fauffetés qu'on

peut avoir forgées contre moi. J'efpère que M. Davenport, h qui

j'ai envoyé une copie de votre lettre , & qui lira celle-ci avant

de vous la remettre, appuyera ma demande, & vous dira qu'elle

eft jufte. J'ai heureufement conlervé la lettre que vous m'avez

écrite après votre arrivée h V^ootton , & où vous me marquez,

dans les termes les plus forts, & même dans des termes trop

forts , combien vous êtes fcnfible aux foibles efforts que j'ai faits

pour vous être utile. Le petit commerce de lettres que nous avons

eu enfuire , n'a eu pour objet, de ma part, que des vues dictées

par l'amitié. Dites-moi donc ce qui, depuis ce temps-lb, a pu vous

offenfer? dites-moi de quoi l'on m'accufe? dites m:)i quel eft mon
accufateur? Et quand vous aurez rempli ces conditions h ma Çi-

tisfaftion & h celle de M. Davenport, vous aurez encore beau-

coup de peine h vous juffifier, d'employer des exprelTîons fi ou-

ira!»eantes contre un homme avec qui vous avez été fi étroite-

GLuvres mêlées . Tome JII. Ai mm
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ment lié , & qui méritoit, à plufieurs titres, d'écre traité par vous

avec plus d'égards & de décence.

M. Davenport fait tout ce qui s'eft pafTé relativement à votre

penfion , parce qu'il m'a paru néceflaire que la perfonne qui s'eft

chargée de vous procurer un établiflement, connoiffe exaftemenc

l'état de votre fortune : afin qu'elle ne foit pas tentée d'exercer

à votre égard des aftes de générofité
,
qui , en parvenant par ha-

fard à votre connoiffance
,
pourroient vous donner quelque fujet

de mécontentement.

Je fuis,Monfieur, &c. D. H.»

M. Hume reçut, au bout de trois femaines , la lettre fuivante
,

nous la donnons avec les notes qu'il y a niifes, & celles qui y
ont été ajoutées par M. Roufleau.

LETTRE
DE M. ROUSSEAU A M. HUME.

A Vootton ,lczo Juillet tj6S.

* „ J E fuis malade , Monfieur , & peu en état d'écrire ; mais

TOUS voulez une exphcation , il faut vous la donner. Il n'a tenu

qu'à VOUS de l'avoir depuis long-temps ( i ) : vous n'en voulûtes

point alors, je me tus; vous la voulez aujourd'hui, je vous l'en-

voie. Elle fera longue, j'en fuis fâché; mais j'ai beaucoup a dire,

& je n'y veux pas revenir à deux fois.
"

* Les notes de M. Hume font diftin-

guées par des chiffres & imprimées en

caradères romains ; celles de M. Rouf-

feau font marquées par une étoile &
imprimées en caraftères italiques, l^lo-

ie des Editeurs,

(1) M. RoufTeau ne m'a alTurément

jamais donné Heu de lui demander une
explication. Si , pendant que nous
avons vécu enfemble , il a eu quelques,

uns des indignes foupçons dont cette

lettre eft remplie , il les a tenu bien

fccrets.
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„ Je ne vis point dans le monde ; j'ignore ce qui s'y pafTe ;

je n'ai point de parti, point d'afTocié, point d'intrigue; on ne me
dit rien , je ne fais que ce que je fens ; mais comme on me
le fait bien fentir, je le fais bien. Le premier foin de ceux qui

trament des noirceurs eft de fe mettre à couvert des preuves juri-

diques ; il ne feroit pas bon leur intenter procès. La conviâion

intérieure admet un autre genre de preuves qui règlent les fen-

timens d'un honnête homme. Vous faurez fur quoi font fondés

les miens."

„ Vous demandez avec beaucoup de confiance qu'on vous

nomme votre accufateur. Cet accufateur , Monfieur , eft le feul

homme au monde qui, dépofant contre vous
, pouvoit fe faire

écouter de moi ; c'eft vous-même. Je vais me livrer fans réferve &
fans crainte à mon caradère ouvert; ennemi de tout artifice, je

vous parlerai avec la même franchife que fi vous étiez un autre

en qui j'eufTe toute la confiance que je n'ai plus en vous. Je vous

ferai l'hiftoire des mouvemens de mon ame & de ce qui les a

produits , & nommant M. Hume en tierce perfonne , je vous ferai

juge vous-même de ce que je dois penfer de lui. Malgré la lon-

gueur de ma lettre, je n'y fuivrai point d'autre ordre que celui

de mes idées , commençant par les indices & finiflant par la dé-

monllration. "

„ Je quittois la SuifTe , fatigué de traitemens barbares , maij

qui du moins ne mectoient en péril que ma perfonne & laifToient

mon honneur en sûreté. Je fuivois les mouvemens de mon cœur

pour aller joindre Mylord Maréchal; quand je reçus h Strasbourg

de M. Hume l'invitation la plus tendre de piffer avec lui en An-

gleterre où il me promettoit l'accueil le plus agréable , & plus

de tranquillité que je n'y en ai trouvé. Je balançai entre l'ancien

ami & le nouveau , j'eus tort ; je préférai ce dernier ; j'eus plus

grand tort : mais le defir de connoître par moi-même une Nation

célèbre, dont on me difoit tant de mal & tant de bien, l'emporta.

Sûr de ne pas perdre George Keith
, j'écois flatté d'acquérir

David Hume. Son mérite , fes rares talens , l'honnêteté bien

établie de fon caraclère me faifoient defirer de joindre fon amitié

M mm ij



460 Lettre de M. Rou s s eau ^

à celle dont m'honoroit fon illuftre compatriote ; & je me faifois

une forte de gloire de montrer un bel exemple aux gens dô

lettres dans l'union fincère de deux hommes dont les principes

étoient fi difFérens.
"

„ Avant l'invitation du Roi de PrufTe & de Mylord Maré-

chal , incertain fur le lieu de ma retraite , j'avois demandé &'

obtenu par mes amis un pafleport de la Cour de France , dont

je me fervis pour aller h Paris joindre M. Hume. Il vit , & vie

trop peut-être l'accueil que je reçus d'un grand Prince , & j'ofe

dire, du public. Je me prêtai par devoir, mais avec répugnance,

à cet éclat ,
jugeant combien l'envie de mes ennemis en feroic

irritée. Ce fut un fpeâacle bien doux pour moi que l'augmenta-*

tion fenfible de bienveillance pour M. Hume
,
que la bonne œu->

vre qu'il alloit faire produisît dans tout Paris. Il devoir en être

touché comme moij je ne fais s'il le fut de la même manière."

„ Nous partons avec un de mes amis, qui, prefqu'uniquemeni

pour moi , faifoit le voyage d'Angleterre. En débarquant à Dou-
vres , tranfporté de toucher enfin cette terre de liberté , & d'y

être amené par cet homme illuftre
, je lui faute au cou

,
je l'em-

braffe étroitement fans rien dire, mais en couvrant fon vifage de

baifers & de larmes qui parloient aflez. Ce n'eft pas la feule fois

ni la plus remarquable où il ait pu voir en moi les faififTemens

d'un cœur pénétré. Je ne fais ce qu'il fait de ces fouvenirs, s'ils

hii viennent i j'ai dans l'efprit qu'il en doit quelquefois être im*

portuné."

„ Nous fommes fêtés arrivant à Londres. On s'emprefTe dans

tous les états à me marquer de la bienveillance & de l'eftime.

M. Hume me préfente de bonne grâce h tout le monde ; il étoiù

naturel de lui attribuer , comme je faifois , la meilleure partie de

ce bon accueil : mon cœur étoit plein de lui
; j'en parlois à tout

le monde ; j'en écrivois à tous mes amis ; mon attachement pour

lui prenoit chaque jour de nouvelles forces; le fien paroifToit pour

moi des plus tendres, & il m'en a quelquefois donné des marques

dont je me fuis fenti très- touché. Celle de faire faire mon por-
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trait en grand ne fut pourtant pas de ce nombre. Cette fantaifia

me parut trop afficJiée, & j'y trouvai je ne fais quel air d'oAen-

tation qui ne me plut pas. Oeft tout ce que j'aurois pu pafTer k

M. Hume s'il eût été homme h jetter fon argent par les fenêtres,

& qu'il eût eu dans une gallerie tous les portraits de fes amis.

Au refte
,
j'avouerai fans peine qu'en cela je puis avoir tort (2).'*

,, Mais ce qui me parut un aâe d'amitié & de générofité des
plus vrais & des plus eftimables , des plus dignes, en un mor^
de M. Hume , ce fut le foin qu'il prit de folliciter pour moi de
lui-même une penfion du Roi , à laquelle je n'avois afFurémenc

aucun droit d'afpirer. Témoin du zèle qu'il mit à cette affaire,

j'en fus vivement pénétré : rien ne pouvoit plus me flatter qu'un
fervice de cette efpèce , non pour l'intérêt afTurément; car trop

attaché peut-être à ce que je pofsède
, je ne fais point defirer ce

que je n'ai pas, & ayant, par mes amis & par mon travail, du
pain fuffifamment pour vivre, je n'ambitionne rien de plus; mais

l'honneur de recevoir des témoignages de bonté, je ne dirai pas

d'un fi grand Monarque, mais d'un fi bon père, d'un fi bon mari,

d'un fi bon maître, d'un fi bon ami, & fur-tout d'un fi honnête

homme, m'afFeftoit fenfiblement; & quand je confidérois encore

dans cette grâce que le Miniftre qui l*avoit obtenue étoit la pro-

bité vivante , cette probité fi utile aux peuples ,& fi rare dans fon

état
,
je ne pouvois que me glorifier d'avoir pour bienfaiteurs trois

des hommes du monde que j'aurois le plus defirés pour amis.

Auflî , loin de me refufer à la penfion offerte , je ne mis pour

l'accepter qu'une condition néceffaire , favoir , un confentement

dont, fans manquer à mon devoir , je ne pouvois me paffer.
"

,, Honoré des empreffemens de tout le monde
, je tâchois

(1) Voici le fait. M. Ranifai, mon vint, & ce portrait ne me coûta rieni

ami , Peintre diftingué & homme de M. RoulTcau s'eft donc également më-
rnérite, me propofa de faire le por- pris, & lorfqu'il me fait un compli-

trait de M. RoulTcau ; & , lorfqu'i' ment fur cette prétendue galanterie de

l'eut commencé , il me dit que l'on ma part dans fa lettre du 19 Mars , jf

intention étoic de m'en faire préfent. lorfqu'il s'en moque dans celle-ci»

Ainfi ce u'eA pouu à luoi que l'idée ea
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d'y répondre convenablement. Cependant ma mauvaife fanté &
l'habitude de vivre à la campagne me firent trouver le fëjour de

la Ville incommode. Auffi-tôt les maifons de campagne fe pré-

fentent en foule j on m'en offre à choifîr dans toutes les Provinr

ces. M. Hume fe charge des propofitions , il me les fait, il me
conduit même à deux ou trois campagnes voilînes

; j'héfite long-

temps fur le choix; il augmentoit cette incertitude. Je me déter-

mine enfin pour cette Province , & d'abord M. Hume arrange

tout ; les embarras s'applani/fent ; je pars, j'arrive dans cette

habitation folitaire , commode , agréable : le maître de la maifon

prévoit tout, pourvoit à tout; rien ne manque. Je fuis tranquille,

indépendant ; voilà le moment fi defiré où tous mes maux doi-

vent finir. Non, c'efl-là qu'ils commencent, plus cruels que je

ne les avois encore éprouvés. "

„ J'AI parlé jufqu'ici d*abondance de cœur, & rendant avec

le plus grand plaifir juftice aux bons oflices de M. Hume. Que
ce qui me refte à dire , n'efl:-il de même nature ! Rien ne me
coûtera jamais de ce qui pourra l'honorer. Il n'eft permis de

marchander fur le prix des bienfaits que quand on nous accufe

d'ingratitude , & M. Hume m'en accufe aujourd'hui. J'oferai donc

faire une obfervation qu'il rend nécefTaire. En appréciant fes

foins par la peine & le temps qu'ils lui coiitoient, ils étoient d'un

prix ineflimable , encore plus par fa bonne volonté ;
pour le bien

réel qu'ils m'ont fait, ils ont plus d'apparence que de poids. Je

ne venois point comme un mendiant quêter du pain en Angle-

terre , j'y apportois le mien ; j'y venois abfolument chercher un

afyle , & il efl ouvert à tout étranger. D'ailleurs
, je n'y étoîs

point tellement inconnu qu'arrivant feul
,

j'eufTe manqué d'aflîf-

tance & de fervices. Si quelques perfonnes m'ont recherché pour

M. Hume, d'autres aufTî m'ont recherché pour moi : & par exem-

ple
,
quand M. Davenport voulut bien m'ofFrir l'afyle que j'ha-

bite, ce ne fut pas pour lui qu'il ne connoifToit point, & qu'il

vit feulement pour le prier de faire & d'appuyer fon obligeante

propofition. Ainfi quand M. Hume tâche aujourd'hui d'aliéner

ide moi cet honnête homme, il cherche à m'ôter ce qu'il ne m'a
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pas donné ^ 3 ). Tout ce qui i'eft fait de bien, fe feroit fait fans

lui à-peu-près de même, & peut-être mieux i mais le mal ne fut

point fait ; car pourquoi ai-je des ennemis en Angleterre î Pour-

quoi ces ennemis font-ils précifément les amis de M. Humeï
Qui eft-ce qui a pu m'attirer leur inimitié ? Ce n'eft pas moi qui

ne les vis de ma vie & qui ne les connois pas j je n'en aurois

aucun , fi j'y étois venu feu!
( 4 ).

"

„ Taï parlé jufqu'ici de faits publics & notoires
, qui, par leur

nature & par ma reconnoifTance, ont eu le plus grand éclat. Ceux
qui me reftent à dire font , non-feulement particuliers , mais fe-

crers, du moins dans leur caufe, & l'on a pris foutes les mefu-

its poflîbles pour qu'ils reftafTent cachés au public i mais, bien

t:ciinus de la perfonne intérefTée , ils n'en opèrent pas moins fa

propre convidion. "

„ Peu de temps après notre arrivée à Londres, j'y remarquai

dans les efprits, à mon égard , un changement fourd qui bien-

tôt devint très-fenfible. Avant que je vinfTe en Angleterre , elle

étoit un des Pays de l'Europe oii j'avois le plus de réputation ,

j'oferois prefque dire de confidération. Les papiers publics étoient

pleins de mes élcges, & il n'y avoit qu'un cri contre mes per-

fccuteurs. Ce ton fe foutint h mon arrivée ; les papiers l'annon-

cèrent en triomphe; l'Angleterre s'honoroit d'être mon rcfugej

elle en glorifioit avec juftice fes loix & fon gouvernement. Tout-

h- coup, & fans aucune caufe aflîgnable, ce ton change, mais fi

fort & fi vite que dans tous les caprices du public , on n'en voit

guères de plus étonnant. Le fignal fut donné dans un certain Mw

(3) M. RoulTeaume juge mal & de- gictcrrc. D'où le fait-il ? Où les voit-il j

Vroit me connoître mieux. Depuis no- II n'y a reçu que des marques de bien-

rre rupture, j'ai écrit à M. Davenport faifance &: d'hofpitalité. M. Walpolo

pour l'engager à confervcr les mêmes feul avoit fait une plaifanterie fur lui

,

bontés à fon malheureux hôte. "lais n'éioit point pour cela fon enne-

mi. Si M. Roufl'eau voyoit les chofcs

(4) Etranges effets d'une imaginatiofi comme elles font, il verroit qu'il n'a

bleTéelM. Rouflcau ignore, dit-il , ce eu en Angleterre d'autre ami que moi,

qui fe palfe dans le monde , & il parle ni d'autre canemi que lui-mcnic.

cependant des cnueoûc qu'il a en An-
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gafin , anflî plein d'inepties que de menfonges
, où l'auteur

;

bien inflruit ou feignant de l'érre , me donnoit pour fils de Mu*
iicien. Dès ce moment les imprimés ne parlèrent plus de moi

que d'une manière équivoque ou malhonnnéce. Tout ce qni

avoit trait à mes malheurs étoit déguifé , altéré, préftnté fousun

faux jour, & toujours le moins à mon avantage qu'il étoit pof^

fible. Loin de parier de l'accueil que j'avois reçu à Paris , & qui

n'avoit fait que trop de bruit, on ne fuppofoit pas même que

i'euiïe ofé paroître dans cette Ville , & un des amis de M. Hume
fut très-furpris quand je lut dis que j'y avois pafTé. ^'

„ Trop accoutumé à l'inconftance du public pour m'en affec-

ter encore, je ne laifTois pas d'être étonné de ce changement fi

brufque, de ce concert fi fingulièrement unanime, que pas un

de ceux qui m'avoient tant loué abfent, ne parut, moi préfent,

fe fouvenir de mon exiftence. Je trouvois bifarre que précifé-

ment après le retour de M. Hume qui a tant de crédit k Londres ,

tant d'influence fur les gens de lettres & les Libraires, & de fî

grandes liaifons avec eux, fa préfence eût produit un effet (i con-

traire à celui qu'on en pouvoir attendre i que, parmi tant d'écri-

vains de toute efpèce, pas un de ks amis ne fe montrât le mien;

& l'on voyoit bien que ceux qui parloient de moi n'éroient pas

fes ennemis, puifqu'en faifant fonner fon carafhère public , ils di-

foient que j'avois traverfé la France fous fa protection , h la fa-

veur d'un paffeport qu'il m'avoit obtenu de la Cour, & peu s'en

falloit qu'ils ne fiflent entendre -que j'avois fait le voyage à fa fuite

& à fes frais.
"

„ Ceci ne fignifîoit rien encore & n'étoit que fingulier ; mais

ce qui rétoit davantage fut que le ton de fes amis ne changea pas

moins avec moi que celui du public. Toujours
, je me fais un

plaifir de le dire, leurs foins, leurs bons offices ont été les mê-
mes, & très-grands en ma faveur; mais loin de me marquer la

même eflime, celui fur-tout dont je veux parler & chez qui nous

étions defcendus à notre arrivée , accompagnoit tout cela de pro-

pos fi durs & quelquefois fi choquans qu'on eût dit qu'il ne

çherchoit à m'obliger que pour avoir droit de me marquer du

mt'pris.
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mépris ( 5 ). Son frère , d'abord très-accueilIant, très-honncte

,

changea bientôt avec fi peu de mefure qu'il ne daignoit pas même
dans leur propre maifon me dire un feul mot , ni me rendre le

falut , ni aucuns des devoirs que l'on rend chez foi aux étrangers.

Rien cependant n'étoit furvenu de nouveau que l'arrivée de J. J.

RoufTeau & de David Hume ; & certainement la caufs de ces

changemens ne vint pas de moi; k moins que trop de fimplicité
,

de difcrétion, de modeftie ne foit un moyen de mécontenter les

Anglois ".

„ Pour M. Hume, loin de prendre avec moi -un ton révol-

tant , il donnoit dans l'autre extrême. Les flai^orneries m'ont
toujours été fufpeftes. Il m'en a fait de toutes les façons *, au
point de me forcer, n'y pouvant tenir davantage (<î), à lui en
dire mon fenti'ment. Sa conduite le dirpenfoit fort de s'étendre

en paroles; cependant, puifqu'il en vouloit dire, j'aurois voulu

qu'à toutes ces louanges fades il eût fubftitué quelquefois la voix

d'un ami ; mais je n'ai jamais trouvé dans fon langage rien qui

fentît la vraie amitié
,

pas même dans la façon dont il parloit de
moi à d'autres en ma préfence. On eût dit qu'en voulant me
faire des patrons il cherchoit à m'ôter leur bienveillance

, qu'il

vouloit plutôt que j'en fufT; aflifté qu'aimé ; &: j'ai quelquefois

( y) Il s'agit ici de W. Jean ^cward , fur fa table un tome Je /"HéloVrc ; cortt'

mon ami
,
qui a reçu M. Roufleau chei me fi je ne onnoijfois pas ajfe[ le gcit

lui & lui a rendu tous les bons offices de M. Hume
, pour être aJJ'uré que , dt

qu'il a pu lui rendre. En fe plaignant tous les livres qui exiftent , /"Héloïf»

de fes procéde's , M. Roufleau a oublié doit être pour lui le plus ennuyeux.

qu'il lui a écrit de Vootton même une

lettre pleine des témoignages de recon- l^] On peut juger par les deux pre-

noiHance les plus expreflits & les plus mières lettres de M. RoufTeau
, que j'»i

julles. Ce que M. Roulfcau ajoute fur publiées à dcficin , de quel côté let

'e frère de M. Steward, n'eft ni vrai fiagcmeries ont commencé. Au refte,

ni honnête. j'aimois & j'ertimois M. RoulTeau , &
j'avois du pl.iifir )i le lui marquer.

• Tel dirai feulement une qui fart p^^j -Otre , en elTct , l'ai-je trop loué
j

tire; c'était défaite en forte, quand je ^^[^ jg peux alTurcr qu'il ne s'eneft

venais le voir
,
queje trouvajje toujours jamais plaint.

(Euvres mûics. Tome IIL N n n
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été furpris du tour révoltant qu'il donnoit a ma conduite près

des gens qui pouvoient s'en ofFenfer. Un exemple éclaircira ceci.

M. Penneck du Mufsum , ami de Mylord Maréchal & Pafteur

d'une ParoifTe où l'on vouloit m'établir , vient nous voir. M.
Hume , moi préfent , lui fait mes excufes de ne l'avoir pas pré-

venu ; le Dofteur Maty , lui dit-il , nous avoir invités pour Jeudi

au Mufsum où M. RoufTeau devoir vous voir ; mais il préféra

d'aller avec Madame Carrick à la Comédie ; on ne peut pas faire

tant de chofes en un jour ( 7 ). Vous m'avouerez , Monfieur
,

que c'étoit-la une étrange façon de me capter la bienveillance

de M. Penneck ".

„ Je ne fais ce qu'avoit pu dire en fecret M. Hume à fes

connoilTances : mais rien n'étoit plus bifarre que leur façon d'en

ufer avec moi de fon aveu , fouvent même par fon afïïflance.

Quoique ma bourfe ne fut pas vuide, que je n'euffe befoin de

celle de perfonne, & qu'il le sût très-bien , l'on eût dit que je

ji'étois-là que pour vivre aux dépens du public , & qu'il n'étoit

«jueftion que de me faire l'aumône , de manière à m'en fau-

yer un peu l'embarras ( 8 ) , je puis dire que cette affeftation

continuelle & choquante eft une des chofes qui m'ont fait pren-

dre le plus en averfion le féjour de Londres. Ce n'eft sûre-

ment pas fur ce pied qu'il faut préfenter en Angleterre un hom-
me h qui l'on veut attirer un peu de confidération : mais cette

charité peut être bénignement interprétée, & je confens qu'elle

le foit. Avançons."

„ On répand k Paris une faufTe lettre du Roi de Prufle , h

[7] Je ne me rappelle pas un mot

de toute cette hiftoire ; mais , ce qui

me difpenfed'y ajouter foi, c'eft que

je me fouviens très-bien que nous

avions pris deux jours difFérens pour

vifiter le Mufaum & pour aller à la

Comédie.

[8J J'imagine que M. Rouffeau veut

parler ici de deux ou trois dîners qui

lui furent envoyés de la maifon de M.
Steward lorfqu'il voulut manger chez

lui ; & ce n'étoit pas pour lui épar-

gner la dépenfe d"un repas , mais feu-

lement parce qu'il n'y avoit pas de

Traiteur dans le voifinagc. Je demande

pardon aux Lefteurs de les entretenir

de femblables détails.
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moi adrefTëe & pleine de la plus cruelle malignité. J'apprends

avec furprife que c'eft un M. Wz.\ço\e , ami de M. Hume
,
qui

répand cette lettre ; je lui demande fi cela eft vrai ; mais pour
toute réponfe il me demande de qui je le tiens. Un moment au-
paravant, il m'avoit donné une carte pour ce même M. Walpole,
afin qu'il fe chargeât de papiers qui m'importent , & que je veux
faire venir de Paris en sûreté. "

„ J'APPRENDS que le fils du * Jongleur Tronchin , mon plu«

mortel ennemi , eft non-feulement l'ami, le protégé de M. Hume,
mais qu'ils logent enfemble ,

&' quand M. Hume voit que je fais

cela , il m'en fait la confidence , m'afTurant que le fils ne reffem-

ble point au père. J'ai logé quelques nuits dans cette maifon chez
M. Hume avec ma gouvernance, & à l'air, à l'accueil dont nous
ont honoré fes hôtefles

,
qui font fes amies, j'ai jugé de la façon

dont lui ou cet homme, qu'il dit ne pas reflembler à fon père, ont
pu leur parler d'elle & de moi ( 9 ^.

"

„ Ces faits , combinés entre eux & avec une certaine appa-
rence générale , me donnent infennblement une inquiétude que je

repoufTe avec horreur. Cependant les lettres que j'écris n'arri-

vent pas ; j'en reçois qui ont été ouvertes , & toutes ont pafTé par
les mains de M. Hume (10). Si quelqu'une lui échappe, il ne
peut cacher l'ardente avidité de la voir. Un foir, je vois encore

* Nous n'avons pas été autoriffs a moi ; parce que mes hôtefles
, qui ne

fupprimer ce terme qui convient fi favent pas un mot de François , ont
peu a l'un des plus célèbres & des regardé M. Roulieau froidement ! . . .

plus eftimables Médeciums de l'Europe. Au refte
, j'ai dit feulement à M. Rouf-

Note des Editeurs. feau que le jeune Tronchin n'a voit

pas contre lui les mêmes prévention»

[9] Me voifa donc acculé de trahifon que fon père,

parce que je fuis l'ami de M. Walpole»

qui a fait une plaifanterie fur M. Rouf- [lo] Ces imputations d'indifcrétion

feau
;
parce que le fils d'un homme que & d'infidélité font fi odieufe* & lea

M. Rouffeau n'aime pas, fe trouve par preuves en font fi ridicules
, que ja

lufard logé daas la même maifou que me cfois difpenfé d'y répondre.

Nnn i|



468 Lettre de M. Rousseau,
chez lui une mxnœjvre de lettre dont je fuis frappé *. Aprèi le

fouper, gardant tous deux le filence au coin de fon feu, je m'ap-

perçois qu'il me fixe , comme il lui arrivoit fouvent & d'une ma-

nière dont ridée eft difficile k rendre. Pour cette fois , fon regard

fec , ardent, moqueur & prolongé, devint plus qu'inquiétant. Pour

m'en débarrafTer, j'efTayai de le fixer à mon tour; mais en ar-

rêtant mes yeux fur les fiens
,
je fens un frémiflèment inexpli-

cable, & bientôt je fuis forcé de les baifTer. La phyfionomie

& le ton du bon David font d'un bon homme : mais où, grand

Dieu! ce bon homme emprunte - 1- il les yeux dont il fixe fes

amis ?
" •

„ L'impression de ce regard me rafle & m'agite ; mon trou-

ble augmente jufqu'au faififTement : fi l'épanchement n'eût fuccé-

dé, j'étouffois. Bientôt un violent remords me gagne; je m'in-
'

digne de moi-même ; enfin dans un tranfport que je me rappelle en-

core avec délice, je m'élance à fon cou, je le ferre étroitement;

fuffoqué de fanglots , inondé de larmes
,
je m'écrie d'une voix en-

trecoupée : Non, non David Hume n'
eft

pas un traître ; s'il n'é-

• Jl faut dire ce que c'eft que cette

mdnœuvre. J'écrivois fur la table de M.
Hume , en fon ahfence , une réponfe à

ttne lettre que je venois de recevoir. Il

arrive , très-curieux de favoir ce que

j'écrivois ,
6" ne pouvant prefque s'ahf.

tenir d'y lire. Je ferme ma lettre fans

la lui montrer, & comme je la mettais

dans ma poche , il la demande avide-

ment j dfant qu'il l'enverra le lende-

main jour de pofle. La lettre refte fur

la table. Lord Newnkam arrive. M.
Hume fort un moment ; je reprends ma
lettre , difant que j'aurai le temps de

renvoyer le lendemain. Lord Newnkam
m'off're de l'envoyer par le paquet de

M. V Ambajfadeur de France : j'accepte-

M. Hume rentre tandis que Lord Newn-

ham fait fon enveloppe , il tire fin

cachet, M. Hume offre le Jîen avec tant

demprejjement qu'il faut s'en fervirpar

préférence. On f>nne ; Lord Newnkam
donne la lettre au Laquais de M. Hume
pour la remettre au jîen qui attend en

bas avec fon carojfe , afin qu'il la porte

ckei Jf. l'AmbaJJadeu'r. A peine le La-
quais de M. Hume étoit kors de la porte

que je me dis
,
je parie que le Maître

va le fuivre. Il n'y manqua pas. Ne
Jdckant comment Ihljfer feul Mylord
Newnkam , j'héfitai quelque temps avant

que de fuivre à mon ttur M. Hume

,

je n'apperçus rien , mais il vit très-bien

que j'étais inquiet. Ainfi , quoique je

n'aie reçu aucune réponfe à. ma lettre,

je ne doute pas quelle nefoit parvenue ;

mais je doute un peu
,
je l'avoue

,
qu'elle

n'ait pas été lue auparavant.
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toit le meilleur des hommes , ilfaudrait qu'il en fut le plus noir (il).

David Hume me rend poliment mes embrafTemtns , & tout en

me frappant des petits coups fur le dos , me repère plufieurs fois

d'un ton tranquille : Quoi! mon cher Monfieur ! Lh! mon cher

Monteur ! Quoi donc ! mon cher Monfieur ! Il ne me dit rien de

plus ; je fens que mon cœur fe reflèrre ; nous allons nous cou«

cher , & je pars le lendemain pour la Province. "

„ Arrivé dans cet agréable afyle où j'étois venu chercher le

repos de fi loin
, je devois le trouver dans une maifon folitaire

,

commode & riante , dont le maître, homme d'efprit & de mérite
,

n'épargnoit rien de ce qui pouvoit m'en faire aimer le féjour. Mais

quel repos peut-on goûter dans la vie quand le cœur eft agicé ?

Troublé de la plus cruelle incertitude, & ne fâchant que penfer

d'un homme que je devois aimer
, je cherchai à me délivrer de ce

doute funefte, en rendant ma confiance à mon bienfaiteur. Car,

pourquoi, par quel caprice inconcevable eût-il eu tant de zèle k

l'extérieur pour mon bien-être , avec des projets fecrets contre

mon honneur ? Dans les obfervations qui m'avoient inquiété , chaque

fait en lui-même étoit peu de chofe, il n'y avoit que leur con-

cours d'étonnant, & peut-être inftiuit d'autres faits que j'igno-

rois , M. Hume pouvoit-il , dans un éclairciffement, me donner

une folution fatibfaifante. La feule chofe inexplicable étoit qu'il

fe fût refufé ^ un éclairciffement que fon honneur & fon amitié

pour moi rendoient également néceffaire. Je voyois qu'il y avoit

là quelque chofe que je ne comprenois pas & que je mourois

d'envie d'entendre. Avant donc de me décider abfolument fur

fon compte, je voulus faire un dernier effort & lui écrire pour le

ramener, s'il fe laiflbit féduire par mes ennemis, ou pour le faire

expliquer de manière ou d'autre. Je lui écrivis une lettre qu'il

dut trouver fort naturelle * s'il étoit coupable , mais fort extraor-

'

[11] Tout le dialogue de cette fcdnc dans ma réponfc à M. RoufTeau.

cfl artificieufement concerté pour pré-

parer & fonder une partie de la fable • // parott parce çuil m'écrit §n

liffiie dans cette lettre. On verra dernier litu qu'il eft uh-content de cetit

ce que j'ai à dire l'ur cet article kt(i<! ,& çu il U trouve fort tien.
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dinaire s'il ne l'étoit pas : car
,
quoi de plus extraordinaire qu'une

lettre pleine à la fois de gratitude fur fes fervices & d'inquiétu-

de fur fes fentimens , & où , mettant
,
pour ainfi dire , fes aftions

d'un côté & fes intentions de l'autre , au lieu de parler des preu-i

ves d'amitié qu'il m'avoit données ,
je le prie de m'aimer à caufa

du bien qu'il m'avoit fait ( 1 2 ) ? Je n'ai pas pris mes précautions

d'aflez loin pour garder une copie de cette lettre j mais ,
puifqu'il

les a prifes lui , qu'il la montre ; & quiconque la lira
, y voyant

un homme tourmenté d'une peine fecrette, qu'il veut faire en-

tendre & qu'il n'ofe dire , fera curieux , je m'afTure de favoir quel

éclairciffement cette lettre aura produit, fur-tout k la fuite de la

fcène précédente : aucun , rien du tout. M. Hume fe contente i

en réponfe , de me parler des foins obligeans que M. Davenporc

fe propofe de prendre en ma faveur. Du refte, pas un mot fur

le principal fujet de ma lettre , ni fur l'état de mon cœur dont il

devoit fi bien voir le tourment. Je fus frappé de ce filence en-

core plus que je ne l'avois été de fon flegme k notre dernier en-

tretien. J'avois tort : ce filence étoit fort naturel après l'autre, &
j'aurois dû m'y attendre. Car, quand on a ofé dire en face k

un homme : Je fuis tenté de vous croire un traître , & qu'il n'a

pas la curiofité de vous demander/ur quoi (13), l'on peut comp-

ter qu'il n'aura pareille curiofité de fa vie , & pour peu que les

indices le chargent, cet homme eft jugé.

„ Après la réception de fa lettre
,
qui tarda beaucoup

,
jo

pris enfin mon parti , & réfolus de ne lui plus écrire. Tout m»
confirma bien-tôt dans la réfolution de rompre avec lui tout com-

merce. Curieux au dernier point du détail de mes moindres af-

faires, il ne s'étoit pas borné à s'en informer de moi dans no»

entretiens : mais j'appris qu'après avoir commencé par faire avouer

à ma gouvernante qu'elle en étoit inftruite , il n'avoit pas laiffé

[il] Ma réponfe \ cela eft dan* réferve , fans la moindre apparence d»

b lettre même de M. Rouffeau , du foupçon.

aa Mars, où l'on trouve le ton de la [13] Tout cela porte fur la mém»
plus grande cordialité , fan$ aucune fable. Voyez la onzième note.
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(échapper avec elle un feul téte-k-téte (14) fans l'interroger,

iufqu'à rimportunité , fur mes occupations , fur mes reflburces

,

fur mes amis , fur mes connoifTances , fur leurs noms, leur état,

leur demeure; &, avec une adrefTe jéfuitique, il avoit demandé

féparément les mêmes chofes à elle & à moi. On doit prendre

intérêt aux affaires d'un ami, mais on doit fe contenter de ce

qu'il veut nous en dire, fur-tout qnand il eft aufli ouvert, aufïï

confiant que moi , & tout ce petit cailletage de commère con-

vient, on ne peut pas plus mal, à un Philofophe. "

,, Dans le même temps je reçois encore deux lettres qui

ont été ouvertes. L'une de M. Bofwel , dont le cachet étoit en fi

mauvais état que M. Davenport, en la recevant, le fit renar-

quer au laquais de M. Hume; & l'autre de M. d'Ivernois, dans

un paquet de M. Hume , laquelle avoit été recachetée au moyen
d'un fer chaud qui, mal-adroitement appliqué, avoit brûlé le pa-

pier autour de l'empreinte. J'écrivis à M. Davenport pour le

prier de garder pardevers lui toutes les lettres qui lui feroient

remifes pour moi , & de n'en remettre aucune h perfonne , fous

quelque prétexte que ce fût. J'ignore fi M. Davenport, bien

éloigné de penfer que cette précaution pût regarder M. Hume,
lui montra ma lettre ; mais je fais que tout difoit à celui-ci qu'il

avoit perdu ma confiance , & qu'il n'en alloit pas moins fon traiot

fans s'embarafTer de la recouvrer. "

„ Mais que devins-je , lorfque je vis dans les papiers publics

la prétendue lettre du Roi de Pruffe que je n'avois pas encore

vue , cette faufTe lettre imprimée en François & en Anglois,

donnée pour vraie , même avec la fignature du Roi , & que j'y

reconnus la plume de M. d'Alembert * auiïi sûrement que fi je

l'avois vu écrire !

"

[14] Je n'ai eu qu'un feul tite-à- tretcnir d'aucre chofc que de M.

tête avec fa gouvernante , ce fut lorf- Roulfcau.

qu'elle arriva a Londres. J'avoue qu'il * \'oyez là-defFus la déclaration ds

ne me vint pas dans l'efprit de l'en- M. d'Alembert, imprimée h la fuite do

ce précis. îfott dts Éiiitturs,
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„ A rinftant un trait de lumière vint m'éclairer fur la Câufie

fecrette du changement étonnant & prompt du Public Anglois à

mon égard , & je vis à Paris le foyer du complot qui s'exécu-

toit h Londres. "

„ M. d'AIembert, autre ami très-intime de M. Hume, étoit
,"

depuis long-temps , mon ennemi caché , & n'épioit que les occa-

fions de me nuire fans fc commettre ; il étoit le feul des gens

de lettres d'un certain nom & de mes anciennes connoiflances

qui ne me fût point venu voir (15), ou qui ne m'eût rien fait

dire à mon dernier pafTage k Paris. Je connoiffois fes difpofitions

fecrettes , mais je m'en inquiétois peu , me contentant d'en avertir

mes amis dans l'occafion. Je me fouviens qu'un jour
,
queftionné

fur fon compte par M. Hume ,
qui queflionna enfuite ma gou-

vernante ,
je lui dis que M. d'AIembert étoit un homme adroit &

rufé. Il me contredit avec une chaleur dont je m'étonnai , ne

fâchant pas alors- qu'ils étoient fi bien enfemble , & que c'étoit

fa propre caufe qu'il défendoit. "

„ La lefture de cette lettre m'allarma beaucoup, & fentant

que j'avois été attiré en Angleterre en vertu d'un projet qui

commençoit k s'exécuter, mais dont j'ignorois le but, je fentois

le péril fans favoir où il pouvoit être , ni de quoi j'avois h me
garantir; je me rappellai alors quatre mots efFrayans de M. Hume,

que je rapporterai ci-après. Que penfer d'un écrit où l'on me
faifoit un crime de mes misères

;
qui tendoit a m'ôter la commi-

fération de tout le monde dans mes malheurs, & qu'on donnoie

fous le nom du Prince même qui m'avoit protégé
,

pour en

rendre l'effet plus cruel encore ? Que devois-je augurer de la

fuite d'un tel début ? Le Peuple Anglois lit les papiers publics

,

& n'eft pas déjà trop favorable aux étrangers. Un vêtement qui

n'cfi: pas le fien fuffit pour le mettre de mauvaife humeur. Qu'en

doit attendre un pauvre étranger dans fes promenades champê-

tres,

fij] M. RoiuTeau <5toit excédé , difoit-il , des vifitcs qu'il recevoir; doit-il

fe plaindre que M. d'AIembert, qu'il n'aimoit pas , ne l'ait pas inipcrtunij

de la fienne ?
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tfes, le feul plaifir de la vie auquel il s'efl borne

, quand on a'.ira

perfiiadé h ces bonnes gens que cet homme aime qu'on le lapide?

Ils ferortt fort tentés de lui en donner l'amufemenr. Mais mi
douleur, ma douleur profonde & cruelle, la plus amère que
j'aie jamais refTentie , ne venoit point du péril auquel j'étois ex-
pofé. J'en avois trop bravé d'autres pour erre f jrt ému de ce-

lui-là. La rrahifon {i6) d'un faux ami dont j'étois la proie, étoic

ce qui portoit , dans mon cœur trop fenfible, l'accablement, la

trifîefle & la mort. Dans l'impéiuofité d'un premier mouvement,
dont jamais ]s ne fus le maitre , & que mes adroits ennemis fa-

vent faire naître pour s'en prévaloir, j'écris ces lettres pleines de

défordre oii je ne déguife ni mon trouble ni mon indignation. "

„ Monsieur ,
j'ai tant de chofcs ^ dire

, qu'en chemin faifant

^'en oublie la moitié. Par exemple, une relation en forme de

lettre fur mon féjour \ Montmorency fut portée par des Librai-

res à M. Hume qui me la montra. Je confentis qu'elle fût im-

primée ; il fe chargea d'y veiller ; elle n'a jamais paru. J'avois

apporté un exemplaire des lettres de M. du Peyrou , contenant

la relation des affaires de Neufchâtel
,
qui me regardent

; je les

remis aux mêmes Libraires à leur prière pour les faire traduire

& réimprimer; M. Hume fe chargea d'y veiller; elles n'ont ja-

mais paru *. Dès que la fauiïe lettre du Roi de PrufTe & fa tra-

dudion parurent
,
je compris pourquoi les autres écrits refloient

fuppiimés ( 17), & je l'écrivis aux Libraires. J'écrivis d'autres

(16) Ce faux ami , c'eft moi , fans à parottre. Cela, peut être ; mais c'ejl

douce ; mais cette trahi/en quelle cil- trop tard, <!• qui pis efi; trop à propos,

elle? Quel mal.iijc fait ou ai-je pu

faire a M. Rouiïeau? En me fuppo- [I7] Il y a environ quatre mois

faht le projet caché de le perdre

,

que M. Bccket , Libraire , dit à M.»

comment pouvois-jc y parvenir par Roulfeau que c'étoit une maladie fur-

ies fervices que je lui rendois? Si M. venue au traducteur qui avoir retardé

Roufleau en c'toit cru , on me trouve- cette publication. Au rcftc je n'ai

roit bien plus imbécille que méchant, jamais promis de donner aucun foin

à cette édition. M. Cecket m'en eft

• Les Libraires viennent de me mar- garant.

çuer que cette édition ejljaile (• pie'ie

(Euvrcs miUa, Tome Jlf, O 00
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lettres qui probablement ont couru dans Londres: enfin j'employai

le crédit d'un homme de mérite & de qualité
,
pour faire met-

tre, dans les papiers publics, une déclaration de l'impoflure. Dans
cette déclaration

, je laifTois paroître toute ma douleur , & je n'en

déguifois pas la caufe. "

„ Jusqu'ici M. Hume a femblé marcher dans les ténèbres.

Vous l'allez voir déformais dans la lumière & marcher k décou-

vert. Il n'y a qu'à toujours aller droit avec les gens rufés : tôc

ou tard ils fe décèlent par leurs rufes mêmes. "

„ Lorsque cette prétendue lettre du Roi de Prufle fut pu-

bliée à Londres, M. Hume
,
qui certainement favoit qu'elle étoit

fuppofée , puifque je le lui avois dit, n'en dit rien, ne m'écrit

rien , fe tait & ne fonge pas même à faire , en faveur de fon ami

abfent, aucune déclaration de la vérité ( i 8 ). Il ne falloit, pour

aller au but , que laifTer dire & fe tenir coi i c'eft ce qu'il fit.
"

„ M. Hume ayant été mon condufteur en Angleterre
, y étoir,

en quelque façon mon protefleur , mon patron. S'il étoit naturel

qu'il prît ma défenfe , il ne l'étoit pas moins qu'ayant une protel-

tation publique h faire, je m'adrefTafTe à lui pour cela. Ayant déjà

cefTé ( 1 9 ) de lui écrire
,
je n'avois garde de recommencer. Je

m'adrefTe h un autre. Premier foufîlet fur la joue de mon pa-

tron. Il n'en fent rien. "

„ En difant que la lettre étoit fabriquée k Paris , il m'impor-

toit fort peu lequel on entendît de M. d'Alembert ou de fon prê-

te-nom M. Walpole; mais- en ajoutant que ce qui navroit & dé-

chiroit mon cœur , étoit que l'impofîeur avoit des complices en
Angleterre, je m'expliquois avec la plus grande clarté pour leur

ami qui étoit h Londres, & qui vouloit pafTér pour le mien. Il

n'y avoit certainement que lui feul en Angleterre dont la haine

(iR)Perfonnene pouvoit femépren- [19] M. Rouiïeau manque ici de
drc fur la fuppcfition de la lettre , & mémoire. II oublie que feulement huit

d'ailleurs M. Walpole étoit connu pour jours auparavant, il m'avoit écrit une

en être l'auteur. lettre très-cordiale. Voyei^la. lettre d%

3.9 Murs,
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pût déchirer & navrer mon cœur. Second foufflet fur la joue de
mon patron. Il n'en fent rien. *'

„ Au contraire , il feint malignement que mon afflidion venoit

feulement de la publication de cette lettre , afin de me faire paf-

fer pour un homme vain qu'une fatyre affecte beaucoup. Vain

ou non ,
j'étois mortellement affligé ; il le favoit & ne m'écrivoit

pas un mot. Ce tendre ami
,
qui a tant à cœur que ma bourfc

foit pleine , fe foucie affez peu que mon cœur foit déchiré. "

„ Un autre écrit paroît bientôt dans les mêmes Feuilles de U
niême main que le premier, plus cruel encore, s'il étoit pofli-

ble, & où l'auteur ne peut déguifer fa rage fur l'accueil que j'a-

vois reçu à Paris (20). Cet écrit ne m'affefla plus^ il ne m'ap-

prenoit rien de nouveau. Les libelles pouvoient aller leur train

fans m'émouvoir , & le volage public lui-même fe laffoit d'être

long-temps occupé du même fujet. Ce n'eft pas le compte des

comploteurs qui, ayant ma réputation d'honncte homme ^ dé-

truire, veulent, de manière ou d'autre, en venir h bout. Il fallut

changer de batterie.

„ L'AFFAIRE de la penfion n'étoit pas terminée. Il ne fut pu
difficile h M. Hume d'obtenir, de l'humanité du Miniftre &: de II

générofité du Prince
,

qu'elle le fût. Il fut chargé de me le mar-

quer , il le fit. Ce moment fut, je l'avoue , un des plus critiques

de ma vie. Combien il m'en coûta pour faire mon devoir ! Aies

cngagemens précédens , l'obligation de correfpondre avec refpeft

aux bontés du Roi , l'honneur d'être l'objet de fes attentions ,

de celles de fon Miniftre , le defir de marquer combien j'y étois

fenfible , même l'avantage d'être un peu plus au large en appro-

chant de la vieilleffe , acc.iblé d'ennuis & de maux , enfin l'em-

barras de trouver une excufe honnête pour éluder un bienfait

déjà prcfqu'acccpté j tout me rendoit difficile &: cruelle la nécef-

fité d'y renoncer; car il le falloir affurément , ou me rendre le

plus vil de tous les hommes en devenant volontairement l'obligé

de celui dont j'étois trahi.
"

1x6] Je n'ai aucune connoilTance de ce prétendu libelle.

O o i]
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Je fis mon devoir, non fans peine; j'écrivis direflement t

M. le Général Convay , & avec autant de refpeft & d'honnêteté

qu'il me fut poflîble , fans refus abfolu
,

je me défendis
,
pour

le préfent , d'accepter. M. Hume avoit été le négociateur de

l'affaire , le feul même qui en eût parlé ; non-feulement je ne

lui répondis point, quoique ce fût lui qui m'eût écrit, mais je

ne dis pas un mot de lui dans ma lettre. Troifième foufflet fur

la joue de mon patron , & pour celui-là , s'il ne le fent pas, c'eft

affurément fa faute : il n'en fent rien,
"

, Ma lettre n'étoit pas claire & ne pouvoir l'être pour M. le

Général Conway ,
qui ne favoit pas à quoi tenoit ce refus , mais

elle rétoit fort pour M. Hume qui le favoit très-bien ; cependant

il feint de prendre le change , tant fur le fujet de ma douleur

,

que fur celui de mon refus , & dans un billet qu'il m'écrit il me

fait entendre qu'on me ménagera la continuation des bontés du

Roi fi je me ravife fur la penfion. En un mot , il prétend à toute

force , & quoi qu'il arrive , demeurer mon patron malgré moi.

Vous jugez bien , Monfieur ,
qu'il n'attendoit pas de réponfe &

il n'en eut point. "

„ Dans ce même temps à-peu-près ( car je ne fais pas les

dates , & cette exaftitude ici n'efl pas nécefTaire
)
parut une let-

tre de M. de Voltaire à moi adreffée avec une traduftion An-

gloife ,
qui renchérit encore fur l'original. Le noble objet de ce

fpirituel ouvrage eft de m'attirer le mépris & la haine de ceux

chez, qui je me fuis réfugié. Je ne doutai point que mon cher

patron n'eût été un des inflrumens de cette publication , fur-rout

quand je vis qu'en tâchant d'aliéner de moi ceux qui pouvoient

en ce pays me rendre la vie agréable, on avoit omis de nom-

mer celui qui m'y avoit conduit. On favoit , fans doute ,
que

c'étoic un foin fuperflu , & qu'a cet égard rien ne reftoit à faire.

Ce nom fi mal- adroitement oublié dans cette lettre, me rappella

te que dit Tacite du portrait de Brutus , omis dans une pompe

funèbre : que chacun l'y dijftinguoit
,
précifément parce qu'il n'y

<toit pas. îi
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•.;, On ne nommoir donc pas M. Hume; mais il vit avec les

jens qu'on nommoir. Il a pour amis tous mes ennemis , on le

îiit : ailleurs les Tronchin (21 ), les d'AIembert , les Voltaire:

innis il y a bien pis à Londres , c'efl que je n'y ai pour enne-

mis que fes amis. Et pourquoi y en aurois-je d'autres ? Pour-

quoi même y ai-je ceux-là ? Qu'ai-je fait à Lord Lirtieton ( xx),
que je ne connois même pas? Qu'ai-je fait à M Walpole que
je ne connois pas davantage? Que favent-ils de moi, finon que
je fuis malheureux & l'ami de leur ami Hume ? Que leur a-t-il

donc dit, puifque ce n'eft que par lui qu'ils me connoiflent ? Je
crois bien qu'avec le rôle qu'il fait , il ne fe démafque pas de-

vant tout le monde; ce ne feroir plus être démifqué. Je crois

bien qu'il ne parle pas de moi à M. le Génôral Convay , ni k

M. le Duc de Richmond , comme il en parle dans fcs entretiens

fecrets avec M, Walpole & dans fa correfpondance fecrerte avec

M. d'AIembert; mais qu'on découvre la trame qui s'ourdit a Lon-
dres depuis mon arrirée , & l'on verra fi Al. Hume n'en tienr

pas les principaux fils.
"

„ Enfin le moment venu q'i'on croit propre h frapper la

grand coup , on en prépare l'effet par un nouvel écrit fatyrique

qu'on fait mettre dans les papiers ( 23 ). S'il m'étoit reflé juf-

[11] Je n'ai jamais été alTez heu- M. Davenport que la copie imprimée

reux pour me rencontrer avec M. de étoit tris-fautive ; mais que j'en de-

Voltaire : il m'a fait feulement l'hon- manderoisau Lord Litrleton une copie

neur de m'écrire une lettre il y a envi- manufcrite qui étou corrfcle. Cela

ron trois ans. Je n'ai vu de ma vie fuffit à M. Roulfeau pour lui faire

W. Tronchin, & je n'ai jamais eu le conclure que le Lord Littleton cft foa

moindre commerce avec lui. Quant à ennemi mortel & mon intime ami, &
AI. d'AIembert

,
je me fais gloire de que nous confpirons enfemblc contre

fon amitié. lui. 11 auroii dû plutôt conclure que
la copie, qui avoit été imprimée, ne

[il] M. RoufTcau voyant dins les vcnoïc pas de moi.

papiers publics l'annonce d'une lettre

qui lui étoit adreflée fous le nom de ("13) Je n'ai jamais vu cette pièce,

M. de VoUaire , écrivit à M. Daven- ni avant ni après fa publication, &
port , qui étoit alors à Londres, pour tous ceux à qui j'en ai parle n'eo oat

le prier de la lui apporter. Je dis à aucune connoilTance.
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qu'alors le moindre doute, comment auroit-il pu tenir devan*

cet écrit, puifqu'il contenoit des faits qui n'étoient connus que

de M. Hume, chargés, il eft vrai, pour les rendre odieux au

Public. »

„ On dit dans cet écrit que j'ouvre ma porte aux grands & que

je la ferme aux petits , Qui eft- ce qui fait à qui j'ai ouvert ou fer-

mé ma porte, que M. Hume, avec qui j'ai demeuré & par

qui font venus tous ceux que j'ai vus ? Il faut en excepter un

grand que j'ai reçu de bon cœur fans le connoître , & que j'au"

rois reçu de bien meilleur cœur encore lî je l'avois connu. Ce
fut M. Hume qui me dit fon nom quand il fut parti. En l'appre-

nant
,
j'eus un vrai chagrin que , daignant monter au fécond éta»

ge, il ne fût pas entré au premier. "

„ Quant aux petits, je n'ai rien k dire. J'aurois defiré voir

moins de monde ; mais ne voulant déplaire à perfonne
,

je me
laifTois diriger par M. Hume, & j'ai reçu de mon mieux tous ceux

qu'il m'a préfemés fans diftinftion de petits ni de grands. "

„ On dit dans ce même écrit que je reçois mes parens froi-

dement, pour ne rien dire de plus. Cette généralité confifte k

avoir une fois reçu affez froidement le feul parent que j'ai hors

de Genève , & cela en préfence de M. Hume ( 24 ). C'eft né-

cefTairement ou M. Hume ou ce parent qui a fourni cet article.

Or , mon coufîn
,
que j'ai toujours connu pour bon parent & pouf

honnête homme , n'eft point capable de fournir a des fatyres pu-

bliques contre moi. D'ailleurs, borné par fon état \ la fociété

des gens de commerce , il ne vit pas avec les gens de Lettres

,

ni avec ceux qui fournifTent des articles dans les papiers , encore

moins avec ceux qui s'occupent \ des fatyres. Ainfi l'article ne

vient pas de lui. Tout au plus puis-je penfer que M. Hume aura

tâché de le faire jafer, ce qui n'eft pas abfolument difficile , &
qu'il aura tourné ce qu'il lui a dit de la manière la plus favora-

(14) Je n'étois pas préfent , lorfque M. Rouffeau reçut fon coufin. Je les

Vi¥ enfuite enfenible , un feul moment , fur U terralfe de Buckingham-

Screec
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ble \. J*es vues. Il eft bon d'ajouter qu'après ma rupture avec M.
Hume j'en avois écrit h ce coufin-lh. "

„ Enfin , on dit dans ce même écrit que je fuis fujet à chan-

ger d'amis. 11 ne faut pas être bien fin pour comprendre à quoi

cela prépare. "

„ Distinguons. J'ai depuis vingt-cinq & trente ans des amis

très-folides. J'en ai de plus nouveaux , mais non moins sûrs »

que je garderai plus long-temps fi je vis. Je n'ai pas en général

trouvé la même sûreté chez ceux que j'ai faits parmi les gens de

lettres. Aufll j'en ai changé quelquefois , & j'en changerai tant

qu'ils me feront fufpefls ; car je fuis bien déterminé à ne garder

jamais d'amis par bienféance : je n'en veux avoir que pour les

aimer. "

„ Si jamais j'eus une conviélion intime & certaine, je l'aï que
M. Hume a fourni les matériaux de cet écrit. Bien plus , ron-
feulement j'ai cette certitude , mais il m'eft clair qu'il a voulu que
je l'eufTe : car comment fuppofer un homme auffi fin afTez mal-
adroit pour fe découvrir à ce point, voulant fe cacher ?

"

,, Quel étoit fon but ? Rien n'eft plus clair encore. Cétoit de

porter mon indignation h fon dernier terme , pour amener avec

plus d'éclat le coup qu'il me préparoir. Il fait que pour me faire

faire bien des fottifes, il fufllt de me mettre en colère. Nous fom-

mes au moment critique qui montrera s'il a bien ou mal rai-

fonné. "

„ Tl faut fe pofTéder autant que fait M. Hume, il faut avoir

fon flegme & toute fa force d'efprit pour prendre le parti qu'il

prit, après tout ce qui s'étoit paffé. Dans l'embarr.is où j'étois ,

écrivant h M. le Général Convay
, je ne pus remplir ma lettre

que de phrafes obfcures dontJVT. Hume fît, comme mon .imi

,

l'interprétation qu'il lui plut. Suppofant donc, quoiqu'il sût très-

bien le contraire, que c'étoit la claufc du fecret qui me faifoir

de la peine , il obtint de M. le Général qu'il voiidroir bien s'em-

ployer pour la faire lever. Alors cet homme ftoïque &: vraimen»
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infenfible m'écrir. la lettre la plus amicale , où il me marque qu'u

s'efï employé pour faire lever la claufe , mais qu'avant toute chofe

il faut favoir fî je veux accepter fans cette condition
,

pour ne

pas expofcr Sa Majefîé à un feCond refus."

„ C'ETOiT ici le moment décifif, fa lîn, l'objet de tous Tes

travaux. Il lui falloit une réponfe , il la vouloir. Pour que je ne

pufTe me difpenfer de la faire , il envoie à M. Davenport un du-

plicata de fa lettre, & non content de cette précaution, il m'éw

crit dans un autre billet qu'il ne fauroit refier plus long-temps à

Londres pour mon fervice. La tête me tourna prefque en lifant

ce billet. De mes jours je n'ai rien troireé de plus inconcevable.**

„ Il l'a donc enfin cette réponfe tant defirée , & fe prefTe déj*

d'en triompher. Déjà écrivant h M. Davenport , il me traite

d'homme féroce & de monftre d'ingratitude. Mais il lui faut plus.

Ses mefures font bien prifes , à ce qu'il penfe; nulle preave con-

tre lui ne peut échapper. Il veut une explication ; il l'aura -, Si

la voici. "

•"";'*»-"' •" -''n.-MO:! r
.

'j : C\ûz'l s[
„ Rien ne la conclut mieux que le dernier trait qui ramènç.

Seul il prouve tout & fans réplique. "

„ Je veux fuppofer, par impoffible, qu'il n'efl rien revenu li

M. Hume de mes plaintes contre lui ; il n'en fait rien ,. il les

ignore auffi parfaitement que s'il n'eût été faufilé avec perfonne

qui en fût inftruit, aufTi parfiitement que fi durant ce temps il

eût vécu h la Chine (1.5). Mais ma conduite immédiate entre lui

& moi; les derniers mots fi frappans que je lui dis ï Londres;

la lettre qui fuivit pleine d'inquiétude & de crainte ; mon filence

obfliné plus' énergique que des paroles ;, ma plainte . amère &
publique au fujet de la lettre de M. d'Alembert ; ma lettre au

Minière, qui ne m'a. point écrit, en réponfe à celle qu'il m'écrit

Jyi-méme , & dans laquelle je ne dis pas un mot de lui ; enfin

mon

Caj) Comment aurois-je deviné ces chimériques foupcons ? M. Davenport

,

fa feule perfonne de ma cohnoilfance qui vit alors M. RouIIeau , m'alîuf»

qu'il les ignoroit parfaitement lui-mcnie.
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mon refus, fans daigner m'adrefler à lui, d'acquiefcer à une affaire

qu'il a traitée en ma faveur, moi le fâchant, & fans oppofition

de ma part ; tout cela parle feul du ton le plus fort
,

je ne dis

pas h tout homme qui auroit quelque fentiment dans l'ame , mais

k tout homme qui n'eft pas hébété. "

„ Quoi ! après que j'ai rompu tout commerce avec lui depuis

près de trois mois , après que je n'ai répondu ï pas une de fes

lettres, quelqu'important qu'en fût le fujer, environné des mar-

ques publiques & particulières de l'afFliclion que fon infidélité me
caufe , cette homme éclairé , ce beau génie naturellement fi clair-

voyant & volontairement fi ftupide , ne voit rien , n'entend rien

,

ne fent rien , n'eft ému de rien , & fans un feul mot de plainte ,

de juftification , d'explication , il continue a fe donner , malgré

moi, pour moi les foins les plus grands, les plus empreffés ! il

m'écrit affeâueufement qu'il ne peut refter à Londres plus long-

temps pour mon fervice , comme fi nous étions d'accord qu'il

y reftera pour cela! Cet aveuglement, cette impoffibilité, cette

obftination ne font pas dans la nature : il faut expliquer cela par

d'autres motifs. Mettons cette conduite dans un plus grand jour,

car c'eft un point décifif "

,, Dans cette affaire il faut néceffairement que M. Hume foît

le plus grand ou le dernier des hommes, il n'y a pas de milieu.

Refle à voir lequel c'cft des deux. "

„ Malgré tant de marques de dédain de ma part, M. Hume,
avoit-il l'étonnante générofité de vouloir me fervir fincérement?

Il favoit qu'il m'étoit impoffible d'accepter fes bons offices tant

que j'aurois de lui les fentimens que j'avois conçus. Il avoit éludi

l'explication lui-même. Ainfi me fervant fans fc juftifier, il rendoit

fes foins inutiles i il n'étoit donc pis généreux."

„ S'IL fuppofoit qu'en cet état j'accepterois fes foins , il fup-

pofoit donc que j'étois un infime? C'étoit donc pour un homme
qu'il jugeoit être un infime qu'il follicitoit, avec tant d'ardeur,

une penfion du Roi? Peut-on rien penfer de plus extravagant?

Mais que M. Hume, fiiivnnt toujours fon plan, fc foit dit ^ lui-?

Œuvres milîcs. Tome JII. Ppp
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même : voici le moment de rexécinion; car, prefTant RoufTeau

d'accepter la penfion , il faudra qu'il l'accepte ou qu'il la refufe.

S'il l'accepte , avec les preuves que j'ai en main , je le déshonore

complettement; s'il la refufe, après l'avoir acceptée, on a levé

tout prétexte , il faudra qu'il dife pourquoi. C'eft-là que je l'at-

tends i s'il m'accufe , il eft perdu. "

„ Si, dis-je , M. Hume a raifonné ainfi, il a fait une chofe

fort conféquente à fon plan, & par-lk même ici fort naturelle, &
il n'y a que cette unique façon d'expliquer fa conduite dans cette

affaire i car elle eft inexplicable dans toute autre fuppofition : û
ceci n'efl pas démontré, jamais rien ne le fera. "

„ L'ÉTAT critique où il m'a réduit me rappelle bien fortement

les quatre mots dont j'ai parlé ci-devant , & que je lui entendis

dire & répéter dans un temps où je n'en pénétrois guères la force.

C'étoit la première nuit qui fuivit notre départ de Paris. Nous
étions couchés dans la même chambre, & plufieurs fois dans la

nuit , je l'entends s'écrier en François avec une véhémence ex-

trême (2^) ' je tiens J, J. Roujfcau. J'ignore s'il veilloit ou s'il

dormoit. L'expreflion eft remarquable dans la bouche d'un homme
qui fait trop bien le François pour fe tromper fur la force & le

choix des termes. Cependant je pris , & je ne pouvois manquer
alors de prendre ces mots dans un fens favorable, quoique le

ton l'indiquât encore moins que l'expreflion : c'eft un ton dont

il m'eft impoffible de donner l'idée, & qui correfpond très-bien

aux regards dont j'ai parlé. Chaque fois qu'il dit ces mots , je

fentis un treflaillement d'effroi dont je n'étois pas le maître ; mais

il ne me fallut qu'un moment pour me remettre & rire de ma
terreur. Dès le lendemain tout fut fi parfaitement oublié que je

n'y ai pas même penfé durant tout mon féjour à Londres & au

voifmage. Je ne m'en fuis fouvenu qu'ici, où tant de chofes m'ont

(a(5) Je ne faurois répondre de ce nonçois ces terribles paroles, avec une
que je dis en rêvant & je fais encore fi terrible voix, efl-il certain d'avoir

moins fi c'eft en François que je rêve
;

éié bien éveillé lorfqu'il les a eu"
mais M. RoufTeau qui ne fait pas fi je tendues?

donnois ou fi je veillois quand je pro-
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rappelle ces paroles, & me les rappellent, pour ainfi dire, \

chaque inftant. "

„ Ces mots dont le ton retentit fur mon cœur comme s'ils

venoient d'être prononcés , les longs & funeftes regards tant de
fois lancés fur moi , les petits coups fur le dos avec les mots de

mon cher Monfieur , en réponfe au foupçon d'être un traître ;

tout cela m'afFede à un tel point , après le refle
, que ces fou-

venirs, fufTent-ils les feuls, fermeroient tout retour à la confiance,

& il n'y a pas une nuit où ces mots
, je tiens J. J. Roujfeau ,

ne fonnent encore h mon oreille , comme fi je les entendois de
nouveau. '*

„ Oui, m. Hume, vous me tenez, je le fais; mais feulement

par des chofes qui me font extérieures : vous me tenez par l'opi-

nion
, par les jugemens des hommes : vous me tenez par ma répu-

tation
,

par ma sûreté peut-être ; tous les préjugés font pour

vous; il vous eft aifé de me faire paffer pour un monftre, comme
vous avez commencé, & je vois déjà l'exultation barbare de mes
implacables ennemis. Le public , en général , ne me fera pas plus

de grâce. Sans autre examen , il efl toujours pour les feryices

rendus, parce que chacun eft bien-aife d'inviter à lui en rendre,

en montrant qu'il fait les fentir. Je prévois aifément la fuite de

tout cela, fur-tout dans le pays où vous m'avez conduit, & où,

fans amis , étranger à tout le monde
,

je fuis prefque à votre

merci. Les gens fenfés comprendront cependant que , loin que
j'aie pu chercher cette affaire, elle étoit ce qui pouvoit m'arriver

de plus terrible dans la pofition où je fuis : ils fentiront qu'il n'y

a que ma haine invincible pour toute fauffeté, & l'impofTîbilité de

marquer de l'eftime îl celui pour qui je l'ai perdue, qui aient pu

m'empêcher de diflimuler, quand tant d'intérêts m'en faifoient

une loi ; mais les gens fenfés font en petit nombre ; & ce ne

font pas eux qui font du bruit. "

„ Oui, m. Hume, vous me tenez par tous les liens de cette

tvie; mais vous ne me tenez ni par ma vertu, ni par mon cou-

rage , indépendant de vous & des hommes , & qui me reliera tout

Ppp ij
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entier malgré vous. Ne penfez pas m'efFrayer par la crainte du

fort qui m'attend. Je connois les jugemens des hommes
,
je fuis

accoutumé à leur injuftice , & j'ai appris à les peu redouter. Si

votre parti eft pris , comme j'ai tout lieu de le croire , foyez sûr

que le mien ne l'eft pas moins. Mon corps efl afFoibli, mais ja-

mais mon ame ne fut plus ferme. Les hommes feront & diront

ce qu'ils voudront
,
peu m'importe; ce qui m'importe efl d'ache-

ver , comme j'ai commencé , d'être droit & vrai jufqu'a la fin y

quoi qu'il arrive , & de n'avoir pas plus à me reprocher une lâ-

cheté dans mes misères qu'une infolence dans ma profpérité.

Quelque opprobre qui m'attende & quelque malheur qui me me-
nace

,
je fuis prêt. Quoiqu'h plaindre

,
je le ferai moins , & je vous

laifle pour toute vengeance le tourment de refpefter, malgré vous,

l'infortuné que vous accablez. "

„ En achevant cette lettre
,

je fuis furpris de la force que j'ai

eue de l'écrire. Si l'on mouroit de douleur
,
j'en ferois mort k

chaque ligne. Tout efl: également incompréhenfible dans ce qui

fe pafle. Une conduite pareille à la vôtre n'eil pas dans la na-

ture , elle efl contradidoire , & cependant elle m'efl démontrée.

Abîme des deux côtés.' je péris dans l'un ou dans l'autre. Je fuis

le plus malheureux des humains fi vous êtes coupable; j'en fuis

le plus vil fi vous êtes innocent. Vous me faites defirer d'être cet

objet méprifable. Oui , l'état où je me verrois profterné , foulé

fous vos pieds , criant miféricorde & faifant tout pour l'obtenir,

publiant h haute voix mon indignité, & rendant à vos vertus le

plus éclatant hommage , feroit pour mon cœur un état d'épanouif-

fement & de joie, après l'état d'étoufFement & de mort où vous

l'avez mis. Il ne me refte qu'un mot à vous dire. Si vous êtes

coupable, ne m'écrivez plus ; cela feroit inutile ,& sûrement vous

ne me tromperez pas. Si vous êtes innocent, daignez vous jufti-

fier. Je connois mon devoir
,
je l'aime & l'aimerai toujours

,
quel-

que rude qu'il pui/Te être. Il n'y a point d'abjection dont un cœur,

qui n'efl pas né pour elle, ne puiflè revenir. Encore un coup,

fi vous êtes innocent, daignez vous juftifier : fi vous ne l'êtes pas,

adieu pour jamais.
-r ^ t, *.

J, J. Rousseau.!!
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M. Hume délibéra pendant quelque temps s'il feroit réponfe

2l ce mémoire; enfin il fe détermina à écrire la lettre fuivante.

LETTRE
DE M. HUME A M. ROUSSEAU.

Le 22 Juillet iy66.

Monsieur,

„JE ne répondrai qu'j un feul article de votre longue lettre i

c'eft à celui qui regarda la converfation que nous avons eue en-

femble , le foir qui a précédé votre départ. M. Davenport avoic

imaginé un honnête artifice pour vous faire croire qu'il y avoit

une chaife de retour prête h partir pour Vootton; je crois même
qu'il le fit annoncer dans les papiers publics, afin de mieux vous

tromper. Son intention étoit de vous épargner une partie de la

dépenfe du voyage , ce que je regardois comme un projet loua-

ble; mais je n'eus aucune part à cette idée ni à fon exécution.

Il vous vint cependant quelque foupçon de l'artifice , tandis que

nous étions au coin de mon feu , & vous me reprochâtes d'y avoir

participé : je tâchai de vous appaifer & de détourner la conver-

fation ; mais ce fut inutilement. Vous reliâtes quelqe temps afîîs

,

ayant un air fombre & gardant le filence , ou me répondant avec

beaucoup d'humeur, après quoi vous vous levâtes & fites un tour

ou deux dans la chambre j enfin tout d'un coup, & à mon grand

étonnement, vous vîntes vous jetter fur mes genoux , & pafTint vos

bras autour de mon cou , vous m'embraiïâtes avec un air de tranf-

port, vous baignâtes mQn vifage de vos larmes & vous vous écriâ-

tes : Mon cher ami , me pardonnere^vous jamais cetfe extravagan-

ce ? Après tant de peines que vous ave^prifes pour nî'obliger , après

les preuves d'amitic que vous m'ave^^ donnée* , /e peut- il que je pay«

vos fervices de tant d humeur & de brufqueries ? Mais en me par-

donnant vous me donnerei^ une nouvelle marque de votre amitié
^

Çf fefpere que, lorfque vous verrerie fond de mon coeur, vous trou-

verez qu'il n'en ejî pas indigne. Je fus extrêmement touché, & je
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crois qu'il fe paiïà entre nous une fcène très^tendre. Vous ajou-

tâtes, fans doute par forme de compliment, que
,
quoique j'eu/T»

d'autres titres plus sûrs pour mériter l'eftime de la poflérité, ce-

pendant l'attachement extraordinaire que je marquois à un hom-

me malheureux & perfécuté, feroit peut-être compté pour quel-

que chofe.

Cet incident étoit aflez remarquaSle , & il efl impoliible que

vous ou moi l'ayons f\ promptement oublié j mais vous avez eu

l'afTurance de m'en parler deux fois d'une manière fi différente,

ou plutôt fi oppofée, qu'en perfifiant, comme je fais dans mon
récit, il s'enfuit nécefTairement qu'un de nous deux efl un meor

teur. Vous imaginez peut-être que cette aventure s'étant paffée

entre nous & fans témoins, il faudra balancer la crédibilité de vo-

tre témoignage & du mien : mais vous n'aurez pas cet avantage

ou ce défavantage , de quelque manière que vous vouliez l'ap-

peller : je produirai contre vous d'autres preuves
,
qui mettront

la chofe hors de conteftation. , .

1 °
. Vous n'avez pas fait attention que j'avois une lettre écrite

de votre main ( i ) >
qui ne peut abfolument fe concilier avec

Totre récit , & qui confirme le mien.

2 ° . J'ai conté le fait le lendemain ou le furlendemain à M.
Davenport, dans l'intention d'empêcher qu'il n'eût recours

,
pour

vous obliger dans la fuite , à de femblables fineffes j il s'en fouvien-

dra sûrement.

3 °
. Comme cette aventure me paroiffoit vous faire honneur,

je l'ai contée ici i plufieurs de mes amis; je l'ai même écrite k

Madame * la C. de * * à Paris. Perfonne
,
je penfe , n'imaginera

que je préparois d'avance une apologie, au cas que je'me'brouil-

Ci) C'eft celle du ai Mars, qui eft lettre quelques reftes d'hUmeur fut

pleine de cordialité & qui prouve que l'affaire de fa chaife.

M. Roufleau rie m'avoit jamais laiflié

entrevoir aucun de ces noirs foupçons * Cette Dame a exige qu'on fuppri-

de perfidie fur lefquels il infifte a pré- mât fon nom. Note dm Éditeurs.

font. On voit feulement k la fin de fa
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lafTe avec vous , événement que j'aurois regardé alors comme le

plus incroyable de tous les événemens humains; d'autant plus

que nous étions peur être féparés pour jamais, & que je couti-

nuois à vous rendre les fervices les plus eiTentiels.

4° . Le fait, tel que je le rapporte , eft conféquent & raifon-.

nable ; mais il n'y a pas le fens commun dans votre récit. Quoi!

parce que dans quelques momens de diftraclion ou de rêverie
,

aflez ordinaires aux perfonnes occupées, j'aurai eu un regard fixe,

vous me foupçonnez d'être un traître , & vous avez l'afFurance

de me déclarer cet atroce & ridicule foupçon ! Gar vous ne pré-

tendez pas même avoir eu , avant votre départ de Londres , d'aur

très motifs folides de foupçon contre moi.

Je n'entrerai dans aucun autre détail fur votre lettre ; vous fa-

vez trop bien vous-même combien tous les autres articles font dé-

nués de fondement. J'ajouterai feulement en général que je goûtois

,

il y a un mois, un plaifir très-fenfible , en fongeant que , malgré

bien des difficultés ,
j'étois parvenu par ma conftance & mes foins,

& par de-lh même mes plus vives efpérances , h affurer votre re-

pos , votre honneur & votre fortune i mais cette jouiffance a bien-

tôt été fuivie du déplaifir le plus amer, en vous voyant gratuite-

ment & volontairement repouffer ces biens loin de vous, & vous

déclarer l'ennemi de votre propre repos, de votre fortune & de

votre honneur: dois-je être étonné, après cela, que vous <oyez

mon ennemi ?

Adieu , & pour toujours "

D. Hum e.

Teis font les faits avoués par M, Hume dans cette affaire étran-

ge, laquelle , dit-il , contient plus d'incidens extraordinaires qu'au-

cune autre aventure de fa vie.

Dans le nombre des perfonnes à qui il montra les piècet

originales pour établir l'authenticité des faits , les uns penferent

que M. RoufTeau étoit de mauvaife foi dans la querelle qu'il fai-

foic à M. liurae & dans l'opinion qu'il avoit de tes torts. Us
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prétendoient voir là- dedans un deflein formé de refufer avec

éclat les bienfaits du Roi d'Angleterre , & un defir fecret de fe

débarrafTer envers M. Hume du fardeau de la reconnoiflance.

Les autres feignoient de vouloir excufer le Pliilofophe
i ils pre-

noient le ton d'une bienveillance fimulée pour trouver lés motifs

de fa conduite dans la nature même de fon tempérament , &
dans cette fermentation de la bile ou du fang qui rend un homme
inquiet, foupçonneux , agité, & jamais femblable à lui-même.

M. Hume dit avec beaucoup de bonhommie que ces bifarreries

fingulières font la rejfource commune de ces têtes faibles qui flottent

perpétuellement càtrt la raijon & la folie. Il pouffa même la bonté

d'ame jufqu'a regarder M. RouflTeau plutôt comme un objet de

fa pitié que de fa colère. O l'homme indulgent!

C'ÉTOiT contre l'auteur de la prétendue lettre du Roi de PrufTe,

qu'il falloit que M. Hume tournât , non point fa pitié , mais fa

colère. L'Angleterre même
,
qui avoir adopté M. Rouffeau , de-

voit faire fentir à Walpole tout le poids de fon indignation , ou

bien ce pays n'a point de loix.

Cependant Walpole , fier de la liberté ou de la licence qui

règne dans fa patrie , compta fi bien fur l'impunité qu'il ofa faire

un aveu public de fa lettre , & n'eut pas affez de bon-fens pour

prévoir qu'il alloit fe flétrir de nouveau aux yeux de ceux qui

penfent , en entreprenant de la juftifier.

LETTRE
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LETTRE
DE M. WALPOLE A M. HUME.

Arlington- Street, le zS Juillet ijffff.

,, J
E ne peux pas me rappeller avec précifion le temps où j'ai

écrit la httrc^u Roi de Prujfe ; mais je vous a.fTure , avec la plus

grande vérité
, que c'étoit plufieurs jours avant votre départ de

Paris & avant l'arrivée de RoufTeau \ Londres ; & je peux vous

en donner une forte preuve \ car , non-feulement par égard pour

vous , je cachai la lettre tant que vous reftâtes à Paris ; mais ce

fut aufTi la raifon pour laquelle
, par délicatefTe pour moi-même,

je ne voulus pas aller le voir
,
quoique vous me l'euflîez fouvent

propofé. Je ne trouvois pas qu'il fût honnête d'aller faire une

vifite cordiale à un homme , ayant dans ma poche une lettre où

je le tournois en ridicule. Vous avez pleine liberté , mon cher

Monfieur , de faire ufage , foit auprès de RoufTeau , foit auprè»

de tout autre , de ce que je dis ici pour votre juflification : je

ferois bien fâché d'être caufe qu"on vous fit aucun reproche. J'ai

un mépris profond pour RoufTeau , te une parfaite indifférence fur

ce qu'on penfera de cette affaire ; mais s'il y a en cela quelque

faute , ce que je fuis bien loin de croire
, je la prends fur mon

compte. Il n'y a point de taJens qui m'empêchent de rire de ce-

lui qui les poflede , s'il efl un charlatan ; mais , s'il a de plus un

cœur ingrat & méchant , comme RoufTeau l'a fait voir à votre

égard , il fera détefté par moi comme par tous les honnêtes gens , &c."

M. d'Alembert penfa d'une manière bien plus délicate i il re-

jetta avec horreur l'imputation qu'on lui faifoit de cette lettre

odieufe , &c appric fagement h Walpole qu'il efl aufTi raonflrueur

qu'indécent d'infulter les malheureux.

Œuvres méUes. Tome IIL Q 1

1
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DECLARATION
^drejfée par M. d'Alembert aux Eiiccurs de

VEXPOSÉ SUCCINT , &C,

„ J 'Ai appris par M. Hume avec la plus grande furprife
,
que

M. RoufTeau m'accufe d'être l'auteur d'une lettre ironique qui

lui a été adrefTée dans les papiers publics , fous le nom du Roi

de PrufTe. Tour le monde fait , à Paris & à Londres
, que cette

lettre eft de M. Walpole , qui même ne la défavoue pas. Il con-

vient feulement d'avoir été aidé
,
pour le ftyle

, par une perfonne

qu'il ne nomme point , & qui devroit peut-être fe nommer.
Pour moi , fur qui les foupçons du public ne font jamais tombés

à cet égard, je ne connois nullement M. Walpole : je ne crois

pas même lui avoir jamais parlé , ne l'ayant rencontré qu'une

fois dans une maifon particulière. Non-feulement je n'ai pas la

plus légère part , ni direfle ni indirefte , à la lettre dont il s'agir,

mais je puis citer plus de cent perfonnes , amies & ennemies de

M. RoufTeau, qui m'ont entendu la défapprouver beaucoup, par

la raifon qu'il ne faut point fe moquer des malheureux, fur- tout

quand ils ne nous ont point fait de mal. D'ailleurs , mon rcf-

pefl pour le Roi de PrufTe , & la reconnoifTance que je lui dois
,

pouvoient, ce me femble, faire fuppofer k M. RoufTeau, que je

n'aurois pas voulu abufer du nom de ce Prince , même pour
une plaifanterie.

J'AJOUTE que je n'ai jamais été l'ennemi de M. RoufTeau
,

ni déclaré ni même fecret, comme il le prétend ^ & je défie

qu'on apporte la moindre preuve que j'aie jamais cherché à lui

nuire en quoi que ce puifTs être. Je pourrois prouver au con-

traire , par les témoignages les plus refps;(51ables
,
que j'ai cher-

ché à l'obliger en ce qui a dépendu de moi.

Quant k ma prétendue correjpondancefecrette avec M. Hume,"

il eft très- certain que nous n'avons commencé \ nous écrire que
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cinq à fix mois après fon départ, à l'occafion de la querelle que
M. RoufTeau lui a fufcitée , & dans laquelle il juge à propos de

me mêler fi gratuitement.

Je crois devoir cette ddclaration ^ moi-même, h la v(*rité, &
k la fituation de M. RoufTeau : je le plains bien fincérement de

croire fi peu à la vertu , & fur -tout k celle de M. Hume. "

Cette lettre d'un illufire François , peut être regardée comme
J'expreflîon des fentimens de toute la nation. Aufîî M. RoufTeau

ne tarda-t-il pas à connoître que ce n'étoit que chez ce peuple

doux & poli qu'il pourroit trouver une véritable fenfibilité fijr Tes

malheurs. Il fe repentit d'avoir franchi le bras de mer qui nous

fépare , & qui nous rend fi difTemblables par le creur. Cepen-

dant lorfqu'il tourna fes regards vers les bords de la Seine , il

éprouva des craintes, & fe perfuada que fes querelles littéraires

y avoient laifTé d'éternels ennemis de la tranquillité de fes jours.

Ce fut dans cette faufTe idée, & ne connoifTant point encore le

précis fuccint de M. Hume, qu'il écrivit à M. Guy la lettre fui-

van te.

LETTRE
DEM. RO V S S EAU A M. GUY.

A Vootton , h a. Août iy66.

|E me ferois bien pafTé , Monfieur, d'apprendre les bruits obfi-

geans qu'on répand a Paris fur mon compte , & vous auriez bien

pu vous pafTer de vous joindre \ ces cruels amis
, qui fe plaifenc

k m'enfoncer vingt poignards dans le cœur. Le parti que j'ai pris

de m'enfevelir dans cette folitude , fans entretenir plus aucune
correfpondance dans le monde , eft l'erfet de ma fituation bien

examinée. La ligue, qui s'eft formée contre moi, eft trop puif-

fante, trop adroite , trop ardente, trop acci éditée, pour que dans

ma pofition, fans autre appui que la vérité, je Ais en état de lui

Qqq 'J
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faire face dans le public : couper les têtes de cet hydre , ne fer-

viroit qu'à les multiplier , & je n'aurois pas détruit une de leurs

calomnies , que vingt autres plus cruelles lui fuccéderoient à l'inf-

tant. Ce que j'ai h faire eft de prendre bien mon parti fur les ju-

gemens du public, de me taire, & de tâcher au moins de vivre

& mourir en repos.

Je n'en fuis pas moins reconnoifTant pour ceux que l'intérêt

qu'ils prennent h moi engage à m'infrruire de ce qui fe pafTe.

En m'affligeant ils m'obligent ; s'ils me font du mal , c'eil en

voulant me faire du bien. Ils croient que ma réputation dépend

d'une lettre injurieufe : cela peut être ; mais s'ils croient que mon
honneur en dépend , ils fe trompent. Si l'honneur d'un homme
dépendoit des injures qu'on lui dit & des outrages qu'on lui fait,

il y a long- temps qu'il ne me refteroit plus d'honneur à per-

dre. Mais au contraire il eft même au-deiïbus d'un honnête-hom-

me de repouiïèr de certains outrages. On dit que M. Hume me
traite de vile canaille & de fcélérat. Si je favois répondre a de

pareils noms, je m'en croirois digne.

Montrez cette lettre à mes amis, & priez-les de fe tran-

quillifer. Ceux qui ne jugent que fur des preuves ne me con-

damneront certainement pas, & ceux qui jugent fans preuve,

ne valent pas la peine qu'on les défabufe. M. Hume écrit , dit-on
,

qu'il veut publier toutes les pièces relatives à cette afFaire. C'efî:

,

j'en réponds, ce qu'il fe gardera de faire, ou qu'il fe gardera

bien, au moins, de faire fidèlement. Que ceux qui feront au fait

nous jugent, je le defire. Que ceux qui ne fauront que ce que
M. Hume voudra leur dire, ne laiflent pas de nous juger; cela

m'eft, je vous jure, très-indifférent. J'ai un défenfeur dont les

opérations font lentes, mais sûres; je les attends.

.Te me bornerai à vous préfenter une feule réflexion. Il s'agir,

Monfieur, de deux hommes, dont l'un a été amené par l'autre

en Angleterre prefque malgré lui : l'étranger ignorant la langue

du pays, ne pouvant ni parler, ni entendre, feul; fans ami, fans

appui, fans connoiflance, fans favoir même à qui confier une let-
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tre en sûreté, livré fans réferve \ Tautre & aux fiens , malade,

reciré, ne voyant perfonne, écrivant peu , eft allé s'enfermer dans

le fond d'une retraite où il herborife pour toute occupation : le

Breton, homme aflif, liant, intriguant, au milieu de fon pays,

de fes amis, de fes parens , de fes patrons, de fes patriotes , en

grand crédit h la Cour, à la ville, répandu dans le plus grand

monde , à la tête des gens de lettre , difpofant des papiers pu-

blics, en grande relation chez l'étranger, fur-tout avec les plus

mortels ennemis du premier. Dans cette pofition il fe trouve que

l'un des deux a tendu des pièges à l'autre. Le Breton crie en pu-

blic que c'eft cette vile canaille, ce fcélérat d'étranger qui lui en

tend. L'étranger feul , malade , abandonné, gémit, & ne répond

rien. Là-defTus le voilk jugé, & il demeure clair qu'il s'eft laifTé

mener dans le pays de l'autre; qu'il s'eft mis a fa merci tout ex-

près pour lui faire pièce , & pour confpirer contre lui. Que pen-

fez-vous de ce jugement? Si j'avois été capable de former un

projet auffi monftrueufement extravagant , où eft l'homme ayant

quelque fens, quelque humanité qui ne devroit pas dire : vous

faites tort h ce pauvre miférable ; il eft trop fou pour pouvoir

être un fcélérat. Plaignez-le, faignez-le , mais ne l'injuriez pas.

J'AJOUTERAI que le ton feul que prend M. Hume devroit dé-

créditer ce qu'il dit. Ce ton fi brutal , fi bas , fi indigne d'un hom-

me qui fe refpeâe , marque afTez que l'ame qui l'a diâé, n'eft

pas f'^V.e; il n'annonce pas un langage digne de foi. Je fuis éton-

né, je l'avoue, comment ce ton feul n'a pas excité l'indignation

publique. C'eft qu'à Paris c'eft toujours celui qui crie le plus fort

qui a raifon. A ce combat-lh je ne remporterai jamais la vicloi-

re , & je ne la difputerai pas.

Voici , Monfieur, le fait en peu de mots. Il m'eft prouvé

que M. Hume lié avec mes plus cruels ennemis , d'accord k

Londres avec des gens qui fe montrent, & à Paris avec rel qui

ne fe montre pas , m'a attiré dans fon pays , en apparence pour

m'y fervir avec la plus grande oftenration : & en effet pour m'y

diffamer avec la plus grande adreffe, \ quoi il a très-bien réuflî.

Je m'enfuis plaint, il a voulu favoir mes raifons ; je les lui ai
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écrites dans le plus grand détail ; fi on les demande , il peut les

dire. Quant à moi
,
je n'ai rien a dire du tout.

Plus je penfe k la publication promife par M. Hume , moins

je puis concevoir qu'il l'exécute. S'il l'ofe" faire , à moins d'énor-

mes falfifications ,
je prédis hardiment que , malgré fon extrême

adreffe & celle de fes amis , fans même que je m'en mêle , M.
Hume eft un homme démafqué.

Je vous fuis très- obligé du livre de Botanique que vous me
faites l'amitié de m'envoyer : mais comment me parviendra- t-il î

De tout ce qu'on m'envoie , il en pafle très-peu de chofe à tra-

vers les filets qui font tendus autour de moi. Il faut efpérer qu'un

livre de Botanique pourra paffer ; mais il n'eft pas prudent de

m'écrire fous mon nom. Je joins ici une adreffe fous laquelle j'ef-

père que vos lettres me parviendront, pourvu que vous ne la mon-

triez à perfonne au monde : car fi-tôt qu'elle fera connue, foyez

sûr que la communication fera coupée encore par-lk.

L'Angleterre perdit bientôt cet illufte infortuné
,
peu fait pour

ces tracafTeries de la duplicité , de la baffe jaloufie , & des men-

fonges , & il fe chercha un afyle plus afTuré dans une contrée

moins orageufe , & plus digne de le pofTéder.

Nous ne donnerons point place dans cet ouvrage à une cer-

taine produdion a/Tez méprifable, qui a paru fous le titre du Doc-

teur Panjophe. Elle fouilleroi: trop cette collection. Nous ra ren-

voyons aux hommes vils , & décidés méchans , pour qui proba-

blemeut elle a été faite. Nous nous contenterons de dire que M.

l'Abbé Coyer
,
que l'on en faifoit l'auteur j la défavoue hautement

dans cette lettre écrite k M. Guy.
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LETTRE
DE M. L'ABBÉ COYER, A M. GUY,

Au fujet du Dofteur Panfophe , &c.

Du z Janvier lyS-j.

Onsieur Guy
,
quoique je vous aie parle hier de l'imputa-

tion que M. de V". . . m'a faite de la lettre au Docteur Panjophe,

je crains de ne vous l'avoir aflez dit. Quand vous écrirez à M.
RoufTeaii , dites-lui que M. de V. . . eft l'unique fource de ce bruit \

que c'efl lui qui l'a répandu par fes lettres h Paris & h Londres,

& qu'il a reconnu lui-même fon erreur , dans la lettre que je vous

ai communiquée. ,, Après avoir été informé , dit-il, que la lettre

„ au Docteur Panfophe eft de M. de B . . . de l'Académie de

Lyon , &c " EtTcdivement cet Académicien étoit h Londres , lorf-

que la lettre à paru imprimée en anglois. Vous fivez l'admiration

que j'ai toujours eue pour les grands talens de M. RoufTeau , vo-

tre ami, & que j'ai toujours défapprouvé les perfécutions qu'on

lui fufcire dans fon malheur. Je ferois très-fàché qu'il me mit au

rang de fes perfécuteurs , & d'ailleurs je n'ai jamais emprunté le

nom de perfonne. Je me fers du mien, ou je garde l'anonyme.

Comme on a fait dans ce Docteur Panfophe un abus étrange

des lettres écrites de Venife par M. RoufTeau , & que la malignité

leur a fait prendre des tournures fingulières en les mutilant , en

les défigurant, nous les inférerons tout au long dans ce volume,

afin que le public apperçoive la citTérence qu'il y a à voir les cho-

fes en total ou par lambeaux découfus.
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LETTRES
DE M. ROUSSEAU,

/îdrejfées vraifemblahlement à M, A M E L O T

j) E Ch aillou 3 chargé alors des Affaires

Étrangères.

PREMIÈRE LETTRE.
A Venife, le 8 Août ly^^.

MONSI EUR ,

J E fens combien la liberté que je prends feroit déplacée pour

un homme k qui il refteroit quelqu'aurre refTource. Mais la

fituation où je fuis rend ma témérité pardonnable. J'ofe porter

jufqu'a vous mes juftes & très-refpe61ueufes plaintes contre un

AmbafTadeur du Roi , & contre un Maître dont j'ai mangé le

pain. Un homme raifonnable ne fait pas des pareilles démarches

fans néceflîté j un homme auflî exercé que moi à la réfignation

& à la patience , ne s'y réfoudroit pas, fi fon devoir même ne

l'y contraignoit. Je rougis, Monfieur, de diftraire votre attention

deftinée aux plus grandes affaires fur des objets ,
qui, je l'avoue,

ne font pas dignes par eux-mêmes de vous occuper un infiant;

mais qui cependant font le malheur de la vie & le défefpoir d'un

honnête homme , & qui
,
par-là , deviennew intéreffans pour un

cœur aufli généreux que le vôtre.

Il y a quatorze mois que je fuis entré au fervice de M. le

Comte de Montaigu en qualité de Secrétaire. Ce n'eil pas k

moi



DE M. Rousseau. 497
moi d'examiner fi j'étois capable , ou non , de cet emploi ; il eft

certain, de plus, que des dépêches telles que celles qui, depuis

près d'un an
,
paroifTent à la Cour écrites de ma main , ne font

pas propres à donner fort bonne opinion de ma capacité
, puif-

qu'il eft naturel de mettre , du moins fur mon compte, les fautes

& les incorreélions dont elles font remplies : mais c'eft fur quoi il

me feroit plus aifé que bienféant de me juftifier. Je ne relèverai

pas non plus les duretés continuelles & les défagrémens infinis

que j'ai foufferts , tant parce qu'un excès de délicatefle peut m'y
avoir rendu trop fenfible

,
que parce qu'il m'en coûreroit, en les

exténuant a/Tez pour les rendre croyables , 6c qu'enfin je ne dois

point abufer de votre bonté par des détails qui ne vont point au fait.

Les mécontentemens étoient réciproques, & il eft aifé de jjger
que chacun n'a reconnu que les fiens pour légitimes. M. l'Am-
baffadeur a enfin pris le parti de me congédier. Je comptois que
la chofe fe pafTeroit avec l'honnêteté accoutumée entre un Maitre
qui a de la dignité & un Domeftique honorable h qui quelques

défauts particuliers ne doivent point ôter les égards dûs à fon

état , à fon zèle & îi fa probité. Je me fuis trompé : M. l'Am-

bafTadeur ,
qui s'eft fait des maximes de confondre tous ceux qui

font h fon fervice fous le vil titre de Valets , & de traiter tous les

gens qui fortent de fa maifoii comme autant de coquins dignes

de la potence , a jugé mal-h-propos d'exercer avec moi cette

étrange politique. Après des procédés inouis, après avoir manqué
h la plupart de fes engagemens , M. l'AmbaiTadeur voulut avant-

hier me faire ce qu'il appelloit mon compte. Ce fut d'un ton k

faire trembler que ce compte fut commencé; les termes dont il

fe fervit, Icsépithàtes odisufes dont il m'accabla, furent autant de
préparatifs pour m'intimider &: me rendre docile aux injuftes

rédu(flions qu'il me faifoit. Après pîufieurs repréfentations inutiles,

me vovant léfé dune manière fi criante
, je demandai refpectueu-

fement à f)n Excellence fi elle fouhiitoit de ^^!er avec moi ce

compte fuivaut l'équité, ou i\ elle étoit déterminée h ne conful-

ter que fa volonté feule
,
parce qu'en ce derni;;r cas ma pré-

fence lui étoit inutile. Alors Son Excellence s'emporta horrible-

(Euvres mêlées. Tome III, R r r
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ment, fuppofant que j'avois die que fa volonté & l'équité n'étoient

pas toujours la même chofe, & véritablement je ne recufai pas

l'explication , d'autant plus que les injures dont j'étois accablé ,

ne me laifToient pas le loifir de placer un feul mot. Enfin, Son

Excellence ne pouvant m'obliger à confentir k paffer ce compte

comme elle le vouloit , me propofa , en termes très-nets , d'y

foufcrire ou de fauter par la fenéire , jurant de m'y faire jetter

fur le champ , & je vis le moment qu'elle fe mettoit en devoir

d'exécuter fa menace elle-même. Mais voulant éviter une aufli

cruelle alternative, & ne pouvant d'ailleurs fupporter plus long-

temps les horreurs dont ma mémoire eft encore fouillée, je for-

tis en ms félicitant de ce que l'émotion
,
que m'avoient caufé de

tels traitemens, ne m'avoit pas afTez tranfporté pour imiter M.

l'AmbafTadeur , en perdant le profond refpeft dû a l'augufle ca-

raftère dont il, eft revêtu , il m'ordonna , en me voyant fortir , de

quitter fon palais fur le champ , & de n'y remettre jamais les

pieds 5 ce que je fis, bien réfolu de ne m'expofer de ma vie \

reparoître en fa préfence, non que je craignifTe beaucoup la

mort dont il me menace; mais par une jufte défiance de moi-

même ,
pour ne plus m'expofer à avoir tort avec l'Ambaffadeur

du plus grand Roi du monde.

Mh voici cependant fur le pavé ; languifTant , infirme , fans fe-

cours , fans bien, fans patrie, à 400 lieues de toutes mes con-

noiflances , furchargés de dettes que j'ai été contraint de faire

,

faute, de la part de M. l'Ambaffadeur, d'avoir rempli fes con-

ditions avec moi , & n'ayant d'autre refTource que quelques mé-

diocres talens qui ne font pas h couvert de l'injuftice de ceux qui

les employent : dans une telle fituation, pardonnez, Monfieur
,

la liberté que je prends d'implorer votre proteêtion contre les

cruels traitemens que M. l'Ambaffadeur exerce fur le plus zélé

& le plus fidèle domeftique qu'il aura jamais. Je ne puis porter

mes juftes plaintes à aucun Tribunal : ce n'eft qu'aux pieds du

Trône de Sa Majefté qu'il m'eft permis d'implorer juftice : je la

demande très-refpe6lueufement & dans l'amertume de mon ame
,

& je ne me ferois jamais déterminé à faire cette démarche , û
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j'avois cru pouvoir trouver quelques refTources pour acquitter rr.es

dettes & retourner en France , autres que le payement de mes
appointemens & de mon voyage , & celui des frais que je fuis

contraint de faire ici en attendant qu'il vous plaife de me faire

parvenir vos ordres.

Je fais, Monfieur, combien de préjugés font contre moi; je

fais que dans les démêlés entre le maître & le domeftique, c'eft

toujours le dernier qui a tort. Je fais d'ailleurs qu'étant entiè-

rement inconnu
, je n'ai perfonne qui s'intéreffe pour moi : votre

générofité & mon bon droit font mes feuls prorefteurs ; mais je

me confie également en l'un & en l'autre. Peut-être même les

préjugés ne me font-ils pas tous contraires : celui, par exemple,
de la voix publique; il n'eft pas, Monfieur, que vous ne foyez

inftruit de ce qui fe pafFe en ce pays-ci, & de la manière dont

on y penfe ; c'eft tout ce que je puis dire en ma faveur , aimant

mieux négliger quelques moyens de défenfe, que d'exercer, con-

tre un maître que j'ai fervi , l'odieufe fonftion de délateur. Il me
fera permis du moins de réclamer le témoignage de toutes les

perfonnes avec qui j'ai vécu jufqu'ici fur le caraâère & les fenti-

mens dont je fais profefllon.

Au refte, s'il fe trouve que j'aie ajouté un feul mot à la vé-

rité, dans l'expofé que j'ai l'honneur de vous faire, ( & cela

ne fera pas difficile h vérifier ) , je confens de payer de ma tête

ma colomnie & mon infolence.

J'AI l'honneur d'être avec un profond refpeft, Monfieur, &c.

J. J. Rousseau.

P. S. Si vous daignez , Monfieur m'honorer de vos ordres 7

M. le Blond eft h portée de me les communiquer.

Rrr 5
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LETTRE II.

A Venife le z^ Août iy44'

Monsieur.
,

Di'Epuis la lettre que j'eus l'honneur de vous écrire le 8 de

ce mois, M. l'AmbafTadeur a continué de m'accabler de traite-

mens dont il n'y a d'exemples que contre les derniers des fcélé-

rats : il m'a fait pourfuivre de maifon en maifon, compromettant

fon autorité jufqu'îi défendre aux propriétaires de me loger. Il a

chargé fucceffivement plufieurs de fes gens de prendre des hom-

mes avec eux & de me faire périr fous le bâton , & comme il

n'a trouvé perfonne d'afTez lâche pour accepter un femblable

emploi, il m'a envoyé fept ou huit fois fon Gentilhomme avec

la folde du compte le plus injufte qu'un maître ait jamais fait

avec fon domeflique , & que je produirai écrit de fa propre main;

lequel compte il m'a voulu faire accepter par force, m'intimant

l'ordre de partir fur le cham.p de Venife, fous peine d'être af-

fommé de coups matin & foir, auflî long-temps que j'y féjour-

nerois. J'obéirai donc pour éviter des traitemens infâmes aux-

quels un homme d'honneur ne furvit pas , & pour témoigner juf-

qu'au bout ma déférence & mon refpefl pour les ordres de M.
l'AmbafTadeur. Ainfi, quoique Son Excellence me retienne ce

qu'elle me doit légitimement; que, de plus, on me retienne

encore mes hardes dans fa maifon, fous des prétextes non moins

odieux n'y moins injuftes, je ne laiflcrai pas de me mettre en

route dans deux ou trois jours que je vais employer à tâcher de

raffembler quelque argent pour mon voyage; je me rendrai à

Paris accablé, il eft vrai, d'oppropre & d'ingnominie par M le

Comte de Montaigu , mais foutenu par les témoignages d'une

bonne confcience & par l'eftime des honnêtes gens. Ceft-lh, Mon-
sieur que j'oferai prendre la liberté d'implorer de nouveau votre

proteftion & la juflice du Roi, ne demandant que d'être puni
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fi je fuis coupable ; liiais fi je fuis innocent , fi je me fuis tou-

jours comporté conformément au devoir d'un bon & fidèle fer-

riteur
, je ne cefferai de recourir à l'équité & à la clémence de

Sa Majefté pour obtenir la fatisfaftion qui m'efl due , fur les

mjuftices criantes & les outrages fanglans par lefquels M. l'Am-

baffadeur a prétendu fignaler contre moi fon autorité, en diffa-

mant un homme d'honneur qui n'a de faute à fe reprocher k

fon fujet que celle d'être entré dans fa maifon.

J'ai l'honneur , &c.

LETTRE III.

A Paris , le 1 1 Oclohre 17^^.

Monsieur,

V Oici la dernière fois que je prendrai la liberté de vous écrire ,

jufqu'à ce qu'il vous ait plu de me faire parvenir vos ordres. Je

fens combien mes lettres doivent vous importuner , & ce n'eft

qu'avec beaucoup de regret que je me vois réduit \ un métier fi

contraire \ mon caradère. Mais , Monfieur , je ne pouvois , en

conféquence de ce que j'ai eu l'honneur de vous écrire précédem-

ment, me difpenfer de vous informer de mon arrivée h Paris ; je

reconnois que le ton de mes lettres demandcroit bien des explica-

tions que la difcrétion m'oblige cependant d'abandonner en partie,

& que je réduirai à une fimple expofition du motif qui me les a

fait écrire.

Si vous daigne/ , Monfieur, faire prendre quelques informa-

tions fur ma conduite & fur mon caraflère , foit \ V^cnife, foit h

Gènes , où j'ai l'honneur d'être connu de M. de Jonville , foit à

Lyon, foit h Genève ma patrie , -j'eTpère que vous n'apprendrez

rien qui n'aggrave l'injufiice des violences dont M. le Comte de

Montaign a jugé à propos de ni'.iccabler. Les rraifcmens qu'il m'a

faits , font de ceux contre lefquels un honnête homme ne fe pré-
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cautionne point. Avec les devoirs que je me fuis impofés, & les

fentimens dont je me fuis nourri
, je m'étois cru afFez fupérieur à

de femblables accidens
,
pour n'avoir point à chercher dans mes

principes des règles de conduite en pareil cas. Le zèle & l'exafti-

tude avec lefquels je me fuis acquitté de l'emploi que Son Excel-

lence m'avoit confié , n'ont pas dû m'infpirer plus de défiance :

peut-être ferois-je afiez heureux pour que vous en puiffiez enten-

dre parler par quelqu'un qui foit en état d'en juger & qui n'aie

point d'intérêt à me calomnier. S'il m'eft donc arrivé, Monfieur,

de vous écrire quelque chofe d'irrégulier
, je vous fupplie de le

pardonn-er au trouble affreux & au défefpoLr on m'ont jette de fi

étranges traitemens. Connoît-on rien de plus trifle pour un honnête

homme
,
que de fe voir indignement diffamer aux yeux du public

& en péril de fa propre vie , fans ombre de prétexte , & feulement

pour des miférables difcuflîons d'intérêt , fans qu'il lui foit permis

de fe défendre, ni poflible de fe juflifier î Inutilement ai-je fenti

que je m'allois donner du ridicule , & que l'inférieur auroit tou-

jours tort vis-à-vis de fon fupérieur
,
puifque je n'ai point vu d'au-

tre voie, que de jufles & refpeftueufes répréfentations pour fou-

tenir mon honneur outragé. Ce ne font point les traitemens de

M. le Comte de Montaigu qui me touchent en eux-mêmes. J'ai

lieu de ne le pas croire affez connoilTeur en mérite pour faire

un cas infini de fon eflime : mais , Monfieur
,

que penfera le

public
,
qui , content de juger fur les apparences , fe donne rare-

ment la peine d'examiner û celui qu'on maltraite l'a mérité ?

C'efl aux perfonnes qui aiment l'équité & qui font en droit d'ap-

profondir les chofes, de réparer en cela l'injuflice du public, &
d'y rétablir l'honneur d'un honnête homme qui compte fa vie

pour rien quand il a perdu fa réputation. Rien n'efl fi fimple que

cette difcuffion h mon égard. S'agit-il de l'intérêt : le compte que

j'aurai l'honneur de vous remettre écrit de la propre main de M.
le Comte de Montaigu , eiï un témoignage fans réplique qui ne

fera pas honneur à fa bonne foi. S'agit-il de l'honneur : tout Ve-

nife a vu avec indignation les traitemens honteux dont il m'a ac-

cablé. Je fuis déjà infîruit de quelles couleurs Son Excellence fait

peindre les perfo-nncs qu'elle a prifes en haine : û donc on l'en



DE M, Rousseau. 503

croie fur fa parole, je .ne doute point, à la vérité, que je ne fois

perdu & déshonoré; nyais qu'on daigne prendre quelques infor-

mations & vérifier les chofes, & j'ofe croire que M. le Comte
de Montaigu m'aura , fans y penfer, rendu fervice en me faifant

connoître.

Je ne prétends point , Monfieur , exiger de fatisfaélion de M.
l'AmbafTadeur. Je n'ignore pas

,
quelque jufte qu'elle fût , les

raifons qui doivent s'y oppofer. Je ne demande que d'être puni

rigoureufement fi je fuis coupable. Mais fi je ne le fuis point,

& que vous trouviez mon cara^ère digne de quelque eftime &
mon fort de quelque pitié, j'ofe implorer , Monfieur, votre pro-

teftion & quelque marque de bonté de votre part
,
qui pui/Te me

réhabiliter aux yeux du public. Peut-être y gagnerois-je plus que
je n'aurai perdu : mais je fens que le zèle qui me porteroit It

m'en rendre digne, laifTeroit un jour en doute fi vous avez exercé

envers moi plus de générofité que de juflice.

J'ai l'honneur , &c.

J. J. Rousseau.

A l'Hôtel d'Orléans , rue du Chantre , près le Palais Royal.

Dans les notes fur la lettre de M. de V. ..à M. Hume, on

avance avec beaucoup de confiance que ces lettres ont été écri-

tes ^ M. du Theil
,
premier Commis des Affaires Etrangères, que

plufieurs perfonnes y en ont vu l'original , & qu'on les conferve

chez fes héritiers : fi quelqu'un doit être inftruit de ce fait , c'ert

probablement le fils de ce même M. du Theil : voici la lettre qu'il

a écrite k ce fujet h M. RoufTeau. Le public la verra avec plai-

fir ; on jugera par-la fi ceux qui difent avoir vu chez M. du Theil

l'original même des lettres de Venife , ont bien vu , & ce que Ton
doit penfer des faUifications qu'ils fe font permifes.
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LETTRE
DE M, DU THEIL, FILS,

Écrite à M. J. J. Rousseau.

A Paris, le zS Décembre i-)66.

TEaN-Jacques , fi vous ne dédaignez pas de rire des vains ef-

forts que l'on fait pour vous nuire , le libelle fur îa lettre de M.

de V... à M. Hume , vous tombera peut-être entre les mains :

vous y verrez citées des lettres écrites par vous , & confervées

,

dit l'auteur , chez les héritiers de M. du Theil. Je fuis fon fils ;

fi jamais le hafard vous eût fait connoitre mon exiftence , vous

auriez pu me croire complice de ces vils écrivains ; je ne puis fup-

porter cette idée. Je n'avois jamais fu que vous euffiez écrit <l

mon père. Si vos lettres ont exifté
,
je ne puis concevoir comment

elles font devenues publiques. Si elles eufiènt été confervées chez

moi , Jean- Jacques , je jure par vous-même , & je crois jurer fur

l'autel de la vérité
,
que jamais elles n'euffent vu le jour fans vo-

tre ordre. En ce moment j'oublie votre gloire pour ne fentir que

l'horreur de trahir un homme , & peut-être en vous écrivant j'eufie ,

fans balancer ,
juré le nom de Hume , s'il m'eût paru plus faine

que le vôtre. Mais fi je puis me rendre témoignage que les écrits,

les exemples vertueux m'ont infpiré l'amour de la vertu , Jean-

Jacques, réjouiffe/.-vous i
dites : voilà encore une ame que j'ai

rendu vertueufe. Gardez-vous au refle de foupçonner que quel-

qu'un de mes parens ne puiffe pas tenir ici le même langage que

moi. Sans vous , leur exemple feroi: le feul qui m'auroit appris

\ être honnête.

Terminons cette longue querelle par une lettre ingénieufe

& fa-^e, adrelTée a l'auteur de la Juftification de M. Rouffeau.

Elle jettera un grand jour fur la conduite de M. Hume , & elle

se laiffcra rien à defirer fur M. Walpole.

LETTRE
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LETTRE
A L'AUTEUR DE LA JUSTIFICATION

DE J- J- ROUSSEAU,
Dans la comejîation qui lui ejl furvenue avec M. Hum;,

Monsieur,

V^Ette lettre n'eft écrite que pour vous; & je ne l'aurois pas

rendu publique , fi j'avois eu un autre moyen de vous la faire

parvenir. Mais je n'ai pas pu réfifter au defir de vous commu-
niquer les réflexions que j'ai faites , en lifant l'écrit trop peu vo-

lumineux
, qui a pour titre , Jtijiijîcation de Jean-Jacques Rnijfeau

,

dans la contejîation qui lui efl Jurvenue avec M. Hume , &: je rif-

que d'autan: plus volontiers la voie de l'impreflion
, qu'elle ne

peut faire du tort qu'.'i moi.

Je n'ai pas aflez d'efprit pour que votre amour-propre doive être

fatisfait que j'applaudi/Teh votre ftyle, Monfieurrainfi je n'en par-

lerai point. Mais j'ai le fens affez droit, & le cœur affez bon, pour

que vous puifîîez être flatté de l'admiration que j'ai conçue pour

votre caraâère ; & j'aime à le faire éclater. Il faut avoir bien du

mérite pour entreprendre la défenfe d'un homme que de mal-

heureufes circonftances ont livré h la malignité de fes ennemis;

fur-tout, quand la févérité de fa morale , l'auftérité de fes mœurs,

& la fupériorité de fon génie , lui en ont fait un fi grand nombre;
vous devez donc être sûr de l'approbation de tous les gens de

bien. Mais
,
permettez-moi de vous le dire , vous auriez dû , ce

me fenible , mettre votre nom h la tête de votre ouvrage. Pour-

quoi garder l'anonyme ? Cette réferve peut être diflcremmcnt

interprétée ; les partifans de Jean-Jacques l'attribueront \ la mo-
deftie ; & fes antagoniftes, h la timidité :car, comment pourroicnt-

ils concevoir qu'on eût le courage de bien faire ? Vous ne deviez

pas vous expofer h la diverficé de ces jugemens. D'ailleurs, fi vous

Œuvres mêlées. Tome IIL S Ç(
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ères connu , votre réputation efl bonne; j'en ai pour garant l'hono-

rable rôle dont vous vous êtes chargé : elle auroit donc ajouté fon

propre poids k celui de vos raifons. Si vous êtes ignoré , vous ne

pouviez attendre du temps une occafion plus favorable pour vous

faire connoître ; en la faififTant vous auriez partagé avec Jean-

J.icques Teftime que fes plus cruels ennemis ne peuvent lui re-

fiifer, & qui me paroît fî bien prouvée par le dédain dont ils-

afFeftent de l'accabler. Peut-être aufli ne vous fouciez-vous pas

d'attirer , même k ce prix , les regards du public : j"en ferois d'au-

tant moins furprife, qu'à la beauté de votre procédé, je ne vous

crois pas homme de Lettres. Mais fi vous l'êtes, Monfieur , de

grâce , nommez-vous ; & pour que nous connoifïïons deux hom-

mes capables de fuivre cette carrière , fans s'occuper ni a détruire

à force ouverte , ni h miner fourdement l'honneur & la tranquil-

lité de leurs concurrens ; & pour adoucir l'amertume dont Jean-

Jacques doit être pénétré, en voyant une profellîon qu'il honore,

fi généralement déshonorée. Car ne vous y trompez pas; votre

ouvrage efl: déjà arrivé jufqu'a lui , on y arrivera malgré lépaif-

fcur des filets dont il efl environné : l'amitié , ou la haine , lui pro-

curent tous les écrits dont il eil le fujet.

Vous dites , Monfieur ,
que l'expofé de la conteflation de Jean-

Jacques avec M. Hume a jette les amis du premier dans un fi

fingulier abattement ,
qu'ils n'ofent prendre fon parti. Ceux qui

vous entourent , ont très-bien fait de fe taire ; puifque leur fî-

lence vous a fait parler. Je conçois cependant qu'un cœur tel

que le vôtre s'annonce, a du en être trifiement affeâé. Pour moi,

placée , à cet égard
,
plus avantageufement que vous

, je connois

plufieurs perfonnes , dont la probité rend les opinions précieufes ;

qui penfent & difent
,
que la juftification de Jean-.Tacques eft moins

encore dans fa lettre du lo Juillet iy66
,
que dans l'apologie

de M. Hume ; & qui ne peuvent fe défendre de fufpecler les lu-

mières , ou les intentions des tues piges qui lui ont confeillé de

mettre au jour les pièces de fon procès; tant elles trouvent cette

démarche ridicule. Quant \ vous, Monfieur, vous jufiifiez la con-

duite de Jean- Jacques , & vous blâmez celle de M. Hume , avec
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une modération
,
qui prouve bien que le Teul intérêt de la vé-

rité vous anime. Vous ne décidez pas que M. Hume foit coupa-
ble de trahifon : mais vous affirmez que Jean- Jacques eft inno-

cent de l'ingratitude qu'on lui impute. Vous ne pouviez le fervir

plus k fon gré , qu'en ménageant Ton adverfaire. Il y a encore
dans votre écrit, une chofe dont Jean-Jacques fera bien flatté ;

c'eft: le choix des éloges que vous lui donnez; ils portent tous,

fur la beauté , la générofité, la délicate/Te , la fenfibilité de fon

ame , l'honnêteté, la franchife, la candeur de fon caraâère ; &
voilk

,
j'en réponds , ce qu'il prife le plus en lui. Mais

, pourquoi

ces qualités lui font -elles conteilées ? Sont-ce bien elles qui lui

font des jaloux ? Non , mais fes talens font trop inconteflables ;

il faut bien l'attaquer du côté du cœur
,
qui a toujours bien moins

d'occafions que l'efprit de paroître.

Je fuis fâchée , Monfieur , que le louable emprefTement de ren-

dre hommage k la vertu méconnue , vous ait empêché d'étendre

plus loin vos obfervations. Vous auriez dit que l'accufation dont

Jean-Jacques charge M. d'Alembert
,
quoiqu'elle foit injufle , doit

paroître bien excufable.

1 °
. Jean-Jacques a cru reconnoître le ftyle de ce célèbre

Ecrivain , dans la lettre qu'on ofa produire fous le nom du Roi

de Prufle; &c il faut convenir que, pour un homme tel que Jean-

Jacques, cette préfomption a la force d'une preuve. Or , cette rai-

fon de croire que M. d'Alembert éroit l'auteur de cette lettre
,

n'étoit balancée pour aucune raifon d'en douter , h moins qu'elle

ne fût prife dans le cara<5lère de M. d'Alembert, chofe très-pro-

blématique pour le public ,
qui ne le connoit que par fes ouvra-

ges; puifqu'on fe croit en droit de difFainer Jean-Jacques , malgré

les fiens. C'eft donc un point du procès fur lequel tous ceux qui

ne vivent pas intimement avec M. d'Alembert doivent juger Jean-

Jacques avec la plus grande circonfpeflion.

2 ° . Cette accufation a précédé la déclaration que M. d'A-

lembert adrefTe aux Editeurs de VF.xpoJc J'uccint , &c Puifque c'cft

elle qui paroît y donner lieu. D'ailleurs, bien que cette décla-

S (( \]
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ration foit fans date , elle ne doit avoir été faite qu'après que le

foupçon de Jean-Jacques a été divulgué par M. Hume : il n'écoit

pas naturel que M. d'Alembert allât au-devant.

^ °
. L'AUTEUR de la traduftion françoife de l'impertinente

lettre de M. Walpole s'obfline à fe cacher; & ce n'eft certaine-

ment pas dans l'original Anglois que Jean-Jacques a cru connoître

la plume de M. d'Alembert.

4 °
. Enfin , il étoic tout fimple que Jean-Jacques imaginât

que M. Walpole & M. d'Alembert étoient devenus amis , l'étant

tous deux de M. Hume. Et fi M. d'Alembert n'affirmoit pas qu'il

ne connoit nullement M. Wdpole , on auroit peine k croire que

M. Hume ait négligé de procurer h fon compatriote la connoif-

fance & l'amitié d'un homme d'un aufîi grand mérite que M. d'A-

lembert. Peut-être aufïï que ce grand Philofophe , ne fâchant pas

le prix de ce qu'il refufoit, ne fe fera pas prêté, comme il le de-

voit, aux avances qui lui auront été faites. En vérité, Monfieur ,

je le plains Jincérement , de n'être pas lié avec M. Walpole. L'hon-

nête , le conféquent M. Walpole ,
qui s'amufe innocemment à

traduire en ridicule aux yeux de l'Univers, un homme qu'il n'a

jamais vu
,
qu'il ne veut pas voir

, ( de peur fans doute de perdre

l'envie de le traiter de Charlatan ) & qu'il ne connoît que par

l'éclat de fa célébrité , le bruit de fes difgraces qu'il éprouve , fie

le titre d'ami de fon ami M. Hume 1

Le bienfait de M. Walpole, qui fâchant combien fa nation eft

facile k indifpofer , lui peint ce même homme qu''il ne connoît pas,

comme un orgueilleux forcené qui préfère les horreurs de l'indi-

gence à l'humiliation d'être fecouru par un Roi : ou comme un

fourbe qui n'ayant réellement pas befoin de fecours, aflkhe la

pauvreté pour intérefler la commifération des Princes , exciter

leur libéralité, & fe ménager l'honneur des refus; 6c cela, dans

le moment où M. Walpole fait bien que les plus critiques circonf^

tances forcent cet homme à chercher un afyle en Angleterre fous

les aufpices de fon ami M. Hume !

L'INTREPIDE M. Walpole
,

qui bien sûr que
,

quoi qu'il
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fafTe , les remords n'approcheront jamais de fon cœur , brave

,

avec la plus généreufe audace, l'opinion que le public prendra

de fa conduite envers un infortuné ^uil ne connaît pas
, que

tous les honnêtes gens révèrent & qui a été recherché de (on

ami M. Hume !

Enfin l'équitable M. Walpol, qui fe vante d'avoir pour Jean-

Jacques le plus profond mépris, quoiqu'il ne le connoijfe point

^

& fans favoir pourquoi I Car il n'e/l pas préfumable qu'il mé-
prife profondément Jean-Jacques

,
parce que celui-ci a trouvé

fa plaifanterie mauvaife , & s'eft formalifé de la foibleffe de fon

ami M. Hume.

Il feroit original que le clairvoyant M. Walpole eût puifé

dans les ouvrages de Jean- Jacques le profond mépris qu'il a pour

fa perfonne, & qu'en en indiquant la fource a toute l'Europe,

qui, jufqu'à préfent, ne l'a pas vue, il fauvât Jean- Jacques du

reproche d'hypocrifie dont M. Hume & fes adhérens s'efforcent

de le noircir.

Vous auriez dit, Monfieur, que M. Hume ne raifonne pas

avec toute la juflefTe qu'on attend de lui
,
quand il met en qi-ef-

tion ,
page 445 du Précis de VExpofé fuccin(fl,y7 l'orgueil extrc'nie

de Jean-Jacques ej} un défaut \ qu'il établit qu'en admettant l'alllr-

mative pour laquelle il paroît ne pas pencher , ce feroit un défaut

refpt fiable ; & qu'il dit cinq lignes plus bas qu'un noble orgueil

,

quoique porté à l excès , mériterait de l indulgence dans Jean Jacques

RouJJ'eiiu. Donc, félon M. Hume, la même qualité, chez le mjme
homme & dans les mêmes circonftances, peut être à la fois l'objet

de l'indulgence & du refpe(5l. C'eft dommige que cet endroit

pèche contre la Logique : car II me femble être , à d'autres égards,

le mieux frappé de tout l'txpofc.

Vous auriez dit , Monfieur, qu'il n'y a point d'ame délicate

qui ne foit bieffée de l'oftentation avec laquelle M. Hume étale

les prodigieiix efforts qu'il a inutilement faits pour fervir Jean-

Jacques jufqu'au moment où il engigea M. le Général Corv^y

à demander pour lui une penfion au Roi : {
fuccès que le carac-
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tère de ce Miniflre a dû rendre bien facile ) ; & qu'aufîîtôt que

le fentimenc fait place k la réflexion , on fe demande a quoi fer-

vent donc, en Angleterre, le crédit, la réputation, la fortune

même, puifque tout cela joint, chez M. Hume, à la plus forte

paifion d'obliger Jean- Jacques, n'a rien produit pour celui-ci,

& n'a valu à M. Hume même
,
que le prétexte de prendre un

titre dont fa vanité s'alimente.

Vous auriez dit, Monfieur
,
que le choix des articles de la

Lettre de Jean-Jacques auxquels M, Hume répond , eft un argu-

ment viftorieux en faveur de Jean-Jacques. De plus ; que les af-

firmations de Jean-Jacques ne méritent en elles-mêmes pas moins

de confiance, que les négociations de M. Hume, & qu'elles en

méritent davantage, en ce que c"'eft vis-a-vis de M. Hume, que

Jean-Jacques affirme , & que c'eft vis-à-vis du public que M.
Hume nie.

Vous auriez ajouté , Monfieur , à ce que vous dites fur la fa-

çon dont fe termine la fameufe lettre du lo Juillet, qu'il faut

que la crainte de faire une injuftice ait un empire bien abfolu fur

l'ame de Jean- Jacques, pour qu'il lui reftàt encore des doutes de

la trahifon de M. Hume. En effet , lorfque queftionné par M.
Hume fur le compte de M. d'Alembert Jean-Jacques lui dit que

ce favant étoit un homme adroit & rufé , M. Hume le contredit,

& fit bien, avec une chaleur dont il s'étonna, parce qu'il ne fa-

voit pas alors quils fujfent Jî bien enfemble. Leur intelligence

s'eft découvert, Jean- Jacques a donc la preuve que M. Hume
fait fort bien défendre fes amis. Sans parler des inexplicables

infidélités dont Jean-Jacques fe plaint relativement à fes corref-

pondances; de l'air de proteclion que M. Hume prend avec lui;

du peu d'égards qu'il lui marque dans un moment où il lui en

devoit tant, puifqu'il lui rendait de bons offices en matière d'inté-

rêt, & qu'il étoit naturel que fes compatriotes montaflènt leur

ton fur le fien, il fouffre que les gens de Lettres fur qui il a

une influence dont il feroit bien fâché qu'on doutât , déchirent

Jean-Jacques dans les papiers publics , il ne prend point à injure

les outrages qu'on lui fait; on calomnie Jean-Jacques, M. Hume
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ne contredit perfonne ; il refte érroirement uni avec tous les en-

nemis de fon ami; cependant, il s'emploie ouvertement pour

lui, le produit, le flatte, le carefTe J'ai bien pu préparer la

conclufion ; mais je ne faurois la prononcer : elle efl trop dure.

Vous auriez dit, Monfieur
,
que les gens qui cenfurent aigre-

ment quelques épithètes choquantes
,
que Jean-Jacques s'eft per-

mifes dans fa lettre du i o Juillet
,
préoccupés de ce que cette

lettre fe trouve dans les mains de tout le monde , ne font pas at-

tention qu'elle n'étoit pas faite pour y pafTer i que ce n'efl point

Jean-Jaques qui l'a rendu publique; qu'il ne pouvoit pas croire,

ne regardant M. Hume feulement que comme un homme fenfé,

qu'elle le devînt jamais ; & qu'il eft fort différent de fe plaindre

à un homme des fujets de mécontentement qu'on a reçus de

lui & de fes amis, ou de mettre l'Univers dans la confidence de

fa façon de penfer fur le compte de cet homme & de ceux qui

tiennent h lui ; & qu'ainfi Jean- Jacques a pu dire tout ce qu'il a

dit h M. Hume , fans déroger à l'horreur qu'il a toujours eue pour

les perfonnalités.

Vous auriez dit, Monfieur, que c'eft M. Hume , en divulguant

le foupçon de Jean- Jacques , & non pas Jean-Jacques , en lui

communiquant, qui force M. d'AIembert h paroître lié avec les

Editeurs de M. Hume. Défagrément qui doit être bien fenfible à

un homme a'ifli fcrupuleufement délicat, droit & honnête que

M. d'AIembert. Quels gens ce font, Monfieur, que ces Éditeucsl

Le Ciel nous préferve qu'ils s'avifent de fe faire Auteurs.

Enfin, Monfieur , vous auriez dit, que la feule chofe répré-

henfible dans la lettre de Jean-Jacques , eft la confiance avec

laquelle il avance que M. de Voltaire lui a écrit une lettre dont

le noble objet eji de lui attirer le mépris & lu haine de ceux chei_ qui

il s'eji réfugié. Je ne conçois pas comment Jean-Jacques a pu

attribuer h M. de Voltaire cet infâme libelle intitulé : le DoSear

Jean-Jacques Panjophe , ou lettre de M. de Voltaire \ &c j'avoue

que j'nurois peine h lui pardonner cette méprife , s'il ne l'avoir

faite dans un temps où l'oppreflion de fon cœur divoit gcner la
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liberté de Ton efprit. Quoi? parce que M. de Voltaire fait quel-

quefois des méchancetés, en faut-il inférer qu'il fafle toutes celles

que des méchans fubalternes donnent pour être de lui? Ce genre

eft fi facile, & la profe de M. de Voltaire eft fi aifée à imiter!

Cette opinion eft injufte : elle eft même dangereufe : car elle

peut encourager les auteurs encore plus vils qu'obfcurs
,

qui fe

plaifent à dégrader aux yeux du public , deux hommes fameux
,

l'un par fon efprit & fes profpérités , l'autre par fon génie & fes

malheurs, qui partagent, quoiqu'inégalement , fes fufFrages. Pour

moi , je penfe avoir de très-bonnes raifons pour croire que M.
de Voltaire n'eft point l'auteur de la lettre intitulée : le Docîcur

Jean-Jacques Panfophe.

1 °
. Elle a paru fous fon nom.

2 ° . On y relève de prétendues contradiâions de Jean-Jac-

ques. M. de Voltaire relever des contradiftions ! Ah! Monfieur,

peut-on le croire , fans s'écarter de l'opinion , fans doute ap-

puyée fur des faits , qu'on a généralement de fa prudence l

3
°

. On y accufe Jean- Jacques des vices les plus atroces j

& l'on en plaifante , on pourroit plaifanter M. de Voltaire d'une

erreur d'hiftoire , de Chronologie , de Géographie , &c. &c. En
pareil cas le ton léger n'eft pas celui de l'amour de la vertu :

& M. de Voltaire veut qu'on croye qu'il aime la vertu.

. 4 °
. Cette lettre contient quelques platitudes & des écarts

d'imagination que M. de Voltaire pourroit fe permettre au milieu

de fes protégés ; mais qu'il fe garderoit bien de donner fous fon

nom au public : car puifque AI. de Voltaire écrit encore, il veut

encore être admiré.

^
°

. On a inféré dans cette lettre quelques phrafes qui fe

trouvent dans les ouvrages de Jean-Jacques , & que tout le mon-
de reconnoît k force de les avoir lues. Mais elles font fi bête-

ment , ou fi indignement défigurées
, qu'elles ne peuvent avoir

été mifes dans cet état que par quelqu'un dont la tête eft alié-

née , ou dont le cœur eft corrompu. En vérité , cela reiïemble

bien
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bien \ M. de Voltaire , lui dont la juftefTe de refprit & la droi-

ture de l'ame font les attributs diftinâifs ! Et puis , fi M. de

Voltaire pouvoit être foupçonné d'animofité contre Jean-Jacques,

le moyen d'imaginer qu'il fût afTez gauche pour prouver , en

altérant ceux de fes paflages qu'il cite, qu'il eft lui-même con-

vaincu qu'on ne peut nuire \ cet auteur , en le citant fidèlement?

Ah ! Jean- Jacques, pour avoir tant étudié les hommes, vous con-

Doiiïèz bien peu l'iiomme dont il eft queftion.

5 °
. Je fais bien que M. de Voltaire , dont la grande ame

ne s'occuppe que de l'intérêt général , s'embarrafTe peu de faire

pleurer celui à qui il parle
,
pourvu qu'il fafTe rire ceux qui l'é-

coutent. Mais quand il veut faire rire aux dépens de quelqu'un,

il s'attache h en faifïr les ridicules , plutôt qu'à lui en fuppofer :

fou ironie eft fine , & fes tournures ingénieufes. Or , tout le per-

fifflage de la lettre dont il s'agit porte à faux , & n'a ni fel , ni

yariété.

7 ° .Enfin l'auteur de cette lettre dit à Jean- Jacques, que

fes livres ni méritaient pas défaire tant de fcandaU 6" tant de bruit.

C'eft comme s'il difoit que les PuifTances Ecciéfiaftiques &: Sécu-

lières , qui fe font allarmées des livres de Jean-Jicques , n'ont

pas le fens commun ; que le public , fur qui les livres de Jean-

Jacques ont fait tant de fenfation , n'a pas le fens commun ^ que

le Roi de PrufTe, qui ne connoît Jean Jacques que par fes livres,

& qui l'a ouvertement honoré de la plus fpéciale proteftion
,

non-ffulement à titre d'infortuné, mais h titre d'homme de mérite,

n'a pas le fens commun. Eh ! Monfieur , fans compter ce que

M. de Voltaire doit de reconnoifTince aux PuifTiPces Ecck'fiafli-

ques & Séculières, au public, & au Roi de PnifTe ; comment
M. de Voltaire

,
qui a tant de jugement , auroic-ii fait une telle

béviie ?

Ces raifons me fufTîfent pour croire que M. de Voltaire n'.t

point fait le Doclcur Jean Jacques Panfophe , ni même I.i lettre

( adreiïée h M. Hume ) qui le précède dans une brochure qui

Tient de paroître , malgré le dcfaveu que cette lotire contient.

(Euvres mdées. Tome III. Ttt
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Un défaveul C'eft pourtant bien la le cachet de M. de Voltaire....

N'importe ; ces lettres ne font pas de lui ; elles n'en peuvent

pas être. Sans doute elles viennent de la même fource qu'un

autre libelle intitulé, Confejjton de M. de Voltaire, qui parut ily

a quelques années , aufli fous fon nom. Vous ne la connoiffez

peut-être pas, Monfieur , cette ConfeJJion. C'ert: une pièce de

vers , mal faite , & de mauvais goût , mais pleine de chofes fi

fortes , que M. de Voltaire ne pourroit les avouer
,
quand elles

feroient vraies , ( ce qu'il faut bien fe garder de croire
, ) qu'aux

pieds d'un Capucin , dans quelque violent accès de colique
,
qui

rendroit fa profeflîon de foi plus étendue que celle qu'on lui fait

faire dans h Doéleur Jean-Jactiues Panfopke.

En vérité Monfieur , il eft bien malheureux que les loix ne

féviflTent pas contre ces monftres de méchanceté & de baflefle,

qui , h la faveur des noms les plus impofans , exhalent le- poi-

fon qui furabonde dans leur ame. La fociété du moins , auflî-

tôt qu'elle les connoît, devroir en faire juftice , en les écrafant

de tout le poids de fon mépris. Car , k mon avis , qui n'eft

honnête homme qu'aux termes de la loi , ne peut prétendre

qu'au refpefl: du bourreau.

Si je n'étois pas femme ,
je prendroîs pour moî-méme le con-

feil que j'ai ofé vous donner, Monfieur j je me nommerois. Mais

ce feroit me faire trop remarquer, que de me déclarer haute-

ment pour un homme qui, dit-on, outrage mon fexe. Quoique

je ne veuille point choquer ce fentiment, je fuis bien éloignée

de l'adopter; je penfe au contraire qu'il n'y a point d'auteur

qui nous traite aufïï favorablement que Jean-Jacques ,
puifqu'en

exigeant de nous une plus grande perfection , il prouve qu'il

nous en croit fufceptibles ; & je trouve qu'il nous rend exafle-

ment juftice , en difant de nous beaucoup de bien , & un peu

de mal.
_

fiN DU TO M B JII.
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